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La nationalisation du groupe Dassault mettrait un terme au
gâchis et aux gaspillages que nous connaissons actuellement.
Elle permettrait la constitution d'un ensemble industr iel puissant,
capable de mettre en œuvre un programme d'études et de
recherches à moyen terme n'excluant pas, bien au continue,
la coopération avec tous les pays étrangers, sur une base d'égalité
et d'avantages réciproques.

La construction aéronautique est un secteur clé de notre indus-
trie . C'est une industrie (le pointe dont le maintien et le déve-
loppement conditionnent la sauvegarde de l'indépendance natio-
nale et de la liberté de décision de notre pays.

La nationalisation, qui ne serait pas une étatisation, car les
travailleurs participeraient à la prise de décisions, s'impose
enfin pote' des raisons d'équilibre économique du pays . Les
industries aéronautiques sont dispersées sur le territoire natio-
nal et participent au développement régional . C'est un état de
fait qu'il faut préserver et enrichir.

Tôt ou tard, la nationalisation du groupe Dassault se fera,
et elle sera bénéfique pour notre pays . (Applaudissements sur
les bancs des communistes .)
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PRESIDENCE DE M. RENE LA COMBE,

vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président . La séance est ouverte.
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LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1978

Suite de la discussion d'un projet de loi
et de deux lettres rectificatives.

M. ne président. L'ordre du jour appelle la suite de la discussion
du projet (le loi de finances rectificative pour 1978 (n"" 709, 735,
749, 736, 748, 750).

Cet après-midi, l'Assemblée a abordé la discussion des articles
et s'est arrêtée à l'article 12.

Article 12.

M . le président . « Art . 12 . — L'Etat est autorisé à acquérir
dans la limite de 21 p . 100 du capital de la société des avions
Marcel Dassault- Breguet Aviation, des actions qui bénéficieront
d'un droit de vote double, conformément aux statuts de cette
société.

« En application de l'article 18 de l'ordonnance n" 59-2 du
2 janvier 1959 portant loi orgûnique relative aux lois de finances,
est autor isée, pour le financement de cette prise de participation,
dans la limite de 540 millions de francs, l'affectation des recettes
résultant du remboursement des avances consenties par l'Etat
à la société pour le soutien du développement de ses pro-
grammes et du règlement des redevances dues par la société à
l'Etat au titre de marchés d'études et conventions . »

La parole est à M. Combrisson, inscrit sur l'article.

M. Roger Combrisson . L'amendement qu'avait déposé le groupe
communiste à l'article 12, et qui a été déclaré irrecevable,
comportait l'indication suivante : « Le Gouvernement déposera
avant le 15 avril 1979 un projet de loi portant nationalisation
de la société centrale d'études Marcel Dassault et de l'ensemble
de ses filiales.

En effet, cette nationalisation doit englober à la fois la société
mère, qui coiffe l'ensemble du groupe, et ses filiales . Elle
s'impose pour des raisons de morale politique, pour rationaliser
les recherches et la fabrication de nos matériels aéronautiques,
et pour des raisons de démocratie, afin que les salariés puissent
avoir leur mot à dire,

Elle s ' impose parce que la politique du Gouvernement donne
la priorité, aussi bien pour l'aéronautique que pour l ' espace,
aux utilisations militaires,

Le groupe Dassault en profite largement puisqu'il détient le
monopole des avions d'armes et qu'il se place au troisième rang
mondial des exportations d'appareils à usage militaire.

Elle s ' impose parce que le groupe Dassault est entièrement
financé sur fonds publics . En maintenir la propriété privée, c 'est
continuer à favoriser l'accumulation d'énormes profits, au pré-
judice d 'une politique rationnelle de l'aéronautique .

M . le président . La parole est à M . Madelin.

M . Alain Madelin . Monsieur le ministre du budget, l'accord
conclu entre le Gouvernement et la société Marcel Dassault est
un bon accord.

C'est indiscutablement une bonne affaire, car l'Etat achète,
à un bon prix, 21 p . 100 du capital . II bénéficie du vote double
et, grâce à la dation en paiement des créances, de conditions
de paiement tout à fait exceptionnelles.

Néanmoins, je m'interroge sur le principe même de celte
participation.

Je ne suis opposé ni aux prises de participation (le l'Etat
dans des sociétés ni même aux nationalisations, qui sont d'ail-
leurs admises par notre Constitution, niais j'estime qu'il faut ne
faire appel à ces solutions qu'en dernier recours, lorsque toutes
les autres possibilités d'intervention ont été épuisées.

Pour ceux qui, comme moi, combattent la concentration
excessive du capital et les monopoles privés, le remède ne
saurait être ni le monopole d'Etat — à l'exception peut-être
des services publics — ni le capital d'État. Il faut, au contraire,
briser le monopole et diffuser ce capital, notamment par la voie
de la participation.

C'est pourquoi, avant de prendre une décision, j'aimerais
que l'on démontre clairement que la prise de participation de
l'Etat présenterait des avantages pour le personnel, pour les
clients et pour les contribuables.

Pour le personnel et les clients — le plus important de ces
derniers étant l'Etat — il n'y aura certainement pas de chan-
gement.

S'agissant des contribuables, on peut se demander si l'opé-
ration prévue ne va pas les transformer en Père Noël apportant
à la société des avions Marcel Dassault-Breguet Aviation un
cadeau de 540 millions de francs. Vous nie permettrez de
penser que ce n'est pas forcément le meilleur choix.

On peut se demander aussi si cette prise de participation
permettra à l'Etat de mieux contrôler la société . ,t'ai souvent
entendu dire que l'Etat était déjà maitre du jeu en tant que
financier et principal client . Une commission d'enquête parle-
mentaire, dont le rapporteur était M . Jacques Limouzy, aujour-
d'hui secrétaire d'Etat, avait d'ailleurs conclu en ce sens.

Si je suis partisan de passer au crible la gestion de M . Mar-
cel Dassault, de soumettre à la guillotine fiscale les grosses
fortunes, et peut-être aussi la sienne, je ne comprends pas
bien la nécessité de prendre celte participation ou je vois
même quelques dangers.

Le dynamisme d'une entreprise est quelque chose de fragile
qu'il faut préserver à tout prix . Or on peut craindre que cette
prise de participation ne soit l'annonce d'une intervention de
plus en plus importante de l'Etat au sein de l'entreprise Marcel
Dassault . De ce point de vue, la création d'un établissement
public détenant des participations à la fois de la SNIAS et die
l'entreprise des avions Marcel Dassault-Breguet Aviation ne me
rassure qu'à moitié, car j ' ai l'impression que la logique des
choses imposera tin élargissement progressif de ses compétences.

Le Gouvernement nous a donné l'assurance qu'il n'entendait
pas gérer l'entreprise Marcel Dassault . J'en prends acte, mais je
reste vigilant.

Par ailleurs, je crains surtout que l'opinion n'interprète mal
la démarche du Gouvernement ou qu'elle ne s'imagine, comme
on voudrait quelquefois le lui faire croire, que l'Etat, pour
contrôler la vie économique, a besoin de prendre une partici-
pation dans le capital de certaines grandes sociétés .
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En réalité, je me demande si la véritable raison de cette
mesure n'est pas le problème de succession, qui se posera inéluc-
tablement à la tête de cette société . Je comprends parfaitement
que le Gouvernement, en raison de la taille de l'entreprise, mais
aussi de l'importance que revêtent les fabrications de cette der-
nière pour la défense nationale, veuille prendre certaines pré-
cautions, mais je ne suis pas certain que celle qu'il prend soit
la seule possible.

Monsieur le ministre, si vous voulez que l'opinion ne se trompe
pas sur les véritables intentions du Gouvernement, vous devriez
réaffirmer clairement qu'il s'agit d'une mesure tout à fuit excep-
tionnelle justifiée par la situation exceptionnelle de l'entreprise
Marcel Dassault et aussi par la particularité de ses fabrications,
(Applaudissements sur les bancs de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République .)

M. le président . M . Icart, rapporteur général, et MM. Robert-
André Vivien, Pons, Pierre Bas, Robert Bisson, Chauvet, Cres-
sard, Dehaine, Edgar Faure, Féron, Flosse, Roger Fossé, Le Tac,
Marette, Marie, Neuwirth, Rihes, de Rocca Serra, Louis Salle,
Sprauer et Voisin ont présenté un amendement n" 8 ainsi libellé :

« Rédiger ainsi l'article 12 :

c Le Gouvernement présentera au Parlement un rapport
sur les moyens financiers qu'il affecte au soutien des pro-
grammes de l'ensemble des sociétés aéronautiques ainsi
qu'aux commandes qu'il passe auprès de chacune de ces
sociétés.

« Ce rapport devra préciser notamment les raisons qui ren-
dent nécessaire la prise de participation de l'Etat au sein
des sociétés aéronautiques n'ayant pas la qualité de sociétés
nationales, afin d'assurer la cohésion de la conception et le
contrôle des résultats de notre politique aéronautique.

« Les conclusions du rapport pourront donner lieu au
dépôt d'un projet de loi spécifique autorisant l'acquisition
par l'Etat d'une partie du capital des sociétés aéronautiques
précitées.

La parole est à M . le rapporteur général de la commission des
finances, de l'économie général et du Plan,

M. Fernand Icart, rapporteur général. Mes chers collègues,
l'article 12 est sans nul doute l'une des dispositions du collectif
qui a le plus retenu l'attention de la commission des finances.
Permettez-moi de retenir la vôtre un instant.

La commission vies finances a adopté une nouvelle rédaction de
cet article, à l'initiative de son président, M . Robert-André Vivien.
Je lui laisserai tout à l'heure le soin de développer le contenu
de l'amendement de la commission des finances, mais je voudrais
préalablement évoquer les interrogations de la commission sur
le contenu de l'article.

L'article 12 a pour objet d'autoriser 'une prise de participation
de l'Etat dans le capital de la société des avions Marcel Das-
sault - Breguet Aviation, que nous appellerons pour plus de
commodité AMD-BA.

Cette prise de participation avait été annoncée en 1977 par
M . le Premier ministre, dans un discours prononcé au salon du
Bourget.

La première des interrogations de la commission a porté sur
l'objet de l'opération.

Je rappellerai que, s'agissant de la surveillance et de la connais-
sance des activités d'AMD-BA, dès à présent, l'Etat y est repré-
senté par un commissaire du Gouvernement et que l'entreprise est
soumise au contrôle d'Etat.

Au demeurant, ce n'est pas cet objectif qui est mis en avant.
L'opération est présentée comme une mesure de rationalisation
des structures de l'industrie aéronautique, Si je me réfère aux
explications données, en 1977, par le Premier ministre, il s'agit
de s'assurer que les « choix industriels majeurs » d'AMD-BA
s'effectuent en conformité avec les objectifs de l'Etat, mais sans
intervenir dans la gestion de l'entreprise.

S'agit-il par là de revoir la répartition des activités entre les
deux entreprises principales de l'industrie aéronautique, la
SNIAS et AMD-BA, qui ont chacune leurs spécialités? Rien ne
l'indique pour l'instant.

Est-il question d'assurer une coordination qui ne se situe pas
au niveau de la stratégie de l'entreprise, comme la répartition
des fabrications et des sous-traitances ? Mais alors, on peut se
demander si l'on n'intervient pas dans la gestion même de l'en-
treprise, ce que, semble-t-il, s'interdit d'envisager le Gouver-
nement.

Au-delà de ces questions, la commission des finances s'est
interrogée sur les modalités elles-mêmes de la prise de parti-
cipation . Il s'agit de racheter environ 20 p . 100 du capital, les
actions acquises par l'Elnl étant assorties d'un droit de vote
double, ce qui, au total, lui donnerait la disposition d'un peu
plus du tiers des droits de vote.

Cela conférerait à l'Elat une minorité de blocage dans les
assemblées extraordinaires de la société, c'est-à-dire essentielle-
nient en matière de modification des statuts et d'augmentation
de capital.

Pour les autres décisions prises clans les assemblées ordi-
naires ou au conseil d'administration, la part du capital subsistant
entre les mains des autres actionnaires restant concentrée, clans
l'immédiat, la prise de participation ne changerait pas radica-
lement les équilibres au sein de la société.

Il en irait autrement si les autres actionnaires venaient un
jour à céder leur participation ou à la diviser entre des per-
sonnes dont les vues ne coïncideraient pas . AMD-BA ne pour-
rait-elle pas alors étre assimilée à une entreprise nationalisée ?
Or l'objet de l'opération n'est pas de parvenir, même à terme,
à une nationalisation de l'entreprise.

Je me demande, au demeurant, si, d'une façon générale,
compte tenu de l'aide publique accordée aux programmes aéro-
nautiques, du montant des marchés de l'Etat, des procédures de
contrôle dont celui-ci peut faire usage et des autorisations qu'il
donne pour l'exportation de certains matériels, AMD-BA pourrait,
dès à présent, suivre une st r atégie que l'Etat considérerait
comme contraire à ses objectifs.

Tout un ensemble d'interrogations porte enfin sur les moda-
lités financières de l'opération . Je m'arrêterai ici sur les plus
importantes.

Le coût de la prise de participation s'élèvera à 440 millions de
francs pour le p 'ncipal, auxquels doivent s'ajouter 100 millions
de francs d'inté ts . Le prix de rachat des actions n'est pas
excessif.

Quant au fins cernent de l'opération, il est apparu à la
commission des mances affecté d'un certain nombre d'incer-
titudes.

Le règlement est, aux termes mêmes de l'article, subordonné
au remboursement des avances consenties à la société AMD-BA
et au paiement des redevances dues par la société à l'Etat au
titre de marchés d'études et conventions . De ce point de vue,
l'exposé des motifs de l'article, comme l'exposé que M . le Pre-
mier ministre à prononcé hier, font allusion à des cessions de
créances de l'Etat, ce qui ne coïncide pas exactement avec le
texte proposé au vote de l'Assemblée . On pour rait d'ailleurs
s'interroger sur la possibilité qu'aurait l'Etat, de façon générale,
de céder des créances.

Ce rappel étant fait, le financement de la prise de partici-
pation a suscité deux interrogations de la part de la commission
des finances lorsqu'elle a fait porter son examen sur le texte
même de l'article.

La première concerne le montant des créances dont le rem-
boursement devrait financer le rachat des actions.

Celles-ci sont tout d'abord constituées de ce qui reste à rem-
bourser sur les avances consenties par l'Etat pou r le financement
de programmes civils . Elles sont également composées des rede-
vances que la société AMD-BA verse à FEtat à l'occasion de
ventes de matériels militaires à d'autres clients que l'Etat
français.

Il est à noter que, si les avances de l'Etat constituent des
créances qui existent dès le versement des fonds, en ce qui
concerne les redevances, il n'apparait de créances qu'à la suite
d'une vente.

Qu'il s'agisse du solde des avances à rembourser ou des rede,
vances attendues, on peut s'interroger sur le point de savoir
si l'opération trouve, dès à présent, une contrepartie financière
dans ces deux éléments .

	

-

A cette incertitude s'en ajoute une seconde . Les rembourse-
ments d'avances et les versements de redevances étant liés aux
ventes, il est clair que le délai dans lequel les créances de
l'Etat -- qui peuvent servir de contr epartie à l'opération —
deviendront exigibles, est indéterminé. C'est d'ailleurs la raison
pour laquelle il est prévu 100 millions de francs d'intérêts, cette
évaluation ayant évidemment un caractère forfaitaire.

Mais nous ne savions pas de quoi ces 100 millions de francs
étaient la' contrepartie : était-ce de l'attente du vendeur des
actions ou du remboursement anticipé des créances de l'Etat?
II semble que, depuis lors, une réponse ait été apportée à cette
question .
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Telles sont, mes chers collègues, les principales interrogations
qu'a suscitées l'article 12.

Je passerai sur d'autres questions plus techniques, comme la
nature de la procédure d'sffectation prévue par l'article, qui
demanderait à être précisée.

En définitive, la commission des finances n'a pas retenu
la rédaction de l'article 12 proposée par le Gouvernement et
s 'est ralliée à une proposition de son président, qui voudra sans
doute en développer le contenu.

M. le président. La parole est à M . le président de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du Plan.

M . Robert-André Vivien, président de la commission . Après
l ' excellent exposé de M . le rapporteur général, qui a fidèlement
exposé la position de la commission des finances, quelques mots
me suffiront pour défendre l'amendement de la commission.

Même si j'ai choqué M . le Premier ministre en affirmant qu'il
n'était pas conv enable de soumettre un article de cette impor-
tance à la commission des finances, dans un collectif budgétaire,
et, de plus, sans l'accompagner d'aucune info rmation, je persiste
dans cette opinion . Depuis lors, M . le Premier ministre, M. le
ministre de l'économie et vous-même, monsieur le ministre du
budget, avez fourni certaines informations.

Mème si l'on nous chuchotait que cette opération avait l'accord
de M. Marcel Dassault, — j'ai la plus grande estime pour le
déporté et l'homme de génie qu'il est — et au risque, me dit-on,
de le peiner, je considère qu'il était du devoir de la commission
des finances et de son président de s'étonner d'une telle pro-
cédure.

En quelques mots, M . Madelin, dans son excellente inter-
vention, a rappelé nos préoccupations, et M . kart a fait de
même, avec la modération qui est de règle s'agissant d'une
question de cette importance.

L'exposé des motifs précisait bien que les responsabilités de
l'Etat dans le secteur de l'aéronautique étaient essentielles, tant
sur le plan de l'emploi — et je rappelle que les constructions
aéronautiques emploient 150 000 personnes — que, sur ceux de
notre indépendance économique et notre aviation militaire . Mais
le contrôle de l'ensemble de cc secteur par 1'Etat, soit par l'inter-
médiaire de sociétés nationales, soit par la prise de participation
au sein des sociétés privées, outre les conséquences que l'on
peut craindre au niveau de la compétitivité, nous pose un
problème de philosophie politique et économique qui me semble
fondamental, et qui ne peut être résolu dans le cadre d'un
article d'un projet . de loi de finances rectificative, d'autant
que les s collectifs » budgétaires sont toujours contestés
par l'Assemblée nationale . Depuis dix-sept ans, j'ai toujours
protesté, comme d'autres collègues, contre l'inconvenance qu'il
y a à se servir d'un collectif pour traiter des sujets les plus
variés . Je deplore l'ignorance dans laquelle est tenue la commis-
sion des finances des moyens financiers affectés au soutien des
programmes et aux commandes passées qui constituent la justi-
fication d'une prise de participation au sein de la société Marcel
Dassault-Breguet Aviation . De même, nous ignorons tout des
négociations qui ont abouti à la modification des statuts de cette
société.

M. le Premier ministre et M . le ministre de l'économie ont
répondu à certaines de nos préoccupations. Si la commission des
finances n'a pas demandé la suppression de l'article 12, c'est parce
qu'elle a estimé que cela n'aurait pas été convenable . Mais nous
avons déposé un amendement pour en proposer une nouvelle
rédaction qui prévoit que le Gouvernement devra nous présenter,
lors de la prochaine session, un rapport sur les moyens financiers
qu'il affecte au soutien des programmes de l'ensemble des
sociétés aéronautiques ainsi qu'aux commandes qu'il passe auprès
de chacune de ces sociétés.

En effet, les informations qui nous ont été fournies me
semblent encore insuffisantes.

Le Gouvernement souhaite disposer d'une majorité de blocage
au sein de la société Marcel Dassault-Breguet Aviation pour
harmoniser les fabrications entre cette société et la SNIAS.
II s'agit, bien sûr, d'améliorer le rendement industriel, mais que
l'on prenne garde à ne pas transférer à la société Marcel
Dassault les difficultés industrielles que connaît la SNIAS.
J' espère qu'on ne demandera pas à la SNIAS de fabriquer des
Mirage 2000, pas plus qu'on ne devra demander à la société
Marcel Dassault de fabriquer des Airbus . Il faudra être très
prudent . Et puis, à la limite pourquoi ne pas associer aussi
Matra à cette opération puisque, si j ' ai bonne mémoire, cette
société fabrique des engins tactiques comme la SNIAS ? Il
faudra donc aller plus loin dans votre rapport, monsieur le
ministre. Ne nous arrêtons pas là !
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Si j'ai été un peu long, c'est parce que, avec cet article 12,
c'est la philosophie du droit de contrôle du Parlement qui est
abordée . Je n'ai pas le pouvoir de retirer l'amendement de la
commission, mais j'espère, monsieur le ministre., que votre
déclaration nous permettra de voter l'article 12, comme nous
l'ont demandé instamment M . le Premier ministre et M. le
ministre de l'économie.

Mais je souhaite que l'amendement de la commission des
finances ne reste pas lettre morte, car en ce cas le Gouvernement
connaitrait des problèmes au mois d'avril prochain.

M. le président. La parole est à M . le ministre du budget.

M . Maurice Papen, ministre du budget. En dépit de la com-
plexité (lu dossier et du caractère difficile des problèmes qu'il
pose, en dépit des questions qui ont été successivement posées
Iibr MM. Madelin, kart et Robert-André Vivien, ma tâche se
trouve simplifiée par la déclaration très claire faite hier à cette
tribune par M . le Premier ministre ainsi que par les commen-
taires et les précisions apportés cet après-midi par M . le ministre
de l'économie.

M. Combrisson réclame la nationalisation . Mais, s'il est un
démocrate conséquent, il se souviendra que, lors des élections
de mars 1978, le suffrage universel a écarté tout projet de
nationalisation.

M. Guy Ducoloné . C ' est une interprétation abusive !

M. le ministre du budget . C'est ainsi !

M. André Soury. Pas pour l'éternité !

M. le ministre du budget . La société Marcel Dassault-Breguet
Aviation constitue l'une des rares sociétés européennes privées
capables de rivaliser avec les constructeurs aéronautiques d'outre-
Atlantique. Or la nationalisation risquerait de lui faire perdre
sa vitalité et sa créativité.

J'ajoute qu'au cours des dernières années, AMD-BA a réa-
lisé moins d'un tiers de son chiffre d'affaires avec le ministère
de la défense . Cette précision ne me semble pas inutile, compte
tenu des propos que nous avons entendus hier soir et cet après-
midi.

M . Madelin a demandé s'il s'agissait là d'une procédure excep-
tionnelle. Je lui réponds par l'affirmative . En fait, comme dans
l'affaire CII-Honeywell-Bull sur laquelle le Parlement s'était
prononcé avant les élections, la prise de participation minori-
taire de l'Etat procède d'une approche pragmatique . C'est parce
que cette démarche s'est révélée bonne dans le cas de CII-HB
que l'exploration étant faite et expérience à l'appui, le Gou-
vernement peut aujourd'hui suivre cette voie et appliquer la
même technique.

En quoi consiste-t-elle ? A être présent à l'intérieur de l'entre-
prise sans que les responsabilités soient pour autant déplacées
— nous le voyons bien actuellement dans la vie de CII-Honey-
well-Bull — et cela de manière à pouvoir influencer les choix
stratégiques de la société, ce qui est indispensable, parce
que les constructions aéronautiques sont des industries de
pointe qui appellent de lourds investissements et que la France
possédant, à côté des avions de la société Marcel Dassault, la
SNIAS, il convient d'harmoniser les productions sans pour autant
porter atteinte à l'identité de ces sociétés pas plus qu'à leur
capacité de gestion et à leurs responsabilités .

	

,

M . le président Vivien a rappelé, après l 'exposé de M. le
rapporteur général, les conditions dans lesquelles la commission
des finances a abordé ce sujet . Il était parfaitement légitime
que la commission des finances se pose des questions, et je com-
prends les scrupules de M . Vivien. Cependant, je pense que les
explications de M . 10 Premier ministre et de M. le ministre
de l'économie auront levé bien des imprécisions et dissipé
nombre d'ambiguïtés.

Reprenant une phrase clé de l'exposé des motifs de l'article 12,
je rappelle qu'il s'agit là d'une mesure de rationalisation qui
exclut toute idée de nationalisation, car il convient de main-
tenir l'autonomie et la créativité de sociétés existantes, tout
en coordonnant leurs activités.

Vous connaissez maintenant tous les tours et les détours de
cette opération . Je rappellerai simplement que M. le Premier
ministre a indiqué hier que le Gouvernement n'avait pas l'inten-
tion de se dérober à un débat d'ensemble sur la politique aéro-
nautique française, débat auquel pourrait donner lieu un projet
de loi portant création de l'établissement public chargé de gérer
les participations publiques dans la SNIAS et dans AMD-BA
qu'il se propose de vous soumettre lors de la session de prin-
temps . Cela me semble de nature à répondre aux préoccupa-
tions et au désir d'information de la commission des finances .
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Je vous demande donc, monsieur le président de la commis-
sion, de consentir à retirer cet amendement que mes explications
rendent, je l'espère, sans objet, et j'appelle la majorité à voter
l'article 12.

M. le président . La parole est à M . Fabius.

M. Laurent Fabius. Mes chers collègues, dans la complexité
du dossier que vient de rappeler M . le ministre du budget.
trois éléments simples apparaissent.

D'abord . si la majorité vote ce texte, M . Dassault sera plus
riche de 54 milliards d'anciens francs.

M. Georges Hage . Ce n'est pas si mal !

M . Laurent Fabius . En deuxième lieu . l'Etat ne sera pas
en mesure d'orienter véritablement la politique industrielle
de l'entreprise.

Enfin, le Parlement se prononcera, engagera les finances de
la nation en décembre. alors que le débat de fond sur la
politique aéronautique n'aura lieu qu'en avril prochain.

Chacun de ces trois éléments qui fo rment la combinaison
que nous propose le Gouvernement est pour nous, socialistes.
inacceptable.

Mon collègue Alain Savary a longuement exposé, et avec
précision, les raisons qui motivent notre opposition déterminée
à ce projet et celles pour lesquelles nous, socialistes, pensons
que la nationalisation s'impose.

Je ne reviendrai pas sur chacun de ces éléments, mais vous
conv iendrez certainement ; mes chers collègues, qu'il y a quel-
que chose de choquant, surtout dans la situation où se trouve
aujourd'hui le pays, à accorder 54 milliards d'anciens francs
à un capitaliste parti de rien en 1945 -- il le reconnaît lui-
même — et qui a édifié une fortune immense, grâce à son
talent, sans doute, mais surtout grâce aux fonds publics.

M . Dassault, comme certains d'entre vous le savent peut-être,
fait partie de notre assemblée . (Sourires sur tes bancs 4es socia-
listes et des cocumtuiistes.)

Un député socialiste . Il ne nous gêne pas !

M . Laurent Fabius . Effectivement, on pourrait en douter
compte tenu des très rares occasions où nous avons pu le voir
parmi nous.

M . Jean Delaneau . Il y en a d'autres !

M . Laurent Fabius. II y en a d'autres parmi vos collègues,
c'est vrai . Ainsi M . Chirac . ..

M . Roger Corrèze. Il vient plus souvent que M. Mitterrand !

M . Laurent Fabius. Je constate que lorsqu'on s'intéresse à
M . Dassault, on trouve toujours, sur les bancs de la majorité,
des gens pour le défendre!

M. Jean Brocard . Pourquoi pas ?

M. Roger Corrèze . Il donne du travail à des ouvriers !

M. Laurent Fabius . J'cr arrive à ma dernière question.
Cela fait déjà plusieurs années, .mesdames, messieurs de

la majorité, que vous votez généreusement, à travers le budget
de la défense ou d'autres budgets, des crédits qui finalement
se retrouvent dans l'escarcelle de M. Dassault ; vous allez peut-
être continuer ce soir ; je m'interroge simplement sur le
caractère démocratique de la procédure qui a été suivie et sur
le vote que. l'intéressé émettra sur la proposition du Gouver-
nement qui conduit à lui accorder la modique somme de
54 milliards d'anciens francs !

M. Roger Corrèze. Personne n'applaudit !

M. le président. La parole est à M . le président de la
commission.

M. Robert-André Vivien, président de la commission . Si j 'avais
encore, non quelque hésitation à retirer l'amendement — . car
bien que j'en sois l'instigateur, il ne m'appartient pas de
retirer un amendement de la commission — mais quelques
doutes sur la nécessité de l'opération que le Gouvernement
nous propose, l'intervention de M . Fabius suffirait à les lever.
On sentait, en effet, à travers cette intervention, comme tou-
jours pleine de talent, des relents de nationalisation.

Or je rappelle que les groupes socialiste et communiste avaient
déposés dans ce sens des amendements qui ont été déclarés
irrecevables en application de l'article 40 de la Constitution.

Monsieur le ministre du budget, l'affaire dont nous débat-
tons a commencé il y a deux ans . Votre prédécesseur s'en est
occupé . M . le Premier ministre l'a suivie personnellement . Aussi

est-il nécessaire que l ' information qui ne peut manquer de nous
être transmise avant le mois d'avril soit totale, complète et sans
fard.

Cela dit, je m'honore d'être l'ami de M. Dassault, même
si j 'ai, ce soin perdu un peu de son amitié . Pour moi, comme
pot' nombre d'entre nous, il est un grand bouline . Ceux qui
ont été déportés savent de quel courage extraordinaire il a
fait preuve et je m'incline devant cet homme qui a reçu la
grand-croix de la Légion d'honneur à titre militaire.

On nous parle des écus qui sont tombés dans son escarcelle.
J'ai nierais nue M, le ministre ait le temps de nous indiquer quelles
sommes ont rapporté à la France les 'avions qu'il a vendus
dans le monde entier . Quelques chiffres donnent à réfléchir.
Les pertes de la SN11AS ont été successivement de 48'1 millions
de francs en 1975, de 621 millions de francs en 1976 et de
447 millions de francs en 1977 soit, en trois ans . plus d'un
milliard et demi de francs . Dans le même temps, la société
des avions Marcel Dassault-Breguet Aviation a payé, au tit re
de l'impôt sur les bénéfices . 162 millions de francs en 1975,
264 millions de francs en 1976 et 238 millions de francs en 1977.

Je suis clone très à l'aise pour plaider ce dossier ! ' (Applaudis-
sements sur les bancs du. rassemblement pour le République et
de l'union pour la démocratie française. — Protestations sur les
bancs des communistes .)

M. Jean Bonhomme. Vous préférez, messieurs, donner de
l'argent aux entreprises nationalisées?

M. le président . La parole est à M . le ministre du budget.

M . le ministre du budget . Je soulignerai d'abord que le parti
socialiste et le parti communiste sont aussi obstinés l'un que
l'autre à ne pas vouloir réaliser quel fut le verdict populaire de
la France au mois de mars dernier et à poursuivre dans une
direction que le peuple français a refusée . (Applaudissements sur
les bancs du. rassemblement pour lu République et de l'union
pour la démocratie française .)

Je demande simplement qu'on en prenne acte ! (Protestations
sur les bancs des communistes.)

M. Guy Ducoloné . Vous interprétez très mal!

M. le ministre du budget. Je n'ai pas fini, monsieur Ducoloné.
J'apporterai deux précisions, car pour mettre un terme à la

polémique, le mieux est évidemment d'être concret et précis.
En premier lieu, et par là je réponds directement aux obser-

vations de M . Fabius, M . Dassault ne sera pas plus riche demain
qu'aujourd'hui car il aura simplement modifié la composition
de son patrimoine. (Rires sur les bancs des communistes.)

Ce n'est pas la môme chose.
En second lieu, je rappelle que l'Etat achètera les actions

de la société Marcel Dassault à un prix très inférieur aux cours
de la Bourse. Cela témoigne bien du respect que nous avons des
intérêts de l'Etat et des finances publiques.

Cela dit, je tiens à remercier M . le président de la commis-
sion des finances des déclarations qu'il vient de faire et je
demande à l'Assemblée de se prononcer sur l'amendement n" 8
par un scrutin public.

M. le président . La parole est à M . Hamel.

M . Emmanuel Hamel . Mes chers collègues, n'appartenant pas
au groupe parlementaire de MM . Chirac et Dassault, je me sens
particulièrement à l'aise pour exprimer publiquement mon
regret de voir un orateur, au demeurant plein de talent, oublier
que M. Dassault, étant doyen de notre assemblée et ancien
déporté, a droit à certains égards . Pour notre part, nous ne
nous étonnions pas, lors de la précédente législature, que le
doyen, homme vénérable, dont le fils a trouvé une mort tragique
dans les combats contre le nazisme, ne soit pas toujours à son
banc . (Vives protestations sur les bancs des communistes .)

M. André Soury . M . Dassault, lui, n'y est jamais !

M. Emmanuel Hamel . Je me permets également de rappeler
que M . Chirac a été récemment victime d'un accident de voi-
ture et qu'il a dfr être opéré lundi de la semaine dernière du
col du fémur . Ne le saviez-vous pas? Je m'étonne que vous ne
lisiez pas la presse quotidienne!

M. Georges Hage . Encore une fois, M. Hamel a perdu une
bonne occasion de se taire !

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 8.
Je suis saisi par le Gouvernement d'une demande de scrutin

publie.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais .
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M. le président. Je prie Mines et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(II est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter': . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants . . . .

	

.	 282
Nombre de suffrages exprimés	 281
Majorité absolue	 141

Pour l'adoption	 0
Contre	 281

L'Assemblée nationale n'a pas adopté . (Mouvements divers' sur
les bancs des socialistes et des communistes.)

M. le président . Reprenez votre calme, sinon nous serons
encor e là à six heures du matin

Personne ne demande plus la parole ? . .,

Je mets aux voix l'article 12.

(L'article 12 est adopté .)

Article 13.

M . le président . Je donne lecture de l'article 13.

DEUXIEME PARTIE

DISPOSITIONS RELATIVES AUX CHARGES

Ouvertures de crédits.

Opérations à caractère définitif.

BUDGET GÉNÉRAL

a Art . 13 . — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses
ordinaires des services civils pour 1978, des crédits supplémen-
taires s'élevant à la somme totale de 9 511 817 381 francs confor-
mément à la répartition par titre et par ministère qui en est
donnée à l'état A annexé à la présente loi . s

La parole est à M . Vacant, inscrit sur l'article.

M . Edmond Vacant . Monsieur le président, mes chers collègues,
cet article comporte une majoration de crédits du chapitre 31 .52,
destinés au financement des heures supplémentaires obligatoires
des enseignants d'éducation physique, prévues par le prétendu
plan de a relance .> de M. Soisson dont l'ensemble des organisa-
tions syndicales, des associations et du monde sportif s'accordent
à penser qu'il n'est qu'un plan suicide de l'éducation physique
et du sport en France . Même M . Guy Drut est de cet avis.

Au moment même où le ministre du travail et de la partici-
pation, M. Boulin, répète que, dans la période de chômage que
nous connaissons, les heures supplémentaires ont un caractère
immoral, le ministre (le la .jeunesse, des sports et (les loisirs
prévoit d'obliger les enseignants à faire deux heures supplé-
mentaires obligatoires par semaine.

M . Roger Corrèze . Cela leur fera dix-neuf heures!

M . Edmond Vacant. Mon cher collègue, vous êtes certainement
heureux de trouver les enseignants dans vos associations spor-
tives locales.

Une fois (le plus, l'incohérence de la politique gouvernemen-
tale éclate au grand jour . Or il s'agit là d'un problème de fond
qui s'applique tout aussi bien à l'éducation physique et sportive
qu'aux autres domaines de l'activité économique (le notre pays.

En effet, le chômage des enseignants en éducation physique
et sportive est considérable : avec près de 900 « reçus-collés »
au concours de cette année, c'est-à-dire diplômés par l'Etat après
une longue période d'études, il y a maintenant dans notre pays
plus de 3 000 enseignants en éducation physique et sportive au
chômage.

Plutôt que de créer des postes, le ministre en appelle à
l'opinion publique : regardez les professeurs de gymnastique,
ils lie travaillent pas beaucoup ; vingt heures par semaine, sans
cours à préparer ni copies à corriger!

MM. Antoine Gissinger et Roger Corrèze . C'est vrai !

M . Mare Masson . Ils ne travaillent que dix-sept heures !

M. Edmond Vacant. J'ai déjà dit, mes chers collègues, que
nous étions heureux de les avoir à notre disposition, au sein
de nos associations !

Et le ministre poursuit : si on les faisait travailler un peu
plus — deux heures par semaine, cela n'est pas beaucoup —
on remédierait à une grande part des difficultés du sport à
l'école.

M . Roger Corrèze . C'est encore vrai t

M. Alain Madelin . Mais oui!

M . Edmond Vacant . Nous, socialistes, prétendons qu'un tel
raisonnement est proprement scandaleux et qu'il constitue de
fait une attaque contre une profession, attaque qui relève (les
procédés les plus traditionnels d'un patronat conservateur. (Excla-
mations sur les bancs de l'union pour la démocratie française
et du rassemblement pour la République .)

Dans le même temps, le Gouvernement, en plus de son incohé-
rence et de son immoralité, est dans l'illégalité, dans la mesure
où le Plan a force de loi . En effet, les objectifs du VIt Plan
— que vous avez voté, messieurs — prévoyaient le recrutement
de 1 000 enseignants ( T EPS par an pendant cinq ans . Le déficit
par rapport à ces objectifs est actuellement supérieur à 1 700
postes,

Il nous parait très important de dénoncer cette mesure au
moment où les négociations entre le ministère et les orga-
nisations syndicales d'enseignants, entamées après des semaines
d'une lutte responsable des enseignants, sont dans une impasse
totale, voulue par le ministre qui . n'applique même pas la
révisicn des transferts de postes qu'il avait promise et qui
annonce déjà à demi-mots un deuxième plan suicide pour
l'année prochaine.

M. Francisque Perrot . On ne peut pas se suicider deux fois!

M . Edmond Vacant. Oh ! vous êtes allés à la soupe hier soir,
vous irez bien au suicide une deuxième fois !

M . le président. Monsieur Vacant, je vous en prie !

M . Edmond Vacant . A l'occasion de la discussion (le cet
article, nous demandons une nouvelle fois au Gouvernement
de prendre en compte les justes revendications (les enseignants
en éducation physique et sportive et de revenir sur des mesures
inacceptables pour le plus grand bien de nos enfants . (Applau-
dissements sur les bancs des socialistes .)

M. le président . Le vote sur l'article 13 est réservé jusqu'au
vote sur l'état A.

Je donne lecture de l'état A

ETAT A

Tableau portant répartition par titre et par ministère, des
crédits ouverts au titre des dépenses ordinaires des services
civils.

(En francs.)

MINISTÈRES ET SERVICES

	

TITRE III

	

TITRE IV

Affaires étrangères	
Agriculture	
Anciens combattants 	
Coopération	

Culture et environnement:
1 . Culture	

H . Environnement	
Départements d 'out re-mer	

Economie et finances :
1 . Charges communes	

II . Services financiers	
Education	

Equipeinent et aménagement du ter-
ritoire :

1. Equipement et lo gement . . ..
IRI . Transports terrestres
IV. Transports . — Aviation

civile et météorologie	
V. Transports . — Marine mar-

chande	

2 788 502 000
97 844 717

860 923 505

128 320 000
300 000

17 600 000
30 066 000
18 000 000

2 305 000
2 662 229

500 000

•

225 000

37 000 000
2 203 710 000

1 600 000
352 843 000

445 000 (1(N1
885 300

535 207 466

4 052 000
169 524 920

65 . 075 000

82 542 165

L
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Les enseignants qualifiés feraient-ils défaut? Non, puisque
750 s reçus-collés » au commues ont été déclarés aptes cette
année à enseigner l'éducation physique et sportive et attendent
un poste.

Voter le crédit destiné à financer cette mesure reviendrait à
créer d'autres chômeurs. Cela les enseignants. dont il faut sou-
ligner la haute conscience, et l'immense majorité des Français
consultés par un sondage le refusent.

Voter ce crédit, c'est encourager le Gouvernement è pour-
suivre dans cette voie . Il a fallu la lutte tenace et unanime
des enseignants, des parents et des sportifs pour arracher la
création eue trois cents postes dans le projet de budget pour 1979,
alors que le Patientent avait adopté . dans le cadre du VII' Plan,
un programme d ' action prioritaire qui prévoyait de créer . pour
le seul second degré, 1 000 postes par an pendant cinq ans . Ce
programme accuse un retard de quelque 2 000 postes que
l'Assemblée. pourrait commencer à comble 'en votaut mon amen-
dement.

J'observe enfin que . sans création de postes . il ne saurait y
avoir de relance de l'éducation physique et sportive à l'école . Les
mesures décidées pat' M. Suisson et les perturbations qu'elles
ont cul rainées — j'en ai parlé dans n :on intervention au cours de
la discussion générale — le prouvent u contrario.

Nous demandons que les vingt millions de francs dont
l'inscription est prévue au chapitre 31-52 et dont nous proposons
la suppression servent à la création de postes supplémentaires
d'enseignant . Cette proposition est d'autant plus judicieuse qu'elle
permettra seule de dépenser ce crédit.

En effet, la décision bureaucratique qui consiste à imposer
à chaque enseignant cieux heures supplémentaires est inappli-
cable . Ici• elle accuse les inégalités qu'on voulait supprimer,
là elle exigerait, pour être appliquée, le déplacement d'ensei-
gnants dans des établissements divers, ailleurs. elle se heurte
à la rigidité des emplois du temps appliqués depuis plus de
trois mois déjà . J'ai pu citer à la tribune, sans être contredit,
l'exemple de l'académie de Grenoble où, selon les propres ser-
vices du ministère, seulement 85 heures supplémentaires sur
les 700 prévues avaient pu être injectées dans le service.

M . le ministre de la jeunesse . des sports et des loisirs se devait.
en tout état de cause . de faire le point des heures supplémentaires
affectées en cette fin de trimestre . Ne votez donc pas . mes
chers collègues, des crédits qui ne pourraient être consommés ou,
plus exactement, qui devraient être consommés à cette date
et qui ne le sont pas.

Votez au contraire pour la création d-e postes d'enseignant,
pour la réintégration dans les CEPS et les universités des pro-
fesseurs transférés et pour préparer, de la seule manière qui
soit possible . la relance de l'éducation physique et sportive et
du sport français . (Applaudissements sur les bancs des commu-
nistes .)

M . le président . La parole est à M . Berest.

M . Eugène Berest. Des deux argumentations successives et tout
à fait différentes que nous venons d'entendre, la seconde me
parait plus cligne d'attention qûe la première.

En effet . le dossier des heures hebdomadaires d'enseignement
des professeurs d'éducation physique et des deux heures supplé-
mentaires n'est pas, chacun le reconnaitra, un très bon dossier.

Cela dit, je crois devoir rappeler que le ministre (le la jeu-
nesse, vies sports et des loisirs, a annoncé, lors de la discussion
de son• budget, la création d'un certain nombre de postes
d'enseignant pour la rentrée de 1979.

Je crois devoir rappeler aussi qu'il nous a donné l'assurance
de revoir certains points négatifs — comment n'y en aurait-il pas.
dans un plan de cette ampleur? — dans les semaines ou les
mois qui viennent.

Je crois devoir rappeler enfin — les parents d'élèves pourraient
le confirmer — que, quelles que soient les critiques que l'on
puisse faire sur ce plan de relance, pour la première fois, on
commence à faire davantage d'éducation physique dans les
établissements scolaires, et en particulier dans ceux du second
degré où le besoin s'en fait le plus sentir.

On vient de parler d'incohérence à propos de l'action du
Gouvernement . Mais sont-ils cohérents ceux qui estiment qu'il
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Sur les crédits concernant les affaires étrangères, l ' agricultur e,
les anciens combattants, la coopération, la culture et l'environne-
ment, les départements d'outre-mer, l'économie et les finances,
l ' éducation, l ' équipement et l'aménagement du territoire, l ' indus-
trie, le commerce et l'artisanat, l'intérieur, je ne suis saisi.
d'aucun amendement.

Personne ne demande la parole? . ..

.Je mets aux -voix successivement par ministère les crédits
du titre III.

(Ces crédits sont adoptés .)

M. le président . Je mets aux voix successivement par ministère
les crédits du titre IV.

(Ces crédits sont adoptés .)

M . le président. Sur les crédits concernant la jeunesse et les
sparts, M . liage et les membres du groupe communiste ont pré-
senté un amendement n" 19 ainsi rédigé :

n Réduire les crédits de 20 millions de francs . »

La parole est à M. Hage.

M . Georges Hage . On nie fera l'honneur de croire que je sais
de quoi je parle.

Rappellerai-je ici que je suis un ancien élève de récent note
male supérieure d'éducation physique et que j'ai enseigné pen-
dant trente ans?

M. Antoine Gissinger . J'ai été dans l'enseignement pendant
trente-six ans et demi!

M. le président. Monsieur Gissinger, vous n'avez pas la parole !

Veuillez poursuivre, monsieur Hage.

M. Georges Hage. Je vous remercie, monsieur le président.

M. Robert-André Vivien, président de la commission . Est-ce
une autobiographie ou une intervention sur le projet de loi de
finances rectificative ?

M. !e président. Monsieur le président de la commission des
finances,' vous n'avez pas la parole non plus!

M . Georges Hage. Pour tenter de remédier aux insuffisances
de l'éducation physique et sportive à l'école, le ministre de la
jeunesse, des sports et des loisirs, que j'eusse aimé voir au
banc du Gouvernement, a décidé diverses mesures, tel le trans-
fert d'enseignants jusqu 'alors affectés à des centres d'éducation
physique spécialisée ou à l'Université.

Une autre mesure, celle que je vise clans mon amendement,
consiste à exiger de chaque enseignant en place , une surcharge
de service de deux heures, rétribuée, au lieu de créer les postes
nécessaires .
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Tableau portant répartition, par titre et par ministère, des
autorisations de programme et des crédits de paiement
ouverts au titre des dépenses en capital des services civils.

Autorisations rte programme.

M. Fernand Icart, rapporteur général . La commission a repoussé
cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget. Pour ma part, je rappellerai que.
sur la proposition du Gouvernement, l'Assemblée nationale a
déjà voté un amendement au projet de loi de finances pour 1979
majorant de 60 millions de francs les crédits d'heures supplé-
mentaires. afin de couvrir la dépense en année pleine.

Le collectif vous propose un crédit supplémentaire de 20 mil-
lions de francs pour financer cette mesure au cours de la période
du 15 septembre au 31 décembre 1978..

En conséquence, le Gouvernement vous demande de confirmer.
pour le premier trimestre de l'année scolaire 1978-1979 . l'accord
déjà donné en année pleine sur la demande du ministre de la
jeunesse et des sports lors de la discussion de son budget.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 19.

Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de
scrutin public,

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.

M. le président . Je prie Mutes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(1l est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin:
Nombre de votants	 482
Nombre de suffrages exprimés 	 482
Majorité absolue	 242

Pour l'adoption	 200
Contre

	

282

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix le titre III concernant la jeunesse et les

sports.

(Le titre III est adopté.)

M . le président. Sur les crédits concernant la justice, les
services du Premier ministre, les territoires d'outre-mer, le
travail et la santé, les universités, je ne suis saisi d'aucun
amendement.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix successivement par ministère les crédits

du titre III.
(Ces crédite sont adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix successivement par minis-
tère les crédits du titre IV.

(Ces crédits sont adoptés.)

M. le président. Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 13 et l'état A annexé.

(L'article 13 et l'état A annexé sont adoptés.)

Article 14.

M. le président. Je donne lecture de l ' article 14 :

a Art. 14. — Il est ouvert aux ministres, au titre des dépenses
en capital des services civils pour 1978, des autorisations de
programme et des crédits de paiement supplémentaires s'élevant
respectivement à la somme de 6 454 890 000 francs et de
2 856 921 000 francs conformément à la répartition par titre et
par ministère qui en est donnée à l'état B annexé à la présente
loi . »

Le vote sur l 'article 14 est réservé jusqu ' au vote sur l'état B.

faudrait doubler le budget de la jeunesse et des sports et qui Je donne lecture de l'élut B :
commencent par en demander une réduction considérable ?
(Applaudissements sur les lianes de l'union pour la démocratie
française et du rassemblement pour la République .)

M. Edmond Vacant. Vous ne les utiliserez pas, ces crédits

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n" 19 ?

BETAT

(En francs .)
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1. Section commune	

III. Santé et sécurité sociale 	
Universités	

Crédits de paiement.

(En francs .)
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TITRE VI

Affaires étrangères 	
Agriculture	

Culture et environnement:
1. Culture	

II. Environnement	
Départements d'outre-mer :	

Economie et finances:
1. Charges communes	

Equipement et aménagement du ter-
ritoire :

1 . Equipemenl et logement	
Ili . Transports terrestres	

V . Transports . — Marine mar-
chande	 :	

Industrie, commerce et artisanat:
1 . Industrie	

Intérieur	
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Services du Premier ministre :
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Travail et santé :
1 . Section commune
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Sur les crédits concernant les affaires étrangères, l'agriculture,
la culture et l'environnement, les départements d'outre-mer,
l'économie et les finances, l'équipement et l'aménagement du
territoire, l'industrie, le commerce et l'artisanat, l'intérieur,
la justice, la jeunesse et les sports, les services du Premier
ministre, le travail et la santé, je ne suis saisi d'aucun amen-
dement.

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix successivement par ministère les autorisations

de programme du titre V.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président . Je mets aux voix successivement par minis-
tère les autorisations de programme du titre VI.

(Les autorisations de programme du titre VI sont adoptées .)

M. le président. Je mets aux voix successivement par minis-
tère les crédits de paiement du titre V.

(Les crédits de paiement du titre V sont adoptés .)
M. le président . Je mets aux voix successivement par minis-

tère les crédits de paiement du titre VI.
(Les crédits de paiement du titre. VI sont adoptés.)

M. le président. Sur les crédits concernant les universités,
MM. Mexandeau, Le Pensec, Delehedde, Santrot et les membres
du groupe socialiste et apparentés ont présenté un amendement,
n" 41, ainsi rédigé :

« I. — Réduire le montant (les autorisations de pro-
gramme de 45 millions de francs.

a II . — Réduire le montant des crédits de paiement de
5 millions de francs . »

La parole est à M. Laurain.

M. Jean Laurain. Notre amendement a pour objet de suppri-
mer les crédits ouverts au chapitre 56. 10 du budget des univer-
sités et relatifs au transfert de l'université de Paris-VIII- Vin-
cennes.

Le transfert de cette université constitue, en effet, un gas-
pillage, alors que son maintien dans les locaux qu'elle occupe
actuellement est réclamé par tous les usagers : enseignants,
étudiants, personnels administratifs et de service.

Nous vous rappelons, monsieur le ministre, que nos représen-
tants, tant dans cette assemblée qu'au Sénat, au conseil général
de la Seine-Saint-Denis et au conseil (le Paris ont, dès le début
de cette affaire, manifesté leur souci de voir préserver la valeur
de l'expérience de Vincennes qui tient, en particulier, à l'accueil
d'étudiants salariés, bacheliers ou non.

Notre inquiétude est aujourd'hui d'autant plus vive que le
préfet de région de l'Ile-de-France a reconnu, le 4 octobre 1978,
lors d'un entretien avec les conseillers régionaux socialistes,
que le transfert dans les locaux exigus de Saint-Denis entraîne-
rait une diminution importante du nombre d'étudiants.

Ce que nous déplorons dans cette affaire, c'est essentielle-
ment l'absence de concertation sérieuse . Nous nous étonnons
que les propositions du groupe de concertation n'aient pas
même été prises en considération, notamment les possibilités
d'implantation à la Villette, à Bercy, sur les terrains de
Gaumont à Montreuil, à Bobigny ou à Noisy-le-Grand.

Nous demandons que l'université de Vincennes soit maintenue
dans ses locaux actuels tant que toutes les garanties de pour-
suite de l'expérience positive qu'elle a entreprise n'auront pas
été données.
, M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Fernand kart, rapporteur gén .iral . La commission n'a pas
été saisie de cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre. du budget . L'université de Paris-VIII a été
édifiée en 1968 sur une parcelle du bois de Vincennes que la
ville de Paris, qui en est propriétaire, a mise à la disposition
de l'Etat, par convention, pour une durée de dix ans.

Le maire de Paris a demandé au Gouvernement que les ter-
rains occupés soient restitués par l'Etat à la Ville et libérés de
toute installation, afin de rendre cet espace à la promenade et
à la détente des Parisiens.

Pour respecter l 'engagement souscrit en 1968, le Gouverne-
ment a décidé, sur la proposition du ministre des universités,
de transférer l'université de Paris-VIII dans les locaux construits
initalement pour accueillir un IUT, locaux qui sont situés
avenue de la Liberté, à Saint-Denis, et dont la sous-occupation
avait été d'ailleurs très sévèrement critiquée par la Cour des
comptes .
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Une partie des locaux de Saint-Denis sera réaménagée pour
tenir compte des servitudes propres à une université . A cet
effet, le Gouvernement a inscrit un crédit supplémentaire de
45 millions de francs en autorisations de programme et de
5 millions de flancs en crédits de paiement . Ces dotations per-
mettront la démolition (les bàtiments inadaptés, l'aménagement
des locaux conservés et la mise en oeuvre des travaux d'exten-
sion . Les travaux seront achevés pour l ' été prochain, et l'uni-
versité sera ouverte à la 'rentrée de 1979.

Ainsi, la décision (le tr ansfert de Paris-VIII aura permis de
libérer les terrains occupés à Vincennes, conformément aux
engagements pris par l'Etat vis-à-vis de la Ville de Paris, et
d'assurer le fonctionnement de l'université sans interruption,
aux abords immédiats de la capitale.

On ne peut donc sérieusement parler du démantèlement de
l'université de Vincennes.

M. Louis Odru . C'est pourtant vrai!

M. le ministre du budget . En conséquence, le Gouvernement
demande à l'Assemblée de repousser l'amendement n" 41.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 41.
M. Louis Odru . Le groupe communiste vote pour !
(L'amendement n'est pas adopté .)
M. le président. Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix les autorisations de programme du titre V

concernant les universités.
(Les autorisations de programme du titre V sont adoptées .)

M. le président . Je mets aux voix le : crédits de paiement du
titre V concernant les universités.

(Les crédits de paiement du titr e V sont adoptés .)
M. le président. Je mets aux voix les crédits de paiement

du titre VI concernant les universités.
(Les crédits de paiement du titre VI sont adoptés .)
M. le président. Personne ne demande la parole?,,.
Je mets aux voix l'article 14 et l'état B annexé.
(L'article 14 et l'état B annexé sont adoptés .)

Orticle 15.

M . le président. « Art . 15 . — Il est ouvert au ministre de la
défense, au titre des dépenses ordinaires des services militaires
pour 1978, des autorisations de programme et des crédits de
paiement supplémentaires s'élevant respectivement aux sommes
de 11 900 000 francs et 405 940 000 francs . »

La parole est à M . Maillet, inscrit sur l'article.
M . Raymond Maillet . Monsieur le président, monsieur le mirais.

tre, mesdames, messieurs, nous sommes appelés à nous pro-
noncer sur une demande d'autorisations de programme et de
crédits de paiement supplémentaires s'élevant respectivement aux
sommes de-11 900 000 francs et 405 940 000 francs.

Or il est impossible, à travers les exp lications laconiques
contenues dans le s bleu e, de connaitre l'affectation exacte de
ces crédits.

L'Assemblée nationale est ainsi appelée à se prononcer dans
le brouillard, ce que nous estimons scandaleux et ce qui montre
dans quelle estime le Gouvernement tient l'Assemblée.

Un peu plus de la moitié des crédits de paiement supplémen.
'aires sont destinés à compenser les frais occasionnés par ce
cite, :e ta,cicule appelle « les opérations exceptionnelles •>.

Mais de quelles opérations exceptionnelles s'agit-il ? Des inter-
ventions militaires du Gouvernement français dans les affaires
intérieures des peuples africains?

M. Emmanuel Hamel . A leur demande!

M. Raymond Maillet . S'agit-il des frais occasionnés par le sta-
tionnement des troupes françaises au Liban ? Nous n'en savons
rien.

Il est inadmissible que la représentation nationale soit appelée
à se prononcer sans étre informée de façon précise de l'utili-
sation exacte des crédits supplémentaires demandés.

Le groupe communiste ne votera pas les crédits destinés à
financer la politique que le Gouvernement mène en Afrique.
Les opérations militaires au Zaïre, au Tchad, au Sahara occi-
dental n'ont rien à voir avec une véritable politique de défense
nationale.

Notre politique militaire ne devrait avoir d'autre but que de
maintenir le pays dans la paix, d'assurer l'intégrité et la sécu-
rité de la nation . Il est indigne de la France que son armée
soit mise au service de régimes corrompus et des intérêts
égoïstes du grand capital français qui cherche en Afrique de
nouvelles sources de profits, nécessaires à son redéploiement .
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Quant aux frais occasionnés par le plan Polmar déclenché
pour lutter contre la marée noire sur les côtes bretonnes, nous
tenons à rappeler que l'utilisation du contingent pour ce genre
d'opérations revient à transformer le service militaire en service
civique . Certes, nous ne sommes pas contre l'utilisation des
militaires en cas de catastrophe nécessitant l'intervention urgente
de moyens importants ; niais leur intervention doit être toujours
destinée à hâter le début des secou rs et doit prendre fin dès que
les institutions civiles compétentes sont en mesure de faire face
à la situation.

Enfin, nous
de francs au
com pensatrice

-port ,nilitaire.

On constate, dans ce collectif budgétaire, que, chaque fois que ,
des économies sont réalisées, c'est toujours aux dépens de
mesures sociales . Cette proposition est surprenante car, quelles
que soient les motivations qui devraient, elles aussi, être portées
à la connaissance du Parlement, cette annulation de crédits
intervient dans le même temps oû le contingent réclame, à juste
titre, la gratuité des transports et obtient, pour toute réponse,
une avalanche de sanctions et de lourdes peines. Le Gouve r

-nement préfère annuler des crédits accordés plutôt que de
satisfaire une juste revendication . Nous en prenons acte.

Pour toutes ces raisons, le groupe communiste votera contre
cet article . (Applaudissements sur les bancs des coismunistes .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 15.
(L'article 15 est adopté .)

Articles 16 et 17.

M . le président. « Art . 16 . — Il est ouvert au ministre de la
défense, au titre des dépenses en capital des services militaires
pour 1978, des autorisations de programme et des crédits de
paiement supplémentaires s'élevant respectivement aux sommes
de 113 670 000 francs et de 115 690 000 francs . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 16.
(L'article 16 est adopté.)
« Art . 17. — I1 est ouvert aux ministres, au tit re des dépenses

des budgets annexes pour 1978, des crédits de paiement supplé-
mentaires s ' élevant à la somme (le 474 850 000 francs" se répar-
tissant ainsi : « Monnaies et médailles, 10 950 000 francs ; postes
et télécommunications, 463 900 000 francs . » -- (Adopté .)

M. le président . La parole est à M . le président de la commis-
sion.

M. Robert-André Vivien, président de la commission . Dans un
souci de logique et afin d'éviter que, dans le texte définitif de
la loi de finances rectificative pour 1978, les dispositions que
nous abordons maintenant figurent sous le titre « Deuxième
partie : Dispositions relatives aux charges », je demande qu'on
introduise dans le texte l'intitulé suivant : « Troisième partie :
Dispositions diverses ».

M . le président. Il en est ainsi décidé.

Après l'article 17.

M . le président. M . Pasty, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales, a présenté
un amendement n" 48 ainsi rédigé :

Après l 'article 17, insérer le nouvel article suivant :
« Le solde de l'apurement de la compensation démogra-

phique au titre de 1977 en ce qui concerne le prélèvement
sur les recettes de l'Etat au profit du régime général (le
sécurité sociale est maintenu pour moitié à ce régime.

« .Les redevables imposés au cours de l ' année 1978, au
titre des droits de fabrication prévus par l'article 406 A du
code général des impôts sont assujettis à une contribution
exceptionnelle payable avant le 31 décembre 1978 . Cette
contribution, perçue au profit de l'Etat, est égale à 30 p . 100
des droits payés au cours de l'année 1978 par chaque rede-
vable. »

La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Jean-Claude Pasty, rapporteur pour avis. Cet amendement
tend à maintenir au régime général la moitié des 820 millions

' que représente le solde de l 'apurement de la compensation
démographique, au titre de 1977, en ce qui concerne le prélève-
ment sur les recettes de l'Etat .

Il a aussi pour objet d'attirer l'attention sur les nombreuses
anomalies qui pèsent sur la gestion financière du régime général
et dont l'Etat est en partie responsable.

Trois raisons motivent cet amendement.
Voici la première . Il est tout à fait ano r mal que l'Etat

employeur verse les cotisations avec des retards qui peuvent
aller jusqu'à onze mois pour les soldes de compensation d'allo-
cations familiales . Il est vrai qu'il est en bonne compagnie puisque
les retards dans le règlement des soldes est de trois à onze mois
pour le budget annexe des PTT, de un à trois mois pour la
SNCF, la RATP et EDF-GDF, et de un à quatorze mois pour
divers régimes spéciaux.

De même, les administrations de l'Etat ont eu en 1977 un
retard moyen de quinze jours pou' régler un cinquième de
leurs cotisations aux URSSAF. Là encore, l'Etat n'est pas seul
clans le secteur public à se donner des libertés avec la règle,
puisque, en 1977, les retards atteignaient environ vingt et un
jours pour les trois quarts des sommes dues par les collectivités
locales, environ trente jours pour les quatre cinquièmes des
sommes dues par les établissements publics de soins et de trente
à soixante jours pote' la moitié al's sommes dues par les établis-
sements d'enseignement public.

Mais c'est à l'Etat de donner l'exemple, et il devrait s'imposer
l'effort qu'il demande au secteu r privé.

Il est vrai qu'il n'est pas incité à la ponctualité, puisque, en
fait, aucune sanction n 'est prévue pour défaut de déclaration
ou règlement tardif lorsque le recouvrement est de la compé-
tence de la caisse nationale des allocations familiales . Quand
des sanctions existent, comme c'est le cas pour le recouvrement
des créances par les URSSAF . les majorations et pénalités de
retard sont . en général, peu appliquées.

La deuxième raison qui motive cet amendement est qu'il
faudra prendre rapidement tes mesures nécessaires pour recons-
tituer la trésorerie du régime général . Au minimum, le déficit
budgétaire des trois caisses du régime général s'élèvera, en
1979, à 11 milliards de francs, auxquels il faudrait ajouter une
t r ésorerie à reconstituer d'au moins 3 milliards pour parvenir
à un financement parfaitement sain et équilibré du régime
général . Or on voit mal comment une augmentation des cotisa-
tions suffira, à elle seule, à résorber un tel déficit.

Aussi faut-il dès maintenant soulager quelque peu la t r ésorerie
du régime général, plutôt que d'attendre trois mois et une loi
de finances rectificative pou' décider une telle aide . Au demeu-
rant . compte tenu des retards dans les versements de l'Etat,
qui ont obéré la trésorerie du régime général, un tel soutien
à celui-ci apparait aussi comme une réparation qui lui est due.

La troisième raison est une raison de principe . Il semble
depuis longtemps tout à fait anormal à la commission des
affaires culturelles que les fonds placés par l'ACOSS à la Caisse
des dépôts et consignations soient rémunérés au taux de 1 p . 100
alors que, par exemple, les régimes d'assurance vieillesse des
professions indépendantes et les régimes complémentaires béné-
ficient des taux du marché monétaire.

Lorsque Mme le ministre de la santé et de la famille est venue
présenter son budget devant notre commission, elle s'est montrée
d ' accord sur cette observation et s'est prononcée pour une
amélioration sur ce point.

Cette affaire, dont la solution traîne depuis longtemps, devrait
être réglée rapidement et d'autant plus facilement que la mesure
ne coûterait rien, à court terme ; niais le problème n'a pas tou-
jours eu qu'un intérêt théorique, lorsque l'ACOSS a connu,
pendant plusieurs années, un excédent de trésorerie de plus
de 10 milliards de francs.

On voit donc que la somme que nous proposons de maintenir
au régime général — 410 millions de francs — reste encore bien
en-deçà des charges ou des moindres recettes que la trésorerie
du régime général a eu à subir depuis des années du fait des
retards dans les versements de l'Etat et de la sous-rémunération
des fonds.

Mais notre amendement vise surtout l'avenir et constitue une
incitation à améliorer la gestion financière de la sécurité sociale,
et plus particulièrement du régime général.

M. le président. Quel est l'avis de la commission?

M. Fernand kart, rapporteur général . La commission n ' a pas
été saisie de cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du budget. Je comprends fort bien les raisons
qui ont conduit la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales et son rapporteur, M . Pasty, à déposer l' amendement
n" 48.

constatons l'annulation d'un crédit de 2 millions
titre des versements à la SNCF de l'indemnité
des réductions de tarfis accordées pour le D'ans-
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Mais je crois qu ' il y a au départ un malentendu que je vais
m'efforcer de dissiper.

Je précise d'abord que l'apurement des comptes de la compen-
sation démographique pour 1977 s'effectue en application des
dispositions législatives antérieures selon des règles complexes —
je le reconnais volontiers — que cet amendement bouleverserait
sans les modifier expressément . L ' adoption de la proposilion qui
nous est faite ouvrirait un contentieux entre les différents
partenaires, ce qui présenterait de graves inconvénients.

Par ailleurs, les opérations d'apurement de la compensation
démographique n'entrainent aucune charge pour le régime géné-
ral de la sécurité sociale . Au contraire, si le régime général doit
reverser 2 770 millions à l'Etat, il doit, dans te intime temps,
recevoir 2 900 millions du fonds de compensation, dont 2300 mil-
lions payés par l'Etat et figurant dans le présent collectif:
1230 millions sont inscrits au titre de la contribution de l'Etat
employeur et 1 070 millions au litre du BAPSA.

L'apurement procure donc au régime général un bénéfice
de 130 millions, et j'aimerais que M . Pasty en soit conscient.
Si ce dernier, avec raison, a critiqué certains retards dans les
opérations faites par l'Etat employeur, nous sommes en voie
de corriger ces errements . En effet le présent collectif prévoit
un versement de plus d'tm milliard de francs, je viens de le
rappeler, afin d'accélérer les versements de l'Etat employeur.

Enfin, le Gouvernement ne peut pas accepter le gage pro-
posé, surtout par ce que celui-ci est irréaliste : d'une part,
l'Assemblée a déjà voté, dans la première partie du projet de
loi de finances pour 1979, une augmentation des droits sur
l'alcool ; d'autre part, les ressources envisagées, si elles
étaient retenues, seraient pratiquement irrécouvrables d'ici au
31 décembre 1978.

Je donne à m Pasty, à juste titre préoccupé par l'avenir,
l'assurance que nous sommes dans la voie de l'amélioration de
la gestion.

En conclusion, étant donné les inconv énients très graves qu'en-
trainerait l'application de l'amendement, étant donné l'impossi-
bilité pratique de le gager et compte tenu des efforts actuelle-
ment menés par l'Etat pour améliorer les conditions de ses
versements, je demande à M . le rapporteur pour avis de bien
vouloir le retirer.

M. te président. La parole est à M. le rapporteur pour avis.

M. Jean-Claude Pasty, rapporteur pour avis . Je tiens tout
d'abord à remercier M . le ministre du budget de la déclaration
qu'il vient de faire et qui prouve la volonté du Gouvernement
d'aller dans le sens souhaité par la commission.

Je répondrai brièvement sur trois arguments qu'il a mis
en avant.

En premier lieu, cet amendement ne concerne pas, à propre-
ment parler, les soldes de la compensation démographique entre
régimes . Il vise les opérations de trésor erie consistant en un
remboursement de trop-perçu du régime général sur les acomptes
versés par l'Etat précisément pour compenser les versements
que devait faire le régime général en faveur des régimes défi-
citaires.

Mais, je l'ai dit tout à l'heure, il a surtout pour objet d'attirer
l'attention sur les déficiences de l'Etat employeur.

En deuxième lieu, s'agissant des soldes dont a parlé M . le
,sinistre, il est exact que les différentes opérations de la compen-
sation démographique proprement dite se traduisent par un
solde positif de 128 millions pour le régime général, mais aussi
par un solde positif de 470 millions pour l'Etat : c'est la
différentie entre les 2 770 millions provenant du remboursement
du régime général et les 2 300 millions que verse l'Etat, soit
1 230 millions au titre de la contribution de l'Etat employeur et
1 070 millions au titre du BAPSA . C'est pourquoi, compte tenu
de la situation financière du régime général qui, pour assurer
sa trésorerie, est actuellement obligé d'emprunter à la Caisse
des dépôts et consignations au taux du marché monétaire, la
commission avait estimé qu'un rembôursement moindre—410 mil-
lions de francs —aurait été de nature à alléger la trésorerie
dudit régime général et à rendre moins onéreuse la gestion
financière de celui-ci.

En troisième lieu, je suis parfaitement conscient du caractère
quelque peu artificiel que présente le gage que nous proposons.
Toutefois, outre qu'il était nécessaire de prévoir un gage pour
franchir certains obstacles que vous connaissez bien, il nous était
également apparu souhaitable d'appeler l'attention sur l'impor-
tance que l'alcoolisme représente du point de vue des charges
de la sécurité sociale . C'est la raison pour laquelle nous avions
prévu une contribution exceptionnelle sur les alcools,
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Cela dit, monsieur le ministre, j'ai été très sensible aux argu-
ments que vous avez développés, mais, s'agissant d'un amende-
ment de 1u commission, il n 'est pat en mon pouvoir de le retirer.
Il faut donc s'en remettre à la sagesse de l'Assemblée, qui a
entendu vos explications, monsieur le ministre, et celles que
j'ai formulées en tant que rapporte-er.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 48.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . Nous en venons à l'article additionnel pré-
senté par la première lettre rectificative au projet de loi.

Article additionnel.

M . le président . « Article additionnel : 1. — 1 . A compter du
1" janvier 1979, la Caisse nationale de crédit .agricole, les
caisses régionales de crédit agricole mutuel mentionnées à l'arti-
cle 614 du code rural et les caisses locales de crédit agricole
mutuel affiliées à ces dernières sont assujetties à l'impôt sur
les sociétés dans les conditions de droit commun.

« 2 . Toutefois, les bénéfices imposables ne sont retenus pour
le calcul de l'impôt sur les sociétés qu'à concurrence des:

— cinq dixièmes de leur montant pour l'exercice clos
en 1979

«— six dixièmes de leur montant pour l'exercice clos en 1980;
«— deux tiers de leur montant pour les exercices clos au

cours des années 1981 et suivantes.
3 . Pour le calcul des acomptes, les résultats de référence ne

sont retenus que dans les limites prévues au 2 ci-dessus pour
l'imposition des bénéfices de l'exercice en cours.

« En ce qui concerne l'exercice clos en 1979, la base ale calcul
des acomptes est constituée par les bénéfices comptables de
l'exercice antérieur.

ü : — Lorsqu'elles n'exercent aucune activité bancaire pour
leur propre compte ou aucune activité rémunérée d'intermédiaire
financier, les caisses locales mentionnées au 1 du I ci-dessus sont
redevables de l'impôt sur les sociétés selon les modalités définies
aux articles 206-5 et 219 bis du Code général des impôts . Dans
ce cas, les intérêts versés aux parts sociales qu'elles détiennent
dans le capital des caisses auxquelles elles sont affiliées ne sont
pas retenues pour l'assiette de l'impôt.

« III . — Un décret en Conseil d'Etat fixe, en tant que de
besoin, les modalités d'applications du présent article, notam-
ment les dispositions transitoires qui seraient nécessaires en
raison de la modification du régime fiscal applicable aux orga-
nismes mentionnés au 1 du I ci-dessus . »

La parole est à M. Biwer, inscrit sur l'article additionnel.

M. Claude Biwer . J'interviens ce soir au nom de mon collègue
M . Alain Mayoud et en mon nom personnel afin d'évoquer les
souris du Crédit agricole mutuel qui vit aujourd'hui une date
importante de son histoire puisque vous nous proposez, monsieur
le ministre, sa fiscalisation, bien qu'il soit un organisme coopé-
ratif et mutualiste.

Certes, le Crédit agricole devenait gênant, trop puissant aux
yeux de la concurrence, ce qui a provoqué, en juin dernier, la
réaction de l'association française des banques, qui était décidée
à freiner sa progression.

Pourtant, la banque verte, qui est gérée par les agriculteurs,
a été créée par eux afin de faire face aux besoins en capitaux
du milieu rural que le système bancaire se refusait à satisfaire.
Et c'est au prix de gros efforts techniques et financiers qu'elle
s'est décentralisée clans la France entière.

On lui reprochait des privilèges tel le monopole de la distri-
bution des crédits bonifiés à l'agriculture : mais n'était-il pas
nor mal qu'il en fût ainsi puisque l'appareil bancaire s'en désin-
téressait à l'époque ?

Il faut aussi ajouter que ce monopole a permis aux pouvoirs
publics de conduire la politique agricole de manière plus cohé-
rente.

Quant aux exonérations fiscales dont a bénéficié, comme toutes
les autres banques mutualistes, le Crédit agricole, elles avaient
pour contrepartie le niveau plafonné des taux pratiqués qui se
voyaient limités par une réduction des marges.

A titre d'exemple, je préciserai que la seule différence de
taux, au niveau des prêts à court terme seulement, — 8,75 p. 100
au Crédit agricole, 11 p. 100 dans certaines banques — paierait
largement l'imposition à 50 p. 100 sur les bénéfices des sociétés.

En Octobre, lors du congrès de Tours, M . Jean Fiquet, prési-
dent de la fédération nationale du Crédit agricole, ne précisait-il
pas à M. le ministre de l'agriculture, d'abord, que le Crédit agri-
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cole mutuel n'avait pas de privilèges, mais un statut légal spécial
et un contrat particulier avec l'Etat qui comportaient l'un et
l'autre des contraintes particulières, et parfois très lourdes, en
mé,ne temps que des contreparties, ensuite que l'encadrement du
crédit frappait plus durement le Crédit agricole mutuel que les
autres banques et, enfin, que le Crédit agricole mutuel était avant
tout au service de l'agriculture et de son environnement, mais
aussi des collect!vités locales, du logement et du développement
régional ?

M . Barrot, alors secrétaire d'État au logement, ne déclarait-il
pas, au congrès de la Baule, en octobre 1977, que le Gouverne-
ment comptait sur le Crédit agricole pour apporter son aide dans
l'action entreprise en faveur du logement ? Or il ne faudrait
pas qu'à ce jour l'institution soit pénalisée pour avoir agi en
ce sens.
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M. Fiquet indiquait encore que si l'Etat estimait justifiée une
révision du statut du Crédit agricole mutuel ainsi que de celui
des autres réseaux bancaires mutualistes, il était prêt à y
consentir, à la condition qu'une véritable négociation s'engage.

Au début du mois de novembre, alors que les négociations
avaient à peine commencé, un protocole a été proposé à la signa-
ture iles dirigeants du Crédit agricole mutuel . Ceux-ci l'ont jugé
inacceptable, fermement soutenus clans cette attitude par les
responsables des caisses régionales.

Au cours de la discussion du projet de budget de l'agriculture,
plusJeurs députés, représentant l'ensemble des groupes politi-
ques, ont fait savoir au ministre de l'agriculture qu'ils n'accep-
teraient pas de voter une réforme du Crédit agricole mutuel qui
n'aurait pas fait l'objet d'un accord entre toutes les parties
concernées.

Les négociations ont abouti, le 23 novembre, à un compromis
matérialisé par un échange de lettres entre le ministre de l'éco-
nomie, celui de l'agriculture et le président de la fédération
nationale du Crédit agricole.

Premièrement, ce compromis prévoit l'assujettissement du
Crédit agricole mutuel à l'impôt sur les sociétés au taux de
50 p . 100 sur une assiette limitée, en régime permanent, aux
deux tiers des résultats, et cela progressivement, sur trois ans.

Deuxièmement, le compromis prévoit les extensions de compé•
tente suivantes:

Elargissement de la zone de compétence géographique à toutes
les communes de moins de 12 000 habitants agglomérés ;

Financement, sans bonification, des entreprises de stockage, de
transformation et de commercialisation en gros des produits
agro-alimentaires ;

Financement de l'exportation de tous les produits agricoles et
alimentaires français et des réseaux de distribution à l'étranger
susceptibles de faciliter leur commercialisation ;

Financement des collectivités locales de la nouvelle zone de
compétence géographique, selon des modalités à définir avec
la direction du Trésor et la Caisse des dépôts et consignations ;

Enfin, à partir du 1" janvier 1981, financement des petites
et moyennes entreprises indépendantes ayant leur siège social
dans la nouvelle zone de compétence géographique et employant
moins de cent salariés.

Troisièmement, le compromis prévoit la prise en compte de
ces extensions de compétence dans le calcul des normes d'enca-
drement du crédit applicables au Crédit agricole mutuel, notam-
ment, pour 1979, les dispositions nécessaires à l'élimination des
files d'attente des prêts aux collectivités locales.

Quatrièmement, il prévoit la définition, chaque année, d'une
enveloppe spécifique de prêts non bonifiés aux exploitants agri-
coles et, pour 1978, la modification des enveloppes de prêts
bonifiés de manière à permettre la disparition des files d'attente
qui existent en matière dei têts aux jeunes agriculteurs et des
prêts spéciaux d'élevage : le volume total de ces deux catégories
de prêts sera augmenté de un milliard de francs par rapport aux
chiffres arrêtés en début d'année.

Ce dispositif d'ensemble a été accepté par le président de la
fédération nationale du Crédit agricole, à la condition qu'il soit
appliqué dans sa totalité et que les normes d'encadrement du
crédit spécifiques au Crédit agricole mutuel soient calculées sur
des bases correctes . Mais il serait important de savoir dars quel-
les conditions ce dispositif sera intégralement mis en place, selon
quelles modalités d 'application, et quelles seront les normes
retenues pour le calcul de l'encadrement du crédit, qui rte doit
pas, par une rigidité extrême, annuler les extensions d'activités
prévues.

M. René de -Branche . Très bien !

M. Claude Biwer. Le Gouve .entent doit indiquer la procédure
et le calendrier qu'il a fixés et prendre l'engagement, à la tribune
de l'Assemblée nationale, d'accorder au Crédit agricole mutuel
les extensions de compétence qu'il a proposées, dans les délais
qu'il a arrêtés.

Le Crédit agricole, soumis à une réelle et loyale concurrence
avec les autres banques, y compris celles qui ont un carac-
tère mutualiste, entend poursuivre ses activités au service du
monde rural par la valorisation des productions agricoles et par
l'exportation des produits agro-alimentaire, et cela en facilitant
l'implantation d'activités créatrices, d'emplois et en participant à
l'aménagement du territoire.

Aussi sa réussite actuelle, qu'il doit essentiellement au dyna-
misme de son marketing bancaire, à la qualité de sa gestion et
à l'efficacité de son personnel, ne doit-elle pas être pénalisée par
des mesures qui freineraient son expansion.

Nous voterons dans le sens que vous souhaitez, monsieur le
ministre, car, clans les mesures que vous proposez, nais ne
voyons qu'une étape dans l'évolution du Crédit agricole au service
de l'économie des régions.

Je pense, en effet, qu'il nous faudra réfléchir prochainement
à la création de sociétés de développement régional dans les-
quelles le Crédit agricole serait partie• prenante.

Ne peut-on envisager aussi l'implantation de sociétés de parti-
cipation par lesquelles ce même Crédit agricole viendrait en
aide aux PME et aux PMI ?

La même opération pourrait trouver son prolongement au
niveau des exportations, si l'institution y était autorisée.

Le Crédit agricole mutuel a les moyens de participer effi-
cacement à l'évolution de l'économie française.

Ses structures le lui permettent et peuvent être adaptées . Il
serait anormal de limiter les possibilités de développement
d'une institution qui a fait la preuve de son efficacité au
service du Inonde rural.

Je souhaite, monsieur le ministre, des encouragements de votre
part sur ces différents points . (Applaudissements sur les bancs
de l'union pour la démocratie française .)

M. le président . La parole est M . Jarosz.

M. Jean Jarosz. Au cours de mon intervention, je défendrai
l ' amendement n° 20 de M. Jouve qui a pour but de supprimer
l'article additionnel de la lettre rectificative au projet de loi
de finances rectificatives pour 1978, intitulé : « Assujettissement
à l'impôt sur les sociétés des caisses de Crédit agricole . a

En effet, le Gouvernement envisage, sous la pression des
grandes banques d'affaires . de fiscaliser le Crédit agricole, c'est-
à-dire de briser son statut mutualiste et donc de faire payer
cette fiscalisation aux agriculteurs.

En échange, il est prévu une extension de son activité aux
villes de moins de 12 000 habitants — y compris, à partir de
1981, aux petites et moyennes entreprises situées dans ces villes

à toutes les industries agro-alimentaires, à l'exportation des
produits agricoles, aux collectivités locales . Le Crédit agricole
sera donc détourné de sa mission primitive alors qu'il devrait
être la banque des agriculteurs pour financer les investissements.

Ainsi les grandes banques ont marqué un point en obtenant
la fiscalisation d'une banque mutualiste! Des sommes impor-
tantes vont donc entrer dans les caisses de l'Etat en augmentant
d'autant les charges du Crédit agricole, ce qui ne manquera pas
d'avoir des conséquences pour les agriculteurs qui sont actuel-
lement inquiets et même traumatisés.

Leur inquiétude s'est manifestée, du 3 au 5 octobre 1978, à
Tours, aux assemblées générales de la fédération nationale du
Crédit agricole . Le président de cette fédération a alors tenu
les propos suivants devant M . le ministre de l'agriculture :

« Le Crédit agricole a ses racines à la campagne ; elles cons-
tituent sa force et il le sait . D'ailleurs, près de 90 p . 100 de
ses administrateurs sont des agriculteurs . Si nous estimons sou-
haitable que le Crédit agricole s'ouvre progressivement à des
élus non agricoles, nous sommes persuadés que, pour l'essentiel,
il doit rester dans les mains des agriculteurs qui ont fait la
preuve de leur gestion sage et avisée ; et la meilleure garantie
dans ce domaine, c'est l'esprit militant de nos agriculteurs, bien
plus r'ficace que tout texte réglementaire . Et il n'est pas sans
importance que notre pays soit doté d'une grande banque agri-
cole et 'rurale mutualiste, décentralisée, bien gérée et finan-
cièrement puissante.

« Des informations diverses nous font croire que le Gouver-
nement a l'intention de prendre une décision brutale, en faisant
voter par surprise un texte fiscal dans les prochaines semaines.
Cela, nous ne pouvons l'admettre. Monsieur le ministre, nous
serons attentifs, vigilants et résolus . s

s
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Certes, le Crédit agricole, aujourd'hui, est loin d'être parfait.
La politique du Gouvernement dans vo domaine, l'endettement
considérable auquel sont contraints les exploitants familiaux font
que ces derniers ont l'impression de travailler à longueur d'année
pour le Crédit agricole.

Voilà pourquoi les communistes proposent dans leur loi-cadre,
pour sauvegarder et développer l'agriculture, d'accroitre le rôle
du Crédit agricole tout en renforçant son caractère mutualiste.

Par conséquent, le Crédit agricole doit être l'organisme finan-
cier essentiel de la modernisation et <le l'expansion <le l'agri-
culture, des industries agro-alimentaires et de l'environnement
rural.

Le Crédit agricole doit, octroyer, en priorité, des prêts à bas
taux d'intérêt, par exemple à 2 p . 100 sur trente ans, aux
petits et moyens exploitants, aux jeunes agriculteurs pote' leur
Instal l ation, aux CUMA — coopératives d'utilisation <le matériel
agricole — et aux GAEC — groupements d'agriculteurs exploi-
tant en commun —, notamment aux industries de stockage et
aux industries agro-alimentaires, aux acheteurs de terres rétro-
cédées par les SAFER, et aux exploitants familiaux.

L'épargne collectée par le Crédit agricole doit être utilisée,
en prior ité, au profit des régions pour leur permettre d'investir
en milieu rural.

Pour démocratiser le crédit agricole, il convient d'accorder
une place plus importante aux représentants des caisses régio-
nales clans le conseil d'administration de la caisse nationale et
de la commission plénière.

Il est évident que les réformes du crédit agricole que nous
proposons ne peuvent trouver toute lets' efficacité que dans
le cadre d'une autre politique agricole, rompant radicalement
avec celle d'aujourd'hui, qui conduit l'agriculture française au
décl i n!

Sur cet amendement de suppression <le l'article additionnel,
le groupe communiste demande un scrutin public. ( .Applaudis-
sements sur les battes des contnurstistes.)

A . . le président . M. Jouve, Mine Ilorvath, M . Girardot e les
membres du groupe communiste ont présenté un amendement,
n" 20, ainsi rédigé :

<; Supprimer l'article additionnel . »

Cet amendement a déjà été soutenu par M . Jarosz.

Quel est l'avis de la commission ?

M. Fernand kart, rappo rteur général . La commission a adopté
la lettre rectificative présentée par le Gouvernement assortie
des cieux amendements qu'il a déposés . I'ar conséquent, elle
a repoussé cet amendement de suppression 'de l'article
additionnel.

M. le président. La parole est à M . le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Monsieur Biwer, la réforme n'a
nullement pour objectif de freiner la croissance des activités
du crédit agricole ; elle vise seulement à mieux associer le
crédit agricole au développement du monde rural et de l'indus-
trie agro-alimentaire.

Cependant, il est incontestable que le crédit agricole avait
largement dépassé la sphère de ses activités classiques de
financement de l'agriculture et qu'une certaine harmonisation
des conditions de la concurrence s'imposait . Le Gouvernement
a procédé à une très large concertation et est parvenu à un
accord accepté par tous . Je pense donc que vos préoccupations,
monsieur Biwer, ont é`.é prises en considération.

S'agissant de l'encadrement du crédit, il convient de souligner
qu'une enveloppe spécifique d'encadrement pour les prêts non
bonifiés à l'agriculture permettra d'affirmer dans les faits
la priorité absolue donnée par le crédit agricole à l'agriculture.

Par ailleurs, les échanges de lettres entre le Gouvernement
et les responsables du crédit agricole confirment que l'enca-
drement du crédit sera défini en fonction des nouvelles compé-
tences de cette institution.

Enfin, la participation du crédit agricole à la constitution
d'instituts régionaux de participation, que M . • Biwer a évoquée,
représente une orientation intéressante qui mérite certainement
réflexion.

Quant à l'amendement de suppression de l'article additionnel
défendu par M. Jarosz, j'avoue en comprendre assez mal la moti-
vation, la situation du crédit agricole ayant fait l'objet de négo-
ciations et d'un accord entre le Gouvernement et cet organisme.
En contrepartie de certains avantages, cet accord prévoit l'assujet-
tissement du crédit agricole à l'impôt sur les sociétés. Aussi j
demande à l'Assemblée de repousser cet amendement .

M . le président . La parole est à M. de Branche.

M . René de Branche. Comme un certain nombre de mes
collègues, je suis sociétaire du crédit agricole. J'ai par consé-
quent suivi avec intérêt les négociations conduites depuis plu-
sieurs mois.

Je remercie le Gouvernement d'avoir négocié avec le Crédit
agricole . Il aurait pu, en effet, choisir d'imposer ses décisions
autoritairement . Or il a fait des concessions, ce qui, nie semble-
t-il, a donné satisfaction de part et d'autre. Nous sommes
heureux qu'à l'issue de ces négociations, le Crédit agricole
étende son activité au Inonde rural en général et non plus seu-
lement à l'agriculture stricto sensu.

Je le remercie également d'avoir libéré une tranche supplé-
mentaire d'un milliard de francs hors encadrement du crédit.
Dans mon seul département, douze millions de francs ont pu
ainsi être affecté aux prêts à de jeunes agriculteurs. Nombre
d'entre eux, ainsi que les administrateurs (le la caisse de Crédit
agricole, sont venus me remercier en tant que représentant des'
parlementaires pour cette action.

Ill . . Jarosz prétend que les charges du Crédit agricole seront
accrues et que les agriculteurs en supporteront les eoaséquonces.
Nous avons eu, quant à nous, des réactions tout à fait inverses.
Des inquiétudes se sont, certes, manifestées à une époque.

M . Jarosz a évoqué le congrès de Tours de la fédération natio-
nale tIu Crédit agricole.

M . Jean Jarosz. Allez écouter les campagnes!

M . René de Branche . Je comprends que l'idée du congrès
de 'l'ours puisse frapper votre parti et évoquer pour vous quel-
ques souvenirs!

M . Georges Nage . Quelle argumentation de paccotille !

M . René de Branche . M. Jarosz s'est référé au discours de
M . Piquet, président de la fédération nationale du Crédit agri-
cole. Dans la lettre <lu 4 décembre que celui-ci a certainement
adressée à un grand nombre de parlementaires, il précise : Nous
ne voyons pas d'inconvénient à-ce que l'impôt sur les sociétés soit
appliqué au Crédit agricole mutuel, suivant le dispositif proposé
par le Gouvernement, à la condition qu'il soit tenu compte de
l'ensemble des éléments énumérés dans le communiqué rédigé
par le ministre de l'économie et moi-même à l'issue des négo-
ciations . e (interruptions sur les bancs des communistes .)

M . le ministre de l'économie, cet après-midi, et M . le ministre
du budget, ce soir, ont confirmé que tous les éléments contenus
clans la négociation étaient respectés . Le Crédit agricole, sa fédé-
ration et tous les agriculteurs sont d'acco rd !

M . André Soury. Sans enthousiasme !

M . René de Branche. Monsieur Jarosz, compte tenu de cette
information, qui est plus récente que le congrès de Tours, vous
renoncerez certainement à votre amendement !

M. le président . La parole est à M . Schneiter.

M. Jean-Louis Schneiter. Monsieur Jarosz, je ne comprends
pas que vous ayez déposé cet amendement puisque, paradoxale-
ment, l'article additionnel répond à tous les arguments que vous
avez fait valoir contre lui.

Vous regrettez que l'on abandonne le sociétariat, mais l'article
additionnel permet de le maintenir.

Vous redoutez que le Crédit agricole ne soit privé des moyens
de soutenir l'agriculture, mais ceux-ci sont, au contraire, ren-
forcés clans l'article additionnel, puisque l'activité spécifique-
ment agricole <le cet organisme n'est pas fiscalisée et que sa
compétence est accrue dans le domaine de l'aménagement du
inonde rural.

Vous avez donc tout lieu d'ire s ..tisfait.

M . le président. La parole est à M . Biwer.

M . Claude Biwer . MM. de Branche et Schneiter ont déjà
répondu, pour l'essentiel, à M. Jarosz . Je lui rappelle simple-
ment que M . Fiquet ne voulait pas de vote par surprise, ce qui
n'est pas le cas . Par ailleurs, M. Fiquet ne s'est jamais déclaré
hostile à un financement hors sociétariat. Par conséquent, les
propositions du Gouvernement vont bien dans le sens qu'il
souhaite.

Nos collègues communistes nous invitent à écouter les campa-
gnes qui seraient traumatisées . Je suis, certes, bien placé pour
le faire . Mais toutes les organisations professionnelles ayant
donné leur accord, ces propos trouveront peu d'échos.

M . Jean Jarosz. Nous en reparlerons 1
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M. Claude Biwer. Je n'y vois pas d'inconvénient.
Il serait difficile, aujourd'hui, au Crédit agricole de vivre en

circuit fermé, car 60 p . 100 des crédits qu'il accorde à l'agri-
culture sont financés par une épargne non agricole.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 20.
Je suis saisi par le groupe communiste d'une demande de

sc rutin public.

Le scrutin va être annoncé clans le Palais.

M. le président. Je prie Mines et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé tut scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? ...
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de volants 	 485
Nombre de suffrages exprimés	 48.2
Majorité absolue	 242

Pour l'adoption	 197
Contre	 285

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
Le Geuvernenicnt a présenté un amendement n" 23 ainsi

rédigé :

hans le premier alinéa chi paragraphe I de l'article addi-
tionnel, après les mots : « Caisse nationale dé crédit agri-
cole e . insérer les mots : établissement public à caractère
industriel et commercial ».

La parole est à M . le ministr e du budget.

M. le ministre du budget. Cet amendement tend à attr ibuer
la qualité d'établissement public à caractère industriel et com-
mercial à la Caisse nationale de crédit agricole . Cette qualité,
conséquence de l'assujettissement de cet organisme à l'impôt
sur les sociétés, lui permettra d'assouplir sa gestion et de mieux
s'adapter aux naissions et aux compétences nouvelles qui lui
sont attribuées.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Fernand Icart, rapporteur général. La commission a approuvé
cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 23.
(L'aineildmuent est adopté .)

M. le président. Le Gouverneraient a présenté un amendement
c' 24 ainsi rédigé :

Après le paragraphe I de l'article additionnel• insérer
le nouveau paragraphe suivant:

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions
clans lesquelles certaines catégories de bénéficiaires de prêts
et d'engagements de caution de la part des caisses de Crédit
agricole mutuel peuvent ne pas avoir la qualité de socié-
taires ->.

La parole est à M . le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Dans le cadre de la réglementation
actuelle, le Crédit agricole mutuel ne peut prêter qu'à des
sociétaires. Mais clés lors qu'effectivement sa compétence sera
élargie dans le monde rural et dans les villes de moins de
12 000 habitants, où le Crédit agricole aura vocation pour prêter
aux petites et moyennes entreprises, dès lor s qu ' on lui ouvre la
capacité de financer l'industrie agro-alimentaire, il ne parait plus
nécessaire que les bénéficiaires de ces actions nouvelles aient
la qualité de sociétaire . Cela répond d'ailleurs au désir des res-

	

ponsables du Crédit agricole .

	

.
Tel est l'objet de cet amendement que je demande à l'Assem-

blée d'adopter.

M. le président. Quel est l ' avis• de la commission?

M. Fernand !(art, rapporteur général . La commission a estimé
que cette précision était nécessaire . Elle a clone adopté cet
amendement.

M. le président . La parole est à M . de Branche.

M . René de Branche . Je suis d'acco rd sur le fond de vos
propos, monsieur le ministre, et tel est bien le souhait du
crédit agricole . Mais les sociétaires ont droit à une rémunération
sur leurs parts, dont le taux est actuellement bloqué à 5 p . 100,
ce qui est faible pour ces capitaux qu'ils remettent au crédit
agricole et qui constituent les fonds propres de celui-ci . Or
les entreprises qui vont bénéficier de concours du cr édit agri•
sole n'auront pas à faire cette mise de fonds .
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11 conviendrait donc que la disposition que vous proposez
soit compensée par une augmentation ou par une libération de
la rémunération des parts tic' sociétaire, sinon il en résultera
une inégalité entre les deux catégor ies, sauf bien entendu,
comme me le souffle notre colll ue M . Biver, si les nouveaux
empruntet ►rs n'out pas droit aux prêts bonifiés ou à taux
particulièrement avantageux du crédit agricole.

J'aimerais avoir des précisions sur ce point . Si vous ne pou .
ici me les donner ce soir, M . le ministre de l'économie pourrait
nous les faire connaitre à une prochaine occasion.

M. le•prés' .lent. Je mets aux voix l'amendement n" 24.
(L' amendeau'nt est adopté.)

M . le président . MM . Guet'meur, Kerguéris, Berest, Emmanuel
Aubert, Ansquer, Arreckx, Giaconü, Hichonnte, Léotard, Itute-
nac'ht et Miossec ont présenté un amendement n" 33 ainsi
rédigé :

,t Compléter l'article additionnel par le nouveau para-
graphe suivant:

« Avant le 31 décembre 1979, le Gouve rnement déposera
(levant le Parlement un projet de loi portant harmonisation
des modalités d'intervention du c rédit maritime avec celles
du crédit agricole.

La parole est à M. Godefr oy.

M. Pierre Godefroy. Monsieur le président, monsieur le
ministre, nies chers collègues . en soutenant cet amendement
déposé par M . Guerme« r et plusieurs de ses collègues, je ne
fais que reprendre à mon compte — à notre compte — devrais-je
dire, un rapprochement que le ministre de l'économie et tics
finances faisait à celte tribune le 9 décembre 1975 entre le
crédit agricole et le cr édit maritime.

En effet, de même que l'institution bancaire de l'agriculture,
le crédit agricole joue un rôle d'animation économique et
sociale dans le monde rural, de même le crédit maritime rein-
plit ces nt ions dans les secteurs maritimes . Le législateur
a d'ailleurs récemment précisé ces missions par la loi du
11 juillet 1975 et le décret du 19 octobre 1976.

Je crois savoir, monsieur le ministre, que vous êtes disposé
à examiner les modalités qui permettront à cette institution
financière de jouer véritablement son rôle et d'être l'instrument
qui permette aux agents économiques de mettre en oeuvre les
orientations politiques relatives au domaine de la ressource,
de sa caunrercialisation ou de sa transformation.

Je tiens à rappeler cependant quelques éléments concernant
le régime actuel du crédit maritime.

Aucun avantage particulier, contrairement à ce qui se produit
dan& les réseaux concurrents dont les structures sont similaires
et pour lesquels les objectifs poursuivis sont semblables, n'est
accordé au crédit maritime.

En effet les régimes fiscaux nu les avantages obtenus en
échange d'une forme d'activité qui revêt souvent le caractère de
service public sont très différents.

Le Crédit maritime paie l'impôt sur les sociétés• ce qui ne lui a
pas permis de constituer des rése r ves suffisantes dans tin secteur
aussi aléatoire : il paie la taxe sur les salaires : il paie la taxe
professionnelle et- il ne bénéficie pas d'avantages particuliers en
matière de collecte de l'épargne.

Devenu la banque (le la pêche artisanale et de la conchyli-
culture, le Crédit maritime est donc un organisme en pleine
mutation et il est particulièrement sensible à la crise (le la pêche
survenue en 1974.

Notre amendement vise à renforcer les structures financières
du Crédit maritime pour lui permettre de continuer à remplir
sa mission en tant qu'outil privilégié du développement de la
pêche et de la conchyliculture et à parachever les textes législatifs
en donnant une réelle portée aux dispositions de la loi et du
déc ret tant dans le domaine de la ressource que dans celui de
l'emploi.

J'ajouterai, monsieur le ministre, que ce sera un premier pas,
mais un pas important, vers une politique réelle de la nier .

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Fernand kart, rappotear général . La commission n'a pas
examiné cet amendement.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget. J'indique d ' abord que la fiscalisation
du Crédit agricole va dans le sens d'une élimination des distor-
sions le concurrence qui existaient entre les différents réseaux
de crédit et dont se plaignait en premier lieu le Crédit maritime
mutuel . Cette normalisation ne petit donc que répondre à ses
voeux .
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Cependant, et sans aller plus loin dans cc problème, je suis

	

M . Lucien Neuwirth . Monsieur le président, monsieur le
obligé de constater que cet amendement comporte une injonction

	

ministre, mes chers collègues . la substance de la seconde lettre
au Gouver nement . Je demande none à ses auteurs de bien vou-

	

rectificative est particulièrement riche ; elle e.I l'exemple
loir le retirer pour m ' éviter d'invoquer à son encontre l'article 41

	

de ce qu'il faut faire et ne pas faire.
de la Constitution .

	

En effet, la sixième directive du Conseil des Connnunautét

M . le président. Monsieur Godefroy, maintenez-vous l'amer-

	

est conçue pou r ha moniser les législations européennes et
M .

	

le régi nie de la TVA, Or, monsieur le niinisI e, vous
douent ? allez suivre une démarche contr aire, pour ne pas dive contra-

dictoire, puisque le système français comporte des dispositions
uniques en Europe : décalas e d'un mois et régie du butoir.

Une démarche logique voudrait que l'on commence par harmo.
niser ce qui existe et que l'on n étende pas aux nouveaux
domaines touchés le 1°' janvier prochain par la TVA des régies
qui n'ont pas cours dans le reste de l'Europe . Et qu'on ne nous
parle pas, à cc sujet, de pertes de ressou rces puisque celles-ci
n ' existent pas et que ces domaines n'étaient pas jusqu'alors
concernés.

Vous nue rétorque rez sans doute qu'il ne peut y avoir deux
sortes d'impôts, qu'un mémo régime doit être appliqué à tout
le monde — mime s'il est absur de — et que l'harmonisation
ne sera possible que lorsque chacun sera à la même enseigne.

Cette position me parait d'autant plus indéfendable que notre
puys connaît un chômage angoissant et que la priorité des prio-
rités doit être de rendre nos entreprises compétitives, sans
commencer une harmonisation avant la lettre, si j'ose dire,
puisqu'elles sont déjà frappées par la TVA . Il convient surtout
d 'assurer à nus entreprises les mêmes chances dont jouissent
leurs concurrentes européennes.

Qui ne comprendrait . en effet, qu'il ne faut pas commencer
par frapper doublement tes activités qui vont être assujetties
pour la première fois à la TVA et qu'il est nécessaire de les
placer à égalité avec les activités homologues étrangères ?

Parce que nous voulons désespérément mettre un terme à la
crise de l'emploi, parce que nous voulons que la santé écono-
Inique de notre pays soit d'abord celle de nos entreprises, nous
sommes un certain nombre à estimer que ce point est capital
et qu'il constitue, de surcroît . un test de votre volonté réelle
de modifier, dans la mesure de nos capacités financières, la
sitiation actuelle, qui est durement ressentie, en échelonnant
l'harmonisation de notre législation sur la TVA européenne,
autrement dit en donnant à nos entreprises des chances égales
à celles des entreprises de nos partenaires, dont elles ne béné-
ficient pas actuellement.

Notre vote vaudra selon la lucidité que vous aurez dans
l'élaboration (le cette politique d'harmonisation des législations
européennes, qui ne doit pas soumettre de nouveaux secteurs
de notre économie aux inconvénients que d'aut res subissent
déjà . Il faut que vous préserviez les chances de nos ent reprises,
afin qu'elles soient compétitives et nous permettent de lutter
ainsi de façon réaliste contre le chômage.

M . Pierre Godefroy. Je le retire, monsieur le président.

M. le président. L'amendement n" 33 est retiré.
Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article additionnel de la première lettre
rectificative, modifié par les amendements adoptés.

(L'article additionnel . ainsi modifié, est adopté .)

M . le président . Nous en venons aux articles additionnels
présentés par la seconde lettre rectificative au projet de loi.

Article additionnel 1

M. le président. e Article additionnel 1" . — L'article 2511 du
code général des impôts est remplacé par un article 2511, un
artitAe 256-A et. un article 256-B ainsi t'an(US

« Art . 256 . — I . — Sont soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée les livraisons de biens meubles et les prestations de
services effectuées à titre onéreux par un assujetti agissant en
tant que tel.

e f[. — La livraison d'un bien meuble s'entend du tr ansfert
de propriété d'un bien meuble corporel menue si ce transfert
est opéré en vertu d'une réquisition de l'autorité publique.
L'électricité, le' gaz, la chaleur, le froid et les biens similaires
sont considérés comme des biens meubles corporels.

« Est assimilée à une livraison de bien meuble, la délivrance
d'un bien meuble corporel lorsqu'elle est faite en exécution d'un
contrat qui prévoit la vente à tempérament ou la location de ce
bien pendant une période et qui est assorti d'une clause selon
laquelle la propriété du bien est no r malement acquise au déten-
teur ou à ses ayants droit au plus tard lors du paiement (le la
dernière échéance.

« III . — Les opérations autres que celles définies au II, et
notamment la livraison de biens meubles incorporels . les travaux
immobiliers et les opérations de commission et de façon, sont
considérées comme des prestations de services . s

« Art . 256-A . — Soat assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée
les personnes qui atfectuent d'une manière indépendante, à titre
habituel ou occasionnel, une ou plusieurs opérations soumises
à la taxe sur la valeur ajoutée, quels que soient le statut juri-
dique de ces personnes, leur situation eu regard des aut r es
impôts et la forme ou la nature de leur intervention.

e Ne sont pas considérés comme agissant de manière indé-
pendante :

e — les salariés et les autres personnes qui sont liés par un
contrat de travail ou par tout autre rapport juridique créant des
liens de subordination en ce qui concerne les conditions de
travail, les modalités de rémunération et la responsabilité de
l'employeur ;

«— les travailleurs à domicile dont les gains sont considérés
comme des salaires, lorsqu'ils exercent leur activité clans les
conditions prévues à l'article L. 721 .1, L . 721-2 et L. 7 .21 .6 du
code du travail.

« Art. 256-B . — Les personnes morales de droit publie ne
sont pas assujetties à la taxe à la valeu r ajoutée pour l'activité
de leurs services administratifs, sociaux, éducatifs, culturels et
sportifs lorsque leur non-assujettissement n'entraîne pas de dis-
torsions dans les conditions de la concurrence.

« Ces personnes morales sont assujetties, en tout état de cause,
pour les opérations suivantes : livraisons de biens neufs fabri-
qués en vue de la vente. distribution de gaz, d'électricité et
d'énergie thermique, opérations des économats et établissements
similaires, transports de biens, à l'exception de ceux effectués
par l'administration des postes et télécommunications, transports
de personnes, opérations des organismes d'intervention agri-
coles portant sur les produits agricoles et effectuées en appli-
cation des règlements portant organisation commune du marché
de ces produits, organisations d'expositions à caractère commer-
cial, prestations de services portuaires et aéroportuaires. entre-
posage de biens meubles, organisation de voyages et de séjou r s
touristiques, diffusion ou redistribution de programmes de radio-
diffusion ou de télévision . »

La parole est à M . Neuwirth, inscrit sur l'article additionnel 1" .

M . le président . La parole est à M . le minist re du budget.

M. le ministre du budget . Je tiens à répondre immédiatement
à M. Neuwirth, qui a évoqué l'ensemble du problème que nous
allons aborder.

M . Neuwirth s'est livré à un certain nombre de constats, qui
sont exacts, et a porté un certain nombre de jugements, que
je fais volontiers miens . En effet, ainsi que j'ai eu l'occasion
de le dire à M. Ginoux au cours de la discussion budgétaire,
cette affaire est difficile.

S'agissant du butoir, je vous indique qu'il a été supprimé
depuis le 1" janvier 1972 . Mais il y a un crédit, s'élevant à
quelque deux ou trois milliards, qui reste bloqué, ce qui per-
met déjà de se rendre compte de l'importance du problème.
Vous avez fait remarquer très justement qu'au moment où
nous harmonisons notre législation sur la TVA avec celle des
autres pays de ta Communauté, nos partenai r es ne seront pas
soumis à cette règle du butoir ni à celle du décalage d'un mois
qui, elle, subsiste et continue d'ailleurs de générer des dispa-
rités.

Il est à cela une rai-on très simple : nos partenaires ont
introduit la TVA clans leur s pays respectifs selon l'exemple
français, mais quinze ou vingt ans après la France . si bien
qu'ils ont bénéficié naturellement des conditions améliorées
clans lesquelles la TVA fonctionnait alors,

Je ne porterai pas de jugement sur le législateur de 1948
ni sur celui de 1954, mais il est bien évident, la législation
ayant été faite d'une cer taine façon à l'époque, que nous en
supportons encor e les conséquences.

Le maintien de cette règle du décalage (l'un mois n'a pas
d'autr e fondement que bud g étaire. En effet, le coût de sa
suppression s'élèverait — j'ai d'ailleu rs déjà eu l'occasion 'le
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vous l'indiquer — à 34 milliards de francs . Dans l'état actuel

	

Actuellement, les professions libérales sont dans une situation
des finances publiques, comment le budget pourrait-il supporter

	

disparate puisqu'elles ne sont soumises à la TVA que si elles
une telle charge supplémentaire ?

	

s'exercent sous lu forme cle société de capitaux ou sans parti .
Mémo si l'on adoptait une solution du type de celle qu'avait

	

cipation prépondérante du professionnel à l'exercice de son art.
suggérée M . Ginoux, e-t à laquelle je me suis déjà référé, c'est-à-
dire la suppression d'un mois de déduction, le coût en serait
tout de même de trois à quatre milliar ds de francs.

En outre, le problème est d'autant plus difficile à résoudre
que plutieu•s voies peuvent permettre la reconstitution des
fonds propres des entreprises . Il convient donc d'opéra' un
choix entre ces diverses techniques, soit celle de la suppres-
sion du décalage d'un mois, Intime sous sa forme atténuée à
laquelle j'ai fait allusion, soit celle de la réévaluation des bilans.

Vous avez d'ailleurs voté, . il y a deux ans déjà, sur proposi-
tion du Gouvernement, des disposition .; concer nant cette rééva-
luation, eus:quelles le Gouver nement n'exclut pas d'attacher un
jour un avantage fiscal . Mais ce serait également une opération
tris lourde pour I Elat puisqu'elle équivaudrait au moins au
coût de la suppression du décalage.

Dans le cadre d'une stratégie d'ensemble, il nous faudra donc
choisir la voie par laquelle les entreprises pourront être aidées
à reconstituer leurs fonds propres. Mais soyez assur és que le
Gouve rnement a ce problème très précis à l'esprit et que seules
les contraintes budgétait es le retiennent act.uelletncnt . Cependant
les solutions sont mu .+ttip'es et elles ne pourront pas (tire toutes
appliquées et au même moment.

Ainsi, ce problème d'apparence fiscale prend-il un caractère
économique . Vous nous suggérez de mieux agir aujourd'hui
que ne l'ont fait nos anciens de 1948 et de 1934 ; mais c'est
impossible, d'autant que la suppression du décalage d'un mois
pour les seules entreprises nouvelles serait probablement
inconstitutionnelle puisque, par nature, contraire au principe
de l'égalité de tous devant l'impôt . En outre, on créerait ainsi
des distorsions de concurrence insupportables entre les entre-
prises existantes et les entreprises nouv elles.

Monsieur Neuwirth, le Gouvernement est conscient de la
difficulté de ce problème, et j'espère que vous en êtes égale-
ment conscient maintenant . Je m'en préoccupe, niais je ne deux
vous donner aucune assurance sur la manière de le résoudre.
ni sur le délai que demander a sa solution.

M. le président. MM . Chaminade, Marin et Combris .con ont
présenté un amendement n" 36 ainsi rédigé

« Dans l'article additionnel 1"r , après le texte proposé
pour l'article 256 B du code général des impôts, insérer
le nouvel article suivant :

s Art . 256-C. — I1 est sursis jusqu'au 1"'' janvier 1983 à
l ' application des trois articles précédents, en tant qu'ils
concernent les professions libérales .:

La parole est à M. Jarosz.

M. Jean dams:. L 'assujettissement de certaines professions
libérales à la TVA va obliger celles-ci à augmenter leurs prix,
notamment à l ' égard des particuliers et des collectivités locales
qui n'ont aucune possibilité de récupérer la TVA, à la différence
des entreprises qui recourront à ces professions.

Le projet entame le pouvoir d'achat des personnes qui veulent
faire construire, par exemple, et ampute de la TVA les res-
sources des collectivités locales pour tout le secteur des équi-
pements collectifs.

M . le président. Quel est l'avis de la commission?

M . Fernand Icart, rapporteur général . La commission a estimé
qu'on ne pouvait pas faire entrer les contribuables dans le
champ d'application de la TVA à des dates différentes suivant
la profession exercée.

Nous avons observé également que l'assujettissement des pro-
fessions libérales à la TVA entraînerait une perte de recettes
dès lors que celles-ci ne seraient plus soumises à la taxation
sur les salaires . A la limite, il devrait en résulter une diminution
des honoraires, à tout le moins leur maintien à leur niveau
actuel.

D'autre part, l'argument avancé dans l'exposé des motifs de
l ' amendement, selon lequel le pouvoir d'achat des intéressés
serait entamé par les dispositions proposées ne nous a pas paru
fondé.

La commission des finances a donc repoussé l'amendement.

M. le président . Quel est ravis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget. A l'instar de la commission des
finances, le Gouvernement demande à l'Assemblée de repousser
l'amendement .

Cette situation est tellement hétéroclite, avec des régimes
d'exonération, d'assujettissement obligatoire ou d'options, qu'elle
est source d'un contentieux irritant . Elle a même abouti à des
distorsions dans la concurrence et à des inégalités qui faussent
les conditions du marché,

Je rappelle que l'an dernier l ' Assemblée avait jugé urgent
de mettre un terme à cet état de choses. Ce texte vous donne
précisément l'occasion de normaliser la situation.

Dans l ' intérêt même de l'économie française et des professions
libérales dont il s'agit, je m'oppose au report de l'application de
ce texte à 1983.

M . le président. La parole est à M. Fabius.

M . Laurent Fabius. Je voudrais revenir sur la notion do
normalisation, et mon inter vention aura trait à la fois à l'amen-
dement n" 36 et aux observations présentées par 111 . Neuwirth.

Monsieur le ministre, j'appelle votre attention sur la charge
financière importante que représente pour les sociétés d'éd'uipe•
ment réalisant des opérations d'aménagement pour le compte
des collectivités locales, la permanence d'un crédit de TVA qui
n'est pas remboursé.

Aux ter nies d'un décret du 4 février 1972, ces sociétés ont la
faculté de se faire rembourser des crédits de taxe sur la valeur
ajoutée excédentaires. Mais seulement le quart des crédits de
taxe antérieurs au 31 décembre 1971 a été effectives `Ii rem-
boursé, le solde constituant ce que vos se rvices appellent un
crédit de référence.

Or il se trouve que le non-remboursement des sommes dues
et cette nouvelle forme de butoir que constitue le crédit de
référence pénalisent financièrement les collectivités locales dans
la mesure où le différé de remboursement entraîne un supplé-
ment de frais financiers, qui s'élève aujourd'hui à 60 p . 100 de
la somme initiale.

C'est la raison pour laquelle, je vous demande, monsieur le
ministre, de bien vouloir m'indiquer les mesures que, dans votre
souci de normalisation, vous comptez prendre pour éteindre au
plus vite cette dette de l'Etat envers les collectivités locales.

M. le président . La parole est à M . le ministre du budget.

M. le ministre du budget. J'ai expliqué à M. Neuwirth les
conditions clans lesquelles le butoir avait été supprimé et l'ori-
gine des crédits de référence auxquels a fait allusion M . Fabius.

Mais aussi regrettable soit-elle — et je ne l'ai point caché —
cette situation est liée à un problème général qui n'affecte
pas les conditions de concurrence, puisque toutes les entreprises
sont soumises à ces contraintes.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 36.

(L ' amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole? . ..
Je mets aux voix l'article additionnel 1 du projet.

(L'article additionnel l' r est adopté .)

Après l'article additionnel 1".

M . le président . MM . Fabius, Michel Rocard, Alain Bonnet,
Pierret et les membres du groupe socialiste et apparentés ont
présenté un amendement n" 42 ainsi rédigé :

s Après l'article additionnel 1", insérer le nouvel article
suivant:

« L'application des dispositions des articles additionnels
1 à 26 ne peut entraîner des hausses de prix des produits
vendus ou des prestations fournies dépassant la répercus-
sion nette du nouveau système d'imposition . s

La parole est à M. Fabius.

M. Laurent Fabius . Si l'Assemblée adopte le mécanisme que
le Gouvernement lui propose, un certain nombre de professions
qui ne sont pas assujetties à la taxe sur la valeur ajoutée le
seront désormais.

Quelle conséquence ces dispositions entraînent-elles, pour la
profession d'architecte par exemple ?

Au montant de la facture s'ajoutera la taxe sur la valeur ajou-
tée . En revanche, cette profession, nouvellement assujettie à
la TVA, cessera de l'être à d'autres taxes, en particulier à celle
sur les salaires .
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M. Icart nous a dit : « Puisque le projet du Gouvernement
se traduira par une diminution des recettes, il ne devrait pas
y avoir augmentation des prix. s Mais c'est là un tout autre
problème . Il peut très bien y avoir diminution de recettes
pour l'Etat et augmentation des prix des prestations.

Je crains — sans incriminer pour autant telle ou telle pro-
fession — que, sur les factures, les 17,6 p . 100 de TVA ne
viennent s'ajouter à la taxe sur les salaires qui devrait pour-
tant être déduite .

	

-

M. René de Branche. C'est ce qui risque de se passer !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 42.
(L'amendement n'est pas adopté .)

Articles additionnels 2 à 4.

M . le président . a Article additionnel 2. — Sont abrogées
les dispositions des 4", 4" bis, 4" ter, 5", 12", 14", 16" et 17"
de l'article 257 du code général des impôts. a

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article additionnel 2.

(L 'article additionnel 2 est adopté .)

« Article additionnel 3 . — Les dispositions du 8" de l'ar-
ticle 257 du code général des impôts sont remplacées par les
dispositions suivantes :

« 8" Les prélèvements, utilisations, affectations de biens
achetés, importés, extraits, fabriqués ou transformés par
les assujettis ainsi que les prestations de services qu'ils
effectuent lorsque ces opérations sont faites pour des besoins
autres que ceux de l'entreprise, et notamment pour les besoins
de ses dirigeants, de son personnel ou de tiers, pour les besoins
d'une activité non imposable ou pour les besoins d'une activité

e Un décret en Conseil d'Etat définit les opérations désignées
ci-dessus ainsi que le moment où la taxe devient exigible . »
— (Adopté .)

e Article additionnel 4 . — L'article 258 du code général des
impôts est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art . 258. — I, — Les livraisons de biens meubles corporels
sont imposables en France lorsque ces biens sont situés en France,
lors de leur expédition ou de leur t r ansport à destination de
l'acquéreur ou lors de leur délvrance à l'acquéreur en l'absence
d'expédition ou de transport ; il en est de mémo lorsque ces
biens sont montés ou installés en France.

e Par dérogation à l'alinéa précédent, lorsque le lieu de départ
de l'expédition ou du transport des biens est situé à l'étranger,
la livraison de ces biens effectuée par l'importateur ou pour son
compte est imposable en France . »

« II . — Les opérations immobilières mentionnées aux 6" et
7" de l'article 257 du code général des impôts sont imposables
en France lorsqu'elles portent sur un immeuble situé en France . »
— (Adopté .)

Article additionnel 5.

M. le président. s Article additionnel 5 . — Les articles 259
et 259 A du code général des impôts sont remplacés par les
articles 259, 259-A, 259-B et 259-C suivants :

« Art. 259. -- Les prestations de services sont imposables
en France lorsque le prestataire a en France le siège de son
activité ou un établissement stable à partir duquel le service
est rendu, ou, à défaut, son domicile ou sa résidence habituelle.

« Art . 259-A . — Par dérogation aux dispositions de l'article
259, sont imposables en France :

1" Les locations de biens meubles corporels :
e a) S'il s'agit de biens autres que des moyens (le transport,

lorsque ces biens sont utilisés en France.
« b) S'il s'agit de moyens de transport :
• lorsque le prestataire est établi en France et le 'bien

utilisé en France ou dans un autre Etat membre de la Com-
munauté ;

e — lorsque le prestataire est établi en dehors de la Commu-
nauté économique européenne et le bien utilisé en France . »

« 2" Les prestations de serv ices se rattachant à un immeuble
situé en France, y compris les prestations tendant à préparer
ou à coordonner l'exécution de travaux immobiliers et les pres-
tations des agents immobiliers ou des experts ;

« 3" Les prestations de transport pour la distance parcourue
en France, ainsi que les prestations accessoires à ces transports ;

e 4" Les prestations ci-après lorsqu'elles sont matériellement
exécutées en France :

e — prestations culturelles, artistiques, sportives, scientifiques,
éducatives, récréatives et prestations accessoires ainsi que leur
organisation ;

e — travaux et expertises portant sur des biens meubles cor-
porels ;

e — opérations d'hébergement et ventes à
place.

« Art. 259-B . — Egalement par dérogation aux dispositions
de l'article 259 les prestations suivantes :

e — cessions et concessions de droits d'auteurs . de brevets,
de droits de licences, de marques de fabrique et de commerce
et d'autr es droits similaires ;

e — prestations de publicité ;
« — prestations des conseillers, ingénieurs, bureaux d'études

dans tous les domaines y compris ceux de l'organisation, de la
recherche et du développement : prestations des experts comp-
tables ;

« — traitement de données et fournitures d'information ;
e — opérations bancaires, financières et d'assurance ou de

réassurance, à l'exception de la location de coffres-forts ;
« - mise à disposition de personnel ;

« — prestations des intermédiaires qui interviennent pour le
compte d'autrui dans la :aurniture des prestations de services
désignées au présent article ;

« — obligation de ne pas exercer, même à titre partiel, une
activité professionnelle ou un droit mentionné au présent
article,
sont imposables en France lorsqu 'elles sont effectuées par un
prestataire établi hors de France et lorsque le bénéficiaire est
un assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée qui- a en France le
siège de son activité ou un établissement stable pour lequel
le service est rendu ou, à défaut, son domicile ou sa résidence

habituelle.

	

Il faut donc éviter que ne soit seulement répercutée sur les

	

imposable si le droit à déduction de la taxe afférente au bien

	

prix la nouvelle TVA . Il devra y avoir en même temps dédite•

	

ou au service p etit faire l'objet d'une exclusion, d'une limitation

	

tien de la taxe sur les salaires qui ne sera plus perçue . Tel est

	

ou d'une régularisation.
l'objet de notre amendement.

Vous me répondrez peut-être, monsieur le ministre, qu'il
s'agit d'un amendement de principe non assorti de sanction
juridique . Mais si l'on veut véritablement lutter contre l'infla-
tion, il faut décourager toute tentative de répercuter la charge
brute de la TVA sur les prix alors qu'il convient de répercuter
seulement la charge nette, compte tenu de l'économie résul•
tant de la suppression de la taxe sur les salaires.

M. le président . Quel est l'avis de la commission?

M. Fernand Icart, rapporteur général . La commission a repoussé
cet amendement.

Il lui est apparu d'abord que M . Fabius ne tenait pas compte
des déductions de TVA qui pouvaient résulter des taxes acquit-
tées en amont . Ce peut être le cas même pour la profession
d'architecte, mais sans doute pour un montant relativement
modeste.

Ensuite, il y aura suppression de la taxe sur les salaires.
A priori il ne devrait pas y avoir globalement majoration des
honoraires.

Certes, M. Fabius nous propose un amendement de principe.
Mais si louable qu'il soit dans son inspiration, il faut bien voir
que ce texte est inapplicable et ne peut pas viser toutes les
situations.

En conséquence, la commission des finances l'a repoussé.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du budget. Je ne peux que reprendre les
arguments de M. le rapporteur général.

J'observe, comme M. kart, que cet amendement est en fait
dépourvu de toute portée juridique puisqu'il ne comporte aucune
sanction et qu'il prend, dans sa formulation, le caractère d'une
motion ou d'un voeu.

Quant au fond, ou bien il y a liberté des tarifs, et c 'est la
concurrence qui joue ; ou bien, comme c'est le cas pour certaines
professions libérales, il s'agit de tarifs réglementés, et alors
il y a contrôle.

Dans ces conditions, comme la commission des finances, je
demande le rejet de l'amendement.

M. le président . La parole est à M. Fabius.

M . Laurent Fabius. II est vrai que notre amendement ne
comporte aucune sanction juridique, mais peu importe! Mon-
sieur le ministre, vous êtes trop averti en matière d'économie
pour ne pas savoir combien est importante la psychologie dans
la lutte contre l'inflation .

consommer sur
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« Elles ne sont pas imposables en France même si le presta-
taire est établi en France lorsque le bénéficiaire est établi
hors de la Communauté économique européenne ou qu'il est
assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée dans un autre Etal
membre de la Communauté . a

« Art . 259 C. — Les prestations désignées à l'article 259 B
sont 'imposables en France lorsqu'elles sont effectuées par un
prestataire établi hors de la Communauté économique euro-
péenne et lorsque le bénéficiaire est établi ou domicilié en
France sans y être assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée ., dés
lors que le service est utilisé en France . s

MM, Fabius, Pierret, Michel Rocard, Alain Bonnet . Daniel
Benoist et les membres du groupe socialiste et apparentés ont
présenté un amendement, n" 43, ainsi rédigé :

« Dans l'article additionnel 5, compléter le texte proposé
pour l'article 259 B du code général des impôts par le
nouvel alinéa suivant:

« Elles sont imposables en France lorsque le prestataire
est établi à. l'étranger et que le preneur est établi en France
sans y être assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée.

La parole est à M. Fabius.

M. Laurent Fabius. Il semble anormal d'exonérer de la TVA
des prestataires établis à l'étranger lorsque le preneur est
établi en France sans y être assujetti à la T-VA, alors que le
même prestataire paiera la TVA s'il est Français. Il apparaît
qu'il y a là une distorsion dans les règles de la concurrence qui
mettrait les professionnels français dans une situation défavo-
rable par rapport à leurs concurrents étrangers.

Le Gouvernement a modifié son texte sur ce point . Mais je
ne suis pas sûr que cette modification rende notre amendement
sans objet . Si M. le ministre me démontre le contraire, je le
retirerai volontiers . J'attends du Gouvernement une réponse à ce
sujet.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

NI, Fernand Icart, rapporteur général. Je souhaiterais que le
Gouvernement veuille bien s'exprimer d'abord.

En effet . la commission avait réservé sa décision, s'estimant
insuffisamment informée.

Cet amendement semble en effet devenu sans objet depuis que
le Gouvernement a introduit clans son projet un nouvel arti-
cle 259-C.

M. le président. La parole est à M . le ministre du budget.

M. le ministre du budget. Je comprends l'hésitation de M . le
rapporteur général . Le Gouvernement partage les préoccupations
que traduit l'amendement dont il ne souhaite cependant pas
l'adoption, car il a préféré introduire dans son texte un
article 259-C.

En visant les services rendus par les prestataires établis à
l'étranger, l'amendement n" 43 concerne tout à la fois les pres-
tataires des pays tiers et ceux des Etats membres.

Or, suivant le dispositif de la sixième directive du Conseil
des communautés européennes, les prestataires des Etats membres
seront imposés dans le pays où ils sont établis, en vertu du
principe de la territorialité, dès lors que les services sont rendus
à des non-assujettis établis dans un autre Etat membre. Si donc
l'amendement de M. Fabius était adopté, ces prestations sup-
porteraient une double imposition. L'introduction de l'arti-
cle 259-C permet précisément d'éviter cet inconvénient.

De plus, le' service rendu à un non-assujetti établi en France
par un prestataire d'un pays tiers ne peut être imposé que si le
service est utilisé en France . L'article 259-C tient compte de
cet ensemble de considérations, tout en répondant au souci de
M . Fabius à qui je demande, dans ces conditions, de retirer son
amendement.

M. le président. La parole est à M . Fabius.

M. Laurent Fabius . Je prends acte de ce que vient de déclarer
M. le ministre et, puisque satisfaction sur le fond nous est don-
née, je retire cet amendement.

M. le président . L'amendement n" 43 est retiré.

Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article additionnel 5 du projet.

(L'article additionnel 5 est adopté.)
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Articles additionnels 6 et 7.

M. le président. ,. Article additionnel 6 . — L'article 260 du
code général des impôts est remplacé par les oi .positions sui-
vantes :

« Art . 260. — Peuvent sur leur demande acquitter la taxe
sur la valeur ajoutée :

s 1" Les personnes qui réalisent des opérations visées aux 3",
5", 6" 7" 8" du 4 (le l'article 261 ci-après ;

« 2" Les personnes qui donnent en location des locaux nus
pour les besoins de l'activité d'un industriel, d'un commerçant
ou d'un prestataire de services ;

• 3" Les personnes qui effectuent des opérations portant sur
les déchets neufs d'industrie et sur les matières de récupé-
ration ;

« 4" Les coopératives d'utilisation de matériel agricole et les
coopératives d'insémination artificielle;

s 5" Les personnes qui ont passé un bail à construction;
dans ce cas, la taxe sur la valeur ajoutée est appliquée confor-
mément au 7" de l'article 257 du code général des impôts
ci-dessus.

«,Les conditions et modalités de l'option sont fixées par
décret en Conseil d'Etat.

« De même, sero t fixées par décret les modalités suivant
lesquelles viendront à expiration les options formulées avant
l'entrée en vigueur de la loi pour des activités pour lesquelles
l'option n'est plus ouverte. s

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article additionnel 6.
(L'article additionnel 6 est adopté .)

« Article additionnel 7. — Sont abrogées les dispositions
des 1", 2", 3" c et 5" du I de l'article 261 du code général des
impôts ; les dispositions du 5" du 5, du 6, du 2", deuxième
alinéa et du 4" du 7 de l'article 261 du code général des
impôts. a — (Adopté .)

Article additionnel 8.

M . le président. « Article additionnel 8. — Les dispositions
du 4 de l'article 261 du code général des impôts sont remplacées
par les dispositions suivantes :

« 4-1" Les soins dispensés aux personnes par les membres
des professions médicales et paramédicales ainsi que les travaux
d'analyse de biologie médicale et les fournitures de prothèses
dentaires par les dentistes et les prothésistes ;

2" Les livraisons, commissions, courtages et façons portant
sur les organes, le sang et le lait humains ;

« 3" Les soins dispensés aux animaux par les vetérinaires ;
« 4" a) Les prestations de services et les livraisons de biens

qui leur sont étroitement liées, effectuées dans le cadre :

• de l'enseignement primaire et secondaire dispensé dans
les établissements publics et les établissements privés régis par
les lois des 15 mars 1850 et 30 octobre 1886 ;

« — de l'enseignement universitaire dispensé dans les éta-
blissements publics et dans les établissements privés visés à
l'article 5 de la loi d'orientation du 12 novembre 1968 ;

« — de l'enseignement technique ou professionnel réglementé
par la loi du 25 juillet 1919 et le décret du 14 septembre 1956 ;

«— de l'enseignement et de la formation professionnelle
agricoles réglementés par la loi du 2 août 1960 ;

«— de la formation professionnelle continue assurée dans
les conditions prévues par la loi du 16 juillet 1971 ;

« b) Les cours ou leçons relevant de l'enseignement scolaire,
universitaire, professionnel, artistique ou sportif, dispensés par
des personnes physiques qui sont rémunérées directement par
leurs élèves ;

« 6" Les prestations de services et les livraisons de biens
effectuées dans le cadre de leur activité libérale par les auteurs
des oeuvres de l'esprit désignées à l'article 3 de la loi du
11 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique, à l ' exclu-
sion des opérations réalisées par les architectes ;

« 7" Les pre.tations fournies par les interprètes des oeuvres
de l'esprit, les traducteurs et interprètes de langues étrangères,
les guides et accompagnateurs, les sportifs, les artistes du
spectacle et les dresseurs d'animaux ;

« 8" Les prestations effectuées par les avocats, les avocats au
Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, les avoués d'appel, les
greffiers des tribunaux de commerce, les conseils juridiques et
fiscaux inscrits sur la liste établie par le procureur de la
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République . les notaires . les huissiers (le justice, les commis-
saires-priseus, les commissaires aux comptes, les liquidateurs
judiciaires, les syndics et les administrateurs .judiciaires, las-
qu'elles relèvent de leur activité spécilique telle qu'elle est
définie par la réglementation applicable à leu r profession ;

8' Les ex p ertises ayant trait à l'évaluation des indemnités
d'assur ances ainsi que les expertises judiciaires:

. 9" Les prestations de services et les livraisons de biens
qui leur sont étroitement liées fournies à leurs membres . moyen-
nant une cotisation fixée conformément aux statuts . par des
or ganismes légalement constitués agissant sans but lucratif dont
la gestion est désintéressée et qui poursuivent des objectifs
de nature philosophique, religieuse, politique, patriotique, ' ivi-
que ou syndicale dans la mesure où ces opérations se rattachent
directement à la défense collective des intérêts moraux ou
matériels des membres . 1 .es dispositions des c et d du 1" du 7
de l'article 261 du code général des impôts s'appliquent à ces
organismes :

a ID" Les travaux de construction, d'aménagement . de répa-
ration et d'entretien, des monuments, cimetières ou sépultures
commémoratifs des combattants, héros . victimes ou morts des
guerres, effectués pour les collectivités publiques et les o rga-
nismes légalement constitués agissant sans but lucratif .»

M. Chape! a présenté un amendement n" 51 ainsi rédigé :
a 1 . — Dans le deuxième alinéa du a) du 4" de l'article

additionnel 8, après Les mots ; s primaire et secondaire »,
insérer les mots : « et supérieur ».

s II . — Compléter le même alinéa par les mots : a et
12 juillet 1875s.

La parole est à M. Chapel.

M. Paul Chapel . Si vous me le permettez, monsieur le prési-
dent, je soutiendrai par la même occasion l'amendement n" 52.

M. le président. Je suis saisi, en effet, d'un amendement
n" 52, présenté par M . Chapel, et qui est ainsi rédigé :

a Compléter le dernier alinéa du n du 4" de l'article
additionnel 8 par les mots : a complétée par la loi du
25 novembre 1977 s.

La parole est à M. Chapel, pour défendre les amendements
n"' 51 et 52.

M. Paul Chapel. Ces deux amendements tendent à introduire
certaines précisions destinées à éviter toute interprétation hasar-
deuse de la loi que nous allons voter.

Il convient de compléter par une référence à la loi du 25 novem-
bre 1977 le dernier alinéa du a) du 4" de l'article addition-
nel 8. afin de faire bénéficier de l'exonération de la taxe sur
la valeur ajoutée les écoles de formation des maîtres, qui, sans
être des établissements secondaires, ne sont pas assimilées, du
moins à ma connaissance, aux établissements universitaires visés
à l'article 5 de la loi d'orientation de l'enseignement supérieur
du 12 novembre 1968.

Quant à l'amendement n" 51 . il tend à souligner la parité
entre enseignement public et enseignement privé.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Fernand Icart, rapporteur général . La commission n'a pas
examiné ces amendements.

Elle n'a d'ailleurs été saisie d'aucun des amendements qui
portent sur l'article additionnel 8.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget . Vous pouvez être rassuré, monsieur
Chapel, car les dispositions que vous préconisez sont couvertes
par des articles de portée générale du texte de la deuxième lettre
rectificative. Autrement dit, la rédaction que vous proposez
serait superfétatoire.

Au fond, vous avez satisfaction et nous apprécions les choses
de la même façon . Aussi je vous prie de retirer vos cieux amen-
dements : la clarté de ce texte difficile y gagnera.

M. le président. Maintenez-vous vos amendements, monsieur
Chapel ?

M. Paul Chapel . Avant de les retirer, j'aimerais être certain
que les établissements de formation des maîtres, c'est-à-dire
les écoles normales privées, seront exonérés de la taxe sur la
valeur ajoutée.

A cet égard, le texte de la seconde lettre rectificative n'est
pas explicite . J'aimerais avoir une confirmation verbale du minis-
tre du budget sur ce point.

M. le président . La parole est à M. le ministre du budget.
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M . le ministre du budget . le vous confirme . monsieur Chape!,
que les établissements que vous visez par l'amendement n" 52,
c'est-à-dire les établissements de formation des mitres, seront
également exonérés cle la taxe sur la valeur ajoutée.

. M . Paul Chape, . Je vous remercie, monsieur le ministre.

M. le président . Vous retirez dune vos deux amendements,
monsieur Chape! ',

M . Paul Chape! . Oui, monsieur le président.

M . le président . Les amendements n 51 et 52 sont retirés.
MM. Mexandeau, Pierret, Michel Rocard, Alain Bonnet et

les membres du groupe socialiste et apparentés ont présenté
un amendement n" 49 ainsi rédigé:

s Compléter le u) du 4" de l'article additionnel 8 par
le nouvel alinéa suivant :

s Toutefois . les établissements d'enseignement sous contrat
simple ne sont pas exonérés de la taxe sur la valeur
ajoutée . s

La parole est à M. Fabius.

M . Laurent Fabius . Nous proposons que, dans l'enseignement
privé, seuls les établissements ayant passé un contrat d'associa-
tion avec l'Etat soient exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée.

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M . Fernand Icart, rapporteur général . La commission n'a pas
été saisie de cet amendement.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement?

M . le ministre du budget . Je suis persuadé que l'auteur
de cet amendement ne tendait pas au résultat auquel il risque
d'aboutir effectivement.

Tous les établissements d'enseignement, sauf ceux qui sont
placés sous contrat simple, seraient exonérés de la taxe sur
la valeur ajoutée, et notamment tous les établissements privés
qui n'ont passé aucun contrat avec l'Etat . Au contraire, ne
seraient pas exonérés les établissements qui, parce qu'ils ont
passé un contrat simple avec l'Etat sont aidés par celui-ci
dans l'accomplissement de leur mission d'éducation.

Le texte de l'amendement est pour le moins paradoxal.

M . Laurent Fabius . Pas du tout!

M . le ministre du budget . En outre, je le confirme, le Gou-
vernement a proposé une très large exonération de la taxe sur
la valeur ajoutée . Il a répondu ainsi aux préoccupations expri-
mées par la commission des finances dont le président et le
rapporteur général se sont fait l'écho . Tous les établissements
sont placés sur un pied d'égalité.

Par conséquent, le Gouvernement est hostile à une disposition
aussi restrictive que celle que propose l'amendement n" 49 . Il
ne pourra que s'y opposer s'il est maintenu.

M. le président . La parole est à M. Fabius.

M . Laurent Fabius . Il faudra donc que vous vous y opposiez,
monsieur le ministre, car nous le , maintiendrons . Bien que la
question soit simple, il semble que nous soyons mal compris.

Dans son projet initial, le Gouvernement avait proposé que
l'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée ne profite qu'aux
établissements privés sous contrat.

Après la négociation avec sa majorité, il nous propose un
nouveau dispositif qui accorde l'exonération à tous les établis-
sements d'enseignement . Chacun appréciera.

Pour notre part, nous pensons que l'exonération ne doit
s'appliquer qu'aux établissements d'enseignement privé placés
sous contrat d'association . C'est tout simple.

M. le président. La parole est à M . Corrèze.

M. Roger Corrèze . A l'origine, le texte du Gouvernement
tenait à l'écart les établissements privés qui n'avaient pas
signé de contrat. Toutefois, plusieurs députés, dont des membres
de la commission des finances, avaient déposé des amendements
dans le sens du texte qui nous est proposé ce soir.

Dans la :discussion générale, hier, j'ai déjà remercié le
Gouvernement d'avoir accepté d'inclure dans la seconde lettre
rectificative les établissements privés laïques dans leur ensemble.

M. Emmanuel Hamel . Nous nous associons à vos remercie-
ments, mon cher collègue !

M. Roger Corrèze. Il s'agit en effet d'une mesure d'équité.
Il est de notre devoir de nous préoccuper de la pluralité de
l'enseignement.

Personnellement, je demande donc à l'Assemblée de repousser
l'amendement soutenu par M . Fabius .
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M. Emmanuel Hamel . Bien sûr.

M. Gérard Marcus. Très bien !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 49.

(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . M . Chapel a présenté un amendement n" 53
ainsi rédigé :

« A l'avant-dernier alinéa (9") de l ' article additionnel 8,
après les mots : « politique, patriotique », insérer le mot :
a culturelle, ».

La parole est à M . Chape].

M. Paul Chapel . Une liste qui se veut exhaustive ne doit
oublier aucun élément.

Or puisque le texte a trait aux organismes qui visent des
objectifs de nature philosophique, religieuse, politique, patrio-
tique ou syndicale, je ne vois pas pourquoi on oublierait les
objectifs de natur€ culturelle.

Les associations culturelles ont autant de valeur que les
autres.

M. Emmanuel Hamel . Et c'est un helléniste qui parle !

M. Paul Chapel. Au fond, cet amendement, qui se justifie
par son texte même, ne tend qu'à introduire une précision.

M. Xavier Deniau. Une bonne précision.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget . Monsieur Chapel, les organismes
à but culturel bénéficient déjà d'une exonération expresse, aux
termes de l'article 261 du cette général des impôts, qui est
le texte de référence. Celui-ci n'est nullement modifié par
la seconde lettre rectificative.

Votre amendement est donc sans objet, et je vous prierai de
bien vouloir le retirer.

M. le président . Vous le retirez, monsieur Chapel ?

M . Paul Chapel . Oui, monsieur le président.

M . le président. L'amendement n" 53 est retiré.
Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article additionnel 8.

(L'article additionnel 8 est adopté .)

Article additionnel 9.

M. le président. e Article additionnel 9. — Les trois premier
alinéas de l'article 261-B du code général des impôts sont rem-
placés par les dispositions suivantes :

« Les services rendus à leurs adhérents par les groupements
constitués par des personnes physiques ou morales exerçant une
activité exonérée de la taxe sur la valeur ajoutée ou pour
laquelle elles n'ont pas la qualité d'assujetti sont exonérés
de cette taxe à la condition qu'ils concourent directement et
exclusivement à la réalisation de ces opérations exonérées ou
exclues du champ d'application de la taxe sur la valeur ajoutée
et que les sommes réclamées aux adhérents correspondent exac-
tement à la part leur incombant dans les dépenses communes . r

Personne ne demande la parole ? . ..

Je mets aux voix l'article additionnel 9.

(L'article additionnel 9 est adopté.)

Article additionnel 10.

M. le président. Article additionnel 10. — e Il est ajouté
au code général des impôts les articles 261-C, 261-D et 261-E
suivants :

« Art . 261-C . — Sont exonérées de la taxe sur la valeur
ajoutée :

« 1" Les opérations bancaires et financières suivantes:
« a) L'octroi et la négociation de crédits ainsi que la gestion

de crédits effectuée par celui qui les a octroyés ;
« b) La négociation et la prise en charge d ' engagements, de

cautionnements et d'autres sûretés et garanties ainsi que la
gestion de garanties de crédits effectuée par celui qui a octroyé
les crédits ;

« c) Les opérations, y compris la négociation, concernant les
dépôts de fonds, comptes courants, paiements, virements, créances,
chèques et autres effets de-commerce, à l'exception du recou-
vrement de créances ;

« d) Les opérations, y compris 1a négociation, pôrtant sur les
devises, les billets de banque et les monnaies qui sont des
moyens de paiement légaux à l'exception des monnaies et billets
de collection.

« Sont considérés comme des monnaies et billets de collection
les pièces en or . en argent, ou autre métal, ainsi que les billets
qui ne sont pas normalement utilisés dans leur fonction comme
moyen de paiement légal ou qui présentent un intérêt numis-
malique ;

• e) Les opérations, autres que celles de garde et de gestion
portant sur les actions, les parts de sociétés ou d'associations,
les obligations et les autres titres, à l'exclusion des titres repré-
sentatifs de marchandises et des parts d'intérêt dont la pos-
session assure en droit ou en fait l'attribution en propriété ou
en jouissance d'un bien immeuble ou d'une fraction d'un bien
immeuble

« f) La gestion (le fonds communs de placement ;
g) Les opérations relatives à l'or autre que l'or à usage

industriel lorsqu'elles sont réalisées par les banques, établis-
sements financiers, agents de change, changeurs, escompteurs
et remisiers, ou par toute autre personne qui en fait son activité
principale

« 2" Les opérations d'assurance et de réassurance ainsi que
les prestations de services afférentes à ces opérations effectuées
par les courtiers et intermédiaires d'assurances ;

« 3" Les livraisons à leur valeur officielle de timbres fiscaux,
de papiers timbrés et de timbres-poste ayant cours ou valeur
d ' affranchisement en France.

« Art . 261-D . — Sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée
« 1" Les locations de terres et bâtiments à usage agricole

2" Les locations de terrains non aménagés et de locaux nus,
à l'exception des emplacements pour le stationnement des véhi-
cules. Toutefois, ces dispositions ne sont pas applicables lorsque
les locations constituent pour le bailleur un moyen de pour-
suivre, sous une autre forme, l'exploitation d'un actif counercial
ou d'aceroitre ses débouchés ou lorsque le bailleur participe
aux résultats de l'entreprise locataire ;

« 3" Les locations ou concessions de droits portant sur les
immeubles visés aux 1" et 2" dans la mesure où elles relèvent de
la gestion d'un patrimoine foncier.

« Art. 261-E. — Sont exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée :
« 1" L'organisation de jeux de hasard ou d'argent soumis

au prélèvement progressif visé à l'article 24 de la loi n" 55-366
du 3 avril 1955 ou à l'impôt sur les spectacles, jeux et diver-
tissements

« 2" Le produit de l'exploitation de la loterie nationale, du
loto national et des paris mutuels hippiques, à l'exception des
rémunérations perçues par les organisateurs et les intermédiaires
qui participent à l'organisation de ces jeux ;

« 3" Les droits d'entrée perçus par les organisateurs de réu-
nions sportives soumises à l'impôt sur les spectacles, jeux et
divertissements ainsi que le produit de l'exploitation des appa-
reils automatiques soumis à ce même impôt. »

M. Delalande a présenté un amendement n" 46 ainsi rédigé
« Dans l'article additionnel 10, compléter le premier alinéa

du d du 1" du texte proposé pour l'article 261-C du code
général des impôts par les mots : « et de toutes les autres
opérations de banque. »

La parole est à M. Gissinger, pour défendre cet amendement.

M . Antoine Gissinger . Je soutiens cet amendemenf à la demande
de M. Delalande.

S'il est normal, comme le prévoit le Gouvernement d'exo-
nérer de la taxe sur la valeur ajoutée les opérations prévues
aux paragraphes d) et g), en revanche, il serait inconcevable
que les banques et les établissements financiers n'y soient pas
assujettis, comme le sont toutes les entreprises industrielles et
commerciales.

Les commissions, les agios, les intérêts payés et les opéra-
tions autres que celles qui sont prévues aux paragraphes d et g
doivent être taxés, d'autant plus que les entreprises peuvent
récupérer le montant de la TVA.

En somme, M. Delalande considère qu 'avant de parler d'harmo-
nisation au niveau communautaire, il faut la réaliser sur le plan
national.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Fernand Icart, rapporteur général . La commission des
finances n'a pas examiné cet amendement.

A mon avis, elle l'aurait repoussé.
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M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement?

M. le ministre du budget. Le problème posé par l'amendement
de M. Delalande est déjà résolu par l'article 11 de la loi de
finances qui prévoit pour les banques et les établissements de
crédit un dispositif d'ailleurs assez complexe comportant l'insti-
tution d'une taxe sur les encours et ménageant une option, s'agis-
sant de la taxe sur la valeur ajoutée, pour les activités antérieu-
rement soumises à la taxe spéciale sur les activités financières.

Cette nouvelle législation est très précise . Le texte proposé
par M . Delalande en détruirait la cohérence car il ne s'ajuste
ni avec les dispositions qui ont déjà été votées par l'Assemblée
nationale ni avec celles de l'article 261-C du code général des
impôts.

Je prie M . Gissinger de bien vouloir retirer l'amendement.

M . le président. La parole est à M. Gissinger.

M . Antoine Gissinger. Monsieur le ministre, je ne puis retirer
cet amendement, 'qui n'est pas le mien.

Mais je suppose que l'Assemblée a été convaincue par votre
argumentation.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n" 46.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article additionnel 10 du projet.
(L'article additionnel 10 est adopté .)

Articles additionnels 11 à 13.

M. le président. e Article additionnel 11 . — L'article 262
du code général des impôts est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art . 262 . — I . — Sont exonérées de la taxe sur la valeur
ajoutée, les exportations de biens meubles corporels ainsi que
les prestations de services qui leur sont directement liées.

s Sont assimilées à des exportations de biens, les livraisons
de biens expédiés ou transportés hors de France par l'acheteur
qui n'est pas établi en France ou pour son compte, à l'exclusion :

«a) Des biens d'équipement et d'avitaillement des bateaux
de plaisance, des avions de tourisme ou de tous autres moyens
de transport à usage privé ;

«h) Des biens expédiés ou transportés par des personnes
résidant dans un autre Etat membre de la Communauté écono-
mique européenne ou pour le compte de ces personnes, lorsque
les biens bénéficient d'une franchise de la taxe sur la valeur
ajoutée lors de leur importation dans cet Filet ;

«e) Des biens expédiés ou transportés par des personnes
résidant dans un pays tiers ou pour le compte de ces personnes,
lorsque la valeur globale, taxe comprise, de ces biens n'atteint
pas un montant qui est fixé par le ministre du budget.

«II . — Sont également exonérés de la taxe sur la valeur
ajoutée :

«1" Les opérations de façon, de réparation et d'entretien
portant sur des biens meubles expédiés ou transportés hors de
France, lorsque ces travaux sont effectués pour le compte de
personnes établies à l'étranger ; -

« 2" Les opérations de livraison, de réparation, de transforma-
tion, d'entretien, d'affrètement et de location portant sur:

«— les navires de commerce maritime ou destinés à la navi-
gation de commerce sur les fleuves internationaux ;

«— les bateaux utilisés pour l'exercice d ' une activité indus-
trielle en haute mer ;

«— les bateaux affectés à la pêche professionnelle maritime ;
a— les bateaux de sauvetage et d'assistance en mer ;

«3" Les opérations de livraison, de location, de réparation et
«entretien portant sur des objets destinés à être incorporés
dans ces bateaux ou utilisés pour leur exploitation en mer ou
sur les fleuves internationaux, ainsi que sur les engins et filets
pour la pêche maritime ;

«4" Les opérations de livraison, de transformation, de répa-
ration, d'entretien, d'affrètement et de location portant sur les
aéronefs utilisés par des compagnies de navigation aérienne dont
les services à destination ou en provenance de l'étranger ou des
territoires et départements d'outre :mer, à l'exclusion de la
France métropolitaine, représentent au moins 80 p . 100 des ser-
vices qu'elles exploitent ;

a 5" Les opérations de livraison, de location, de réparation et
d'entretien portant sur des objets destinés à être incorporés
dans ces aéronefs ou utilisés pour leur exploitation en vol ;

«6" Les livraisons de biens destinés à l'avitaillement des
bateaux et des aéronefs désignés aux alinéas 2" et 4", ainsi que
des bateaux de guerre, tels qu'ils sont définis à la sous-position
89 .01 du tarif douanier commun ;

s7 " Les prestations de services effectuées pour les besoins
directs des bateaux ou des aéronefs désignés aux alinéas et 4"
et de leur cargaison ;

«8' Les transports aériens ou maritimes de voyageurs en pro-
venance ou à destination de l'étranger ou des territoires et
départements d'outre-mer ;

«9" Les transports ferroviaires de voyageurs en provenance
et à destination de l'étranger, ainsi que les transports cle voya-
geurs effectués par les trains internationaux et sur les relations
dont la liste est fixée par arrêtés conjoints du ministre du bud-
get et du ministre des transports ;

« 10" Les transports par route de voyageurs ét rangers, en pro-
venance et à destination de l'étranger, circulant en groupe d'au
moins dix personnes ;

c 11" Les transports entre la France continentale et les dépar-
tements de la Corse pour la partie du trajet située en dehors
du territoire continental ;

« 12" Les livraisons d'or aux instituts d'émission:

s 13" Les livraisons de biens placés sous les régimes douaniers
de l'admission temporaire, de l'entrepôt, des magasins et aires
de dédouanement, du perfectionnement actif et du transit
ainsi que les prestations de services relatives à ces biens ;

« 14" Les prestations de services se rapportant à l ' Importation
de biens et dont la valeur est comprise dans la base d'imposition
de l'importation s.

Personne ne demande la parole? . ..
Je mets aux voix l'article additionnel 11.

(L'article additionnel 11 est adopté .)

« Article additionnel 12 . — L'article 263 du code général des
impôts est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 263 . -- Les prestations de services effectuées par les
mandataires qui interviennent dans les opérations exonérées par
l'article précédent ainsi que dans les opérations dont le lieu
d'imposition ne se situe pas en France sont exonérées de la taxe
sur la valeur ajoutée . „ — (Adopté.)

« Article additionnel 13 . — Le 1 de l'article 266 du code
général des impôts est remplacé par les dispositions suivantes:

e 1 . — La hase d'imposition est constituée :
« a) Pour les livraisons de biens et les prestations de services.

par toutes les sommes, valeurs ; biens ou services reçus ou à
recevoir par le fournisseur ou le prestataire en contrepartie de
la livraison ou de 'la prestation ;

« b) Pour les opérations ci-après, par le montant total de la
transaction :

« opérations d 'entremise qui ne sont pas rémunérées exclu-
sivement par une commission dont le taux est fixé au préalable
d'après le prix, la quantité ou la nature des biens ou des services
ou qui ne donnent pas lieu à reddition de compte au commet-
tant du prix auquel le mandataire a traité avec l'autre contrac-
tant ;

• — opérations d'entremise qui aboutissent à la livraison de
produits imposables par les personnes qui ne sont pas redevables
de la taxe, à l'exception des opérations portant sur les objets
d'occasion et les animaux vivants de boucherie et de charcuterie ;

« — opérations réalisées par les personnes établies en France
qui s'entremettent dans la livraison de biens ou l'exécution de
services par des redevables qui n'ont pas établi en France le
siège de leur activité, un établissement stable, leur domicile ou
leur résidence habituelle ;

« c) Pour les livraisons à soi-même :
a — lorsqu'elles portent sur des biens, par le prix d'achat de

ces biens ou de biens similaires ou, à défaut de prix d'achat,
par le prix de revient, déterminés dans le lieu et au moment où
la taxe devient exigible ;

« — lorsqu'il s'agit de services, par les dépenses engagées
pour leur exécution ;

« d) Pour les achats, par le prix d'achat majoré, le cas échéant,
des impôts à la charge de la marchandise ;

« e) Pour les opérations d'entremise effectuées par les agences
de voyage et les organisateurs de circuits touristiques, par la
différence entre le prix total payé par le client et le prix effectif
facturé à l'agence ou à l'organisateur par les entrepreneurs de
transports, les hôteliers, les restaurateurs, les entrepreneurs de
spesctacles et les autres assujettis qui exécutent matériellement
les services utilisés par le client ;

« f) pour les travaux immobiliers, par le montant des marchés,
mémoires ou factures ;
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« g) Par la différence entre le prix de vente et le prix d'achat
en ce qui concerne :

« — les ventes d'objets d'occasion, autres que celles portant
sur Jes biens visés à l'article 257-13" ou figurant à la liste visée à
l'article 261.3 . 1" a ;

« — les ventes d'enivres d'art originales répondant aux condi-
tions qui sont fixées par décret. Ce décret précise également les
modalités de détermination de l'assiette de la taxe.

« Des décrets peuvent fixer des bases minimales ou forfai-
taires d'imposition pour les achats imposables. A — (Adopté .)

Article additionnel 14.

M. le président. « Article additionnel 14 . — L'article 267 du
code général des impôts est remplacé par les dispositions sui-
vantes :

s Art . 267 -1 . — Sont à comprendre dans la base d'imposi-
tion :

1" Les impôts, taxes . droits et prélèvements de toute nature,
à l'exception de la taxe sur la valeur ajoutée elle-même ;

« 2" Les frais accessoires aux livraisons de biens ou presta-
tions de services tels que commissions, intérêts, frais d'embal-
lage, de transport et d'assurance demandés aux clients.

n Il . — Ne sont pas à comprendre clans la base d'imposi-
tion :

« 1" Les escomptes de caisse, remises, rabais, ristournes et
autres réductions de prix consenties directement aux clients ;

a 2" Les sommes remboursées aux intermédiaires autres que
les agences de voyages et organisateurs de circuits touristiques,
qui effectuent des dépenses sur l'ordre et pour le compte de leurs
commettants dans la mesure où ces intermédiaires rendent
compte à leurs commettants et justifient auprès de l'administra-
tion des impôts de la nature ou du montant exact de ces
débours.

« M. — Les sommes perçues lors des livraisons d'embal-
lages consignés peuvent être exclues de la base d'imposition à
la condition que la taxe sur la valeur ajoutée afférente à ces
sommes ne soit pas facturée . Elles doivent être incorporées dans
la base d'imposition lorsque les emballages n'ont pas été rendus
au terme des délais en usage dans la profession:

MM. Marin, Combrisson et Chaminade ont présenté un amen-
dement n" 38 ainsi rédigé :

s Compléter le deuxième alinéa (1") du paragraphe I de
l'article additionnel 14 par les mots : « et des taxes spéciales
et parafiscales perçues en addition à la taxe sur la valeur
ajoutée ».

La parole est à M. Vizet.

M. Robert Vizet. L'article 14 comprend dans la base d'impo-
sition les taxes spéciales et parafiscales perçues en plus de la
taxe sur la valeur ajoutée - - taxe forestière, taxe sur l'horlo-
gerie, les textiles, les cuirs, l'ameublement ou les livres.

Il en résulte une augmentation du prix des produits frappés
par ces taxes . Or ce sont tous des produits de grande consom-
mation. Le pouvoir d'achat des masses populaires sera donc ainsi
réduit.

C'est pourquoi nous demandons que les taxes spéciales et para-
fiscales perçues en addition à la TVA ne soient pas comprises
dans la base d ' imposition.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Fernand kart, rapporteur général. D'une manière générale,
la commission des finances a pris une position conforme. à la
sixième directive du Conseil des Communautés européennes.

Cet amendement s'opposant à l'harmonisation européenne, elle
l'a repoussé, comme elle a rejeté tous ceux qui s'écartaient
de ce principe général d 'harmonisation.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre du budget. Je ne puis que confirmer ce que
vient de dire M. le rapporteur général de la commission des
finances.

En effet, l'article 11 de la sixième directive de Conseil des
Communautés prévoit expressément que la base d'imposition
comprend tous les impôts, droits et taxes, à l'exception de la
taxe sur la valeuuï ajoutée elle-même . Sur ce point, l'article 14
est très fidèle a la sixième directive . Le modifier aboutirait
à réduire l'assiette des ressources propres du budget commu-
nautaire.

Cet amendement ne répond pas du tout à l ' effort d'harmoni-
sation . En conséquence, je demande à l'Assemblée de le rejeter.
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M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 38.
(L'amendement n'est pas adopté .)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article additionnel .14.
(L'article additionnel. 14 est adopté .)

Articles additionnels 15 à 25.

M . le président . « Article additionnel 15 . — L'article 269 du
code général des impôts est remplacé par les dispositions
suivantes:

« Art. 269 . — 1 . Le fait générateur de la taxe est constitué :
« a) Pour les livraisons et les achats, par la délivrance des

biens et, pour les prestations de services y compris les travaux
immobiliers, par l'exécution des services ou des travaux . Pour
les livraisons autres que celles visées au deuxième alinéa du II
de l'article 256 ainsi que pour les prestations de services qui
donnent lieu à l'établissement de décomptes ou à des encaisse-
ments successifs, le fait générateur est réputé intervenir lors
de l'expiration des périodes auxquelles ces décomptes et encais-
sements se rapportent ;

« b) Pour les livraisons à soi-même entrant dans le champ
d'application du 7" de l'article 257, par la livraison qui doit
interv »nir, au plus tard, lors du dépôt à la mairie de la décla-
ration prévue par la réglementation relative au permis de
construire

« c) Pour les mutations à titre onéreux ou les apports en
société entrant clans le champ d ' application du 7" de l'article 257,
par l'acte t'ai constate l'opération ou, à défaut, par le transfert de
propriété.

« 2 . La taxe est exigible :
s a) Pour les livraisons et les achats visés au a du 1 et pour

les opérations mentionnées art b et au c du 1, lors de la réalisa-
tion du fait générateur ;

« b) Pour les livraisons de viandes prévues au 9" de l'arti-
cle 257, lors du premier enlèvement en suite d'abattage ;

« c) Pour les prestations de services y compris les travaux
immobiliers, lors de l'encaissement des acomptes, du prix, de la
rémunération ou, sur autorisation du directeur des services
fiscaux d'après les débits.

« Les entrepreneurs de travaux immobiliers peuvent, dans
les conditions et pour les travaux qui sont fixés par décret,
opter pour le paiement de la taxe sur les livraisons . •~

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article additionnel 15.

(L'article additionnel 15 est adopté.)
« Article additionnel 16 . — Le 4 de . l'article 271 du code

général des impôts est remplacé par les dispositions suivantes :
« 4 . Ouvrent droit à déduction dans les mémos . conditions

que s'ils étaient soumis à la taxe sur la valeur ajoutée :
« -- les services bancaires et financiers exonérés en applica-

tion des dispositions des a à e du 1 de l ' article 261-C lorsqu'ils
sont rendus à des personnes domiciliées ou établies en dehors
de la Communauté économique européenne ou se rapportent à
des exportations de biens à destination de pays autres que les
Etats membres de la Communauté ;

« — les opératiors exonérées en application des dispositions
des articles 262, 263 et du 1" du II de l'article 291 ;

« — les opérations non imposables en France réalisées par
des assujettis dans la mesure où elles ouvriraient droit à déduc-
tion si leur lieu d'imposition se situait en France . Un décret en
Conseil d'Etat fixe les modalités et les limites du rembourse-
ment de la taxe déductible au titre de ces opérations ; ce décret
peut instituer des règles différentes suivant que les assujettis
sont domiciliés ou établis dans les Etats membres de la Commu-
nauté économique européenne ou dans d'autres pays v . —
(Adopté .)

e Article additionnel 17 . — L' article 275 du code général des
impôts est rédigé comme suit:

« Art. 275 . — I . — Les assujettis sont autorisés à recevoir
ou à importer en franchise de la taxe sur la valeur ajoutée les
biens qu'ils destinent à l 'exportation ainsi que les services
portant sur des biens exportés, dans la limite du montant des
livraisons à l'exportation-- d'objets passibles de cette taxe ; réali-
sées au cours de l'année précédente . Pour bénéficier de cette
disposition, les intéressés doivent, selon le cas, adresser à leurs
fournisseurs ou remettre au service des douanes une attestation,
visée par le service des impôts dont ils relèvent, certifiant que
les biens sont destinés à être exportés en l'état ou après trans-
formation ou que les prestations de services sont afférentes à
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des biens exportés . Cette attestation doit comporter l'engagement
d'acquitter la taxe sur la valeur ajoutée au cas oit les biens
et les services ne recevraient pas la destination ayant motivé
la franchise, sans préjudice des pénalités prévues aux articles
1725 à 1740 (lu code général des impôts.

« H . — Les dispositions du I s'appliquent aux organismes sans
but lucratif dont la gestion est désintéressée qui exportent des
biens à l'étranger clans le cadre de leur activité humanitaire,
charitable ou éducative. — (Adopté .)

« Article additionnel 18. — Le 2 de l'article 283 du code
général des impôts est remplacé par les dispositions suivantes :

s 2, Pour les opérations imposables mentionnées à l'arti-
cle 259 B ci-dessus, la taxe doit être acquittée par le bénéficiaire.
Toutefois, le prestataire est solidairement tenu avec ce dernier
au paiement de la taxe . — (Adopté .)

a Article additionnel 19 . — L'article 289 du code général des
impôts est modifié comme suit:

« Art. 289. — I . — Tout redevable de la taxe sur la valeur
ajoutée qui livre des biens ou rend des services à un autre rede-
vable ou qui lui réclame des acomptes donnant lieu à exigibilité
de la taxe, doit lui délivrer une facture ou un document en
tenant lieu.

« Pour les prestations de services mentionnées à l'article 259 B.
la facture doit être établie par le prestataire.

e II . — Les factures ou documents en tenant lieu doivent faire
apparaitre distinctement :

e — le prix hors taxe sur la valeur ajoutée des biens livrés
et des services rendus;

• — le montant de la taxe sur la valeur ajoutée . -- (Adopté .)

« Article additionnel 20. —• 11 est inséré au code général des
impôts un article 289-A ainsi cse u :

• Art . 289-A. — I . -- Lorsqu'un redevable de it, taxe sur 'a
valeur ajoutée est établi ou domicilié hors de France, il est
tenu de faire accréditer auprès de l'administration chargée du
recouvrement un représentant domicilié en France qui s'engage
à remplir les formalités incombant à ce redevable et à acquitter
la taxe à sa place. A défaut, la taxe sur la valeur ajoutée el,
le cas échéant, les pénalités qui s ' y rappo rtent sont dues par
le destinataire de l'opération imposable.

• II . — t'ont' l'application de l'article 283-2 et à défaut du
paiement de la taxe par le preneur, le prestataire est tenu de
désigner un représentant établi en France qui remplit les forma•
lités incombant au redevable et acquitte la taxe

	

-- (Adopté .)

tt Article additionnel 21 . — Les articlee 291 à 293 du code
général des impôts sont remplacés pat' les dispositions sui.
vantes :

e Art . 291 . — I . -- Les importations de biens sont soumises à
la taxe sur la valeur ajoutée.

s IL — Toutefois, sont exonérés :

« 1" Les biens destinés à ètre placés sous l'un des régimes
douaniers suivants : admission temporaire, entrepôt, magasins
et aires de dédouanement, perfectionnement actif, transit ainsi
que les prestations de services relatives à ces biens;

« 2" Dans les conditions prévues à l'a rticle 189 du code tics
douanes, les biens faisant l'objet d'une admission exceptionnelle
en franchise des droits de douane, autre que celles prévues
dans le tarif douanier commun, ou qui seraient susceptibles
d'en bénéficier s'ils étaient importés de pays tiers ;

« 3" Les produits suivants :
« — organes, sang et lait humains ;
•

	

— devises, billets de banque et monnaies qui sont des
moyens de paiement légaux, à l'exception des billets et
monnaies de collection ;

s — or à l 'état de minerai ;
«

	

— or brut en masses ou lingots, grenailles, or natif, déchets
et débris d'ouvrages ;

« — déchets neufs d'industrie et matières de récupération ;
« 4" L'or, sous toutes ses formes, importé par les instituts

d'émission ;
s 5" Dans les conditions fixées pa r arrêté du ministre du

budget, les nayires, aéronefs, objets incorporés, engins et filets
pour la pêche maritime visés aux 2" à 5" du II de l'a rticle 262 ;

« 6" Les produits de la pèche en l'état ou ayant fait l'objet
d'opérations destinées à les préserver en vue de leur commet•
cialisation importés par les entreprises de pêche maritime ;

« 7" Les prothèses dentaires importées par les dentistes ou
prothésistes dentaires;

s 8" Les oeuvres d'art originales, les timbres, objets de col-
lection ou d'antiquité, lorsque l'importation est réalisée direc-
tement à destination soit de négociants qui destinent ces oeuvres

ou objets à la revente, soit d ' établissements agréés par le
ministre de la culture et de la comnnnication, Les conditions
d'application de ces dispositions sont fixées par arrêté du
ministre du budget ;

« 9" Les objets d'occasion, d'antiquité ou de collection, œuvres
d'art originales, pierres précieuses et perles visés au o dii 3"
du 1 de l'article 261 lorsqu'ils sont intlwrtés en vue d'une vente
aux enchères publiques soumise au droit proportionnel d'enregis-
trement prévu à l'article 733 du unie général des impôts.

« III . — Sont également exonérés de la taxe sur la valeur
ajoutée :

1" La réimportation, par la personne qui les a exportés . de
biens dans l'Etat ail ils ont été exportés et qui bénéficient de
la franchise des droits de douane ou qui seraient susceptibles
d'en bénéficier s'ils étaient importés d'un pays tiers ;

• 2" La réimportation, par ia personne qui les a exportés . de
biens qui ont fait l'objet dans un autre Etat membre de la
Communauté économique européenne d'une réparation ou façon
qui a été soumise, à titre définitif, à la taxe sur la valeur ajoutée
tiens cet Et tt membre :

s 3" Les radoubs, réparations et transformations des navires
français à l'étranger, à l'exception de celles de ces opérations qui
portent sur des bateaux de sport ou de plaisance.

i- .Art . 292 . -- La base d'imposition est constituée par la valeur
définie à l'article 35 du code des douanes.

« Toutefois :

« — sont à comprendre dans la base d'imposition

1" Les impôts, droits . prélèvements et autres taxes qui sont
dus en raison de l'importation, à l'exception de la taxe sur la
valeur ajoutée elle-même ;

2" Les frais accessoires, tels que les frais de commission,
d'emballage, de trans port et d'assurance intervenant jusqu'au
',minier lieu de destination des biens à l'intérieur du pays . Par
premier lieu de destination, il faut entendre le lieu mentionné
sur la lettre de voiture ou tout autre document de transport sous
le couver t duquel les bien, sont im p ortés. A défaut de cette
mention . le premier lieu tic destination est celui de lu première
rupture de charge ;

— ne sont pas à comprendre dans la base d'imposition les
remises . rabais et autres réductions de prix acquis au moment
de l'importation.

u Art. 293 . — Les biens qui sont exportés temporairement
et qui sont réimportés après avoir fait l ' objet d ' une réparation,
d'une transformation, d'une ada ptation, d'une façon ou d'une
ouvraison à l'étranger sont soumis à la taxe, lors de leur réimpor-
tation sur la valeur des biens et services fournis par le presta-
taire étranger.

e Lorsqu'un bien placé sous l'un des régimes douaniers men-
tionnés au 1" du II de l'article 291 est mis à la consommation,
la base d'imposition est constituée par la valeur de ce bien à la
date de la décla ration de mise à la consommation.

• Art . 293-A. — A l'importation, la taxe est exigible au
moment où le bien est introduit à l'intérieur du territoire fran-
çais : elle est due par le déclarant en douane.

• Le taux de la taxe applicable aux importations est celui
en vigueur au moment de la déclaration de mise à la consom-
mation . Dans les cas de réimportation visés à l'article 293, la
taxe sun' la valeur ajoutée est. perçue au taux qui serait appli-
cables. en régime intérieur . aux livraisons de biens et presta-
tions de services correspondantes .» — (Adopté .)

« Article additionnel 22 . — Le premier alinéa du I de l'arti-
cle 298 bis du code général des impôts est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Pour leurs opérations agricoles, les exploitants agricoles sont
placés sous le régime du remboursement forfaitaire prévu aux
articles 293 quater et 298 quinquies du code général des impôts.
Ils sont dispensés du paiement de la taxe sur la valeur ajoutée
et des obligations qui incombent aux assujettis.

e Ils peuvent cependant opter pour leur imposition d'après le
régime simplifié ci-après : x — (Adopté.)

s Article additionnel 23 . — Le lI de l'article 298 bis du code
général des impôts est remplacé par les II et 111 suivants :

« If. — Sont soumis de plein droit au régime simplifié prévu
au I :

s l'" Les exploitants agricoles dont les activités sont, par leur
nature ou leur importance, assimilables à celles exercées par des
industriels ou des commerçants . méme si ces opérations consti-
tuent le prolongement de l'activité agricole ;
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Lions clans lesquelles son examen s'est déroulé n'ont pas permis
à l'Assemblée nationale d'évaluer toutes les conséquences de son
entrée en vigueur dans trois semaines.

Nous voulons reporter la date de son application ; tel est l'objet
de notre amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la commission

M . Fernand Icart, rapporteur général . La commission des
finances a repoussé ces deux amendements, car le Gouvernement
a repris à son compte un amendement de la commission des
finances prévoyant les mesures transitoires nécessaires.

Dès lors, il ne nous est pas apparu utile de repousser la date
proposée pour l'entrée en vigueur des articles relatifs à la
taxe sur la valeur ajoutée.

M . le président. Quel est l'avis élu Gouvernement ?

M . le ministre du budget. Le Gouvernement ne saurait accep-
ter le report de l'ent rée en vigueur de ce projet de loi au
1" janvier 1980.

En effet . la France . connue d'ailleurs la République fédérale
d'Allemagne, avait déjà obtenu un sursis d'uni an qui expire le
1"'' janvier prochain . A cet égard, notr e pays a pais un engage-
ment. 11 doit y souscrire, d'autant plus que ses représentants
assureront, à eu .npler du 1 janvier prochain, la présidence des
diverses instances communautaires . II convient de leur donner
crédibilité et autorité.

De surcroît, repousser la date de l'entrée en vigueur du projet
nuirait à certains de nos intérêts, et particulièrement vis-à-vis
(le la concur rence internationale. En obéissant à la directive,
les entreprises concurrentes bénéficieraient dès à présent (le
dispositions dont seraient privées les entreprises françaises.

Dans ces conditions, je demande le rejet. des deux amen-
dements.

M . le président . ,le mets aux voix le texte commun des amen-
dements n"' 40 et 45.

(Ce teste n'est pax adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ...

Je mets aux voix l'article additionnel 26.
(L'article additionnel 26 est adopté .)

Vote sur l'ensemble.

M. le président . Dans les explications de vote, la parole est
à M. Foyer.

M. Jean Foyer. Mes chers collègues, un vote est intervenu
jeudi dernier ; un vole va intervenir ce soir.

Ce dernier, il est nécessaire que je l'explique car je souhaite
que dans les représentations qui en seront données demain il ne
soit pas défiguré, caricaturé, comme l'a été le vote de la semaine
dernière avec une absence totale de bonne foi et une utilisation
par les médias qui relevait de l'abus de position dominante, sinon
du monopole.

Que n'a-t-on pas dit, en effet, du vote de jeudi dernier? On
a reproché au groupe auquel j'appartiens d'être allé porter ses
voix à l'opposition . Historiquement, ce n'était pas exact, car
c'est moi-même qui avais soulevé l'exception d'irrecevabilité et,
en la circonstance, je revendique mes droits d'auteur.

Que nous ayons voté dans le même sens que les membres
de l'opposition ; ce reproche me surprend, émanant de qui il est
venu . Depuis des mois, nous entendons parler de « décrispation s,
ce qui est, certes, tout à fait souhaitable . ..

M. Laurent Fabius . Demandez à M . Chirac !

M . Jean Foyer. . . .nous entendons dire que nos collègues de
l'opposition sont des députés comme les autres, ce qui est une
évidence . Mais alors, en quoi leurs voix seraient-elles impu res ?
Au vrai, ces reproches excessifs m'ont paru résulter d'une sorte
de jalousie qui relève probablement de la psychanalyse politique.

On nous a dit également : « Votre vote compromet la poli-
tique agricole commune . s Il se trouve que, quelques jours aupa-
ravant, la fédération nationale des syndicats d'exploitants agri-
coles avait écrit, dans un document largement publié, que cette
réforme n'avait, à ses yeux, aucune espèce d'importance.

Enfin, mes chers collègues, il m'arrive, comme à tout le
monde, d'avoir une bouffée d'orgueil . Mais ce soir, je serai
modeste : vraiment, je suis convaincu que mon exception d'irre-
cevabilité n'est pour rien dans les réticences des Britanniques,
des Italiens et des Irlandais à l'égard du système monétaire
européen.

Qu'a fait l'Assemblée nationale, jeudi dernier ? Elle a marqué
sa prise de conscience d'un phénomène grave, la disparition

e 2"' Pour leurs opérations de vente d'animaux vivants de bou-
cherie et de charcuterie, les exploitants agricoles qui, en raison
des caractéristiques de leur exploitation, exercent une influence
notable sur le marché local de ces animaux ; '

« 3" Pour leurs activités agricoles, les personnes qui effectuent
des opérations commerciales d'achat, d'importation, de vente, de
commission et de courtage portant sur des animaux vivants de
boucherie et (le charcuterie ;

« 4" Les personnes qui effectuent des opérations contmerciales
d'importation, de vente, de commission e1 de courtage portant
sur des animaux vivants de boucherie el de charcuterie.

e 1H . — L'option peut être exercée distinctement pour les
ventes d'animaux vivants (le boucherie et de charcuterie et pour
les aut r es activités agricoles.

« Les conditions et les modalités (le l'option sont fixées par
décret en Conseil d'Etat . Ce décret, qui énumère les animaux
de boucherie et de charcuterie dont la vente peul faire l'objet
d'une option spéciale, peut notamment prévoir l'identification ou
le marquage des animaux et la tenue d'une comptabilité matière
les concernant.

• Les caractéristiques des activités soumises obligatoirement
à la taxe sur la valeur ajoutée en application du II sont précisées
en tant que de besoin par décret en Conseil d'Elal, après avis
des organisations professionnelles intéressées

	

-- (Adopté .)

« Article additionnel 24. — Les deux premiers alinéas du I de
l'article 298 quater du code général des impôts sont remplacés
par les dispositions suivantes :

« — Le remboursement est liquidé sur le montant des livrai-
sons de produits agricoles faites à des redevables de la taxe sur
la valeur ajoutée ou à l'exportation . :, — (Adopté .)

« Article additionnel 25 . — Sont abrogés :
« — les articles 266-4, 290 ter, 297-II et 298 se .ries du code

général des impôts;

e — les dispositions des articles 162 bis, 173 bis, 173 se .ries.
175, 190 et 195 du code des douanes en tant qu'elles concernent
la taxe sur la valeur ajoutée . — (Adopté .)

Article additionnel 26.

M . le président . « Article additionnel 26 . — Les dispositions
des articles additionnels 1" à 25 entrer'rnt en vigueur le l' jan-
vier 1979.

« Un décret en Conseil d'Elat fixera les dispositions transi-
toires nécessaires pour leur application, notamment en ce qui
concerne les modalités d'imposition des affaires en cours selon
la date à laquelle clics ont été conclues.

Je suis saisi de deux amendements identiques n"' 40 et 45.

L'amendement n" 40 est présenté par MM . Combrisson, Chami-
nade et Marin ; l'amendement n" 45 est présenté par MM . Fabius,
Michel Rocard, Pierret, Alain Bonnet et les membres du groupe
socialiste et apparentés.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Dans l'article additionnel 26 . substituer à la date du

« 1" janvier 1979 e la date du « 1°" janvier 1980 . .

La parole est à M. Combrisson, pour soutenir l'amendement
n" 40.

M . Roger Combrisson. La discussion qui s'est déroulée nous
a montré qu ' il y avait certaines hésitations, c'est le moins que
l'on puisse dire, pour appliquer ce texte, au demeurant fort
compliqué, et indépendamment de ses aspects fondamentaux.

Pour not re part, nous avions déposé divers amendements et,
par exemple, nous avions demandé que, pour les professions
libérales, l'application du texte soit différée jusqu'en 1983 . II
nous avait semblé, en effet, que ce projet méritait un examen
particulièrement approfondi, en raison de sa complexité même,
avant d'être appliqué aux professions libérales.

Le même raisonnement peut être tenu pour d'autres dispo-
sitions du projet. A notre avis, le Parlement aurait dû disposer
de bien plus de temps pour examiner toutes les répercussions
des articles additionnels . Aussi proposons-nous que le projet
n'entre en vigueur que le 1"' janvier 1980, et non le 1" jan-
vier 1979.

M . IM président. La parole est à m . Fabius, pour soutenir
l 'amendement n" 45.

M. Laurent Fabius. Indépendamment de toutes les réserves
de fond que l'on peut forrnuler à l'égard du projet, les condi-
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progressive de son pouvoir législatif par le mécanisme des
directives . Ce pouvoir est devenu une c peau de chagrin :>
en matière fiscale, pour la TVA aujourd'hui, l'impôt sur les
sociétés demain, l'impôt sur le revenu après-demain, la respon-
sabilité des fabricants prochainement, le droit des sociétés.
La plupart des parties du droit privé et du droit fiscal vont y
passer. Nous en serons réduits à prendre des options sur des
détails, comme les quarante options du texte sur la TVA, mais
nous serons liés définitivement sur l'essentiel et nous ne pour-
rons plus le modifier.

Or . cette législation qui se fait par directives, c'est celle cles
ministres, ou plutôt celle des bureaux car des administrations
zélées, qui, dix fois ; ont vu repousser par le Parlement telle
ou telle disposition auxquelles elles tiennent par passion, s'ingé-
nient à les lui retourner en passant par Bruxelles.

La plupart des Etats membres de la Communauté ont adapté
leur droit et leur pratique à cet état de choses : c'est le cas
de la Grande-Bretagne, de la République fédérale d'Allemagne,
de l'Italie, du Danemark et des Pays-Bas.

Cette adaptation est nécessaire. En effet, la Constitution édicte
des règles pour les relations internationales de type classique,
c'est-à-dire qui relèvent des compétences propres du Gouver-
nement . Elles ne sont plus adaptées dès lors que nous apparte-
nons à une communauté dont l'activité législative devient consi-
dérable.

C'est là un problème qu'il est urgent de résoudre. Manifester
cette nécessité, tel était le sens du vote intervenu jeudi der-
nier, et qui a été considérable puisqu'il a été acquis à une majo-
rité des deux tiers.

M . Xavier Deniau . Très bien !

M . Jean Foyer. Mon intervention d'alors avait un double objet.
Préciser, d'abord, que nous n'avions nullement l'intention de
rechercher la responsabilité du Gouvernement sur cette directive
en date du 17 mai 1977, puisque, aussi bien, il n'était pas en
fonctions à l'époque. En d'autres termes, nous signifiions nette-
ment que nous n'avions pas eu un seul instant la pensée d'ouvrir
une crise à propos de cette affaire .
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M. Laurent fabius. C'est contourné.

M. Jean Foyer . Vous tendre une perche, ensuite...

M . Guy Ducoloné . Oh, oui!

M . Jean Boyer. .. . en vous suggérant de reprendre par la voie
de ce collectif telle innovation que vous estimiez indispensable.

Cette perche, vous l'avez saisie mais d'une façon pas très
adroite : j'éprouve, en effet, quelque doute quant à la conformité
de la procédure suivie avec l'article 42 de l'ordonnance orga-
nique sur les lois de finances !

Quoi qu'il en soit, la question qui était posée, et qui le reste,
est celle des rapports entre les actes communautaires et la
législation nationale . L'Assemblée a manifesté, à une énorme
majorité, qu'elle en avait conscience et qu'elle entendait la
résoudre.

Quant au texte de ce soir, je vous dirai, monsieur le ministre
du budget, selon la formule évangélique : « Allez et ne péchez
plus!» (Sourires et applaudissements sur les bancs du rassem-
blement pour la Républiq ue .)

M . Georges Hage. Quelle gymnastique !

M . le président. La parole est à M . Combrisson.

M . Roger Combrisson. La discussion du projet de loi de finan-
ces rectificative pour 1978 a démontré combien les députés
communistes ont eu raison de parler de projet d'accompagne-
ment de la crise, d'austérité renforcée, de chômage, d'inflation
et de pénurie d'équipements sociaux.

Pour les travailleurs, pour notre peuple, vous accentuez les
injustices et les inégalités . Au bénéfice des multinationales,
vous détruisez notre potentiel industriel. Vous accentuez les
déséquilibres entre les régions, vous favorisez la hausse des prix,
vou ., retardez les projets d'implantation d'infrastructure, vous
pratiquez des coupes claires dans les domaines de l'éducation et
de la recherche.

Contre une telle politique, nous appelons les travailleurs et,
avec eux, tous ceux qui veulent sortir la France de la crise,
à s'unir et à agir afin d'imposer une autre politique conforme
aux intérêts et à l'avenir de notre pays et de notre peuple.

Mais ce projet est surtout marqué par l'intégration dans son
dispositif, sous forme d'amendements additionnels, du projet
de loi portant adaptation de la législation relative à la TVA, à la
sixième directive du Conseil des Communautés européennes, pro-
jet de loi que l'Assemblée avait, le 30 novembre et à une impo-
sante majorité, déclaré irrecevable .
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Toute la presse écrite et parlée a rapporté le spectacle sans
grandeur, n'en déplaise à M. Foyer, donné hier par le groupe
RPR.

« Où est la dignité?» s'interroge aujourd'hui un journaliste .
Il est grave pour le Parlement que le Gouvernement utilise sans
retenue des astuces procédurières pour faire revenir l'Assemblée
nationale sur un vote intervenu en toute clarté et concernant
la souveraineté et l'indépendance de la France ainsi que les
prérogatives de la représentation nationale . Il est tout aussi
grave que la majorité accepte de se plier à de telles manoeuvres
dont l'objectif est d'intégrer la France clans l'Europe des multi-
nationales, du déclin et de l'abaissement de notre pays, dans
l'Europe gentiane-américaine dominée, sur le plan monétaire,
par le deutschemark.

Oui : où est la dignité ? Nous avons conscience, nous, de l'avoir
défendue pour tout notre peuple, pas seulement au cours de ce
débat mais depuis des années - .rsque nous avons été seuls,
souvent, lors de votes décisifs engageant l'avenir, à refuser
l'intégration de la France dans un ensemble supranational, qui
n'a rien de commun avec l'Europe des peuples, de l'indépendance,
de la coopération, du progrès social, de la démocratie et de la
paix, pour laquelle nous luttons.

C'est aussi un vote de dignité. que nous allons émettre ce
soir, en votant contre le projet de la loi de finances rectificative
et contre l'application à la France de la sixième directive euro-
péenne. (Applaudissements sur les bancs des coininunistes .)

M . le président. La parole est à M . Hamel.

M . Emmanuel Hamel . Dans l'intérêt du pays, il faut se féliciter
qu'une majorité de comportement . se prononce ce soir en faveur
du projet de loi de finances rectificative. Le groupe de l'union
pour la démocratie française, lui aussi, votera ce projet . (Applau-
dissements sur les bancs de l'union pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M . Fabius.

M . Laurent Fabius . Monsieur le président, mes chers collègues,
j'ai expliqué hier à cette tribune les raisons pour lesquelles, ayant
voté non la semaine dernière, nous votions à nouveau non cette
semaine sur le même texte.

De ce point de vue, monsieur Foyer , comment être persuadé
par votre propos, aussi éloquent soit-il ? Parce que la seule
question qui se -pose, que se posent les Français — tout au moins
ceux qui prêtent encore attention à la façon dont vous votez —
est de savoir pourquoi vous approuvez le jeudi 7 décembre un
projet que vous avez refusé le jeudi 30 novembre.

De l'éloquence, il vous en faudrait plus encore et il vous
faudrait davantage pécher pour arriver à le leur expliquer.
Mais il est vrai que quelques mois vous séparent des élections
eur opéennes !

La position des socialistes, monsieur le ministre ? Elle est
simple. Nous l'avons déjà définie . Nous aurons l'occasion de le
faire à nouveau . Oui à la construction européenne d'une autre
Europe, celle des travailleurs . Non au désaississement du Par-
lement.

Comme dans d'autres nations démoc r atiques, la Grande-
Bretagne, les Pays-Bas, le Danemark, le Gouvernement pouvait
consulter . au préalable, le Parlement, demander l'avis de la
majorité et de l'opposition et, fort de leurs points cle vue, négo-
cier directives, règlements et accords internationaux.

II ne l'a pas fait. Pas plus pour ce qui nous occupe qu ' en ce
qui concerne la définition d'un système monétaire européen.
Cette attitude, il faut la sanctionner. Le projet de loi de finances,
eu général, les dispositions concernant le groupe Dassault ou
la TVA ? Rien, dans tout cela, ne nous semble non plus accep-
table.

En toute égalité d'âme, et parce que nous sommes profondément
attachés à la construction d'une autre Europe, mais déterminés à
défendre bec et ongles les intérêts de la représentation nationale
et des Français, nous voterons contre ce projet de loi de finances
rectificative pour 1978. (Applaudissements sur les bancs des
socialistes .)

M. le président. La parole est à M. le ministre du budget.

M . le ministre du budget . Monsieur le président, mesdames
et messieurs les députés, je tiens, à l'issue de ce débat, à souli-
gner l'importance que va revêtir votre vote.

Cette troisième loi de finances rectificative pour 1978 entraî-
nera, en effet, des conséquences qu'il convient de ne pas
mésestimer : ses effets sur le soutien à l'activité economique,
d'abord ; le rôle privilégié qu'elle va donner à certaines actions
gouvernementales dans les domaines social et industriel, ensuite ;
une meilleure adaptation de la législation fiscale aux réalités
économiques ; enfin l'introduction dans notre droit interne de
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la sixième directive communautaire tendant à l'harmonisation
européenne de . la TVA . A cet égard, je veux souligner combien
a été fructueuse la concertation qui s'est instaurée entre le
Gouvernement et la commission des finances. J'en remercie
tout particulièrement son président et son rapporteur général.

Le Gouvernement en appelle clone à la majorité pour qu'elle
vote ce texte important et il demande un scrutin public.

M. le présida-' Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.
Je suis saisi l: ' r Gouvernement et par le groupe commu-

niste d'une demande de scrutin public.
Le scrutin va être annoncé dans le Palais.
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M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés (le bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 483
Nombre de suffrages exprimés	 479
Majorité absolue	 240

Pour l'adoption	 279
Contre

	

200

L'Assemblée nationale a adopté.
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DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RESOLUTION

M. le président . J'ai reçu de M . Robert Ballanger et plusieurs
de ses collègues une proposition de résolution tendant à modi-
fier le règlement de l'Assemblée nationale afin d'instituer des
conditions démocratiques de contrôle des décisions que les repré-
sentants gouvernementaux français prennent dans les organes
de la Communauté économique européenne.

La proposition de résolution sera imprimée sous le numéro 777,
distribuée et renvoyée à la commission des lois constitution-
nelles, cle la législation et de l'administration de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Michel Aurillac un rapport
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République
sur les propositions de loi : 1" de M . Claude Labbé et plusieurs
de ses collègues portant interdiction de recevoir des subsides
d'origine française ou étrangère pour les élections à l'Assem-
blée des Communautés européennes, et 2" de M . Robert Ballanger
et plusieurs de ses collègues tendant à interdire l'ingérence
d'une institution étrangère dans l'élection des représentants fran-
çais à l'Assemblée des Communautés européennes (n" 638 et
n" 669).

Le , rapport sera imprimé sous le numéro 768 et distribué.

J'ai reçu de M . Gérard Houteer un rapport fait au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République, sur la proposition de
loi de M. Gaston Defferre et plusieurs de ses collègues, tendant
à soumettre les travaux des télécommunications sur les voies
publiques au droit commun à l'égard (les autorités municipales
(n" 274).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 769 et distribué.

J'ai reçu de M . Jean Foyer un rapport fait au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale (le la République sur le projet de loi
organique, adopté par le Sénat, modifiant l'ordonnance n" 58-1270
du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative
au statut de la magistrature (n" 687).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 770 et distribué.

J'ai reçu de M. Jean Foyer un rapport fait au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l ' administration générale de la République sur le projet de loi
portant validation des résultats du concours d'entrée aux écoles
nationales vétérinaires (session 1975) (n" 708) .

Le rapport sera imprimé sous le numéro 771 et distribué.
J'ai reçu de M . Georges Gorse un rapport fait au nom de la

commission des affaires étrangères, sur le projet de loi autori-
sant l'approbation (le la convention relative au concours en per-
sonnel apporté par le Gouvernement de la République fran-
çaise au fonctionnement (les services publics (le la République
de Djibouti, entre le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement (le la République (le Djibouti, ensemble
cinq annexes et un échange de lettres, signés à Djibouti le
28 avril 1978 (n" 577).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 772 et distribué.

J'ai reçu de M. Georges Gorse un rapport fait au nom de la
commission (les affaires étrangères, sur le projet (le loi autori-
sant l'approbation (le la convention entre 'e Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République (le
Djibouti relative au transfert (lu privi 1 ege de l'émission moné-
taire à la République de Djibouti, fait . a Djibouti le 27 juin 1977
(n" 578).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 773 et distribué.

J'ai reçu de M . Georges Gorse un rapport, fait au nom de
la commission des affaires étrangères, sur le projet de loi
autorisant l'approbation de l'accord de coopération en matière
économique et financière entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République de Djibouti,
signé à Djibouti le 27 juin 1977, ensemble l'échange de lettres
en date du 26 janvier 1978 (n" 579).

Le rapport sera imprimé snus le numéro 774 et distribué.

J'ai reçu de M. Georges Gorse un rapport, fait au nom de
la commission des affaires étrangères, sur le projet de loi

. .utorisant l'approbation (lu protocole provisoire fixant les condi-
tions de stationnement des forces françaises sur le territoire
de la République de Djihouti après l'indépendance et les prin-
cipes de la copération militaire entre le Gouvernement de la
République française et le Gouvernement de la République de
Djibouti, signé à Djibouti le 27 juin 1977 (n" 580).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 775 et distribué.

J'ai reçu de M . Marc Masson un rapport . fait au nom de la
commission (les affaires étrangères, sur le projet (le loi autorisant
la ratification de la conv ention franco-allemande additionnelle
à la convention européenne d'entraide judiciaire en matière
pénale du 20 avril 1959 (n" 588).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 776 et distribué.

J'ai reçu (le M. Maurice Tissandier un rapport, fait au nom
de la commission spéciale chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par le Sénat, modifiant le code des communes et relatif
à la dotation globale de -fonctionnement versée par l'Etat aux
collectivités locales et à certains de leurs groupements (n" 706).

Le rapport sera imprimé sous le numéro 778 et distribué.
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DEPOT D'UN RAPPORT SUPPLEMENTAIRE

M. le président. J'ai reçu de M . Fernand kart, rapporteur
général, un deuxième rapport supplémentaire fait au nom de
la commission des finances, de l'économie générale et du Plan,
sur le projet de loi et les lettres rectificatives au projet (le
loi de finances rectificative pour 1978 (n" 709) (n"" 735 et 749).

Le deuxième rapport supplémentaire sera imprimé sous le
numéro 767 et distribué.

ORDRE DU JOUR

M. le président. Aujourd'hui, à neuf heures trente, première
séance publiquqe :

Questions orales sans débat :
Question n" 6429. — M . Jean Desanlis expose à M. le ministre

des transports que l'élargissement de la RN 10 à trois voies
a été entrepris à partir de Paris en direction de Tours . A ce
jour, cet élargissement est réalisé jusqu'à Châteaudun, sans que
soit donnée l'assurance que cet aménagement sera poursuivi
au-delà de cette dernière ville . Cependant, malgré l ' ouverture
de l'autoroute A 10, la circulation sur la RN 10 n'a diminué que
d'un tiers en ce qui concerne les véhicules automobiles en raison
du péage imposé sur l'autoroute . Pour cette même raison, les
poids lourds continuent à emprunter la RN 10 comme ils le
faisaient auparavant et on constate même depuis quelques mois
un accroissement en nombre de la circulation de ces véhicules
de gros tonnage. Il lui demande S'il peut donner l'assurance que,
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malgré la mise en service de l'autoroute A 10 qui ne rencontre
pas la faveur des usagers, l'élargissement Je la RN 10 sera pour-
suivi jusqu'à Tours ainsi que cela avait été prévu à l'origine.

Question n" 8213. — M. Jean-Marie Daillet expose à M . le
ministre des transports les craintes des habitants de la Manche
à l'égard de l'éventuel projet qu'aurait la SNCF' de réduire
progressivement le nombre des trains de voyageurs sur la ligne
Lison-Dol.

La rumeur publique fait même état du remplacement complet
de ce service par une desserte automobile . Ce serait là une
dégradation considérable du réseau de transport publie dans
un département où les services de substitution routière, par leur
inconfort . leur lenteur et leur rareté, dissuadent les usagers
d ' y avoir recours.

Il lui demande de mettre fin à des bruits certainement sans
fondement et de lui dire ce qu'il pense au contraire du ren-
forcement de cettes ligne, l'une des rares transversales de l'Ouest,
qui permet de relier Caen à Rennes à une vitesse encore insuf-
fisante . Les usagers, les municipalités de Saint-Lô, Coutances,
Avranches, l'ontorson, sans parler de Lison et de Dol, demandent
une amélioration de cette relation, c'est-à-dire une desserte
plus importante, plus confortable et plus rapide . L'expérience
de la fermeture au service voyageurs sur rail de la ligne Cher-
bourg-Coutances a déjà démontré ce que la disparition d'une
ligne ferroviaire peut entrainer comme conséquence pour le
développement économique de notre département.

Il le prie de bien vouloir lui indiquer si, dans son budget
pour 1979, le ministère des transports a inscrit les crédits néces-
saires à la remise en état de la ligne Lison—Dol, de manière à
pouvoir atteindre des vitesse commerciales acceptables pour un
service voyageurs de qualité qui ne manquerait pas de conquérir
une clientèle supplémentaire.

Question n" 9795. — M. Daniel Boulay attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés ren-
contrées par les exploitants agricoles qui sont expulsés de leur
ferme notamment dans le département de l'Orne.

De telles expulsions sent d'autant plus injustes que des solu-
tions auraient pu être trouvées dans le cadre de la concertation
pour permettre aux fermiers concernés suit de conserver une
partie des terres, soit de se voir confier une autre exploitation
dans la région.

L'expulsion se traduit pour eux par de lourdes pertes finan-
cières. Le préfet, au lieu de la concertation, a fait procéder
à l'expulsion en faisant appel à d'importantes forces de police.

M. Daniel Boulay proteste avec indignation contre de telles
méthodes et regrette l'absence de démarches et propositions de
la part des autorités afin de trouver dans tous les cas une
solution satisfaisante pour toutes les parties intéressées.

Cette décision scandaleuse s'inscrivant bien dans le caractère
inhumain de la politique du pouvoir visant au démantèlement
de la petite exploitation et au déclin de l'agriculture française.
Le groupe communiste a déposé en juin 1978 une proposition de
loi n" 334 tendant à la sauvegarde et au développement de
l'agriculture française peur donner à notre pays une agriculture
à la mesure des besoins, promouvoir un revenu et une politique
sociales dignes de net"e époque et améliorer les conditions
de vie et de travail de ceux qui vivent de la terre.

Il lui demande les dispositions qu'il compte prendre pour
que des solutions soient trouvées, lors de demandes d'expulsion,
afin de conserver aux exploitants agricoles concernés un outil
de travail qui leur permette de vivre dignement.

Question n" 9723 . — M . Jac-tues Baumel attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
graves que pose l 'hospitalisation à long terme des personnes du
troisième àge, invalides ou grabataires, dans la région parisienne,
compte tenu du nombre insuffisant d'établissements spécialisés.

Cet état de fait place les familles dans une situation embarras-
sante surtout celles dont les membres travaillent et qui ne
peuvent garder chez elles les personnes âgées nécessitant des
soins.

D'autre part, le manque de maisons de cures médicales entraîne
le maintien dans des servîtes de médecine générale ou de
chirurgie des personnes qui occupent des lits normalement
réservés à des malades.

M . Jacques Baumel demande à Mme le ministre de la santé
et de la famille s'il est possible d'accélérer la conatruciion de
maisons de cures médicales et d'établissements de long séjour
dans les départements de la région parisienne.

Question n" 9724 . — M. Loïc Bouvard appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la priorité qua
s'attache, dans un souci de justice sociale et de réduction des
inégalités, à l'amélioration de la situation des femmes seules
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chefs de famille, et tout particulièrement des veuves qui connais-
sent, par•delà le drame personnel et humain qui les louche, de
graves difficultés sociales et financières . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser quel est, - à ce jour, le bilan des réalisations
elfe :tuées en ce domaine et les principales orientations de la
politique qu'elle entend poursuivre au cours des prochains mois
en ce qui concerne les ressources, la protection sociale, les
conditions d'emploi et de formation des femmes chefs de
famille.

Question n" 9796 . — Le Gouvernement s ' apprétc à prendre, à
son prochain conseil des ministres, des mesures graves relatives
à la sécurité sociale dont on peut craindre qu'elles constituent
tore nouvelle atteinte au pouvoir d'achat des travailleurs.

M . Fernand Marin demande à M. le Premier ministre de bien
vouloir éclairer l'Assemblée nationale sur ses intentions.

Question n" 9441 . — M. Xavier Deniau rappelle à M . le ministre
du travail et de la participation que la loi n" 57-1223 du 23 novem-
bre 1957 fait obligation aux employeurs des secteurs publics et
privés d'embaucher un certain pourcentage d'handicapés . Les
entreprises privées et publiques employant plus de 10 salariés
(15 pour le secteur agricole) sont en effet tenues de réserver
3 p . 100 de leurs emplois aux handicapés civils et 10 p . 100 aux
mutilés de guerre, le pourcentage obligatoire ne dépassant pas
10 p . 100 au total.

L'obligation d'emploi s'applique aussi aux administrations de
l'Etat et des collectivités locales, conformément à l'article 26 de
la loi n" 75-534 du 30 juin 1975 en faveur des handicapés.

Or cette obligation d'emploi des travailleurs handicapés, tant
dans le secteur privé que dans l'administration, n'est pas toujours
respectée.

D'autre part, les commissions départementales du contentieux
ne remplissent pas de façon satisfaisante le rôle de contrôle
qui leur est imparti.

M. Xavier Deniau demande à M. le ministre quelles dispositions
il envisage de prendre pour rendre applicables les textes
législatifs et réglementaires concernant l'emploi des handicapés.

Question n" 8243. — M. Pierre-Bernard Cousté attire l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur le fait que le
tunnel routier du Fréjus devrait être mis en service dans moins
de deux ans.

Le moment lui semble donc venu de s'assurer que toutes dispo-
sitions sont prises pour que les voies d'accès à cet ouvrage
permettent en temps voulu à cette réalisation franco-italienne
d'atteindre ses buts.

Il lui rappelle que l'article 10 rte la convention entre la
République française et la République italienne, signée à Paris
le 23 février 1972 et ratifiée par le Parlement au moyen de
la loi n" 72-627 du 5 juillet 1972, précise que les parties contrac-
tantes s'engagent s à aménager en temps utile des liaisons
routières entre le tunnel et les vallées du Rhône et du Pô,
pour satisfaire aux besoins de la circulation en provenance ou à
destination du tunnel ».

S'il connaît les réalisations menées à bien ou entreprises le
long de l'itinéraire conduisant au tunnel du Fréjus du côté
français, il s'interroge sur les dispositions prises du côté italien
où la route existante, particulièrement entre Suse et Bardon-
nèche . est notoirement incapable de satisfaire aux besoins de la
circulation qu'engendrera cette nouvell e - communication euro-
péenne.

II souhaite donc connaître les informations dont le Gouver-
nement français dispose à cet égard ou à défaut les initiatives
que celui-ci compte prendre en vue de veiller au respect de
la c la u s e citée plus haut du traité franco-italien du
23 février 1972.

Question n" 8310 . — M . Jean-Pierre Col rappelle à M . le mi-
nistre des affaires étrangères que le tunnel routier du Fréjus
devrait être mis en service dans moins de deux ans.

L'article 10 de la convention entre la République française et
la République italienne, signée à Paris le 23 février 1972 et
ratifiée par le Parlement au moyen de la loi n" 72-627 du 5 juillet
1972, précise que les parties contractantes s'engagent à a amé-
nager en temps utile des liaisons routières entre le tunnel et les
vallées du Rhône et du Pô, pour satisfaire aux besoins de la
circulation en provenance ou à destination du tunnel s.

Il corvie'drait donc de s'assurer dès à présent que toutes dis-
resitions sont prises pour que les voies d'accès à cet ouvrage
permettent en temps voulu a cette réalisation franco-italienne
d'atteindre ses buts.

Les réalisations menées à bien ou entreprises le long de l'iti-
néraire conduisant. au tunnel du Fréjus du côté français ont-elles
pour corollaire des dispositions prises du côté italien où .la route
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existante, particulièrement entre Suse et Barclonnèche, est notoi-
rement insuffisante pour satisfaire aux besoins de la circulation
qu'engendrera cette nouvelle communication européenne,

Il souhaite donc connaître les informations dont le Gouverne-
ment français dispose à cet égard ou à défaut les initiatives que
celui-ci compte prendre en vue de veiller au respect de la clause
citée plus haut du traité franco-italien du 23 février 1972.

Question n" 6119 . -- M. Michel Barnier appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur la situation particulièrement grave
créée dès aujourd'hui dans la région de Tarentaise en Savoie
(Ugine, Albertville, Moutiers) par les décisions du groupe PUK
qui — en raison de la crise sidérurgique et de ses propres
orientations — a annoncé la fermeture à terme de l'usine (le
Moutiers (480 personnes) et envisagerait (les mesures de com-
pression de personnel dans l'unité d'Ugine elle-même.

Cette évolution met en cause l'équilibre économique et humain
de toute cette région (le montagne puisque le maintien de l'acti-
vité agricole est profondément lié depuis toujours à l'activité
industrielle sidérurgique à travers la pluriactivité.

C'est donc la politique de la montagne elle-même, solennelle-
ment affirmée par M . le Président (le la République en 1977 à
Vallouise, qui peut être mise en cause dans cette région alpine.

Pour faire face à cette situation, M . Michel Barnier demande
à M. le Premier ministre de mettre rapidement à l'étude un
contrat régional pour cette vallée de Tarentaise . Ce contrat ou ce
plan devrait associer, d'une part les interventions de l'Etat (no-
tamment de la DATAR), les efforts (les élus et des responsables
locaux et le groupe PUh.

Un tel contrat, pour éviter que cette région ne soit véritable-
ment sinistrée, doit affirmer trois orientations principales :

— maintien du niveau de l'emploi par l'incitation aux implan-
tations industrielles et artisanales nouvelles en considérant cette
vallée comme zone primable ;

— effort accentué pour le désenclavement routier et ferro-
viaire;

-- reconnaissance au plan législatif (le la double activité en
zone de montagne.

Par ailleurs, M. Michel Barnier demande à M. le Premier mi-
nistre de lui indiquer le sens de l'action gouvernementale pour la
défense dans le cadre européen du marché français de l'acier.

Question n" 9532 . — M. Dominique Frelaut attire l'attention du
ministre de l'industrie sur l'entreprise SKF, sise à Bois-Colombes.

La fermeture de cette unité de production de roulements à
billes qui a été annoncée pour la fin juillet 1979 attrait des consé-
quences graves à (les litres divers :

— 1" Les licenciements (le 400 travailleurs, les mutations (lu
reste du personnel (140), femmes et hommes, souvent à quelques
années de la retraite (la moyenne d'àge est de quarante-cinq ans)
posent un problème humain, dans une période où le chômage est
préoccupant et où les chances de retrouver du travail sont pré-
caires ;

— 2" Le potentiel industriel de la ville ide Bois-Colombes déjà
largement érodé (moins (le 1 400 emplois en dix ans) risque à
nouveau d'être fortement amenuisé, ce qui aurait comme corol-
laire une perte financière pour la ville, et pour ses habitants un
risque certain d'augmentation des impôts locaux ;

— 3" Cela porte un coup à l'industrie du roulement à billes en
France et par là même avec des importations massives, le risque
est grand pour l'indépendance nationale, car dans de nombreuses
fabrications de matériels sont utilisés les roulement à billes.

Aussi, M. Dominique Frelaut lui demande quelles solutions il
envisage pour empêcher la fermeture de cette entreprise.

Question n" 9781 . — M . André Delelis demande à M . le minis-
tre de l'industrie les raisons qui ont conduit le Gouvernement
à écarter les bassins miniers en déclin du bénéfice du fonds
d 'adaptation industrielle jusqu'ici réservé aux secteurs de la
sidérurgie et de la construction navale.

Il rappelle la situation catastrophique dans laquelle se trouve
le bassin minier du Nord-Pas-de-Calais où les 220 000 emplois
occupés en 1946 auront totalement disparu dans quelques années
et la situation peu enviabie de l'arrondissement de Lens avec
1084 licenciements, 14000 sans emploi et une moyenne (le
17 chômeurs sur 100 salariés.

Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre en faveur de cette région et notamment s'il entend la
faire bénéficier du fonds d'adaptation industrielle .

Question n" 9782 . -- M. Louis Mexandeau appelle à nouveau
l ' attention de M. le ministre (le l'industrie sur l'aggravation de
la situation de l'emploi et la dégradation de l'appareil productif
dans les deux plus importantes entreprises de la région caennaise
et de la Basse-Normandie : la Métallurgie de Normandie (ex-SAIN)
et la SAVIEM-Blainville (groupe RVI) . A la Métallurgie de Nor-
mandie qui a déjà perdu 800 emplois le .s travailleur s continuent
de s'interroger sur l'avenir de l'ent r eprise alors que le silence
le plus absolu entour e les négociations engagées avec Sacilor.
A la SAVIEM-Blainville, le chômage partiel est devenu un mode
ordinaire (le gestion et la direction a annoncé récemment sa
décision (le transférer à Lyon 200 emplois administratifs.

Il demande, en particulier, à M . le ministre, s'agissant de la
Métallurgie (le Normandie, d ' éclairer le Parlement et la popu-
lation sur l'avenir (le l'entreprise et, en ce qui concerne la
SAVIEI'I, de lui dire quelles sont les raisons ouvertes ou cachées
du déménagement de certains secteurs de l'usine.

A quinze heures, deuxième séance publique :

Discussion, après déclaration d'urgence, du projet de loi,
n" 703, relatif à la durée maximale hebdomadaire du travail.
(Rapport n" 732 de M . René Caille, au nom de la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales.)

La séance est levée.

(La séance est levée le vendredi 8 décembre 1978, à zéro heure
cinquante .)

Le Directeur du . service du compte rendu sténographique
rte l'Assemblée nationale,
JACQUES RAYMOND TEMIN.

Ordre du jour établi par la conférence des présidents
(Réunion du jeudi 7 décembre 1978 .)

La conférence des présidents a aménagé comme suit l'ordre
du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au ven-
dredi 15 décembre 1973, inclus:

Jeudi 7 décembre 1978, après-midi et soir :
Vote sans débat:

Du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant l 'approbation
de l'avenant à la convention de coopération monétaire entre
les Etats membres de la Banque des Etats de l'Afrique centrale
(BEAC) et la République française du 23 novembre 1972, signé
à Libreville le 12 avril 1975 (n^" 13, 696) ;

Du projet de loi, adopté pat le Sénat, autorisant l'approba-
tion de l'échange (le lettres en date du 22 décembre 1977 entre
le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
du Royaume de Suède, relatif à l'exonération réciproque des
impositions sur les salaires dues par les établissements culturels
des deux pays (n'' 653, 699) ;

Suite de la discussion du projet de loi (le finances rectificative
pour 1978 (n"' 709, 735, 749, 736. 748, 767, 750), cette discus-
sion étant, en principe, poursuivie jusqu'à son terme.

Vendredi 8 décembre 1978:

Matin :

Questions orales sans débat.

Le texte de ces questions a été publié au Journal officiel
(Lois et décrets) (lu jeudi 7 décembre 1978 et au feuilleton du
même jour.

Après-midi :

Eventuellernent, suite de la discussion, du projet de loi de
financés rectificative pour 1978 (n"' 709, 735, 749, 736, 748, 767,
750);

Discussion du projet de loi relatif à la durée maximale
hebdomadaire du travail (n"' 703, 732).

Lundi 11 décembre 1978:

Matin, à dix heures :

Discussion des conclusions du rappo r t n" 768 sur : 1" la propo-
sition de loi de M. Claude Labbé et plusieurs de ses collègues
portant interdiction de recevoir des subsides d'o r igine française
ou étrangère pour les élections à l'Assemblée (les communautés
européennes (n" 638) ; 2" la proposition de. loi de M . Robert
Ballanger et plusieurs de ses collègues tendant à interdire
l'ingérence d'une institution étrangère dans l'élection des repré-
sentants français à l'Assemblée des communautés européennes
(n" 669) (ordre du jour complémentaire) .
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M . Maxime Kalinsky a été nommé rapporteur (le la proposi-
tion de résolution de M . Raytu)nd Maillet et plusieurs de ses
collègues tendant à la création d'une commission de contrôle
sur les biens fonciers et immobiliers du ministère de la Clél'ense
et leur utilisation en fonction (les besoins réels des forces
armées (u" 585).

M . André Cellard a été nommé rapporteur de la proposition
de loi organique de Mme Florence d'Ilarcourt relative au finan-
cement de la campagne électorale pour l'élection du Président
de la République (n" 586).

M . Henri Baudouin a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Loïc Bouvard tendant à abroger l'avant dernier
alinéa de l'article L . 5 du code électoral qui interdit I inscrip-
tion des faillis sur les listes électorales tu" 600).

M . Philippe Séguin a été nommé rapporteur (le la proposition
de loi de M . Olivier Guichard portant réforme de la taxe foncière
su' les propriétés non bàties (n" 603).

M . André Cellard a été nommé rapporteur de la proposition
de lui de Mme Florence d'Ilarcourt relative au financement des
campagnes électorales lors vies élec!ions législatives, cantonales
et municipales (n" 606).

Mme Colette Goeuriot a été nommée rapporteur de la pro-
position de loi de Mme Myriam Barbera et plusieurs de ses
collègues tendant à donner en cas de légitimation la possibilité
à l'enfant majeur de choisir entre le nom du père et le nom de
la mère (n" 610).

M. Jacques Douffiagues a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M . Sébastien Couepel tendant à organiser un
système de formation permanente des élus locaux (n ' 611).

M. Pierre-Charles Krieg a été nommé rapporteur de la propo-
sition de loi de M . Maxime Gremet- et plusieurs de ses col-
lègues tendant à instituer la représentation proportionnelle pour
l'élection (les députés, des conseillers généraux et des conseillers
municipaux In" 619).

M . Jacques Piot a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M . Pidjot relative à la constitution du collège électoral
ehargé d'élire l'Assemblée territor iale de Nouvelle-Calédonie
et dépendances (n" 622).

M . Michel Aurillac a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Robert Ballanger et plusieurs de ses collègues
tendant à interdire l'ingérence d'une institution étrangère dans
l'élection des représentants français à l'Assemblée des Commu-
nautés européenne (n" 669).

M . Alain Richard a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Marc Lauriol tendant à améliorer la situation des
magistrats administratifs ayant rang et prérogative de prési-
dent (n" 674).

Après-midi:
Discussion du projet de loi relatif à l'apprentissage artisanal

(n , ' 710, 745) ;
Discussion du projet de loi organique, adopté par le Sénat,

modifiant l'ordonnance n" 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée
portant loi organique relative au statut de la magistrature
(n" 687).

Soir :
Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, modifiant

le code des communes et relatif à la dotation globale de fonc-
tionnement versée par l'Etat aux collectivités locales et à cer-
tains (le leurs groupements (n" 706).

Mardi 12 décembre 1978, malin, après-midi et soir, mer-
credi 13 décembre 1978, matin, après-midi, après les questions
au Gouvernement, et soir :

Suite (le la discussion du projet de loi . adopté par le Sénat.
modifiant le code (les communes et relatif à la dotation globale
(le fonctionnement versée par l'Etat aux collectivités locales et
à certains de leurs groupements (n" 706).

Jeudi 14 décembre 1978:

Matin :
Discussion sur rapport (le la commission mixte paritaire (lu

projet de loi de finances pour 1979;
Discussion du projet de loi portant validation des résultats

(lu concours d'entrée aux écoles nationales vétérinaires (session
1975) (n" 708);

Après-midi et soir :
Déclaration (lu Gouvernement . suivie de débat, sur les orien-

tations de la politique agricole.

Vendredi 15 décembre 1978, matin et après-midi:
Déclaration du Gouvernement, suivie de débat, sur l'élargisse-

ment de la Communauté économique européenne.
sis

Nomination de rapporteurs.

COMsIISSVI .N DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

M.

	

Madelin a été nommé rappo r teur de la proposition
de loi

	

Main Madelin tendant à modifier les lois n" 72-553
du 3 j .	)72 et n" 74-696 du 7 aoftt 1974 (n" 431).

M. Jacques-Antoine Gau a été nommé rapporteur de la pro-
position de loi de M. Jacques-Antoine Gau et plusieurs de ses
collègues relative à la suppression des ordres des professions de
santé (n" 624).

M. Joseph Legrand a été nommé rapporteur de la proposition
de loi de M. Joseph Legrand et plusieurs de ses collègues ten-
dant à maintenir aux ayants droit des affiliés au régime minier
le bénéfice du régime spécial (n" 625).

M. Jean-Claude Pasty a été nommé rapporteur de la pro-
sillon de loi de M. Gaston Flosse et plusieurs de ses collègues
tendant à instituer un régime de protection sociale au profit
des travailleurs non salariés du secteur agricole (n" 628).
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL .
DE LA

2e Séance du Jeudi 7 Décembre 1978.

SCRUTIN (N" 137)

sur l'amendement n " 8 rte la commission des finances à l'article 12
du projet de loi de finances rectificative pour 1978 (n" 709) (le
Gouvernement présentera au Parlement tut rapport sur les moyens
financiers affectés par lui aux sociétés aéronautiques, précisant
notamment les raisons qui nécessitent la partic?pation de l'F,tot au
sein des sociétés privées).

Nombre des votants	 282

Nombre des suffrages exprimés	 281
Majorité absolue	 141

Pour l 'adoption	 0
Contre	 281

L ' Assemblée nationale n ' a pas adopté.

Mme Missoffe.
Montrais.
Montagne:
Mme Moreau

(Louise).
Morellon,
Moulle.
Moustache.
Muller.
Narquin.
Neuwirth.
Noir.
Nungesser.
Paecht (Arthur).
Pailler.
Papet.
Pasquini.
Pasty.
Périeard.
Pernin.
Péronnet.
Perrut.
Petit (André).
Petit (Camille).
Planta.
Pidjot.
Pierre-Bloch.
Pineau.
Pinte.
Plot.
Plantegenest.
Pons.
Poujade.
Préaumont (de).
Pringalle.
Proriol.
Raynal.
Revet.
Ribes.
Richard (Lucien).

MM.
Abelin (Jean-Pierre).
About.
Alduy.
Alphandery.
Aasquer.
Arreckx.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d').
Audinot.
Aurillac.
Bamana.
Barbier (Gilbert).
Barianl.
Baridon.
Barnérias.
Barnier (Michel).
Bas (Pierre).
Bassot (Hubert).
Baudouin,
Baume].
Bayard.
Beaumont.
Bechter.
Bégault.
Benoit (René).
Berest.
Berger.
Bernard.
Beucler.
Bigeard.
Birraux.
Bisson (Robert).
Biwer.
Bizet (Emile).
Blanc (Jacques).
Boinvilliers.
Bob.o
Bonhomme.
Bord.
Bourson.
Bousch.
Bouvard.
Boyon.
Bozzl.
Branche (de).
Braun (Gérard).
Brial (Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Cabanel.
Caillaud.
Caille.
Caro.
Castagnou .

Ont voté contre :

Cattin-Bazin.
Ça veillé

(Jean-Charles).
Cazalet.
César (Gérard).
Chantetat.
Chapel.
Charles.
Charretier.
Chasseguet.
Chauvet.
Chazalon.
Chinaud.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Colombier.
Comiti.
Cornet.
Cornette.
Corrèze.
Couderc.
Couepel.
Coulais (Claude).
Cousté.
Couve de Murville.
Crenn.
Cressard.
Daillet.
Dehaine.
Delalande.
Delaneau.
Delatre.
Delfosse.
Delhalle.
Delong.
Delprat.
Deniau (Xavier).
Deprez.
Desanlis.
Devaquet.
Dhinnin.
Mme Dienesch.
Donnadieu.
Douffiagues.
Dousset.
Drouet.
Dubreuil.
Dugoujotr.-
Durafour (Michel).
Durr.
Ehrmann.
Eymard-Duvernay.
Fabre (Robert-Félix).
Falala.
Faure (Edgar) .

Feït.
Fenech.
Féron.
Ferretti.
Fèvre (Charles).
Flosse.
Fontaine.
Fonteneau.
Forens.
Fossé (Roger).
Fourneyron.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Gantier (Gilbert).
Gascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gérard (Alain).
Giacomi.
Ginoux.
Girard.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Goulet (Daniel).
Granet.
Grussenmeyer.
Guéna.
Guermeur.
Guichard.
Guilliod.
Haby (Charles).
Haby (René).
Hamel.
Hamelin (Jean).
Hamelin (Xavier).
Mme Harcourt

(Florence d').
Harcourt

(François d7.
Hardy.
Mme Hauteclocque

(de).
Héraud.
Hunault.
Inchauspé.
Jacob.
Jarret (André).
Julia (Didier).
Juventin.
Kaspereit.
Kerguéris,
Klein.

Koehl.
Krieg.
Labbé.
La fleur.
Lagourgue.
Lancien.
La ta i l la de.
Lauriol.
Le Cabellec.
Le Douarec.
Léotard.
Lepeltier.
Lepercq.
Le Tac.
Ligot.
Liogier.
Lipkowski (dc).
Longuet.
Madelin.
Maigret (de) . '
Malaud.
Mancel.
Marcus.
Marette.
Marie.
Martin.
Masson (Jean-Louis).
Masson (Marc),
Massaubre.
Mathieu.
Mauger.
Maujoüan

du Gasset.
Maximin.
Mayoud.
Médecin.
Mesmin.
Messmer.
Micaux.
Millon.
Miossec.

M . Icart.
'l'ont pas pris part au

Brunhes.
Bustin.
Cambolive.
Canacos.
Cellaid.
Césaire.
Chaminade.
Chandernagor.
Mme Chavatte.
Chénard.
Chevènement.
Mme Chonavet.
Coinbrisson.
Mme Constans.
Cot (Jean-Pierre).
Couillet.
Crépeau.
Darinot.
Darras.
Dassault.
Debré.
Defferre.
Defontaine.
Delehedde.
Delelis.
Denvers.
Depietri.
Derosier.
Deschamps

(Bernard).
Deschamps (Henri).
Druon.
Dubedout.
Ducoloné .

Richomtne.
Riviérez.
Rocca Serra (de).
Rolland.
Rossi.
Rossinot.
Roux.
Royer.
Rafenacht.
Sablé.
Sellé (Louis).
Sauvaigo.
Schneiter.
Schvartz.
Séguin.
Seitlinger.
Sergheraert.
Serres.
Sourdille.
Sprauer.
Stasi.
Sudreau.
Taugourdeau.
Thibault.
Thomas.
Tiberi.
Tissandier.
Tomasini.
Torre (Henri).
Tourrain.
Tranchant.
Valleix.
Verpillière (de la).
Vivien

(Robert-André).
Voilquin (Hubert).
Voisin.
Wagner.
Weisenhorn.
Zeller.

vote :
Dupilet.
Duraffour (Paul).
Duroméa.
Duroure.
Dutard.
Emmanuelli.
Evin.
Fabius.
Feueret.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice).
Fillioud.
Fiterman.
Florian.
Forgues.
Forni.
Mme Fost.
Franceschi.
Mme Fraysse-Cazalis.
Frelaut.
Gaillard.
Garcin.
Garrouste.
Gau.
Gauthier.
Girardot.
Mme Goeuriot.
Goldberg.
Gorse.
Gosnat.
Gouhier.
Mme Goldmann.
Gremetz.
Guidoni.

MM.
Abadie.
Andrieu.

(Haute-Garonne).
Andrieux

(Pas-de-Calais).
Ansart.
Aumont.
Auroux.
Autain.
Mme Avice.
Ballanger.
Balmigère.
Bapt (Gérard).
Mme Barbera.
Bardot.
Barthe.
Baylet.
Bayou.
Bêche.
Rem (Roland).
Benoist (Daniel).
Benouville (de).
Besson.
Billardon.
Bilieux.
Bocquet.
Bonnet (Alain).
Bordu.
Boucheron.
Boulay.
Bourgois.
Branger.
Brugnon.

S'est abstenu volontairement :
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Haesebroeck . Le Meur. Porcu,
linge . Lemoine . Porelli,
Hautecuaur, Le Pensec . Mme Porte.
Herniier . Leroy. Pourchon.
Herne . Madrelle 'Bernard) . Mme Privai.
Mme liorvath. Madrelle (Philippe) . Prouv'ost.
Houei . Maillet . Quilès.
Houteer . Maisonnat . Ra lite.
Huguet, Malvy . Raymond.
lluyghues Manet, Renard.

des Etages, Marchais . Richard (Main).
Mme Jacq. Marchand . Rieubon.
Jagoret. Marin . Rigout.
Jans . Masquère . Rocard (Michel).
Jarosz (Jean), Massot (Françols). Roger.
Jourdan . Maton . Ruf fe.
Jouve, Mauroy . Saint-Paul.
Joxe . Mellick, Sainte-Marie.
Julien, llermaz . Santrot.
Juquin. Mexandeau . Savary.
Kalinsky . Michel (Claude) . Sénés.
Labarrère . Michel (Henri) . Soury.
Laborde. Millet

	

(Gilbert) . Taddei.
Lagorce (Pierre) . Mitterrand. Tassy.
Lajoinie . Montdargent . Tondon.
Lau rain . Mme Moreau Tourné.
Laurent (André) . (Gisèle). Vacant,
Laurent

	

(Paul). Nilès . Vial-Massai.
Laurissergues. Not ehart. Vidal.
Lavédrine . Nucci. Villa.
Laviella . Odru. Visse.
Lazzarino . Pesce . Vivien (Alain).
Mme Leblanc . Philibert . Vizet (Robert).
Le Drian.
Léger.

Pierret,
Pignion . \Vargnies.

Legrand . Pistre. Wilquin (Claude).
Lei,aur . Poperen . Zarka.

Excusé ou absent par congé :
(Application de l ' article

	

102, alinéas 2

	

et 3, du

	

règlement .)

M . Fabre (Robert).

N'ont pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l 'Assemblée nationale, et
M . La Combe, qui présidait la séance.

SEANCE

	

DU

	

7

	

DECEM11RE

	

1978
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Dupilet.

	

,lourdas . Mme Moreau
D(traffour (Paul).

	

f

	

louve . (Gisèle).
Duroméa .

	

Joxe . Mibès.
Duroure,

	

Julien . Noteba rt.
Dutard.

	

Juquin . Nueei.
Enimanuelli .

	

Kalinsky. Odra.
Evin .

	

(

	

I.abarrére . Peste.
Fabius .

	

Laborde . Philibert.
Faugaret .

	

Lagorce (Pierre) . Pierret.
Faure

	

((albert) .

	

Lajoinie . Pignion.
Faure

	

(Maurice),

	

Laurain . Pisire.
Fillioud . Laurent (André) . Poperen.
Fitcrnian, I .aureut (Paul) . Porcu.
Florian . Laurissergues . Porelli.
Forgues . Lavédrine . Mure Porte.
Forni . La vielle . Pourchon.
Mme Fosl . Lazzarino. Mine Privat.
France .schi . \ue Leblanc. Prouvost.
Mine Fraysse.Cazalis Le Drian . Quilès.
Frelaut . Léger. RaJile.
Gaillard . Legrand . Raymond.
Garcin . Leizour . Renard.
Garrouste, Le Meur. Richard (Alain).
Gau, Lemoine. Rieubon.
Gauthier. Le Pensec. Rigout.
Girardot . Leroy . Rocard (Michel).
Mine Goeuriot. .Madrelle (Bernard). Roger.
Goldberg . Machette (Philippe) . Rutfe.
Gosnat . Maillet . Saint-Paul.
Gouhier. Maisonnat . Sainte-Marie.
Mme Gootmann. Malvy . Santrot.
Gremets. Manet . Savary.
Guidoni . Marchais . Sénés.
Haesebroeck . Marchand . Soury.
Mage . Marin . Taddei.
Hautecoeur . Masquère . Tassy.
Hermier . Massot (François) . Tondon.
Hernu . Maton . Tourné.
Mine Horvatli . Mauroy. Vacant.
)!outil . Melliek. Vial-Massat.
Hou tuer . Mermaz. Vidal.
Huguet . Mexandeau. Villa.
Hnyghues Michel (Claude).

Visse.
des Etages.

Mme Jacq . Michel (Henri) .
Vivien (Alain).
Vizet (Robert).

Jagoret. Millet (Gilbert). Wargnies.
Jns. .Mitterrand . Wilquin (Claude).
Jarosz

	

Jean) . Montdargent . Zarka .

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de l 'ordonnance n" 58-1066 du 7 novembre 1958 .)

MM . Chirac à M . Labbé.
.Iuventin à M . Alphandery.

SCRUTIN (N" 138)

anr l 'amci de»icut W. 19 (le bt . litige n l' article 13 du projet de loi
de foulures rectificative pote 1978 (a" 709( (budget de la jeunesse
et des sports : réduire tes crédits de 20 'Officies de J"niecsi.

Nombre des votants	
Nombre des suffrages exprimés	
Majorité absolue	

Pour l'adoption

	

200
Contre	 282

L ' Assemblée nationale n ' a pas adopté .

482
482
242

Ont voté contre :

MM.
Abadie.
Andrieu

(Haute-Garonne).
Andrieux

(Pas-de-Ca'ais).
Ansart.
Aumont.
Auroux.
Autain.
Mme Avice.
Ballanger.
Balmigère.
Bapt (Gérard).
Mine Barbera.
Bardot.
Barthe.
Baylet.
Bayou.
Béche.
Beix (Roland) .

Ont voté pour

Benoist (Daniel).
Besson.
Biilardon.

• Billoux.
Bocquet.
Bonnet (Alain).
Bord u.
Boucheron.
Boulay.
Bourgois.
Brugnon.
Brunhes.
Bustin.
Cambolive.
Canacos.
Cellard.
Césaire.
Chaminade.
Chandernagor.
Mine Chavatte.
Chénard .

Chevènement.
lime Chonavel.

Combrisson,
Mme Constans.
Cot (Jean-Pierre).
Ceuiilet.
Crépeau.
Darinot.
Darras.
Defferre.
Defontaine.
Delehedde.
Delelis.
Denvers.
Depietri.
Derosier.
Deschamps

(Bernard).
Deschamps (Henri).
Dubedout.
Ducoloné .

M .M.

	

1 Briane (Jean).
Abelin (Jean-Pierre) . 1 Brocard (Jean).
About .

	

Brochant (Albert).
Alduy.

	

Cabanel.
Alphandery .

	

Caillaud.
Ansquer .

	

Caille.
Arreckx .

	

Caro,
Aubert (Emmanuel) .

	

Castagnou.
Aubert (François d') .

	

Cattin-Bazin
Audinot.
Aurillac.
Bamana.
Barbier .(Gilbert).
Ba 'in ni.
Baridon.
Barnérias.
Barnier (Michel).
Bas (Pierre).
Bassot (Hubert).
Baudouin.
Baume).
Bayard.
Beaumont.
Bechter.
Bégault.
Benoit (René).
Benouville (de).
Berest.
Berger.
Bernard.
Beucler.
Bigeard.
Birraux.
Bisson (Robert).
Biwer.
Bizet (Emile).
Blanc (Jacques).
Boinvilliers.
Bobo.
Bonhomme.
Bord.
Bourson.
Bousch.
Bouvard.
Bayon.
Gozzi.
Branche (de).
Braun (Gérard).
Brial (Benjamin) .

Mme Dienesch.
Doniadieu.
Douf(iaguc .>.
Dousset.
Drouet.
Dubreuil.
Dugoujon.
Durafou' (Michel).
Dm'r.
Ehrmann.
Eyniard-Duvernay
Fabre (Robert-Félix),
Falala.
Faure (Edgar).
Feït.
Fenech.
Féron.
Ferretti.
Ferre (Charles).
Flosse.
Fontaine.
Fonteneau.
Forens.
Fossé (Roger).
Fourneyron.
Foyer.
Frédéric-Dupont.
Fuchs.
Gantier (Gilbert).
Gascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Geng (Francis).
Gélard (Alain).
Giacomi.
Ginoux,
Girard.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrein (Jacques).
Goulet (Daniel).
Granet.
Grussenmeyer.
Guéna.
Guermeur.
Guichard.
Guilliod.

1 Haby (Charles).

Lavaillé
(Jean-Charles).

Cazalet.
César (Gérard).
Chant elat.
Chape).
Charles.
Chasseguet.
Chauvct.
Chazalon.
Chinaud.
Chirac.

{ Clément.
Cointat.
Colombier.
Comiti.
Cornet.
Cornette.
Corrèze.
Couderc.
Couepel.
Coulais (Claude).

1

Cousté.
Couve de Murville.
Crenu.
Cressard.
Daillet.
Dassault.
Dehaine.

1 Delalande.
I Delaneau.

Delatre.
Delfosse.
Delhalle.
Deiprat.
Deniau (Xavier).
Deurez.
Desanlis.
Devaquet.
Dhinnin.
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N ' ont pas pris part au vote :

Haby (René).
Hamel.
Hamelin (Jean).
Hamelin )Xavier).
Mme Harcourt

(Florence d').
Harcourt

(François d').
Hardy.
Mme Hauteclocque

(de).
Héraud.
Hunault.
Icart.
Inchauspé.
Jacob.
Jarret (André).
Julia (Didier).
Juventin.
Kaspereit.
Kerguéris.
Klein.
Koehl.
Krieg.
Labbé.
Lafleur.
Lagourgue.
Lancien.
La taillade.
Lauriol.
Le Cabellec.
Le Douarec.
Léotard.
Lepeltier.
Lepercq.
Le Tac.
Ligot.
Liogier.
Lipkowski (de).
Longuet.
Madelin.
Maigret (de).
Malaud.
Mancel.
Marcus.
Marette.
Marie.
Martin.

Masson (Jean-Louis).
Masson (Mare).
Massoubre.
Mathieu.
Mau ger.
llaujoüan

du Gasset.
Maximin.
Mayoud.
Médecin.
Mesmin.
Messmer.
Micaux.
Millon.
Miossec.
Mme Missoffe.
Montrais.
Montagne.
lime Moreau

(Louise).
14orellon.
Moulle.
Moustache.
Muller.
Narquin.
Neuwirth.
Noir.
Nungesser.
Paeeht (Arthur).
Pailler.
Pa pet.
Pasquini.
Pasty,
Pé rira rd.
Pernin.
Péronnet.
Perrut.
Petit (André).
Petit (Camille).
Plant ; .
Pidjot.
Pierre-Bloch.
Pineau.
Pinte.
Mot.
Plantegenest.
Pons.
Poujade.

Préaumont (de).
Pringalle.
Proriol.
Raynal.
Revet.
Ribes.
Richard (Lucien).
Bichon-une.
Rivierez.
Rocca Serra (de).
Rolland.
Rossi.
Rossi not.
Roux.
foyer.
Rul'enacht.
Sablé.
Sallé (Louis).
Sauvaigo.
Schneiter.
Schvartz.
Séguin.
Seitlinger,
Sergheraert.
Serres.
Sourdille.
Sprauer.
Stasi.
Sudreau.
Taugourdeau.
Thibault.
Thomas.
Tiberi.
Tissandier.
l'omasini.
Torre (Henri).
l'o u rra i n.
Tranchant.
Valleix.
Verpillière (de la).
Vivien

(Robert-André).
Voilquin (Hubert).
Voisin.
Wagner:
Wcisenhorn.
Zoller .

Bayou.
Bêche.
Beix (Roland).
Benoist (Daniel).
Besson.
Billardon.
Bilieux.
Bocquet.
Bonnet (Alain).
Bordu.
Boucheron.
Boulay.
Bourgois.
Brugnon.
Brunhes.
Cambolive.
Canacos.
Cellard.
Césaire.
Chaminade.
Chandernagor.
Mme Chavatte.
Chénard.
Chevènement.
Mme Chonavel.
Combrisson.
Mmc Constans.
Cet (Jean-Pierre).
Couillit.
Crépeau.
Darinot.
Da tiras.
Defferre.
lietanlaine.
Delehedde.
Delelis.
Denvers.
Depietri.
Derosier.
Deschamps

(Bernard).
Deschamps (Henri).
Dubedout.
Ducoloné.
Dupilet.
Duraffour (Paul).
Du•oméa.
Duroure.
Dutard.
Emmanuclli.
Evin.
Fabius.
Faugaret.
Faure (Gilbert).
Faure (Maurice).
Fillioud.
Fit erman.
Florian.
Forgues.
Forni.
Mme Fost.
Franceschi .

llme Fraysse-Cazalls.
Frelaut.
Gaillard.
Garrouste.
Gau.
Gauthier.
Girardot.
Mme Goeuriot.
Goldberg.
Gosna t.
Gouhier.
Mmc Goutmann.
Gremetz.
Guidon).
Haesehroeck.
Nage.
I-lautecaeur.
Hermier.
llernu.
Mme Horvath.
Houël.
Houteer.
Buguet.
Huyghucs

des Etages.
Mme Jacq.
Jagoret.
Jans.
.Iaro.,/ (Jean).
Jour dan.
Jouve.
Joxe
Julien.
Juquin.
Kalinsky.
La ba rrère.
La borde.
Lagorce (Pierre).
La jointe.
[murai.
Laur ent (André).
Laurent (Paul).
Laurissergues.
Lavédrine.
Laviellc.
Lassa ri n o.
Mine Leblanc.
Le Drian.
Léger.
Legrand.
Leizour.
Le Meula
Lemoine.
Le Pensec.
Leroy.
Madrelle (Bernard).
Madrelle (Philippe).
Maillet.
Maisonnat.
Malvy.
Manet.
Marchais .

Marchand.
Marin.
1lasquère.
Massot (François).
Maton.
.Mauroy.
Mellick.
Mermoz.
Mexandeau.
Michel (Claude).
Michel (Henri),
Millet (Gilbert).
Mitterrand.
Mme Moreau

(Gisèle).
Nilès.
Notebart.
N ucci.
Odru.
Pesce.
Philibert.
Pierret.
Pignion.
Pistre.
Poperen.
Porcu.
Perelli.
Mme Porte.
Pourehun.
Mute Privat.
Prouvost.
Quilès.
Raite.
Raymond.
Renard.
Richard (Alain).
Rieubon.
Rigout.
Rocard (Michel).
Roger.
Ruffe.
Saint-Paul.
Sainte-Marie.
Santrot.
Savary.
Sénés.
Soury.
Taddei.
Tassy.
Tendon.
Tourné.
Vacant.
Vial-Massat.
Vidai.
Villa.
Visse.
Vivien (Alain).
Vizet (Robert).
Wargnies.
%Vilquin (Claude).
Zarka.

M . Fabre (Robert).

MM.
Branger.

	

I Debré .

	

i Druon.
Charretier .

	

Delong .

	

I Gorse.

Excusé ou absent par congé :
(Application de l 'article 162. alinéas 2 et 3, du règlement .)

N 'ont pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale, et
M. La Combe, qui présidait la séance .

Ont voté contre :
Ont délégué leur droit de vote :

(Application de l 'ordonnance n" 58.1066 du 7 novembre 1958.)

MM . Chirac à M . Labbé.
Juventin à M . Alphandery.

SCRUTIN (N" 139)

sur l' amendement n." 20 de M . Jouve supprimant l 'article additionnel
proposé par la lettre rectificative n" 735 au projet de loi de finances
rectificative pour 1978 (n" 709) (assujettissement à l'impôt sur les
sociétés des caisses de crédit agricole).

Nombre des votants	 485
Nombre des suffrages exprimés	 482
Majorité absolue	 242

Pour l ' adoption	 197
Contre	 285

L ' Assemblée nationale n ' a pas adopté.

MM.
Abadie.
Andrieu

(Haute-Garonne).
Andrieux

(Pas-de-Calais) .

Ont voté pour :

Ansart.
Aumont
Auroux.
Autain.
Mme Avice.
Ballanger.

Belmigère.
Rapt (Gérard).
Mme Barbera.
Bardo).
Barthe.
Baylet .

MM.
Abelin (Jean-Pierre).
About.
Alduy.
Alphandery.
Ansquer.
Arreckx.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d ' ).
Audinot.
Aurillac.
Bamana.
Barbier (Gilbert).
Hantant.
Baridon.
Barnérias.
Barnier (Michel).
Bas (Pierre).
Bassot (Hubert).
Baudouin.
Baumel.
Bayard.
Beaumont.
Bechter.
Bégault.
Benoit (René).
Benouville (de).
Berest.
Berger.
Bernard.
Beucler.
Bigeard.
Birraux .

Bisson (Robert`.
Biwer.
Bizet (Emile).
Blanc (Jacques).
Boinvilliers.
Bob.o
Bonhomme.
Bord.
Bourson.
Bausch.
Bouvard.
Bayon.
Bozzi.
Branche (de).
Branger
Braun (Gérard).
Brial (Benjamin).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Bustin.
Cabanel.
Cail!aud.
Caille.
Caro.
Castagnou.
Canin-Bazin
Cavaillé

(Jean-Charles).
Cazalet.
César (Gérard).
Chantelat.
Chapel.
Charles .

Charretier.
Chasseguet.
Chauvet.
Chasalon.
Chinaud.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Colombier.
Comiti.
Cornet.
Cornette.
Corrèze.
Couderc.
Couepel.
Coulais (Claude).
Cousté.
Couve de Murville.
Crenn.
Cressard.
Daillet.
Dassault
Dehaine.
Delalande.
Delaneau.
Delatre.
Delfosse
Delhalle.
Delong.
Delprat.
Deniau (Xavier).
Deprez.
Desanlis.
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Devaquet. Inchauspé. Papet.
Dhinnin . .Jacob . Pasquini.
Mme Dienesch . Jarrot (André) . Pasty . SCRUTIN

	

(N"

	

140)
Donnadieu . Julia (Didier) . Péricard .

Sin' l'ensemble du projet de loi de financesDouffiagues . Juventin. Pernin . rectificative
Dousset. Kaspereit. Péronnet .

pour 1978 (n " 709 et lettr es rectificatives
Drouet . Kerguéris. Perrut.

)f" 735 et 749).

Dubreuil. Klein. Petit (André).
Dugoujon . Koehl. Petit (Camille). Nombre

	

des votants	 483

Durafour (Michel). Krieg. Pianta. Nombre des suffrages exprimés 	 479
Durr . Labbé . Pierre-Bloch. Majorité

	

absolue	 240
Ehrmann . Lafleur. Pineau .

Pour l'adoption	 279Eymard-Duvet nay . Lagourgue . Pinte.
Fabre (Robert-Félix) . Lancien . Piot. Contre	 200
Falala . Lataillade. Plantegenest.
Faure (Edgar) . La uriol . Pons.
Feït. Le Cabellec . Poujade . L' Assemblée nationale a adopté.
Fenech. Le Douarec. Préaumont (de).
Féron . Léotard . Pringalle.
Ferretti . Lepeltier. Proriol . Ont voté pour :
Fèvre (Charles). Lepercq . Raynal.
Flosse. Le Tac . Re cet . MM .

	

Couepel . kart.
Fontaine.
Fonteneau .

Ligot.
Liogier .

Ribes.
Richard (Lucien) . Abelin (Jean-Pierre).

About .
Coulais (Claude).
Cousté .

Inchauspé.
Jacob.

Forens. Lipkowski (de). Rlchomme.

	

-
Alduy . Couve de Murville . Jarrot (André).

Fossé (Roger) . Longuet . Riviérez . Alphandery . Crenn . Julia (Didier).
Fourneyron. Madelin. Rocca Serra (de) . Ansquer . Cressard. Juventin.
Foyer. Maigret (de). Rolland. Arreckx . Daillet. Kaspereit.
Frédéric-Dupont. Malaud . Rossi . Aubert (Emmanuel) . Dassault. Kerguéris.
Fuchs . Mancel . Rossinot .

Aubert (François d ' ) . Dehaine. Klein.
Gantier (Gilbert) . Marcus. Roux . Audinot . Delalande. Koehl.
Ga rci n . Marette. Royer .

Aurillac . Delaneau . Krieg.
Gascher. Marie. Rufenacht . Bamana . Delatre . Labbé.
Gastines (de). Martin . Sablé . Barbier (Gilbert) . Delfosse . Lafleur.
Gaudin . Masson (Jean-Louis) . Sallé (Louis) . Bariani. Delhalle . Lagourgue.
Geng (Francis) . Masson (Marc) . Sauvaigo . Bariden. Delong . Lancien.
Gérard (Main). Massoubre. Sehneiter . Barnérias . Delprat. Lat aillade.
Giacomi . Mathieu. Sehvartz . Barnier (Michel) . Deprez . Lauriol.
Ginoux. Mauger. Séguin. Bas (Pierre) . Desanlis . Le Cabellec.
Girard . Maujotian Seitlinger. Bassot (Hubert) . Devaquet . Le Douarec.
Gissinger. du Gasset. Sergheraert . Baudouin . Dhinnin . Léotard.
Goasduff . Maximin. Serres . Baume). Mme Dienesch. epeltier.
Godefroy (Pierr e) . Mayoud . Sourdille.

Bayard . Donna dieu . Lepercq.
Godfrain (Jacques) . Médecin. Sprauer . Beaumont. Douffiagues. Le Tac.
Goulet (Daniel) . Mesmin. Stasi . Bechter. Dousset. Ligot.
Granet. Messmer . Sudreau . Bégault . Drouet . Liogier.
Grussenmeyer . Mica ux . Taugourdeau. Benoit (René) . Dubreuil . Lipkowski (de).
Guéna . Millon . Thibault . Benouville (de). Dugoujon . Longuet.
Guermeur. Miossec. Thomas . Berest. Durafour (Michel) . Madelin.
Guichard . Mme Missoffe. Tiberi. Berger . Durr . Maigret (de).
Guilliod . Monf rais. Tissandier. Bernard . Ehrmann . Malaud.
Haby (René) . Montagne. Tomasini . Beucler. Eymard-Duvernay Mancel.
Hamel . Montdargent. Torre (Henri) . Bigeard . Fabre (Robert-Félix) . Marcus.
Hamelin (Jean) . Mme Moreau Tourrain. Birra ux. Falala . Marette.
Hamelin (Xavier). (Louise) . Tranchant. Blason (Robert) . Faure (Edgar) . Marie.
Mme Harcourt Morellon. Valleix . Biwer . Feït . Martin.

(Florence d') . Moulle. Verpillière (de la). Bizet (Emile) . Fenech . Masson (Jean-Loula).
Harcourt Moustache . Vivien Blanc (Jacques). Féron . Masson (Mare).

(François d') . Muller. (Robert-André). Boinvilliers . Ferretti. Massoubre.
Hardy . Narquin . Voilquin (Hubert). Bolo. Fèvre (Charles) . Mathieu.
Mme Hauteclocque Neuwirth. Voisin. Bonhomme . Flosse . Mauger.

(de) . Noir. Wagner. Bord . Fontaine. Maujoüan
Héraud . Nungesser. Weisenhorn. Bourson . Fonteneau. du Gasset.
Hunault . Paecht (Arthur) . Zeller. Bouseh. Forens. Maximin.
Icart.

	

Pailler. Bouvard. Fossé (Roger) . Mayoud.
Boyon. Fourneyron. Médecin.
Bozzi . Foyer. Mesmin.

Se sont abstenus volontairement : Branche (de). Frédéric-Dupont. Messmer.
Braun (Gérard) . Fuchs. Micaux.

MM. Briane (Jean), Haby (Charles) et Pidjot . Brial (Benjamin) . Gantier (Gilbert) . Millon.
Briane (Jean). Gascher. Miossec.
Brocard (Jean) . Gastines (de) . Mme Missoffe.
Brochard (Albert). Gaudin . Monfrais.

N 'ont pas pris part au vote : Cabanel. Geng (Francis) . Montagne.
Caillaud. Gérard (Main) . Mme Moreau

MM . Debré, Druon et Gorse . Caille. Giacomi . (Louise).
Caro. Girard . Morellon.
Castagnou . Goasduff. Moufle.

Excusé ou absent par congé : Cattin-Bazin Godefroy (Pierre) . Moustache.
Cavaillé Godfrain (Jacques) . Muller.

(Application de l'article 162, alinéas 2 et 3, du règlement .) (Jean-Charles) . Goulet (Daniel) . Narquin.
Cazalet . Granet. Neuwirth.

M . Fabre (Robert( . César (Gérard) . Grussenmeyer. Noir.
Chantelat. Guéna . Nungesser.
Chapel. Guermeur. Paecht (Arthur).
Charles . Guichard . Pailler.

N 'ont pas pris part au vote :
Charretier . Guil)iod . Papet.
Chasseguet . Haby (René) . Pasqulni.

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l ' Assemblée nationale, et Chauvet . Hamel . Pasty.
Chazalon. Hamelin (Jean). Péricard.M . La Combe, qui présidait la séance .
Chinaud. Hamelin (Xavier) . Pernin.
Chirac . Mme Harcourt Péronnet.

Ont délégué leur droit de vote : Clément. (Florence d'). Perrut.
Cointat . Harcourt Petit (André).

(AgOlication de l'ordonnance n" 58-1066 du 7 novembre 1958 .) Colombier. (François d' ) . Petit (Camille).
Corniti . Hardy. Pianta.

MM . Chirac à M. Labbé . Cornet . Mme Hauteclocque Pidjot.
Cornette . (de) . Pierre-Bloch.

Juventin à M . Alphandery .
Corrèze . Héraud. Pineau.
Couderc. Hunault. Pinte .

r
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Piot .

	

Roux . Thomas .

	

Nucci .

	

Ratite . Taddei.
Plantegenest . Royer . Tiberi . Odru . Raymond . 'Passy.
Pons. Rufenacht . Tissandier. Pesce. Renard . Tendon.
Poujade. Sablé . Tomasini . Philibert. Richard

	

(Alain). Tourné.
Préaumunt (de) . Sallé (Louis). Torre (Henri). Pierret. Rien bon . Vacant.
Pringalle . Sauvaigo. 'l'oursin Pignion. Rigout . Vital- .ilassat.
Proriol . Schneiter. Tranchant. Pistre. Rocard (Michel) . Vidal.
Raynal. Séguin . Valleix . Poperen. Rog er. Villa.
Revet. Soitlinger. Verpillière

	

(de la) . Perce . Ruffe . Visse.
Ribes . Sergheraert . Vivien Perclli . Saint-Paul . Vivien (Alain).
Richard (Lucien). Serres . (Robert-André) . Mme Porte . Sainte-Marie . Vizet (Robert).
Bichon-une. Sourdille . Voilquin (Hubert) . Pourchon . Santrot. Wargnie
Riviérez . Sprauer. Voisin . Mme Pri vat . Savary . Wilquin (Claude).
Rocca Serra (de) . Stasi. Wagner. Prou vos t . Sénés. Zarka.
Rolland . Sudreau. Weiseuhorn . Quilés. Soury.
Rossi . 'raugourtteau. Zelier.
Ro.sinot . Thibault .

Se sont abstenus volontairement :

Ont voté contre :
MM. Deniau (Xavier), Ginoux, Gissinger et Haby (Charles).

MM .

	

Delelis.

	

Jagoret.
Abadie. Denvers . Jans.
Andrieu Depietri . Jarosz (Jean) . N ' ont pas pris part au vote :

(Ha))te-Garonne). Derosier. Jourdan.
Andrieux Deschamps Jouve. MM .

	

Debré.

	

Gorse.
(Pas-de-Calais) . (Bernard) . Joxe . Branger .

	

1
Druon .

	

1
Schvartz.

A nsa rt. Deschamps (Henri). Julien.
Aumont. Dubedout . Juquin.
Auroux. Ducoloné. Kalinsky.
Autain . Dupilet. Labarrère. Excusé ou absent par congé:
Mme Avice . Duraffour (Paul) . I ' aborde . (Application de l' article 162, alinéas 2 et 3, du règlement.)
Ballanger. Duroméa . Lagorce (Pierre).

M . Fabre (Robert).Balmigère. Duroure. Lajoinie.
Bapt (Gérard) . Dutard. Laurain.
Mme barbera . Etnman u elli. Laurent (André).
Bardol. Evin . Laurent (Paul) . N 'ont pas pris part au vote :
Barthe . Fabius . La urisserg ues.

M. Jacques Chaban-Delmas, président de l 'Assemblée nationale, etBaylet . Faugaret . Lavédrine.
Bayou . Faure (Gilbert) . La vielle . M. La Combe, qui présidait la séance.
Bêche . Faure (Maurice) . Lazzarino.
Beix (Roland) . Fillioud. Mme Leblanc.
Benoist (Daniel) . Fiterman. Le Drian.
Besson. Florian. Léger.

Ont délégué leur droit de vote :
Billardon. Forgues. Legrand. (Application de l' ordonnance

	

n° 58. 1066 du 7 novembre 1958.)
Billoux. Forni . Leizour.
Bocquet. Mme Fost . Le Meur . MM . Chirac à M . Labbé.
Bonnet (Alain). Franceschi. Lemoine . Juventin à M . Alphandery.
Bordu. Mme Fraysse-Cazalis . Le Pensec.
Boucheron. Frelaut . Leroy.
Boulay. Gaillard. Madrelle (Bernard).
Bourgois . Garcin . Madrelle (Philippe) . Mises au point au sujet de votes.
Brugnon. Garrouste. Maillet.
Brunhes. Ga u . Maisonnat.
Bustin . Gauthier. , Malvy. A la suite du scrutin (n° 130) sur l'exception d'irrecevabilité oppo-
Cambolive . Girardot . Manet . sée par M . Foyer au projet de loi portant adaptation de la législation
Canacos. Mme Goeuriot. Marchais . relative à la taxe sur la

	

valeur ajoutée à

	

la sixième directive du
Cellard . Goldberg . Marchand. conseil des Communautés européennes du

	

17

	

mai

	

1977

	

(Journal
Césaire . Gosnat. Marin . officiel, Débats Assemblée nationale du 1" r décembre 1978, p. 8579)
Chaminade. Gouhier. Masquère . M . Conté, porté comme ayant voté « pour », a fait savoir qu ' il avait
Chandernagor. Mme Goutmann Massot (François) . voulu voter «contre».
Mme Chavatte. Gremetz. Maton . A la suite

	

du

	

scrutin

	

(n"

	

131)

	

sur

	

l 'amendement

	

n"

	

1

	

de

	

la
Chénard. Guidoni. Mauroy. commission des affaires culturelles, familiales et sociales à l'article
Chevènement. Haesebroeck, Mellick. unique du projet de loi reportant la date de consultation obligatoire
Mme Chonavel . Hago. Mermaz . des

	

conseils

	

d 'architecture,

	

d 'urbanisme

	

et

	

de

	

l 'environnement
Combrisson . Hautecmur. Mexandeau . (substituer à la date du 1"' janvier 1984 la date du 1" janvier 1980)
Mme Constans . Hermier. Michel (Claude). (Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 5 décembre 1978,
Cot (Jean-Pierre) . Hernu . Michel (Henri) . p . 8775) M . Autain, porté comme

	

« n 'ayant pas pris part au vote»,
Couillet . Mme Horvath. Millet (Gilbert). a fait savoir qu'il avait voulu voter

	

a pour ».
Crépeau . Houël. Mitterrand . A

	

la

	

suite

	

du

	

scrutin

	

In"

	

132)

	

sur

	

l 'exception

	

d 'irrecevabilité
Darinot. Houteer. Montdargent. opposée par M. Odru au projet de loi de finances rectificative pour
Darras . Huguet. Mme Moreau 1978 In" 709 et lettres rectificatives m e 735 et 749)

	

(Journal officiel,
Defferre . Huyghues (Gisèle). Débats Assemblée nationale du 7 décembre 1978, p . 8917) M . Chénard,
Defontaine . des Etages. Nilès . porté comme ayant voté

	

«contre», a fait savoir qu 'il avait voulu
Delehedde . Mme Jacq. Notebart. voter «pour» .

(Les questions écrites remises à la présidence de l'Assemblée nationale
ainsi que les réponses des ministres aux questions écrites seront distribuées ultérieurement .)

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958

6' Législature

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1978-1979

2' Séance du Jeudi 7 Décembre 1978.

QUESTIONS

REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

ET

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

QUESTIONS ÉCRITES
(Art. 139 et 133 du reglentent .)

Article 139 du règlement :

e 1 . Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans
les conditions fixées par L ' article 133. En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés;

• 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le
mois suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte
aucune interruption;

e 3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois ta faculté soit de
déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler

.les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois;

e 4. Lorsqu ' une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de
l'Assemblée à lui faire counaitre sit entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose
d'un délai supplémentaire d ' un mois ;

e 5 . Dans le cas oit la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l 'article 133 ;

e 6. Font l'objet d'un rappel publié au Journal officiel les
questions écrites auxquelles il n 'a pas éte répondu dans les délais
prévus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

e 7 . Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié. s

QUESTIONS ECRITES
RE7dISES A LA PRESIDENCE DE L 'ASSEMBLEE NATIONALE

Pensions rle retraites civiles et militaires
(retraités : militaires.)

9803 . — 8 décembre 1978. — M . Jean-Pierre Bechter signale à
M . le ministre de la- défense que l ' attention des parlementaires
est très fréquemment appelée par des militaires retraités, dont
les pensions ont été liquidées avant le premier décembre 191(4,
sur un sujet bien connu de lui, à savoir le bénéfice des dispositions
entrées en vigueur depuis cette date en matière de droits à pension
de réversion, à majoration de pension pour enfants et à pension
d'invalidité au taux du grade. II lui demande si cette question est
susceptible de trouver une solution ou bien s ' il faut résolument
entreprendre d 'améliorer la situation des personnes concernées par
des mesures de portée plus générale telle que la revalorisation
des pensions.

Formation professionnelle et promotion sociale
(stages de for mation professionnelle).

9804. — 8 décembre 1978. — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l 'attention de M. le ministre du travail et de la participation sur
la réalité locale des stages de formation professionnelle . Il lui
soumet un exemple récent et concret en Corrèze, où avait été
proposé par la chambre ale commerce et d ' industrie un stage de
formation professionnelle après une étude approfondie, d ' une part,
sur le fichier de l 'agence nationale pour l'emploi, d ' autre part, sur
les offres possibles de placement réel auprès des employeurs.
A partir de ces données, il était proposé au préfet de la Corrèze
et au préfet de région l'organisation d'un stage de formation

210
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professionnelle à la fois dans le cadre du pacte national pour
l ' emploi et également dans le cadre d 'une conversion pour les
demandeurs d 'emploi. Le double agrément était ainsi demandé afin
de pouvoir dégager un minimum, de vingt-quatre places au stage,
compte tenu de la certitude de très nombreuses candidatures et
des possibilités de placement. Tandis que cent vingt-trois candi-
datures étaient déposées, l ' accord définitif officiel parvint unique-
ment pour le stage à effectuer dans le cadre du pacte national
pour l 'emploi, et portant sur douze places. S 'il y a lieu de se
féliciter pour les jeunes gens et les éléments féminins retenus
dans le cadre du PNE, il est toutefois à déplorer qu'aucun accord
n 'ait été donné pour la conv ersion des demandeurs d ' emploi dont
le stage de formation professionnelle débouche bien souvent sur
l 'obtention d 'un diplôme. A ta lumière de cet exemple tiré de la
réalité de la vie locale . il lui demande si ) 'effort entrepris en
faveur des jeunes ne doit pas s 'accompagner de la poursuite de
celui qui concerne les autres demandeurs d ' emploi, tout particu-
lièrement ceux inscrits depuis longtemps au fichier de l ' agence
nationale pour l ' emploi . Il lui demande de lui faire le point sur
cette question.

Anciens combattants (Afrique du Nord).

9805 . — 8 décembre 1978 . -- M. Jean-Pierre Bechter appelle
l 'attention de M. le ministre de la défense sur le fait que les
anciens combattants de l 'Afrique du Nord ne bénéficient toujours
que du régime dit de a campagne simple » . Il lui demande s ' il
n 'y aurait pas lieu de reviser cette situation et d 'accorder à ces
anciens combattants le régime de la s campagne double s, nonobstant
le fait qu ' il s 'agissait alors d ' opérations de maintien de l ' ordre
et compte tenu des conditions particulières de ces opérations.

Assurances (assurance automobile).

9806. — 8 décembre 1978 . — M. Jean-Pierre Delalande attire
l 'attention de M. le ministre de l'économie sur le problème que
pose la référence à la cote Argus comme base de remboursement
effectué par les assurances a la suite d ' un accident . En effet, bien
souvent le véhicule endommagé a une valeur supérieure à celle
de l ' Argus, par exemple lorsque, bien qu ' ancien, le véhicule a peu
roulé et est en parfait état de marche et de présentation . Il lui
demande s 'il ne serait pas possible de tenir compte, dans ce cas,
de la valeur vénale du véhicule ou tout au moins dans les cas
où le propriétaire du véhicule ancien, mais en parfait état, n 'est
pas dans son tort.

Impô ts locaux ipaiement).

9807. — 8 décembre 1978 . — M . Jean-Pierre Delalande attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur l ' intérêt que présen-
terait la mensualisation des impôts locaux, au-dessus d ' un certain
seuil, pour les contribuables les moins aisés . En effet, nombreux
sont ceux qui souhaiteraient pouvoir bénéficier des avantages que
présente cette modalité de paiement . M. Delalande demande à
M. le ministre de bien vouloir étudier cette possibilité et de lui
indiquer dans quels délais elle pourrait être mise en oeuvre.

Médecine du travail (fonctionnaires et agents publics).

9808 . — 8 décembre 1978 . — M. Claude Dhinnin rappelle à
M. le Premier ministre (Fonction publique) que les articles L . 241-1
à L . 241-11 définissent le champ d 'application et l'organisation de
la médecine du travail ainsi que le statut et les attributions des
médecins du travail . Les dispositions prévues par ces articles sont
applicables à la quasi-totalité des établissements employant des
salariés . Ceux-ci doivent organiser un service médical du travail
qui, suivant l ' importance des entreprises, peut être un service
médical autonome (c'est-à-dire propre à une seule entreprise), ou
un service médical interentreprises (commun à plusieurs entreprises).
Les médecins du travail ont un rôle exclusivement préventif qui
consiste à éviter toute altération de la santé des travailleurs en
raison de leur travail. Ce résultat est obtenu par la surveillance
des conditions de travail, les risques de contagion qui peuvent
exister et de l 'état de santé des travailleurs . La surveillance de
l 'état de santé des travailleurs est exercée essentiellement au
moyen d'examens médicaux obligatoirement effectués lors de l'em-
bauchage, ou à la reprise du travail après un certain arrêt d'acti-
vité, puis renouvelés avec une périodicité d'un an ou même plus
fréquemment s'il s'agit de salariés plus exposés en raison de leur
état de santé ou des travaux auxquels ils sont affectés . Des exa-

mens complémentaires peuvent d ' ailleurs être pratiqués dans cer-
tains cas, laissés à l ' appréciation du médecin du travail . Les dispo-
sitions ainsi rappelées ne sont pas applicables aux agents de la
fonction publique. Il semble que, s 'agissant de ceux-ci, clans le cadre
de la prévention médico-sociale, des dispositions existent qui per-
mettent de faire subir à ces agents en général une visite médicale
annuelle comportant un examen clinique et un examen radiologique
aux frais de l'administration . Cependant, ces dispositions paraissent
être laissées à l ' initiative des différentes administrations . M . Claude
Dhinnin demande à M. le Premier ministre (Fonction publique) de
lui faire connaître les dispositions pratiques qui existent en ce
domaine dans les administrations de l 'Etat . Il souhaiterait savoir
s 'il n ' estime pas nécessaire, afin d 'uniformiser l'action entreprise à
cet égard, d ' imposer aux différentes administrations des dispo-
sitions analogues à celles qui sont prévues par le code du travail
en matière de médecine du travail.

Remembrement iinaoreubles muraux).

9809. — 8 décembre 1978 . — M. Alain Gérard expose à M . le
ministre de l'agriculture qu' une décision de juillet 1977 de la commis-
sion départementale de réorganisation-foncière et de remembrement
du Finistère, donnant un avis favorable à un projet d 'échange multi-
latéral d 'immeubles ruraux situés sur le territoire d 'une commune
de ce département, a été déféré aux fins d'annulation devant le
tribunal administratif de Rennes . Celui-ci a rappelé que la décision
de la commission départementale avait été prise sou' le fondement
des dispositions de l ' article 15 de la loi n" 75 .621 du 11 juillet 1975
et rendue exécutoire par un arrêté du préfet du Finistère . Le tribunal
a considéré que les dispositions de l ' article 15 précité s'étaient bor-
nées à modifier le premier alinéa de l'article 38.4 du code rural
dans sa rédaction résultant de l'article 13 de la loi n" 60. 792 du
2 août 1960 et que l 'application de l ' article 38-4 était subordonnée,
aux ternes de l'article 38-8 du mérne code, à l'intervention d ' un
règlement d ' administration publique . Il a estimé que ce règlement
d ' administration publique n ' ayant pas été publié, le projet litigieux
ne pouvait être soumis aux dispositions de l'article 15 précité qui,
en son absence, n ' était pas applicable. La décision de la commission
départementale et l ' arrêt préfectoral rendant celle-ci exécutoire
ont été annulés par le tribunal administratif, ces deux actes étant
entachés d ' erreurs de droit en ayant méconnu le champ d'application
de la loi. Il semble que les décisions de ce genre soient assez fré-
quentes. R apparaît extrêmement regrettable que les projets
d'échange d ' immeubles ruraux approuvés par les commissions dépar-
tementales de réorganisation foncière et de remembrement soient
remis en cause en raison de la non-publication du RAP précité.
Pour remédier aux inconvénients de la situation actuelle, M. Alain
Gérard demande à M . le ministre de l' agriculture les dispositions
qu ' il envisage de prendre pour que le RAP en cause soit publié dans
les meilleurs délais possibles.

Habitations à loyer modéré (offices).

9810. — 8 décembre 1978 . — M . Jean-Louis Goasduff attire l 'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
faite au personnel des offices publics d'HLM dans le cadre de la
protection sociale . En effet, dans certains cas, les agents bénéficient
du plein traitement pendant leur arrêt de travail, or il arrive que
parmi eux, quelques-uns parviennent à retrouver un état physique
qui leur permet de demander à reprendre le travail à mi-temps mais
ils ne perçoivent alors qu ' un demi-traitement. Par contre, s 'ils ne
demandent rien et surtout pas à reprendre leur travail à mi-temps,
ils continuent à percevoir l ' intégralité de leur traitement. M. Jean-
Louis Goasduff demande à m . le ministre du travail et de la partiel-
pation s ' il n 'estime pas que, dans la mesure où l ' agent demande à
reprendre son travail à mi-temps, le bénéfice de plein traitement
doit lui être accordé jusqu ' à ce qu'il soit reconnu apte pour le travail
à plein temps par le médecin contrôleur de la sécurité sociale.

Territoires d'outre-ruer (Nouvelle-Calédonie : police).

9811 . — 8 décembre 1978. — M. Pierre Lataillade attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le cas des personnes sus-
ceptibles de bénéficier des dispositions de la loi n " 77-1412 portant
intégration des fonctionnaires du cadre de complément de la police
de Nouvelle-Calédonie dans la police nationale, et qui ne pourront,
en fait, voir leur demande examinée que lorsque le décret d 'appli-
cation de cette loi aura été publié. M. Pierre Lataillade demande à
M. le ministre de l'intérieur si une parution prochaine de ce décret
est envisagée, la loi ayant été votée maintenant depuis bientôt
un an.
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Santé scolaire et universitaire
(services médico-sociaux scolaires).

9812. — 8 décembre 1978 . — M. Pierre Lataillade appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le service
de santé scolaire qui connaît de sérieuses difficultés tant en ce qui
concerne les effectifs que les moyens mis à sa disposition . Actuel-
lement, ce service comporte à peine plus de 1200 postes d'infir-
mières et d 'adjointes pour 13 millions d 'enfants scolarisés, ce qui
implique que ce personnel répond seulement aux impératifs admi-
nistratifs et ne peut assurer convenablement la prévention et l 'édu-
cation sanitaire indispensables . Aussi, M . Pierre Lataillade demande
à Mine le ministre de la santé et de la famille de lui indiquer
quelles mesures elle compte prendre afin de remédier à cet état
de chose .

Impôt sur le revenu
(indennnité de départ à la retraite).

9813 . — 8 décembre 1978. — M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M . le ministre du budget sur la décision ministérielle du 10 octo-
bre 1957 selon laquelle les indemnités de départ à la retraite ne
sont imposables que si elles excèdent l0 000 francs . Or, compte
tenu de l ' augmentation du niveau et du coût de la vie des Fran-
çais depuis cette date, il estime souhaitable de procéder à un
accroissement de la part non imposable de ces indemnités. Il lui
demande donc, s 'il entend donner suite à cette suggestion qui
peut-être inciterait nos concitoyens à prendre leur retraite, libérant
ainsi un certain nombre d 'emplois.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(instituteurs : remplacement).

9814. — 8 décembre 1978 . — M. Arnaud Lepercq attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur le problème que pose le rempla-
cement des enseignants du premier degré . Il lui rappelle que le
contingent de traitements attribué par les services ministériels,
à chaque département, pour assurer les suppléances visées précé-
demment, correspond à un pourcentage d'environ 5 p. 100 calculé
sur la base du nombre de postes budgétaires d ' instituteurs titu-
laires du département et ce, alors que l'on constate une augmen-
tation de l 'absentéisme lié non seulement à la période hivernale
mais également à l ' allongement du congé maternité . Estimant cette
situation préjudiciable aux enfants et à la bonne marche de l 'ensei-
gnement, il lui demande donc les mesures qu ' il entend prendre pour
y remédier.

Fonctionnaires et agents publics (loi Roustan).

9815 . — 8 décembre 1978 . — M . Arnaud Lepercq attire l 'atten-
tion de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les pro-
blèmes qu'occasionne la nomination de fonctionnaires à des cen-
taines de kilomètres de leur domicile . Constatant que cet 'état
de fait entraîne très souvent des drames humains, il souhaite que
des mesures adaptées soient prises, afin que soit mis un terme à
de telles situations . En conséquence, il lui demande s ' il entend
réserver une suite favorable à cette requête.

Travail noir (crédit immobilier).

9816 . — 8 décembre 1978 . — M. Arnaud Lepercq attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail sur le travails au noir n. Il lui
signale qu ' il est actuellement possible, à une société ou à tan
particulier, qui a obtenu d'un organisme bancaire un prêt à la
construction, de faire appel pour l 'exécution des travaux à du
personnel travaillant a au noir Aussi, dans un souci de mora.
lisation, il pense que les prêts ne devraient être débloqués que
sur présentation des factures acquittées . En conséquence, il lui
demande s' il entend donner suite à cette suggestion.

Etevage (moutons).

9817. — 8 décembre 1978 . — M. Hector Rolland appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation du marché de
la viande ovine . Les Importations massives, dont le taux est supérieur
de 111,2 p . 100 à celui atteint en 1977, sont l'une des causes de la
médiocrité de ce marché. Pourtant, la raison la plus grave et ia
moins compéhensible réside dans le fait que toute importation
en provenance d' Irlande, de Belgique et d'Allemagne ainsi que
les envois faits d'Angleterre, via l'Irlande ne donnent pas lieu à
paiement de la taxe à l 'ONIBEV. Cette pratique, qui pénalise lourde-

ment le Trésor publie, concurrence indûment la production fran-
çaise et l 'activité des éleveurs de notre pays . Il lut demande que
soit mis l'in à ce manque d'équité dont la persistance ne peut que
décourager les éleveurs à développer leur production et, encore
moins, à inciter les jeunes éleveurs qui l ' envisageaient à se consacrer
à la production de la viande ovine.

Enseignement secondaire (établissements).

9818. — 8 décembre 1978. — M . Hector Rolland expose à M. le
ministre de l'intérieur qu ' à la suite d ' une explosion survenue dans
;a cuisine 'd 'un collège et due à une fuite sic gaz propane, le
ministère de l 'éducation n 'a pas reconnu la responsabilité de l ' Etat
à propos de cet accident, du fait que la fuite s 'est produite sur
une canalisation souterraine comprise entre le bâtiment et les
cuves, et a conclu que la commune, propriétaire des bâtiments,
devait être à ce titre considérée comme responsable et, en consé-
quence, procéder à l 'indemnisation des préjudices non couverts
par le contrat d 'assurance . Le montant des frais mis ainsi à la
charge de la commune s'élève à 500 000 francs et la prise en compte
de ceux-ci ne peut être envisagée dans le budget communal, eu
égard aux ressources de ce dernier, qui sont sans commune mesure
avec l ' importance de cette dépense exceptionnelle . Il lui demande
si, pour apporter une solution à des situations telles que celle
qu 'il vient de lui exposer, il ne lui parait pas hautement souhaitable
d 'envisager un fonds spécial permettant aux collectivités ' locales de
faire face au paiement d'indemnités d'une telle ampleur.

Enseignement préscolaire et élémentaire (institutrices).

9819. — 8 décembre 1978. — M . Raymond Tovrrain attire l'atten
tien de M . le ministre de l 'éducation sur le cas d'une institutrice
qui a été maître auxiliaire dans l ' enseignement secondaire pendant
neuf ans . Les services d'enseignement qu ' elle a accomplis en tant
que maître auxiliaire sont validés poco' la retraite mais n 'entrent
pas en compte pour l'avancement, ce qui entraine un préjudice
pécuniaire pour l ' intéressée. Il lui demande en conséquence s ' il
n'envisage pas de prendre des mesures afin que les services d 'enset
gnement des quelques maîtres auxiliaires devenus instituteurs
entrent en ligne de compte clans le reclassement dans l'échelon.

impôts locales must.

9820. — 8 décembre 1978. — M . Jean Royer observe que les
impôts locaux payés par les hôtels classés trois et quatre étoiles
appartenant à une chaine ont l'ait l 'objet l 'an dernier d' une lacune•
nisation au plan national qui a donné lieu à des réajustements
parfois brutaux pour un certain nombre d 'entre eux (du simple
au triple de 19711 à 1977) . il demande donc à M. le ministre du
budget de bien vouloir lui indiquer sur quels critères l'administra-
tion des finances s 'est fondée pour prendre cette décision et s' il
pense que de telles augmentations risquent de se reproduire à
l ' avenir.

Allocation de chômage (allocation supplémentaire d'attente).

9821 . — 8 décembre 1978 . -- M. Henri Baudouin expose à M . le
ministre du travail et de la participation, qu'aux termes de l'ar-
ticle R . 351-52 du code du travail, relatif aux garanties de ressources
des travailleurs privés d 'emploi, la collectivité ou l'organisme qui
a procédé au licenciement cesse de verser les allocations : I" aux
travailleurs exerçant une nouvelle activité professionnelle ; 2" sur
proposition de l ' Agence nationale pour l ' emploi aux allocataires
qui, sauf motif valable, n'ont pas répondu aux convocations de
cette agence ; 3" sur proposition de l ' Agence nationale pour l'emploi
aux allocataires qui sans motif vaable, ont refusé un emploi offert
par cette agence ; 4" aux allocataires qui, sans motif valable, ont
refusé un emploi offert par la collectivité ou organisme qui les
employait précédemment . L'emploi offert doit ressortir soit à leur
spécialité, soit à toute autre activité professionnelle compatible
avec leur formation antérieure et leurs aptitudes. li doit être
rétribué au taux de salaire normalement pratiqué clans la profession
et la région. Cet emploi doit se situer clans les limites de la France
métropolitaine ; 5" aux allocataires qui refusent, sans motif valable,
de suivre un stage de formation professionnelle ou de perfectionne-
ment professionnel dans un centre agréé par l 'Etat ; 6" aux chômeurs
qui ont touché indûment les allocations ou à ceux qui ont t'ait
sciemment des déclarations inexactes ou présenté des attestations
mensongères. Le cas échéant les sommes indûment perçues donnent
lieu à répétition. Les causes de retrait de l 'octroi des allocations
pour perte d'emploi sont ainsi limitativement énumérées . Par
ailleurs, il semble ressortir de ce texte : 1 " que la participation,
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au cour s de la période de chômage, à un stage de fo r mation pro-
fessionnelle n ' est pas ,assimilée à l ' exercice d 'une activité profession-
nelle ; 2" qu ' il est même interdit à un demandeur d 'emploi, sous
peine de perdre se, allocations, de refuser de suivre un .stage de
formation dans un centre agréé par l ' Etd . Dans ces condilions, un
jeune travailleur ayant fait l ' objet d 'un licenciement pote' cause
économique qui bénéficie des allocations supplémnentaire .s d'attente
depuis six mois, ne bénéficie d ' aucune aute ressource pou' l'aire
vivre sa famille, et qu 'il a vainement tenté de retrouver un emploi
analogue à celui qu ' il occupait antérieurement, peut-il, sans se voir
priver des allocations de chômage, suivre un stage de formation
professionnelle lui permettant de se reconvertir dans tale autre
branche, lors que : ce stage est choisi par lui et non imposé par
l' agence pour l 'emploi ; non effectué dans un centre agréé par
l ' Etat : mais non rémunéré ; réglementé par l 'Etat et nécessaire
pour se présenter à l'examen d' accès à tune profession réglementée,
alors que l 'intéressé entend maintenir sa demande d ' emploi clans
l ' activité qu ' il occupait antérieurement et serait prêt à abandonner
ce stage de reconversion ti il retrouvait un poste dans sa spécialité.
Il lui demande s 'il ne serait pas contraire à l 'esprit et à la lettre du
texte, d ' assimiler stage de formation non rémunéré et activité pro-
fessionnelle, et d ' empêcher uu chômeur de suivre un stage de
formation professionnnelle devant lui permettre ultérieurement de
retrouver du travail en le privant des allocations dont le maintien
lui est indispensable pour continuer pendant ce stage à faire vivre
sa famille .

iltipitui~ .r (personnel'.

9822 . — 8 décembre 1978 . — M. Christian Nucci appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème
posé par l 'absence de création de postes d'assistant chef de cli-
nique in l'hôpital de La Croix-Rousse, à Lyon. fi s 'étonne que ce
poste demandé par le département de gynéco-obstétrique depuis
plusieurs années n ' ait foujnues pas été créé pou• renforcer le seu l
poste actuel, alors crue trcois postes existent déjà à l ' hôpital Eclouard-
Herriot de Lynn pote• le même service. En conséquence, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour répondre à
l ' urgence que revêt le renforccr,,ent de ce service en personnel
médical spécialisé de haute qualification.

Cu isonnru thees 'useo(riotions de t'nnsuntny(rtetl ss I.

9823. - . 8 décembre 1978 . -- M . Claude Wilquin rappelle à
M . le ministre de l 'économie que, lots de la discussion par l ' Assem-
blée nationale du budget de la consonmmation . il avait attiré son
attention sur le « caractère scandaleusement insuffisant des cré-
dits qu 'il proposait de consacrer à l 'information et à la défense
des consom mateurs. Il lui avait été répondu qu 'un effort serait
fait pour augmenter les crédits mis à la disposition des associa-
lion ; de consommateurs . En conséquence, il lui demande ce qu'il
en est aujourd'hui et si les engagements pris seront tonus.

'I'éléce nnlnrications 'structur'e .s odnriuistrativcs,.

9824. — 8 décembre 1978 . — M . Charles Pistre appelle l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
les inconvénients liés à la mise en place cie neuf délégations cie
zones en remplacement des directions régionales actuelles. Ces
rones, indépendantes des régions économiques, conduisent à une
concentration des pouvoirs de décision aux plains du directeur
général et pourraient, à terme, dans une logique contraire à sa
mission de service publie, amener à implanter les téléconnnuni-
cations en France à quatre ou cinq « superzones » séparées du
service des postes, n ' ayant plus aucun lien avec la réalité régio-
nale . Le contrôle par les élus ou les collectivités locales devient
alors impossible, car le pouvoir de décision ne correspond à aucun
niveau politieo-administratif du pays . 11 lui demande s' il ne lui
parait pas souhaitable de substituer 'à ces zones, qui pou' l 'instant
sont expérimentales idu moins officiellement, une véritable régio-
nalisation du service public des télécommunications, en coordonnant
les aires d ' action avec celles qui dépendent des régions économiques
et en les maintenant en un ensemble cohérent avec les services
des PTT .

Postes (bâtiments).

?825. — 8 décembre 1978. — M. Charles Pistre appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
les problèmes posés par la rénovation ou la construction de bâti-
ments pour les services postaux dans le Tarn . De nombreux
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édifices postaux sont vétustes et de superficie exiguë et nial
adaptée. quelle que «oit Icur importance . Parmi les cas les
moins tolérables, ceux d 'Albi-Ill' et de Castr es, ainsi que ceux
de Lavaur )locaux insuffisants, tr op petiter, de Graulhet (pour
lesquels la municipalité veut construire des locaux neufs, niais
a des difficultés à obtenir les prêts nécessaires), de Gaillac (oit
un terrain a été acheté il y a seize mois et qui est prioritaire
n" I au niveau régional, et où, pour l ' instant, vingt préposés
travaillent dans un local de 60 métres carrés distant cle 15O mètres
du bureau qui lui-même laisse moins de 15 métres carrés libre
au sol pour l'accueil des u sagers), de Cordes (où le bureau menace
ruine, cal insalubre et risque de s 'écrouler à bref délai), Il lui
deulande en conséquence : s ' il estime que cette situation peut
Mtre maintenue en l ' état sans nuire irrémédiablement au service
public et exposer usagers et employés à de graves incon vénients ;
s'il prévoit à bref délai l ' inscription des opérations indispensables
à la mise en état des leeaux existant et à la construction de
bâtiments nouveaux ; s' il petut indiquer les priorités retenues et la
période de réalisation des projets ainsi que le financement afférent
à ces opérations.

Enseignement secondaire (établissements).

9826. — 8 décembre 1978. — M . Philippe Marchand attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur le problème posé par
le transfert de certaines sections commerciales du lycée technique
(le Saintes au lycée classique cie la même ville . A la rentrée sco-
biire 1978, deux classes de seconde AB ont été transférées, elles
représentent un effectif de soixante-dix élèves, et cette mesure
aur a des conséquences eu ce qui concerne la formation des élèves
qui n 'auront plus à leu- disposition le matériel spécialisé du lycée
technique. Le rectorat de l ' académie de Poitiers a fait état d ' un
projet de transfert des sections B et des sections G 1, soit 1 .10 élèves,
qui pourrait être effectué aux rentrées 1979 et 1980 . De telles
mesures auraint des conséquences graves tant au niveau péda-
gogique qu 'à celui de l 'emploi . Les sections G 1 en particulier
trouvent à la cité technique un ensemble de moyens pédagogiques
qui appartiennent aux sections commerciales et industrielles du
lycée ou du LEP (fonds de documentation économiques, moyens
audio-visuels importants, matériel de reprographie et de mécano-
graphie) ; il convient tout particulièrement de souligner que l'éta-
blissement dispose d ' un ordinateur Mitra 15 que les élèves ne
pourront plus utiliser dans le cadre des cours d 'informatique si le
transfert avait lieu . La proximité des ateliers four nit aux élèves
de nombreuses illustrations des cours d 'économie d 'entreprise
(étude de fonctions techniques et approvisionnement, problèmes
humains dit travail industriel) ot d ' organisation administrative (cir-
cuits de documents, planning de production) . Ce transfert ne per-
mettrait pas aux élèves de bénéficier du travail d 'une équipe stable
de professeurs qui s' est constituée et permet la concertation et
un travail d 'équipe . Stil' le plan de l ' emploi, la réorganisation pro-
jetée aura l 'inconvénient de supprimer des postes d'enseignenment
général . Enfin, ces transferts ne peuvent être justifiés par l'exi-
guïté des locaux de la cité Bernard-Palissy puisque cet inconvénient
pèse essentiellement sur les ateliers et non sur les sections
comnmerciales . II lui demande s' il entend, malgré ces inconvénients,
réaliser les transferts des sections B et des sections G I.

Automobiles 'industrie da poids lourda

9827. — 8 décembre 1978 . — M . Charles Hernu attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur la sittuation de Renault Véhicule
Industriel . Un plan d 'investissement de 5 milliards de francs a été
annoncé par la direction de RVI, avec une participation de l ' Etat
sous forme de dotation de 1,2 milliard de francs avec versement
étalé sur cinq ans. La situation financière de RVI requiert un
versement rapide de cette dotation pour procurer à cette entreprise
nationale des moyens qui lui sont nécessaires pour qu 'elle garde la
maîtrise industrielle . Un plan directeur industriel doit être elabore
d 'ici à janvier 1979 et des mesures concernant l ' emploi devant être
annoncées d 'ici à décembre 1978. Au cours des derniers mois, RVI a
régressé de 5 points dans ses ventes sur le marché intérieur,
régression liée au plan successif du Gouvernement, plan actuelle .
ment mis en oeuvre. Il attire également son attention sur le pro-
blème de l ' emploi, emploi déjà fortement menacé par ailleurs clans
la région lyonnaise, surtout quand on sait que l 'objectif déclaré
de la direction Berliet-Saviem est de baisser les effectifs de 1028 :3 à
35000 d ' ici à 1982. Face à cette situation, conséquence d ' une politique
désastreuse, dont les effets économiques et sociaux ont des retom-
bées régionales très impo tantes, il lui demande de lui faire
connaitre les dates auxquelles les versements de la dotation seront
effectués, et quelles mesures il entend prendre pour assurer la
survie et le tiéveloppemert de l 'industrie nationale du poids lourd .
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Enseignement (erseignautsl•

9828. — 8 décembre 1978. — M. Alain Hautecceur attire l 'attention
de M. le ministre de l' éducation sur le refus qui a été opposé à
l'institut coopératif de l 'école moderne r10Eb1) de bénéficier de
détachement de membres de l 'enseignement public afin de permettre
à cet organisme l 'emploi d 'animateurs permanents . Il lui rappelle
que les milliers d 'enseignants du secteur public qui composent
l ' ICEM se sont donnés essentiellement pour but l 'approfondissement
de leurs problèmes pédagogiques et cela en toute indépendance.
Le refus ainsi opposé à l ' ICEM semble difficilement explicable. En
effet, d 'autres organismes et associations ont pu bénéficier de
détachement pour des activités par ailleurs assez éloignées des
problèmes de l 'éducation . D 'autre part, il n ' apparait pas que puisse
être opposé à cette demande l ' aggravation des charges de l'Etat
dans la mesure où les salaires incombent à l ' organisme employeur.
la participation de l ' Etat se limitant alors à garantir la carrière
du fonctionnaire. Aussi cette mesure apparaît aux membres de cet
organisme comme discriruinatoire . En conséquence, il lui demande :
1" s' il compte prendre les mesures nécessaires pour assurer le bon
fonctionnement de ce mouvement et satisfaire leur demande jus-
tifiée par le bilan d'activités ; 2" dans la négative, pour quels
motifs la législation permettant le détachement de fonctionnaires
auprès d ' associations ne peut être appiicable à l ' ICEM.

Pensions de retraites cérites et miiitaires ici ruilés : instituteurs u.

9829. — 8 décembre 1978 . — M. André Soury attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le retard appor té dans le
versement des retraites des instituteurs . Voilà quatre ans que la loi
rectificative des finances permettait la mise en place du paiement
mensuel . Malgré cela, les retraites sont, en Charente, payées toujours
trimestriellement . Ce retard, préjudiciable aux intéressés, est inad-
missible . Eu conséquence, M . Soury demande à el . le ministre de
l'éducation les mesures qu ' il compte prendre pour que les dispo-
sitions prévues par la toi ale finances de '.974 soient appliquées
et que les instituteurs perçoivent leu r retsise mensuellement.

7'éléphone 'raccordement i,

9830. — 8 décembre 1978. — M. François d 'Aubert appelle l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
les installations téléphoniques réalisées dans le cadre de l ' activité
des «associations pour le développement des communications : . Le
but de ces associations est de regrouper dans un même secteur
géographique tous les travaux concernant la construction de lignes
afin d'en diminuer le coût moyen et de demander aux futurs abonnés
de payer le montant de leur contribution sur plusieurs annuités.
La formule du préfinancement ayant été abandonnée, il existe actuel-
lement une discrimination certaine entre, d'une part, les abonnés
qui ont encore des annuités à verser pour l'année 1979 et, d 'autre
part, ceux qui ont vu réaliser leur installation dans des conditions
financières plus avantageuses . Il lui demande si, comme l 'a fait te
département, l ' Etat ne pou rrait intervenir afin d'annuler nu de
réduire sensiblement les versements restant encore à la charge des
intéressés.

Impôt sur le revenu (charges dédtuetiblesl.

9831 . — 8 décembre 1978. — M . Paul Granet rappelle à M . le
ministre du budget les termes de sa question écrite n" 7009 (publiée
au Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 10 octobre 1978)
concernant la législation relative à la déduction des déficits fonciers
du revenu global . Il lui demande : 1" quels sont les (rflères d' une
opération groupée et de quels agréments il s'agit ; 2" dans le cas
d'une commune qui a délimité un secteur sauvegardé mais qui
accuse certains retards pour établir et faire approuver un plan de
sauvegarde et de mise en valeur, comment les propriétaires peuvent
obtenir de l ' administration la déduction des déficits fonciers et si
l'administration fiscale peut se satisfaire d'une attestation de la
direction départementale de l'équipement . Il lui demande de bien
vouloir fournir une réponse à cette question dans les meilleu r s
délais .

Handicapés (loi riu 30 juin 1975).

9832 . — 8 décembre 1978. — M. Jean-Marie Gaillet expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille que la loi d 'orientation
du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées n 'a reçu
qu ' une application encore incomplète et qu 'à son avis, certains décrets

et circulaires d ' application en dénaturent la po rtée, rendant ineffi-
caces certaines de ses dispositions . En particulier, il lui signale le
mauvais fonctionnement des commissions d 'appareillage, qui inter-
prètent de manière restrictive les textes et bien souvent dérangent
inutilement de grands handicapés, leur faisant attendre pendant des
mois des appareils dont ils ont besoin . Les mesures réglementaires
destinées à simplifier et abréger les modalités d'attribution des
ar ticles d ' orthèse, de prothèse et d 'appareillage ne semblent pas
avoir pour l' instant de résultats tangibles. D'autre part, certains
décrets d'application ne sont toujours pas parus . 11 lui demande
de bien vouloir lui l' aire connaitre dans quels délais on petit espérer
la publication de ces décrets et les décisions qu 'elle Compte prendre
pour une pleine et efficace application d ' un excellent texte législatif
qui avait suscité de grands espoirs et a déjà procuré d ' importants
progrès .

Personnes âgées isuins à domicile)•

9833. — 8 décembre 1978 . — M . Paul Granet rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille les termes de sa question écrite
n" 4951 du 29 juillet 1978, dans laquelle il lui demandait si elle n'avait
pas l ' intention, à l 'occasion de la publication des textes d 'application
de l ' article 4 cle la loi n" 78 . 11 du 4 janvier 1978, de prendre toutes
dispositions utiles afin que des moyens financiers suffisants soient
donnés aux institutions dispensant les soins paramédicaux à domicile
aux personnes âgées, pour que leurs interventions puissent être faites
dans les meilleures conditions possibles et sans qu ' elles soient obligées
de taire appel aux collectivités locales pour des financements complé-
mentaires. 11 lui demande de bien vouloir fournir une réponse à sa
question clans les meilleu rs délais.

Agents counrnnrnu,c (attachés cuurwunan .rl.

9834. — 8 décembre 1978 . -- M. Jean Bégault attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le méconteutemenl ceci règne parmi
les personnels communaux à la suite de la publication au Journal
officiel, lois et décrets (NCr du 17 novembre 1978, de l 'arrêté
relatif aux conditions de recrutement des attachés communaux. Les
intéressés font observer que les dispositions de cet arrèlé avaient été
repoussées à l ' unanimité par les organisations syndicales et les
maires au cous de la commission nationale paritaire du 2 octobre
1978 . Ils regrettent que le texte qui avait été élaboré en collaboration
entre l 'association des mai res de France et !es organisations syndi-
cales n'ait jersiais l'ait l 'objet d ' une discussion en commission nationale
paritaire . Il lui demande s 'il n'envisage pas d'aménager les disposi-
tions de cet. arrêté de façon (t permettre l 'intégration immédiate dans
les nouveaux grades des chefs de bureau, ainsi que l 'intégration
progressive de tous les rédacteurs en place . en vue de mett re l' in au
préjudice que subissent les rédacteurs et chefs de bureaux commu-
naux .

Assurance vieillesse (nu(jorrctinn pour tierce personne,.

9835 . — 8 décembre 1978, — M . René Serres expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille le cas d'une personne figée de
soixante-douze ans, titulaire d 'une pension de vieillesse d ' une cai .ese
des professions industrielles et commerciales, qui étant paralysée des
membres inférieurs depuis l itige de quatre ans a sollicité le bénéfice
de la majoration pour tierce personne auprès de sa caisse d 'assu-
rance vieillesse. Il lui a été répondit que cette majoration pouvait
être attribuée aux titulaires, soit d 'une pension de vieillesse révisée
pour inaptitude au travail, soit d ' une pension de vieil) .se attribuée
en remplacement d'une pension d 'invalidité, lent .,e ente leur
soixantième et soixante-cinquième anniversaire '' sont dans l ' obli-
gation de recourir à l 'assistance d' une tierce pin> ;nue, pour effectuer
les actes ordinaires de la vie. Cependant, ces dispositions ne sont
applicables au régime d'assurance vieillesse des commerçants que
depuis le 1' , janvier 1973, et par conséquent l'intéressée ne petit en
bénéficier étant donné qu' à cette date elle avait déjà atteint l ' âge
de soixante-sept ans . Il ne reste donc à cette personne que la
possibilité de solliciter une aide de la caisse vieillesse au titre de
l 'action sociale et en particulier l ' aide ménagère à domicile . Il lui
demande si elle ne pense pas que, clans un cas de ce genre, il
conviendrait de faire en sorte que la majoration pour tie rce personne
puisse être octroyée.

Téléphone (facturation).

9836. — 8 décembre 1978. -- M . René Serres expose à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications que pour améliorer
les rapports entre son administration et les usagers du téléphone
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en donnant à ces derniers toutes garanties quant à la véracité des

	

certaines personnes dépourvues de sens civique procéderaient à
factures qui leur sont adressées il serait souhaitable qu ' un compteur

	

des donations qui les laisseraient ensuite sans ressources et leur
puisse être placé chez l 'abonné ainsi que cela existe pour le gaz,

	

permettraient de percevoir l 'allocation sans qu 'aucune récupération
l 'eau et l'électricité) et que les indications de ce compteur soient

	

des sommes versées ne puisse être effectuée au décès de l'allocataire.
opposables à l' administration en cas de contestation . Il existe actuel-

	

D' autre part, certaines personnes mariées sous le régime de la sêpa-
lement dans le commerce des appareils pouvant être placés à

	

ration de biens percevraient l ' allocation sans quai décès de rallo-
domicile pour afficher les prix des communications quel que soit

	

cataire aucune somme puisse être récupérée, alors même que le
le numéro composé en France ou à l ' étranger . Il lui demande si,

	

conjoint survivant serait propriétaire d ' un pat rimoine important sur
pour les abonnés qui posséderaient un tel appareil, les indications

	

lequel, d 'ailleurs, l 'Etat devrait élre autorisé à faire valoir ses
données par celui-ci seraient opposables à l'administ ration en cas de

	

droits lorsque ce conjoint vient à son tour à décéder. H appareil
contestation. donc que cette allocation éminemment sociale, qui a permis de

garantir des conditions de vie décentes à un grand nombre de per-
sonnes âgées, soit détournée des objectifs qui lui avaient été
fixés par le législateur. il lui demande quelles mesures elle pense
pouvoir prendre pour éviter la multiplication de situations aussi
choquantes.

Presse (protection des mineurs),

9837. — 8 décembre 1978 . -- M. Francisque Perrot attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'inquiétude
éprouvée par certains parents devant les abus auxquels donne lieu
le régime de liberté dont jouit notre société — abus qui ont des
conséquences désastreuses du point de vue mo ral, notamment parmi
les jeunes . II lui signale cieux exemples précis pris parmi beaucoup
d'autres : sur les rayons de certains magasins sont mis à la libre
disposition des clients des revues ou livres licencieux ou pornogra-
phiques qui peuvent être feuilletés et parcourus très librement par
tes clients, quel que soit leur âge . On relève également la mise en
évidence, dans les lieux les plus fréquentés par un public de tous
figes, de panneaux publicitaires et d 'affichettes portant des litres
provocateurs et des photographies suggestives . La commission
chargée de la surveillance et du contrôle des publications dest i nées .
à l ' enfance et à l'adolescence, instituée par la loi n" 49. 950 du
16 juillet 19-19, a clans ses attributions le signalement aux autorités
compétentes des publications de toute nature, même destinées aux
adultes, pour lesquelles une interdiction de vente aux mineurs ou
d 'exposition aux regards du publie appareil opportune . Il lui demande
dans quelle mesur e cette commission exerce ses pouvoirs, comment
ses décisions sont appliquées et si elle n 'estime pas nécessaire, en
liaion avec M. le ministre de la justice, auprès duquel fonctionne
cette commission, de mettre à l ' étude les dispositions qui pourraient
être prises pour répondre au souci de nombreux parents qui
s 'inquiètent . à juste titre, des abus que l'on voit se multiplier sans
réaction apparente des pouvoirs publics.

Pétruie )permis de recherches).

9838. — 8 décembre 1978 . — M . Georges Mesmin se référant aux
dispositions du décret du 10 août 1978 accordant un permis
exclusif de recherches d ' hydrocarbures — dit permis de Langue-
doc Provence-Maritime à la Société nationale Elf-Aquitaine
(Productions, demande à M. le ministre de l'industrie de bien vouloir
indiquer si, dans les périmètres de recherche accordés à cette
société, est incluse une partie du territoire correspondant à la
réserve naturelle de Camargue, instituée par un arrêté du 2 .4 avril
1975 . En cas de réponse négative, ii lui demande s ' il entre dans les
intentions de l ' administration d 'étendre les droits accordée à la
société SNEA !Pi à une partie de cette zone, malgré le statut de
protection dont elle bénéficie, étant fait observer qu 'une telle
décision serait absolument en contradiction avec le souci de sauve-
garder un site exceptionnel et particulièrement fragile et qu'elle
risquerait de constituer un antécédent pour des autorisations ulté-
rieures .

Entreprises (petites et moyennes) fini' orutatiou).

9839. — 8 décembre 1978. — M . Bertrand de Maigret demande à
M. le ministre de l ' industrie si, étant donné les nombreuses mesures
qui ont été décidées au cours des derniers mois en faveur des
petites et moyennes entreprises, il n'estime pas opportun de publier
et de diffuser largement une brochu re destinée à l 'information des
chefs d ' entreprise et des personnes qui désirent créer leur propre
société .

Assurances vieillesse
(Ponds national de solidarité : allocation supplénueirtoire).

9840. — 8 décembre 1978. — M. Bertrand de Maigret appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur certains abus
qui lui ont été signalés en matière d 'attribution de l 'allocation
supplémentaire du Fonds national de solidarité . C'est ainsi que

Divorce petesions alimentaires).

9841 . — 8 décembre 1978. — M. Bertrand de Maigret appelle
l ' attention de M. le ministre de la justice sur la situation difficile
dans laquelle se trouvent certaines personnes condamnées à verser
une pension alimentaire à leur ex-conjoint . En cas de chômage, bon
nombre de t ravailleurs ne perçoivent de la part des Assedie qu 'une
allocation dont le montant avoisine 35 p . 100 de l 'ancien salaire.
Ils utilisent évidemment cette sonne pour satisfaire aux besoins de
la vie quotidienne, s ' imposant alors une sévère restriction de leu r
train de vie . Dans bien des cas, il leur est impossible de continuer
à assurer le paiement mensuel de la pension alimentaire.
L 'ex-conjoint peut obtenir des services d'aide sociale et des caisses
d ' allocations familiales un concours financier plus élevé même que
la pension due, sous condition due le règlement de cette pension
ait été suspendu pendant plus de six mois . II est fréquent que
l ' ex-conjoint bénéficie d ' un emploi stable et perçoive normalement
un salaire majoré des aides sociales prévues par le législateur.
Lorsqu ' une telle situation anormale se présente, il parait choquant
que soit alors maintenu le droit de poursuite envers l 'obligé qui se
trouve en conséquence confronté à des frais d 'avocat et parfois
même à une saisie ou à une peine d 'emprisonnement . 11 lui demande
de bien vouloir indiquer : 1" s'il ne lui parait pas opportun de
prendre toutes dispositions utiles pour suspendre les actions de
justice lorsque les revenus de l 'obligé se trouvent réduits à un
montant très modeste alors même que la situation du pensionné ne
s ' est pas modifiée ; 2" s 'il ne lui semble pas équitable que les
services d 'aide sociale et les caisses d' allocations familiales soient
dédommagés des contr ibutions financières apportées à l'ex-conjoint
lorsque ce dernier se voit de nouveau crédité par l ' obligé de la
pension dont le versement avait été temporairement suspendu.

Pensions de retraites civiles et utilitaires
(retrrités : Trésor public).

9842. — 8 décembre 1978 . — M . Alain Madelin attire l 'attention
de M . le ministre du b . . .:get sur la situation d 'un certain nombre
d 'agents qui ont exercé des fonctions dans les services de l 'ex-ORTF
et qui, en application de la loi du 7 août 1974 . ont été intégrés
clans tes services du Trésor. Ces agents, au nombre de 1 000 environ,
se trouvent placés dans une situation imprécise quant aux consé-
quences de leur intégration, sur le calcul de leur retraite . Le temps
passé à l 'ex-ORTF leur ouvre droit entre soixante et soixante-cinq
ans à un pourcentage réduit des retraites Ircantec et sécurité
sociale en raison de l'interruption des versements de cotisations
au 31 décembre 1974. Or s 'ils avaient été considérés comme fonc-
tionnaires pendant toute leur carrière, ils auraient doit à une
retraite pleine et entière dès l 'âge de soixante ans. Il lui demande
quelles mesures il envisage de pendre ,tour remédier à cette
situation regrettable et s ' il ne serait pas possible de donner aux
agents une possibilité de choix entre les deux régimes avec recons-
titution intégrale de carrière dans le régime choisi.

Enseignement privé (etiscignasts).

9843 . — 8 décembre 1978. -- M . Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur l' interprétation restrictive de
l 'administration en ce qui concerne le champ d ' application de la
loi n" 77-1285 du 25 novembre 1977 relative à la liberté de l 'ensei-
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gisement .
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cette

	

loi

	

ajoute

	

à

	

la

	

loi n"

	

59 . 1557 du
31 décembre 1959 un article 15 précisant que

	

les règles générales Cireuloliuu

	

routière

	

(zones piétonnes,.
qui déter minent les conditions de service et de cessation d 'activ ité
des maitres titulaires de l 'enseignement public, ainsi que les mesures 9846 . — 8 décembre 1978. — M . Pierre Bas expose à M . le ministre
sociales

	

et les

	

possibilités

	

de
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bénéficient, sont de l ' intérieur
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ce leste

	

que les ans, dans
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endroits

	

et

	

notamment

	

à

	

Paris

	

d ' installer

	

des
maitres agréés ou contractuels doivent avoir une parité de situation
avec les maitres titulaires de l ' enseignement public sous réserve
qu 'ils justifient ., du même niveau de formation Or l 'adminis-
tration estime actuellement que seuls les maitres rattachés polo'
leur rénuutération à des catégories de titulaires de l 'enseignement
public peuvent bénéficier de cette parité . Une telle inte rprétation
exclut du champ d 'application de la loi du 25 novembre 1977 environ
40 p . 100 des mailles ale l'enseignement privé sous contrat, dont
la plupart sont professeurs dans le second degré. Le décret n" 78.252
du 8 nuir e 1978 relatif aux mesures sorts les applicables à certaines
catégories d 'enseignants contient des dispositions basées sur cette
interprétation restrictive de la formule a intime niveau de formai
tien cette interprétation apparait très contestable tant ara plut
juridique que du point de vue de l'équité . Par ailleurs, il convient
de rappeler que lors ries débats au Sénat ayant précédé le vole
de la loi, (tl . le ministre de l 'éducation s 'est opposé à l' adoption
d 'un amendement qui visait à substituer à l'expression

	

même
niveau de formation celle de a titre ou de grade équivalent .
Le ministre justifiait sa position de la façon suivante : s L 'expres-
sion s niveau de formation s me parait offrir, par sa souplesse,
davantage de possibilités que le terme a titre ,i qui est de nature
universitaire et qui ne recouvre pas exactement certaines compé-
tences qui sont demandées aux enseignants aussi bien clans l 'ensei-
'gnemeut public que dans l 'enseignement privé sous contrat. •> Enfin
l ' interprétation retenue par l 'administration limite le champ d ' appli•
cation des mesures d 'égalisation prévues par la loi en ce qui concerne
notamment les conditions d 'accès à la retraite et pénalise injuste .
ment les maitres de l 'enseignement privé qui avaient espéré que
la loi du 25 novembre 1977 leur rendrait justice. II lui demande
de bien vouloir indiquer s'il ne considère pas qu 'une telle interpré-
tation constitue une manière de tourner la loi et s 'il n 'envisage pas
de prendre les mesures nécessaires p our faire respecter la volonté
du législateur.

barrières aux diverses entrées des quartiers réservés aux piétons, et
ces barrières sont gardées par des agents de police eu des contrac-
tuelles ; il est évident que ce procédé est extrèmement onéreux
en personnel . En France, et jusqu'à présent, il suffisait de signaler
de façon lisible les prescriptions de l 'autorité pour qu'elles soient
respectées . Des agents itinérants sont chargés de verbaliser lors-
qu'une prescription affichée est violée ; il eu devrait être de même
dans cette affaire car un ne voit pas pour quoi, en poussant les
choses à la limite, il n 'y aurait pas un agent au pied de chaque
interdiction de stationner. Il convient d ' enlever les barrières et de
remettre les agents et les contractuelles quai leu gardaient dans le
service général, étant entendu qu ' ils seront affectés en priorité
à relever les infractions qui pourraient se produire à l ' intérieur
de la zone . Il arrive, en effet, et c 'est le plus piquant, que l 'inca .
parité absolue de surveiller toutes les issues d'un quartier à piétons,
fait que certains cheminements sont vite repérés par des esprits
avisés qui, par des moyens variés, telle la marche à recalons pour les
automobiles, arrivent à prendre possession des rues réputées pié-
tonnières . Ces infractions ne sont pas réprimées, les agents veillant
à l' enceinte du quartier dont la vocation est ainsi allégrement
bafouée .

Remembrement (crédits).

9847. — 8 décembre 1978 . — M. Xavier Hunault attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les crédits nécessaires à la
réalisation des opérations de remembrement clans l ' arrondissement
de Châteaubriant, notamment, sur le territoire de la commune
de Grand-Auverne, et lui demande de prescrire les mesures néces-
saires pour que ces crédits soient dégagés sur le budget de 1979.

Urbanisme 1 :o1es cl' ortéaugemeet différé).

Jeunes (emploi).

9844. — 8 décembre 1978. — M. Alain Madelin attire l 'attention
i de M. le ministre du travail et de la participation sur les difficultés

rencontrées par les artisans et les petits entrepreneurs en ce qui
concerne l 'application de la loi n" 78-698 du 0 juillet 1978 relative
à l' emploi des jeunes . I1 lui signale, à titre d 'exemple, que la
direction départementale du travail et de la main•d'cruvre d'lllc-
et-Vilaine a refusé d'accorder le bénéfice des dispositions de cette
loi à un employeur qui avait décidé de garder comme outrier
un apprenti qu ' il avait formé. Il a été indiqué à l 'intéressé qu'il
aurait pu bénéficier des isuositions de la loi s ' il avait embauché
un jeune ayant terminé son ap iseentissage chez un autre employeur
ou dans un CET. Compte tenta de cette situation et des efforts
entrepris par les artisans et les pen, :< entreprises peur for mer du
personnel qu'ils désirent ensuite embaucher, il lui demande s ' il n'y
a pas lieu ale définir de façon plus précise les conditions d ' appli-
cation de la loi du ti juillet 1978 susvisée afin t'éviter (les inter-
prétations regrettables.

Impôts locaux (ta .re d'habitation).

9845 . — 8 décembre 1978. — M . René de Branche expose à
M. le ministre du budget que la réglementation actuelle prévoit, ,
en matière de taxe d'habitation, un abattement pour personnes
à charge . Il est notamment prévu un abattement pour chacun
des enfants âgés de moins de vingt et an ans et pour chacun des
enfants étudiants âgés de moins de vingt-cinq ans. Mais il se trouve
que l'étudiant qui termine ses études entre vingt et un et vingt-
cinq ans' devient, bien souvent, un demandeur de premier emploi
et est inscrit comme tel à l'Agence nationale pour l 'emploi . Il ne
perçoit alpes que les allocations d 'aide publique et demeure, dans
la plupart des cas, à la charge de ses parents . Or c 'est à ce moment.
que l' abattement est supprimé . Il lui demande s 'il n 'estimerait pas
équitable que les jeunes âgés de plus de vingt et un ans et à
la recherche d 'un premier emploi soient assimilés aux étudiants
et considérés comme personnes à charge en matière de taxe
d'habitation .

9848. — F, décembre 19711. — M. Xavier Hunault attire l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
dispositions des articles L . 212-3 . R. 212-6 et R . 212-14 du code de
l'urbanisme permettant au propriétaire d ' immeubles situés dans
une zone d 'aménagement différé de demander au titulaire du
droit de préemption de procéder à l ' acquisition de son bien, Lors-
qu ' un propriétaire met en ouvre son droit de délaissement dans
les conditions prévues aux articles ci-dessus, il n 'a plus la possi-
bilité de renoncer à la vente alors qu 'il conserve cette possibilité
en matière de droit de préemption (art . R . 212-9 et R . 212-10 du
code de l ' urbanisme). Le sixième alinéa de l'article R . 212-14 du
rode de l ' urbanisme stipule que clans le cas où le propriétaire
refuse l 'offre faite par le titulaire du droit de préemption ou à
défaut de réponse dans le délai imparti,

	

le prix est fixé par
la juridiction campetentc en matière d 'expropriation Dans cette
hypothèse, il lui demande qui doit saisir le juge de l 'expropriation.
dans quels délais et comment peut s'opérer le transfert de pro-
priété si le propriétaire n 'accepte pas l 'indemnité fixée.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Atoéoaderneut du territoire (Alace ).

5590. — 26 aoùt 1978. — M . François Grussenmeyer rappelle
M. le Premier ministre que plusieurs comités interministerlels d'amé-
nagement du territoire (GIAT) ont pris des mesures spéciales en
faveur clos régions frontalières et en particulier en faveur de l 'Alsace.
La vulnérabilité de l'économie alsacienne a été relevée à plusieurs
reprises, conséquence de la situation frontalière et excentrée de
cette région par rapport à l ' axe européen de for t développement
Ruhr—Bade-Wurtemberg—Suisse—Plaine du Pô et par rapport au
reste du territoire national . Comme cela figure dans le schéma
d 'orientation et d 'aménagement de l 'Alsace qui a été pris en considé•
ration par le Gouvernement, le développement de l'Alsace doit tirer;
à créer des emplois nouveaux dans les zones sensibles et en parti.
culier dans les zones de mono-industrie, à diversifier la nationalité
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des investisseurs et à promouvoir des activites de haut niveau dans

	

parlementaire insiste enfin sur la nécessité de respecter l'éeh/'ance
les métropoles, en particulier à Strasbourg . Lu DATAIt a insiste sur

	

annoncée potin l 'achèvement de l ' axe Nord--Sud . Le Président de
des mesures d 'accompagnement concernant les infrastructure :-

	

la Rcpublique a lui-même deelare que l 'opération serait achevée
d 'accueil (zones artisanales et industrielles) et sur l 'accroissement

	

en 1981 et le Gouvernement u bien noté l ' importance qui était
des infrastructures de liaison destinées a renforce• la cohesten de

	

attachée a cet investissement dans le schéma d ' erieta I ion et d 'amie
l'Alsace et son désenclavement vis-a-vis de l ' Allemagne, de la Suisse

	

nageaient de l ' Alsace . 11 n 'est pas sans intérêt de rappeler à ce
e aussi uu territoire national . Le Président de la République

	

sujet que l ' Elnt a attcoé a ce projet près de 295 millions de francs
puait également annoncé clans son discours cie Cuhmar tin

	

entra 1970 et 1978, auxquels se sont ajoutés 77 millions de (runes
28 mars 1076 un plan précis pour l 'Alsace, et notamment l 'achèvement

	

de l ' etablisse lent publie régional . Les relations routières trans-
en 1981 de l ' axe routier Nord—Sud alsacien . M . Frauços Grussenmeyer

	

frontalières seront, d ' autre part, facilitées par l 'achèvement du
demundr à M. le Premier ministre de bien vouloir lui faire cannait le

	

pont d'Ottmarsheim qui reliera t'autoutroute Hambourg—Bnle à
les mesures nouvelles qu ' il compte prendre en faveur de l ' economie

	

l' autoroute A 36 Mulhouse—Beaune et pa r celui de Palmrain, dont
et de l 'emploi en Afmce, en considérant un reflux probable de

	

les travaux sont engagés, la construction du pont de Marckolsheim
t ravailleur s frontaliers, dans le Nor d du Bas-l'.hin en particulier, et

	

devant être réalisée au cours du Vlil• Plan.
de lui préciser les dotations complémentaires susceptibles d'étre
allouées par l 'Etat pou r le bon déroulement du programme routier
visant à achever en 1981 l'axe Nord--Sud alsacien et pour l ' améliora•
tien de la voirie rapide urbaine de Strasbourg (FSIR).

Réponse . — Lu question de M. Grussenmeye• pose trois pro-
blèmes : celui de la situation frontalière excentrée de l'Alsace, par
rapport à l ' axe tort européen du développement, celui du renforce-
ment économique de la partie nord du Bas-Rhin, dans l ' hypothèse

d ' un reflux des travailleurs frontaliers, celui enfin du respect de
l ' échéance annoncée par le Président de la République pour la réalb
satina de l 'axe routie r Nord—Sud . La situation géographique de
l ' Alsace su• le couloir rhénan constitue a la fois un atout et un
facteur de contrainte thé au voisinage des régions les plus déve-
loppées de l ' Europe du Nord . L'Alsace dispose d 'un potentiel éco-
nomique, dont la valeur est attestée par les résultats du dernie r
recensement . densite démographique double de la moyenne fran-
çaise, répartition socle-professionnelle de la population active faisant
apparaître une main-il ' mutvre industrielle évaluée a 47,1 p . 100 contre
39 p . 1(1)) sur le plan national . Cette vitalité économique de la
région est confirmée par sa qualité de première région exporta-
trice de France par habitant . Mais dans le même temps la situation
géographique de l ' Alsace constitue, il est vrai, un facteur de
contrainte, dans la mesure où elle subit la concurrence directe des
régions étrangères voisines . C ' est la raison pour laquelle le Gouver-
nement n'a, ;tas ménagé ses efforts pour renforcer les structures
économiques alsaciennes, qu' il s'agisse du comité interministériel
d 'aménagement du territoire du 23 février 1976, consacré aux
régions frontalières, de celui du 15 juin 1977 conférant a l ' Alsace
la qualité de région-pilote pour les petites et moyennes entreprises,
de celui du 23 novembre 1977 approuvant les options du schéma
d ' orientation el d 'aménagement du massif vosgien et prenant une
série de décisions de mise en œuvre notamment à l ' égard des
PME : enfin, de celui du 13 févrie r 1978 approuvant le contrat de
ville moyenne de Sélestat . Le Gouvernement suit, d ' autre part, avec
vigilance, la situation de l 'emploi dans le Nord de l ' Alsace où les
migrations de main-d'muvre frontalière sont particulièrement déve-
loppées, et c'est la raison pour laquelle l ' arrondissement de Wissem-
bourg et plusieurs cantons de celui de Haguenau ont été inscrits,
à la carte des aides industrielles, au taux maximal . L ' honor able

Bilan des concours FEDER .

Communauté écononiqure européenne
'fonds d'équipement régional).

6423 . — :30 septembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
a M . le Premier ministre continent sont informés les bénéficiaires
d ' une subvention du fonds d 'équipement régional de la CEE liée à
des opérations primées sur le budget français, au titre du développe-
ment régional . fourrait-il, en outre, préciser si le montant de l 'aide
communautaire au développement régional français peut être connu
par région de programme pour les années 1975, 1976, 1977 et les pre-
miers mois de 1978, en distinguant selon l 'origine des fonds budgé-
taires français et communautaires européens . D ' une manière plus
générale, le Gouvernement peut-il préciser s'il considère que raide
communautaire européenne au développement régional français.
comparativement à celle reçue par un certain nombre d ' autres Etats
membres, lui pa rait équitable.

Réponse . — L ' information des investisseurs dont les dossiers ont
fait l ' objet d' un concours du Fonds européen de développement
régional est effectuée par l'administration française qui leur trans-
met également une lettre de la connnission des Communautés euro-
péennes . Le tableau joint en annexe, présente par région et par
année, le montant des concours attribués par le Fonds, en embout).
sentent d ' actions menées par l ' Etat. Il convient de rappeler que
seules sont éligibles au concours du Fonds les actions menées sur
les parties du territoire bénéficiant de la Prime de développement
régional . Enfin, comme le sait l ' honorable parlementaire, le FEDER
a été créé en 1975, en vue de faciliter la correction des peincipau;
déséquilibres régionaux, qui affectent la Communauté. Un quota a
été attribué à chaque Etat membre en fonction de la situation de
ses régions . C 'est la raison pour laquelle les quotas les plus élevés
bénéficient à l ' Italie, la Grande-Bretagne et l 'Irlande. La France se
trouve dans une situation de payeur pet malgré le projet de nou-
veau règlement du Fonds qui prévoit une réévaluation de son
quota de deux points. Cette disposition correspond à la prise en
considération de la situation particulière des départements français
d'outre-mer.

1

RÉGION

	

1975

	

1976

	

1977

	

TOTAL

Alsace	 2 822 140
Aquitaine	 !

	

8 406, 233
Auvergne . . . :	 I

	

17 161 709
Bourgogne	 1 718 535
Bretagne	 I

	

59 547 627
Champagne - Ardennes	 3 256 521
Franche-Comté	 41 600
Languedoc . Roussillon	 9 152 396
Limousin	 21 865 131
Lorraine	 17 135 896
Midi- Pyrénées	 18 783 678
Nord-Pas-de-Calais	 5 385 402
Basse-Normandie	 50 737 508
Haute-Nneme radie	 1 260 000
Pays de la Loire	 1!) 106 016
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FONCTION PUBLIQUE

Pensions de réversion (couples ayant vécu maritalement).

5228 . -- 5 août 1978. — M. Emile Jourdan appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les dispositions de
l 'article 39 du code des pensions relatives aux conditions d ' anté-
riorité de mariage requises pour bénéficier d'une pension de réver-
sion, Il lui demande si la période pendant laquelle le couple a
vécu maritalement ne peut être prise en compte dans le calcul (les
droits . Nombre d'actions en divorce n 'ont en effet pu aboutir que
très récemment privant des compagnes de toute une vie de l'obten-
tion légitime d'une pension au chef de leur conjoint.

Deu .ricnie réponse . — L 'article L . 39 du code (les pensions civiles
et militaires de retraite prévoit que la veuve d ' un fonctionnaire
ne peut prétendre à une pension de réversion du chef de son mari
que si le mariage est antérieur de deux années au moins à la
date de cessation d' activité du fonctionnaire . Dans l 'hypothèse où
l'union a été célébrée moins de deux années avant la cessation
d 'activité ou postérieurement à celle-ci, le mariage doit avoir duré
au moins quatre années pour que la veuve puisse bénéficier de la
pension de réversion . Cependant, dans tous les cas, le droit à pension
de veuve est reconnu lorsqu ' un ou plusieurs enfants sont issus
du mariage et aucune condition de durée n ' est exigée lorsque le
mari a obtenu ou pouvait obtenir une pension pour invalidité
résultant ou non de l ' exercice de ses fonctions . Il ne parait pas
possible d'envisager l ' aménagement dans le sens souhaité par le
parlementaire aussi longtemps qu 'il n'existera pas de dispositions
légales définissant le statut des concubins.

Pensions de retraite civiles et militaires
(Finistère : paiement. mensuel).

5591 . -- 26 août 1978. — M. Guy Guermeur appelle l' attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les conditions dans
lesquelles est appelé à fonctionner prochainement en Bretagne le
paiement mensuel des pensions des retraités civils et militaires de
la fonction publique. Il est en effet très probable que le service
ayant dans ses attributions la gestion des pensions de la fonction
publique à la paierie générale de Brest doit être transféré à ta
paierie régionale de Rennes, laquelle serait chargée d'organiser au
1', janvier 1979 le paiement mensuel des pensions pour les retraités
résidant dans les départements d'ille-et-Vilaine, de la Mayenne, des
Côtes-du-Nord, du Morbihan mais à l 'exclusion du Finistère. Il lui
demande de lui faire connaître si cette information peut être consi-
dérée comme exacte et, dans l'affirmative, il souhaite que toutes
dispositions soient prises dans les meilleurs délais afin que la discri-
mination inexplicable prise à l ' encontre des retraités de la fonction
publique du Finistère soit rapportée et que les intéressés bénéficient
également du système de paiement mensuel de leur pension dont ils
attendent impatiemment, comme tous, la mise en (enivre.

Réponse . -- Aucune décision n ' a été prise en ce qui concerne la
gestion des pensions de l 'Etat dont les titulaires résident dans le
département du Finistère et payables à la trésorerie principale
de Brest . En tout état de cause, le paiement mensuel de ces pen-
sions ne sera pas dissocié des opérations de mensualisation concer-
nant les pensionnés des autres départements de la région Bretagne,
gérés par le centre régional de Rennes, sans qu 'il soit possible
pour le moment .d ' indiquer à quelle date cette nouvelle périodicité
de paiement sera étendue à l'ensemble des départements de cette
région .

AFFAIRES ETRANGERES

Armements (Argentine).

4797. — 29 juillet 1978. — M. Roger Duroure expose à M. le ministre
des affaires étrangères sa vive préoccupation après l ' annonce de la
signature d ' un contrat militaire ent re une société française et une
société argentine de fabrication d'armements. Il lui rappelle qu ' une
partie du matériel livré est destiné à équiper un avion de lutte
antiguérilia et ainsi à renforcer le potentiel de répression interne
dont on connaît depuis plusieurs mois l 'utilisation qui en est faite
par les gouvernants de ce pays . Il lui demande : 1" si un tel contrat
lui paraît humainement et politiquement opportun ; 2" les conditions
dans lesquelles le Gouvernement a été conduit à autoriser sa signa-
ture ; 3" si d'autres contrats de ce type sont à l'étude entre les deux
pays.

Réponse. — Les efforts déployés par le Gouvernement français
en faveur de nos compatriotes détenus ou disparus en Argentine
et d'une manière générale pour parvenir à un meilleur respect
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des droits de l'homme clans ce pays, sont connus et ont d'ores
et déjà permis d'obtenir certains résultats . Le Gouver nement entend
poursuivre ces efforts avec ténacité et ne considère pas que ceux-ci
sont susceptibles d ' être compromis par la poursuite d'une coopéra .
tien aéronautique avec l ' Argentine qui remonte à 1922 . C 'est à cc
titre qu'a été signée le contrat auquel se réfère l'honorable parle-
mentaire . Pour autoriser la signature d 'eu tel contrat, le Gouverne•
ment français n ' a pus manqué de prendre en considération la situa•
lion de l ' emploi dans notre pays, la nécessité d'améliorer notre
balance commerciale, l 'existence d 'offres concurrentes, ainsi que le
fait que l ' Argentine constitue pour la France, comme pour les autres
pays industrialisés, une source d ' approvisionnement et un marché
d 'exportation importants .

AGRICULTURE

Commission économique européenne (viticulture).

2169. — 31 mai 1978. — M . André-Georges Voisin expose a M. le
ministre de l'agriculture que certaines mesures ressemblant à des
tracasseries administratives viennent d 'ètre décidées au niveau de
la CEE, les unes concernant un changement de la réglementation
de l 'étiquetage sous le prétexte d ' unifor misation, les autres concer-
nant la contenance des bouteilles . 11 lui demande que les représer
tante de la France à Bruxelles s 'élèvent contre ces tracasseries
qui n' apportent rien de positif, et suggère que ladite commission
s 'intéresse en priorité à l ' uniformise tien de la législation viticole
de tous nos partenaires, la France ayant seule une législation
adaptée et certains de nos partenaires en prenant à leur aise avec
la eualité . 11 semble, par conséquent . plus urgent de se préoccuper
du contenu que du contenant . 1l insiste pour que des mesures
urgentes soient prises dans ce sens.

Réponse. — La première priorité du Gouve rnement, en matière
de politique villivinicole, consiste à faire adopter par la Commu-
nauté une organisation commune des marchés qui permette la
promotion (les vins de qualité, l ' équilibre du marché et une meil-
leure garantie du revenu des producteurs . Dans cette perspective.
la délégation française intervient actuellement à Bruxelles pour que
le régime des distillations obligatoires soit uniformisé dans la Com-
munauté et pour faire préciser les modalités pratiques du système
du prix minima dans les transactions décidé par le conseil en
mai 1978. Les règles communautaires relatives à la présentation
des vins, visent à protéger à la fois les consommateurs et les pro -
ducteurs contre les étiquettes équivoques qui faussent la concur rence.

Barrage (Nmtssnc fLo :èrei)•

4331 . — 8 juillet 1978 . -- M. Gilbert Millet expose à M. le ministre
de l'agriculture les inquiétudes des populations concernées par l' im -
plantation d ' un barrage à Naassac (Lozère) et les réserves que
leurs représentants groupés au sein d 'associations de défense émet-
tent en ce qui concerne le problèmes énergétiques qui en décote
leraient. C 'est ainsi que selon des études que le comité de défense
du barrage de Naussac a pu realiser, il semblerait que ta produc-
tion d 'électricité dans le cadre d ' un contre projet serait sans
aucune mesure avec celle prévue par le projet initial tao à 100 mil-
lions de kiiowattheures contre 8 à 10 millions de kilowattheures)
encore faut-il constater que dans ce (ternie• cas la consommation
par pompage (7 millions de kilowattheures( absorbe pratiquement
la production prévue . Il lui demande s 'il n'entend pas, compte tenu
de l 'importance des problèmes énergétiques pour le pays et pour
cette région, reconsidérer les projets envisagés avec cetnéclairage
nouveau et engager le débat avec les intéressés eux-mêmes.

Réponse . — Le barrage de Naussac dont la construction est
engagée dans le cadre du programune général d'aménagement des
ressources en eau du bassin de la Loire a pour fonction de soute-
nir les débits d'étiage de l 'Allier et de la Loire. Les conditions
de la gestion et du régime de iàchure des eaux seront clone impo-
sées prioritairement par l 'objectif précité, qui exclut la possibilité
de produire des quantités d ' énergie importantes. Il convient de
rappeler que la satisfaction de l 'objectif d' amélioration des débile
d 'étiage imparti an barrante de Naussac résulte d ' une décision prise
par le Gouvernement en comité interministériel, et que cet objectif a
été très largement appuyé par le comité de bassin Loire-Bretagne.
Toutefois, le remplissage complémentaire de la retenue de Naussac
devant être assuré, lois d ' une seconde phase du projet, par dériva-
tion et pompagne du Haut-Allier en période de hautes eaux, il a
été décidé d 'adjoindre au réservoir de Naussac une station de
turbinage . Il en résultera la production accessoire d 'énergie hydre•
électrique qui serti bénéfique, en particulier aux collectivités locales
concernées. La concertation entre l ' administration et les intéressés
tant au niveau de l'ensemble du bassin de la Loire qu'à celui
des collectivités et associations de défense locales a été renforcée :
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un arrêté du 28 février 1978 a Institué un comité de gestion tech-
nique des réservoirs de Naussac et Viilerest et la création d'une
commission locale de concertation est en cours . Cette commission
permettra de développer et de rendre encore plus étroites les
liaisons permanentes qui se sont déjà largement instaurées ent r e
toutes les parties Intéressées, au niveau le plus rapproché des
problèmes locaux.

Faillites (négociants en bestiaux ou en vin).

4374 . — 15 juillet 1978 . — M. André Laioinie expose à M. le
ministre de t ' agriculture que de plus en plus souvent à travers
le pays. des exemples de faillites de négociants, en particulier en
bestiaux ou en vin, lui sont signalés. Avec ces faillites, ce sont à
chaque fois des dizaines, voire des centaines de producteurs agri-
coles qui voient leurs livraisons impayées et leur travail non
rémunéré . Il lui demande s'il ne considère pas urgent de prendre
des dispositions permettant de protéger les agriculteurs contre de
telles difficultés et s 'il ne croit pas devoir prendre les mesures
suivantes : 1" attribuer une cr éance privilégiée en cas de faillite
d'un négociant, aux agriculteurs du montant de la valeur de leur
livraison ; 2" rendre obligatoire la constitution d ' un fonds do
garantie des négociants s'approvisionnant dans l 'agriculture, alimenté
par des cotisations de charrue commerçant au prorata de leur chiffre
d' affaires, en vue d'indemniser les agriculteurs victimes d'une
faillite ; 3" dans l'immédiat, prévoir des mesures d'exonérations
des charges sociales ou d' impôt pour les producteurs victimes de
la faillite d'un négociant.

Réponse . — Si le problème posé est important et comme tel atten-
tivement suivi par le ministre de l ' agriculture, les mesures propo-
sées pour le résoudre ne sont généralement pas appropriées et
n ' aboutiraient qu 'à léser certaines catégories de créanciers sans
appor ter de solution au problème des agriculteurs concernés . Ainsi
la reconnaissance de la qualité de créancier privilégié à la totalité
des agriculteurs ayant livré les produits de leurs exploitations à des
négociants sans qu'aucune discrimination tenant à la nature des
produits puisse être envisagée, susciterait de sérieuses difficultés
car ces créanciers devraient être tous places sur le même rang.
La création d ' un fonds de garantie fait l 'objet d'une proposition de
loi déposée sur le bureau aie l ' Assemblée nationale le 9 juin 1978
par MM. Bouvard, Briane, Caro . Oeillet, Dugoujon, Kergueris,
Médecin et Muller. Ce projet fait l 'objet d' un examen attentif
de l'administr ation, étant donné les problèmes juridiques complexes
qui se posent dans ce domaine . En cc qui concerne les exonérations
de charges sociales, il n' échappera pas à l ' honorable parlementaire
que la masse des cotisations étant inscrite chaque année en recettes
au budget annexe des prestations sociales agricoles avant d' être
répartie et mise en recouvrement, toute mesure d 'exonération aboutit
à accroitre nécessairement la charge de ceux des assujettis qui
n' en bénéficient pas .

Betteraves (Anrerfiic).

5436. — 26 août 1978. — M . Maurice Pourchon appelle l 'attention
de M. ie ministre de l ' agriculture sur les très graves menaces que
font peser les décisions prises à Bruxelles en matière de production
betteravière et sucrière sur le maintien de cette activité dans la
plaine de la Limagne . La réduction du quota « B n de 35 a 27,5 p. 100
aura des effets rétroactifs puisqu ' elle intervient après les ense-
mencements et sera inévitablement à l 'origine de lourds préjudi':es
pour l'agriculture betteravière dans la région Auvergne comme au
plan national . Sur le pian régional, cette décision compromet le
fruit des efforts déployés pour sauvegarder la production bette•
ravie'e en Limagne et la sucrerie de Bourdon, qui dispose seule-
ment d ' un quota de 145 000 quintaux de sucre blanc . Les 'emblave•
mente pour 1978 portent sur 3 350 hectares . Le quota « A T
« B est honoré régionalement par la production de 3 100 hectares
de better ave, compte tenu d 'un quota « B » de 35 p. 100. Pour un
quota « B s réduit à 27,5 p . 100, 2800 hectares seulement permettent
de réaliser le quota régional . Or, le seuil de rentabilité de l 'unique
usine de transformation située dans la région, la sucrerie de
Bourdon, n'est atteint qu'avec une production correspondant à
3 590 hectares de betterave . La décision prise à Bruxelles, outre le
fait iau'e1le entralnera une perte de recette betteravière de l'ordre
de ; Id francs à l' hectare, compromet l 'équilibre financier de la
sucrerie de Bourdon, et constitue une menace directe pour les
120 salariés de cet établissement. Il lui demande, en conséquence,
quelles dispositions il compte prendre pour sauvegarder la produc-
tion betteravière en Limagne et assurer le maintien de l'activité
de la sucrerie de Bourdon.

Réponse. — Pour la campagne de production sucrière 1978-1979,
la commission de la CEE avait initialement proposé une réduction
du quota maximum à 120 p. 100 du quota de base en se fondant

sur la baisse de consonunation dans la CEE, l ' importance des quan-
tités à exporter ainsi que sur le coût de ces expo rtations en raison
de la faibleses du cours mondial . Le Gouvernement français a fait
valoir quant à lut l 'importance des disponibilités d ' exportation de
sucre blanc existant sur le marché mondial, notamment au profit
des pays en voie de développement. En dépit tic son extr ême iso-
lement dans ce débat, la France a obtenu, aux termes du compromis
finalement adopté, que le quota maxiünum soit fixé à un niveau
supérieur 1127,50 p. 10M à celui défendu par la commission . Au
surplus, ii faut analyser les décisions de Bruxelles dans le contexte
de l ' ensemble des mesures adoptées, notamment celles relatives au
relèvement des prix agricoles qui, pour les producteurs français,
avoisinera 10 p. 100 par rapport au niveau en vigueur au début
de la campagne précédente . Cette augmentation de prix qui, compte
tenu des mécanismes de la formation des prix du sucre, sera plei-
nement enregistrée au niveau du prix de marché de la campagne
1978-1979 constitue en fait pour les fabricants de sucre et les pro-
ducteurs de betteraves une compensation à la réduction du quota
maximum, d 'autant que les recettes à l'exportation de sucre s' acroî-
tront de façon importante grâce à la baisse du montant compensa-
toire monétaire entrainée par les dévaluations successives du franc
vert au début de l'année puis par le raffermissement du franc
au cours du deuxième trimestre . S 'agissant plus particulièrement
des difficultés rencontrées par la sucrerie de Bourdon, le ministère
de l 'agriculture est intervenu en 1977 en vue d ' apporter son concours
au plan de redressement mis en oeuvre afin de rentabiliser l'activité
de cette usine . Les mesures qui ont été adoptées ont permis une
amélioration de la situation comptable de l'entreprise ainsi qu'une
nouvelle extension de l ' aire betteravière en Limagne au titre de
la campagne 1978-1979. Afin de permettre l 'utilisation optimum, pour
l'avenir, de ces quantités supplémentaires de betteraves, il convient,
compte tenu de la faible valorisation actuelle des betteraves hors
quota, que la sucrerie de Bourdon s'driente vers une diversification
de sa production de sucre en recourant partiellement à la distil-
lation des betteraves, ce qui suppose préalablement le rachat d 'un
contingent d'alcool de betteraves qui serait disponible en tin autre
point du territoire.

Pensions d ' invalidité (conjoints d'exploitants agricoles).

5519 . — 26 août 1978. — M. Alain Hauteceeur attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les dispositions de l 'article 1106-3
(2") du code rural et de l'article 18 du décret n" 61-294
du 31 mars 1961 qui prévoient que la pension d ' invalidité est due aux
seuls exploitants, aides familiaux et associés d 'exploitation. En effet,
ces textes ont pour conséquence de priver les conjoints des inté-
ressés, participant aux travaux de l 'exploitation, de la prestation
d 'invalidité dans le cas où ils seraient eux-mêmes atteints d 'une
inaptitude au travail . En conséquence . il lui demande s'il compte
apporter et présenter les modifications nécessaires aux textes en
vigueur afin que les conjoints de cette catégorie sociale puissent
bénéficier des prestations d'invalidité.

Réponse . — Le problème de l'attribution d'une pension d 'inva-
lidité aux épouses d'exploitants et d 'aides familiaux, qui bien souvent
participent à la mise en valeur de l'exploitation, n'est pas ignoré
par le ministre de l'agriculture . Mais il y a lieu d' observer tout
d'abord que l ' octroi d ' une pension d'invalidité, à titre obligatoire,
en faveur des conjoints n ' est prévu par aucun des régimes de pro-
tetion sociale des non-salariés . En outre, l 'extension aux conjoints
d' exploitants du droit à pension d ' invalidité entraînerait un surcroît
de changes non négligeable qu ' il aie peut être envisagé de faire
supporter, dans la conjoncture économique actuelle, à la collectivité
nationale qui participera en 1979, pote' 80 p . 100 environ, aux
dépenses de protection sociale des agriculteurs, retracées dans le
budget annexe des prestations sociales agricoles . Il conviendrait,
dans ces conditions, que la demande d ' extension du droit à pension
d' invalidité aux conjoints d ' exploitants soit appréciée dans tin cadre
général, en tenant compte à la fois de l' effort de cotisations que les
exploitants sont prêts à consentir et des autres améliorations qu 'ils
voudraient voir intervenir sur le plan social, notamment en matière
d ' assurance vieillesse. En tout état de cause, il est rappelé que les
conjoints peuvent prétendre à l ' allocation aux adultes handicapés,
qui est une prestation attribuée à toutes les personnes atteintes d'une
incapacité permanente d 'au moins 80 p . 100 et qui disposent de
ressources inférieures à un certain plafond.

Protection du consommateur (renforcement).

5556. — 26 août 1978 . — M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur l 'importante contribution, qu 'il
connait bien, du service de la répression des fraudes et du contrôle
de la qualité à une protection efficace du consommateur qu'il
importe de promouvoir et de renforcer, notamment dans la région
Rhône-Alpes et plus particulièrement dans le département du Rhône
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	où les organisations de consommateurs, et notamment l 'union députe	que les taux habituellement pratiques sur le marché par les banques

	

tementale des consommateurs du Rhéne, l 'union civique et sociale et

	

avaient progressé de quelques points durant ces dernicres années.

	

les fédérations d' associations de familles regroupées au sein de

	

L ' écart étant devenu important, une réactualisation s 'imposait

	

l'union départementale des associations familiales, s'efforcent de

	

donc . Celle-ci n consisté d ' une part, et pour l 'essentiel, à diminuer

	

coopérer avec les producteurs, les commerçnets et les administrations

	

la période de bonification et à abaisser légèrement la durée maxi.

	

pour l ' information, l ' éducation et quand il le faut la défense du

	

mum des prêts qui passe de trente ans à vingt-cinq ans . Le taux

	

co,sonlnateur abusé. Il lui demande : 1" s 'il ne lui paraitrait pas

	

d ' intért u faiblement varié puisque de 4,5 p . 100 et 7 p. 100, soit

	

équitable, eu égard à l'importance de leur mission et à la couscien•,•e

	

un taux pondéré proche de 5,8 p. 100 . il a été fixé à 6 p . 100 pendant

	

intelligente avec laquelle ils l ' assument, de revaloriser la situation

	

la période de dix, sept ou cinq ans durant laquelle il bénéficie

	

des fonctionnaires de la répression des fraudes et de l 'inspection

	

d'une bonification de Peton . La n evelle réglementation donne

	

de ce service dont le régime statutaire, indiciaire et indemnitaire

	

aussi une prio rité t rès accentuée à l'inslallation des jeunes . A cet

	

peut à juste titre être considéré actuellement comme inférieur à

	

égard . il convient de remor quer que les jeunes agriculteur :, peuvent

	

ceux de fonctionnaires d ' autres ministères que celui de l ' agriculture

	

désormais bénéficier d'un différé d ' amortissement de deux ans et

	

et ayant la responsabilité de missions de mène importance ;

	

d ' une période <le bonification de dix ans . Pendant cette période
2" quelles sont les prévisions de renforcement des effectifs du ser-

	

les charges de remboursement (l ' un prêt d ' une durée de vingt-cinq

	

vice de la répression des fraudes et du service de .a qualité dans

	

ans au taux désormais unique de ti p . 100 sont proches en fait de

	

la région Rhône-Alpes au cours des prochains exercices budgétaires ;

	

ce qu ' elles pouvaient être antérieurement pour un prêt de même
3" quelle a été au cours des trois derniers semest r es l 'activité de ce

	

montant sur trente ans aux anciens taux de 4,5 p . 100 et 7 p . 100.

	

service dans la région Rhône-Alpes et plus particuliérement dans le

	

En outre, pour permettre aux agriculteurs, notamment dans les

	

département du Rhône et les objectifs qui lui ont été assignés pour

	

régions où les terres libérées généralement mises en vente se

	

ce second semestre de 1978 et les deux prochains semestres de 1979 .

	

composent de petites propriétés . de constituer leur exploitation
pa

	

Réponse . — Le ministre de l ' agriculture exprime son accord entier

	

par voie d 'acquisitions successives, il est admis que la première

l'honorable ministre de

	

alors

	

la

	

la

	

installation d ' un jeune agriculteur peut se réaliser progressivement
avec

	

p

	

:

	

que

	

politique

	

qualité

	

pendant une période de cinq ans . Ainsi peut-on accorder un prêt

	

des produits alimentaires et les problèmes de la consommation

	

au jeune qui devient chef d ' exploitation sur une superficie égale

	

apparaissent comme des priorités de l'action gouvernementale, le

	

à (Inc demi-surface minimum d 'installation seulement et le faire

	

service de la répression des fraudes et du contrôle de la qualité,

	

bénéficier des mêmes conditions de prêt pour les opérations d ' agran-

	

agent d'exécution de ces politiques, joue un rôle extrêmement

	

dissement qu 'il réalise pendant les cinq années suivantes. Par ail-

	

important . C ' est pourquoi le Gouvernement s ' attache à mettre à

	

leurs, il est apparu utile d 'apporter quelques aménagements aux

	

sa disposition les moyens accrus qui lui sont nécessaires . Ainsi, ce

	

conditions d ' obtention de la dotation d ' installation des jeunes agri-

	

service doit-il disposer de seize créations d 'emploi au titre du

	

culteurs afin que cette aide

	

budget de 1979 ; au cours des quatre premiers exercices du VII' Plan,

	

puisse êtredes mesures à en plus grues
nombre de bénéficiaires. L' ensemble des mesures

	

a par les

	

111 postes ont été effectivement créés à son bénéfice. Par'ailleurs,

	

textes réglementaires du 2 février 1978 témoigne de la volonté

	

les crédits de paiement au titre des dépenses ordinaires et des

	

des pouvoirs
dépenses en capital sont en augmentation de 17,68 p . 100 en 1979

	

installations,

	

m réserver une place
voeux qui v

ase importante aux
, conformément aux p ecus ui avaient été exprimés

	

par rappor t à 1978, contre 14,30 p. 100 pour l 'ensemble des pro-

	

par la 'profession lors de la conférence agricole annuelle de 1977.

	

grammes opérationnels du ministère . En outre, le département de

	

Outre les migrants ou les personnes réalisant une mutation d ' exploi-

	

l ' agriculture est pleinement conscient de la nécessité d'harmoniser

	

tation qui bénéficient des infimes prêts et dans les mêmes conditions

	

les régimes statutaires, indiciaires et indemnitaires de ses personnels

	

que les jeunes agriculteurs, d' autres catégories d 'exploitants dont

	

sur ceux des fonctionnaires de niveaux et de missions comparables .

	

l ' installation ou la réinstallation présente un intérêt certain, peuvent

	

Pour ce qui concerne la région Rhône-Alpes et le département du

	

bénéficier de bonifications demeurant appréciables. Toutefois, au

	

Rhône en particulier, cette politique de renforcement se traduira

	

travers de ces nouvelles mesures, le Gouvernement a voulu réaflir-

	

par l ' affectation très prochaine d 'un inspecteur et de trois contrôleurs

	

mer qu 'il entendait faciliter la constitution ou l 'agrandissement

	

supplémentaires, portant ainsi l 'effectif total des agents de contrôle

	

des exploitations à caractère familial plutôt

	

affectés dans celte région à cinquante-six, dont vingt-cieux pour le

	

s

	

que les transactions à
caractère spéculatif . Enfin, il est précisé que le revenu dégagé par

	

seul département du Rhône. Pour les prochains exercices budgé-

	

tout agriculteur peut être sensiblement accru, à défaut d ' un agran -

	

taises, l'effort sera lie à l 'application du programme d 'action prix-

	

dissement souvent trop coûteux . par la modernisation ou une meil -

	

ritaire n" 18. Au cours des semestres écoulés, outre les activités

	

leure adaptation des potentialités de son exploitation, ces opérations

	

traditionnelles, marquees par plusieurs enquêtes ponctuelles, inté-

	

étant encouragées financièrement par des aides appropriées,
ressent l'ensemble de la région Rhône-Alpes, le département du

	

Rhône a notamment reçu mission de cent raliser les opérations

	

—
de contrôle effectuées au plan national sur les autoroutes. De plus,
le chef du service régional a été chargé de coordonner les actions
de vérifications en matière de publicité immobilière, entreprises
sous l ' égide du groupe interministériel de la consommation . Pour
le prochain exercice, tes objectifs à atteindre ne sont pas encore
définitivement fixés . Toutefois, il est évident que priorité soit
consacrée à la mise en application des textes législatifs et régle-
mentaires pris récemment en faveur des consommateurs — et plus
particulièrement, la loi du 10 janvier 1978 sur la protection et
l 'information des consommateurs de produits et de services.

Exploitants agricoles laides et dotation aux jeunes agriculteurs).

6145. — 16 septembre 1978 . — M. Gérard Bapt attire l' attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur les conséquences, pour les
petits agriculteurs, qui découleront de l'application des dispositions
financières adoptées début févvrier 1978, et qui portent sur : la
réforme des prêts financiers (décret du 2 février 1978) ; l 'amélio ra-
tion des conditions d 'attribution de la dotation aux jeunes agri-
culteurs. L 'application de cette réforme aura des effets contraignants
pour les agriculteurs qui se voient imposer une surface tninintum
pour l 'acquisition de parcelles de terre supplémentaires. A ces
mesures viennent s'ajouter un relèvement (lu taux d'emprunt qui
passe de 4,5 p. 100 à 6 p . 100, ainsi qu 'une diminution sensible de
la durée maximum du remboursement des peti ts qui sera : pour
les jeunes agriculteurs de vingt-cinq ans au lieu de trente, dont
dix ans au taux de 6 p. 100 ; pour les autres exploitants désirant
assurer des transactions foncières de vingt ans au lieu de quatre-
vingt dont sept ou cinq ans suivant les cas, au taux de 6 p. 100.
Si ces mesures sont appliquées, les agriculteurs verront leurs charges
d 'exploitant croître et donc, leur revenu diminuer. Il lui demande
s ' il a l ' intention de reconsidérer ces mesures.

Réponse . — La réforme des prêts fonciers bonifiés du crédit
agricole était devenue nécessaire en raison de la croissance rapide
de la bonification à la charge de l'Etet . En effet, il est à noter

Enseignement agricole (Loire-4tlantiquel.

6891 . — 6 octobre 1978. — M. François Autain appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les carences de l ' enseigne-
ment agricole en Loire-Atlantique, l ' un des rares départements
français où, à l ' exception d 'un centre de formation horticole, il
n ' existe pas d ' établissement agricole public. Cette situation a pour
résultat d 'accroitre les disparités entre le secteur agricole et les
autres secteurs de notre économie ; elle diminue les chances des
jeunes agriculteurs d 'accéder à une formation professionnelle
adaptée ; elle pénalise les familles modestes qui ne peuvent ainsi
envoyer leurs enfants dans l ' établissement de leur choix . C 'est
pourquoi il lui demancle : 1" les raisons de l 'annulation par décret
du 4 novembre 1977 d 'on projet de lycée agricole en Loire-
Atlantique ; 2 " les mesures qu' il compte prendre pour instaurer
le libre choix et l 'égalité des chances dans l 'enseignement agricole
public de Loire-Atlantique ; 3 " s'il compte notamment donner suite
à la proposition du comité économique et social des pays de la
Loire de c réer dans la région nantaise un lycée agricole à option
« Productions animales n.

Réponse. — Dans le département de la Loire-Atlantique, une
filière de formation agricole préparant au certificat d 'aptitude
professionnelle agricole et deux filières préparant au brevet d ' études
professionnelles agricoles fonctionnent au lycée d'enseignement
professionnel de Guérande à la suite d ' un accord conclu entre le
ministère de l ' agriculture et le ministère de l 'éducation . En outre,
une préparation au brevet de technicien supérieur agricole a été
mise en place à l ' école nationale des ingénieurs des techniques
des industries agricoles et alimentaires de Nantes . 11 existe, par
ailleurs, dans le département, trente-cinq établissements d'ensei-
gnement technique agricole privés reconnus, qui ont accueilli, ait
cours de la dernière année scolaire, 3-141 élèves en cycle court
et 499 en cycle long . A côté de ces for mations par voie scolaire,
le ministère de l 'agriculture a mis en plage cinq centres de for-
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malien d 'apprentis, chacun d 'eux étant doté d ' une classe préparatoire
à l ' apprentissage destinée à accueillir les jeunes n 'ayant pas atteint
l ' âge de seize ans et souhaitant acquérir une formation profession-
nelle par cette voie . Dans ces conditions, le département dispose de
nombreux moyens de formation, offrant de réelles possibilités de
choix aus jeunes se destinant à l 'agriculture. La création d ' un
lycée agricole, qui avait été initialement prévue, ne parait pas
devoir s'imposer, n ' ayant fait l'objet d ' aucune demande émanant
des autorités administratives départementales et régionales ou des
organisations professionnelles . Cette création ne peut en effet (*n"e
envisagée que et elle répond à un besoin réel de la profession
agricole, faute de quoi, l' établissement créé ne pourrait remplir
les missions qui lui seraient normalement dévolues . En conséquence,
la construction d ' un nouvel établissement d 'enseignement agricole
dans le département cle la Loire-Atlantique ne figurant pas au
nombre ales priorités retenues au tit re des investissements à réaliser
clans un proche avenir, le déc ret glu 4 novembre 1977 a mis lm au
projet d'implantation antérieu rement envisagé à Châteaubriant, ce
qui ne préjuge en rien des dispositions qui pourraient ultérieure .
ment être prises si le contexte actuel el-dessus décrit évoluait de
façon sensible. Il est utile de rappeler, enfin, que le département
de la Loire-Atlantique est bien pourvu au titre de l'enseignement
supérieur agricole, du fait de l'implantation sur son territoire de
l ' école nationale des ingénieurs des techniques clos industries agni•
cotes et alimentaires et d'une école nationale vétérinaire.

Formation projessionucite et promotion sociale icent'e de jernmation
des jeunes agriculteurs de Fossemague, Saint-Jean-d 'Angély /Clia .
yen te-Maritii ncl ).

7160. — 13 octobre 1978 . — M . Roland Beix attire l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation du centre de for-
mation des jeunes agriculteur, de Fossemagne, Saint-Jean-d 'Angély
(Charente-Maritime) . Après le transfert du centre dans des locaux
non prévus à cet effet, le dépassement du devis initial d'installa•
don n'a pas été auto risé, l'installation du chauffage central, dit.
férée de deux ans, a pu se faire grâce à une dotation d ' équipement
de 56 000 francs . Cependant, depuis lots le centre fonctionne dans
des locaux vétustes et mal adaptés . Dans le même temps, l 'ancien
centre est mis en vente par le ministère pour la somme de
400 001) francs. L ' urgence de travaux de réfection et d ' aménager
ment au CFPAJ de Fussemagne est impérieuse . il lui demande
quelle somme il compte affecter à ces travaux.

Réponse . — Le centre de formation professionnelle agricole pour
jeunes de Saint-Jean-d 'Angély a bénéficié, depuis son installation
à Fossemagne, des crédits nécessaires à l'exécution de travaux
d 'entretien et d 'aménagements divers qui ont permis une amélio•
ration sensible des conditions d 'hébergement des élèves. Ces crédits.
de l'ordre de 300 000 francs. seront complétés, au titre du budget
de 1979, de la dotation qu ' il paraitra possible, au préfet de région,
de prélever sur l ' enveloppe régionale de crédits mise à sa dispo-
sition pour l 'équipement de l ' enseignement agricole. compte tenu,
bien entendu . des autres besoins recensés dans la région.

ANCIENS COMBATTANTS

Commémorations (8 mai 1945).

8338. — 10 novembre 1978 . — M. Gilbert Faure signale à M. le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants que la presse vient d ' an-
nonce' récemment que le 18 octobre 1978, à Clermont-Ferrand,
il aurait été envisagé de faire du 8 mai «une grande fête de la
jeunesse, préparée à t ' avance dans les établissements scolaires et
les casernes, qui se traduirait notamment par l 'attribution du « prix
de la Résistance s et par l 'organisation de challenges sportifs et
que, en fin de journée, jeunes et anciens se retr ouvent autour
des monuments aux mor ts s . Après avoir entendu tous les orateurs,
tant ceux de la majorité que ceux de l 'opposition lors de la dis-
cussion du budget des anciens combattants et victimes de guerre, il
lui demande s 'il croit devoir persister dans son idée ou s 'il entend
entreprendre une action pour obtenir la reconnaissance du 8 niai
férié et célébré dignement, après avoir fait rappeler, comme pour
le 11 novembre, dans les établissements scolaires, les sacrifices des
anciens combattants des deux guerres et les raisons de leur combat.

Réponse . — En réponse à une question orale à l'Assemblée natio-
nale, le 21 avril 1978, le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants
a eu l ' occasion de préciser la position du Gouvernement sur la
commémoration du 8 mai 1945 en déclarant notamment : « Dans
tous les grands pays du monde, on compte au maximum deux
commémorations annuelles : la fête nationale — pour nous le 14 juil-
let — et la fête du souvenir, appelée par nos amis anglo•saxons
le « Memorial Day n, où l ' on se recueille en souvenir de tous ceux
qui sont morts pour la patrie et de tous les sacrifices de tous les

combattants cle toutes les guerres . En 1959, le général cle Gaulle,
président cle la République, décida qu ' il convenait d 'en venir à
cet usage et M . Valéry Giscard d'Estaing, lui aussi ancien combat-
tant de 1939 . 1945, a maintenu cette décision . C'est donc, depuis 1959
que le 8 mai_ n 'est plus jour férié et chômé . La célébration de cet
anniversaire incombe maintenant aux associations d 'anciens combat-
tants et aux municipalités ; les pouvoirs publics et l 'armée peuvent
y apporter leur concours . Rien ne s 'oppose donc à ce que les
projets particuliers signalés par l' honorable parlementaire soient
réalisés avec l ' accord des autorités régionales et départementales.

BUDGET

Impôt sur le revenu (contribuables mariés : abattement de 20 p . 100).

200. — 19 avril 1978 . — M . Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre du budget que les modalités d 'application de la loi de
finances, telles qu' elles apparaissent à l'occasion de la déclaration
sur le revenu des personnes physiques semblent avoir des consé-
quences imprévues en ce qui concerne les ménages. En éffet, alors
qu' un ménage légitime ne bénéficie que d ' un seul abattement, les
personnes vivant en état de concubinage peuvent, elles, bénéficier
d ' un double abattement. A la limite, un ménage légitime aurait
intérêt, du point de vue fiscal, à divorcer . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à une telle situation qui
heurte à la fois la morale et le bon sens.

Réponse . — Si, comme il semble, la question de l'honorable parle-
mentaire vise le principe du plafonnement par foye r du montant
de la déduction de 10 p. 100 sur les retr aites instituée par la loi
de finatfies pour 1978, il est tout d 'abord précisé que l'application
de cette disposition par l'administration correspond très exactement
à la portée que le Parlement a entendu lui donner (cf. en ce sens
le rapport n" 3131 t'ait au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du plan de l 'Assemblée nationale, tome Il,
p . 21, . Cela dit, le plafonnement en cause ne défavorise pas les
contribuables mariés par rapport aux personnes seules car ii est
tenu compte de la moindre capacité contributive des premiers par
le jeu du quotient familial : les ménages ont, en effet, droit à deux
parts pour le calcul de l ' impôt au lieu d ' une part pou' les céliba-
taires.

Impôts (paeilluns de complaisance).

211 . — 19 avril 1978 . — M. Darinot attire l 'attention cle M. le
ministre du budget sur le caractère scandaleux des avantages et
privilèges fiscaux dont bénéficient de droit ou de fait, notamment
en France, les armateurs exploitant des navires sous pavillons de
complaisance qui soustraient chaque année près de 50 milliards de
francs aux autorités fiscales des principaux pays de l 'OCDE. Il lui
demande, en conséquence, les raisons pour lesquelles les armateurs
propriétaires des navires de commer ce battant pavillons de pays
dits de libre immatr iculation ., avec lesquels la France n'a conclu
aucune convention fiscale continuent à échapper à tourte imposition
de leurs bénéfices réalisés en France, à la différence des autres
armateurs, notamment français. Considérant qu'il est inadmissible
que les menaces potentielles de détournements de trafics puissent
autoriser le Gouvernement français à consentir de facto un régime
fiscal d'exception en faveur de ces armements spécialistes de la
fraude, il lui demande s ' il ne lui parait pas nécessaire de prendre
d'urgence toutes dispositions pour mettre un terme à cette situation
qui constitue un encouragement à la complaisance au détriment du
pavillon national, et peur soumettre à l ' impôt ces armements en
France, comme la loi l'exige, sur la base de l'article 2-16 du code
général des impôts et de la jurisprudence fiscale qui lui est liée.
Il lui demande enfin s ' il compte intervenir avec détermination
auprès des autres ministres des finances de la CEE pour exiger au
niveau communautaire, d 'une part, la dénonciation des conventions
fiscales éventuellement existantes et injustifiables entre les Etats
membres et les pays de libre immatriculation de navires et, d 'autr e
part, l'application par tous les Etats membres de la CEE de l 'imposi-
tion des bénéfices réalisés par les armateurs de pavillons de
complaisance dans les ports de la CEE.

Réponse. — Aucune convention fiscale n 'ayant été conclue avec
les pays de libre immatriculation des navires lo r sque ces pays sont
considérés comme des paradis fiscaux, il y a lieu dans les cas visés
par l ' honorable parlementaire de faire une application normale des
principes de la territorialité de l 'impôt . Selon les dispositions de
l 'article 209 du code général des impôts il ne peut être tenu compte
que des bénéfices réalisés dans les entreprises exploitées en France.
En vertu de ce principe et de la jurisprudence, les armements
battant pavillon de ces paye sont, dès lors qu'ils n ' ont pas d 'instal-
lation professionnelle permanente en France, passibles de l' impôt
sur les sociétés à raison des profits tirés des ordres recueillis auprès
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en fonction de ce plafonnement . Dans ces conditions, l'adnninislra-
lion n 'a nulletneusl fait une interprétation arbitraire de la législation,
ratais a, au contraire, appliqué très exactement le dispositif arrêté
par le Parlement.

'l'a.re ri lu valeur ajoutée ,crédit de 'l'l'-1 des exploitants agricoles , .

820 . — 28 avril 1978 . — M . Claude Labbé appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur la situation des agriculteurs qui versent
au Trésor la taxe sur 1a valeu r ajoutée perçue sun' le produit des
ventes an taux de 7 p . 100 . D 'autre part, ils investissent et suppor-
tent, sur Parbat des machines agricoles et braiments, une taxe sur
la valeur ajoutée au taus (le 17,11 p. 100 . Pour les entreprises agr ;-
colas qui investissent, le coût moyen en taxe sur la valeur ajoutée
des produits et services nécessaires s ' élève à 10'12 p . 100 . Il en
résulte que, ne pouvant pas imputer en totalité la taxe sur la
valeur ajoutée payée sur celle perçue, les agriculteurs sont nom-
breux à détenir un crédit de cette taxe . Il lui demande s 'il envisage
de remédie' à cet étal de fait, même pour ceux qui détenaient un
crédit de taxe sur la valeur ajoutée au 31 décembre 1971, afin
d ' encou rager les agriculteurs dynamiques qui investissent et accrois-
sent leur productivité.

Réponse . — Conformément aux dispositions du déc r et n" 72-11)2
du 4 février 1972, les exploitants agricoles qui se trouvent en situa-
tion créditrice peuvent obtenir le remboursement des cr édits de
taxe sur la valeur ajoutée déductible non imputable qui apparais-
sent sur leu rs déclarations de chiffre d ' affaires . Toutefois, pour des
raisons budgétaires, les redevables qui détenaient de tels crédits au
cours de l 'année 1971 ont été astreints au calcul d 'un cr édit de
référence limitant leurs droits à remboursement . Celte limitation
revêt une portée géanérale . Elle concerne l 'ensemble des entr eprises,
y compris les expinitations agricoles assujetties à la taxe sur la
valeur ajoutée. Cependant, le Gouvernement a constamment mani-
festé son intention de supprimer progressivement cette limitation.
Aussi, la prise en considération de la situation particulière du sec-
teur agricole a conduit à l 'adoption, en 1971 et 1975, de deux textes
de loi qui ont permis de réduire de 5(1 p. 10O le montant des crédits
de référence des agriculteurs . Mais, clans le contexte budgétaire
actuel particulièrement cont raignant, il n ' est pas possible de déter-
miner la claie à taquelic de nouvelles mesures pourront être adoptées.

InrpiAs d'édiore fiscal des épreuves d 'artiste,.

1097. — 1(1 niai 1978 . — M. Lavédrine rappelle à M. le ministre
du budget que l 'article 266. 1 ,rut du code général des impôts prévoit
que les ventes d 'ceuvres d 'art originales répondant aux conditions
qui sont fixéces par déc ret sont soumises à la taxe sur la valeur
ajoutée , et que l'article 76 .3 de l' annexe III dudit code prévoit que
le chiffre d'affaires ;: imposable est fixé for faitairement à 30 p. 101)
chu prix de vente t . Ces deux articles sont à rapprocher de l'article 71
de l 'annexe III du nnénne code qui stipule : ',Sont soumises à l 'impôt
les fontes de sculptures à tirage limité à huit exemplaires et contrô-
lées par l ' artiste ou ses ayants droit . Il lui fait observer qu'aux
te nues de la loi fiscale et en vertu d ' un usage constant, la fonte
des oeuvres d'art est pratiquée de telle façon que des exemplaires
originaux sont livrés au commerce, cependant que l'artiste est auto-
risé à conserver pour lui-même des oeuvres dites épreuves d 'artiste s

non commercialisables, que les services fiscaux, donnant des dif-
férentes thèses énoncées une interprétation restrictive, soumettent
au taux dit de faveur ttaxa lion de 30 p . 100 de la valeur) les huit
exemplaires originaux des tirages commerciaux et soumettent au
plein de la taxe les épreuves d 'artiste alor s que celles-ci ne sont
pas destinées ià être vendues. Celte situation est d'autant plus injuste
que les épreuves d 'artiste sont conservées par l 'artiste lui-même ou
ses ayants droit, qu 'elles ne peuve n t faire l ' objet d ' un acte de
commerce et qu 'elles ne sont conservées par l ' artiste ,ou ses héri-
tierst que pour ses collections personnelles ou son t ravail . Ce sys -
tème conduit à pénaliser les artistes pour les épreuves qu 'ils conser-
vent par rapport à celles qu ' ils commercialisent . Aussi, il lui demande
s' il envisage de (tonner des instructions à ses services pour que soit
mis fin à cette situation injuste et, à défaut, s ' il envisage de prendre
un nota•eau texte qui précisera, en allant dans un sens souhaité par
les artistes et leur s familles, le décret dont l 'interprétation parait
être à l ' origine de cette dualité d 'imposition.

Réponse . — Le régime particulier d 'imposition à la taxe sur la
valeur ajoutée des ventes d ' oeuvres d 'art originales défini à l' arti-
cle 76-3 de l'annexe Ill au code général des impôts prévoit que le
chiffre d 'affaires imposable est fixé forfaitairement à 30 p . 100 du
prix de vente. Cette mesure concerne, entre auges, les fontes de
sculptures exécutées à partir d'un moulage de la première oeuvre
sous réser ve que le tirage soit contrôlé par l ' artiste ou ses ayants
droit et limité à huit exemplaires . De même, les tirages dits s d ' ar-

des chargeurs français dans la mesure où ces armements peuvent
ètre regardés comme oecontplissaut en France un cycle complet
d 'opérations cotnme'ciales, c 'est-à-dire, en particulier , lorsque le
transport est effectué entre deux points du territoire national
(métropole et départements d'outre-mort. Le Gouvernement se
préoccupe (les régimes de distorsion de concurrence qui peuvent
résulter de l ' absence d ' imposition d'entreprises de navigation mari-
time étrangère et envisage d'adapter en conséquence les règles de
la territorialité de l 'impôt . Néanmoins, une action véritablement
efficace dans ce domaine doit s ' insérer dans un cadre plus général
que celui de la fiscalité et territorialement suffisamment large pour
que son effet dissuasif joue à plein sans entrainer de distorsion
dans les conditions de la concur rence . Ainsi le Gouvernement fran-
çais a d ' ores et déjà pris au niveau européen des initiatives en vue
d' une action concertée des Elats membres de la CEE ayant pour
objectif l 'adoption de mesu res communes tendant à décourager,
tout au moins au plan de la Conrni tuanté eu ropéenne, l ' utilisation
de navires sous pavillon de complaisance.

Impôt sur le revenu trhuryes rlédurUblcsn.

679 . -- 26 avril 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose à M. le
ministre du budget que le nu-propriétaire d 'ut pavillon a obtenu
l 'autorisation de le raccorder à un nouveau collecteur d 'eaux usées.
Pour la pose du siphon disconnecteur, l 'intéressé a dû verser une
redevance au receveur municipal de 1 300 francs, toutes taxes
comprises . Le coût du branchement des installations intérieures de
l'immeuble audit siphon atteindra, d'autre part, 524 .1 francs, d ' après
le devis établi par un entrepreneur . En l 'espèce, il lui demande
si le nu-propriétaire sera fondé, dans sa déclaration des revenus de
1978, à déduire le montant total des dépenses ainsi engagées. -

Réponse . — Aux termes de l'article 13 . 1 du code général des
impôts, les seules depenses admises en déduction pour la déternu-
nation du revenu imposable sont celles qui ont été exposées en vue
de l ' acquisition ou de la conse rvation de ce revenu . Dés lors que le
nu-propriétaire d ' ut immeuble ne perçoit aucun revenu au titre du
bien qui est l'objet (le son droit, les dépenses immobilières qu ' il
supporte ont le caractère_ de frais engagés pote' la conservation du
capital et ne doivent pas être prises en compte pour la détermina-
tion de l 'assiette de l 'impôt sur le revenu dû par l'intéressé . Cepen-
dant• lo rsqu 'il s ' agit d ' immeubles donnés en location, il est admis
que le nu-propriétaire impute sur le revenu de ses antres proprié-
tés ou, à défaut, sur son revenu global les frais afférents aux tra-
vaiix de grosses réparations qui lui incombent en application (le
l' article 605 du code civil . Mais il ne saur ait être envisagé d ' étendre
le bénéfice de cette mesure aux dépenses d'amélioration puisqu'elles
ne sont pas légalement à la char ge (lu nu-propriétaire.

Inrpit sur le revenu iabal(earent sur le montant
des pensions rte retraite).

757. — 27 avril 1978 . — M. Guy Ducoloné expose à M. le ministre
du budget que l 'article–34 (adopté à l 'unanimité par l ' Assemblée
nationale( (le ta loi de finances pour 1978 dispose que : « les contri-
buables titulaires de pensions ou de retraites sont autorisés à prati-
quer sur le montant de ces pensions ou de ces retraites un abatte-
ment de 10 p.100 qui. pour l ' imposition des revenus de 1977, ne peut
excéder 5000 francs . Ce plafond est revalorisé chaque année dans la
même propor tion que la limite de la première tranche du barème
de l 'impôt sur le revenu > . Or, par une interprétation restrictive de
ce texte, l 'ex-minist re (le l ' économie et des finances a décidé vie
l 'appliquer non pas sur le montant (les pensions ou des ret r aites,
mais par foyer . Ainsi, les ménages de retraités se trouvent lésés
puisqu ' ils ne peuvent bénéficier de l'abattement plafonné à 500(1 F
sur chacune des pensions ou ret raites des deux époux, contraire-
ment à la lettre de la loi . Il lui demande les mesures qu 'il compte
prendre pour corriger cette injustice à laquelle sont très sensibles
les nombreux ménages de retraités.

Réponse. — Il résulte clairement des travaux parlementaires ayant
précédé l 'adoption de l 'article 3-1 de la loi de finances pour 1978
que le législateur a bien entendu plafonner la déduction prévue
par ce texte à 5 000 francs par foyer afin de ne pas avantager exa-
gérément les ménages de ret raités par rapport aux retraités céliba-
taires, veufs out divorcés. 11 est en effet suffisamment tenu compte
du nombre des personnes composant le foyer par le jeu dut quotient
familial . Il est possible de citer à cet égard tant le Journal officiel
rapportant les débats de l ' Assemblée nationale du 18 octobre 1977
(p. 0225, propos du rapporteur général, que le rapport même de la
commission des finances (p. 21 du rapport n" 3131) . Il convient, par
ailleurs, de noter que le coût de la mesure — qui représente une
dépense élevée puisqu 'elle est (le l'ordre de 900 millions de francs —
et le montant du gage cor respondant ont été précisément établis
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liste », portant des mentions spéciales, sont admis au même régime
dans la limite de quatre exemplaires . Ces dispositions, publiées dans
la Documentation administrative, série 3 CA, division K, n" 213, mise
à jour au 1' janvier 1976, seront à nouveau signalées à l 'attention

des services fiscaux.

Impôt sur le revenu lobattemert applicable aux in'alidesi.

1171 . — 10 mai 1978 . — M . Joseph Legrand attire l ' attention de

M. le ministre du budget sur la nécessité d'améliorer les dispositions

de l 'Impôt sur le revenu accordant un abattement aux invalides.
Actuellement, sont bénéficiaires de l'abattement les cont ribuables
qui ouvrent droit à une pension militaire d 'invalidité pour une inva-
lidité d 'au moins 41) p . 100, à une rente d 'accident du travail au
taux de 40 p. 100, soit de la carte d'invalidité prévue à l' article 173

du code de la famille et de l 'aide sociale. Or, les invalides de
deuxième catégorie des régimes de sécurité sociale dont le taux
d' invalidité est d'au moins 66 p . 1011 ne bénéficient pas de cet abat-
tement . En conséquence, il lui demande s ' il ne juge pas nécessaire
de préciser que les invalides bénéficiant d ' une pension de deuxième
catégorie remplissent les conditions des dispositions de l ' article 195
1 C, D et D bis du code général des impôts.

Réponse. — Les mesures prises sur le plan fiscal en laveur des
invalides out essentiellement pour objet d ' amélior er la situation fis-
cale des grands infirmes, c 'est-à-dire des personnes titulaires de la
carte d'invalidité prévue à l 'article 173 du code de la famille et de
l ' aide raciale. Certes, les invalides de guerre et du travail peuvent
aussi bénéficier de ces mesures s'ils sont titulaires d ' une pension
d ' invalidité d 'art moins 4(1 p. 100 . Mais cette extension est motitée
par la volonté d 'accorder un régime de faveur aux victimes de la
guerre ou du travail . Un tel régime doit, par définition, conserver
un caractère exceptionnel et il ne peut donc être envisagé d 'en
étendre davantage la portée.

impôt sur le revenu (abattement sur le montent
des pensions de retraite).

1235 . — Il mai 1978 . — M . Edouard Frédéric-Dupont signale à
M. le ministre du budget que l 'article 3 sur la loi de finances de 1978
prévoit un abattement de 10 p . 10(1 sur le montant dots pensions de
retraite qui, pour l'imposition des revenus de 1977, ne peut excéder
5000 francs . Les formules de déclaration de revenus de l'adminis-
tration des finances prévoit que cet abattement ne petit excéder
5 000 francs par foyer. Le parlementaire susvisé demande les raisons
pour lesquelles cet abattement est prévu ainsi par foyer, alors que
rien dans la loi ne précise que cet abattement doit êt re limité au
foyer.

Impôt sur le revenu (abattement sur le montant
des pensions de retraite).

3400. — 21 juin 1978 . — M. Pierre de Benouville rappelle à
M . le ministre du budget qu 'au cours de la deuxième séance du
18 octobre 1977 de l ' Assemblée nationale (Journal officiel du 19 octo-
bre 1977, p . 6225), dans la discussion de la loi de finances pour 1978
dont il était rapporteur général, il déclarait que, dans le cas d 'un
ménage de retraités, l ' abattement de 5 000 francs consenti sur le
montant mies retraites s 'appliquait au foyer et non à chacun des
époux . Rien cependant dans le texte même de cette loi ne permet
de retenir cette interpréation. Or, en matière fiscale, les interpré-
tations étant de droit strict, il lui demande s 'il n 'y a pas lieu d ' inter-
préter ce texte comme s ' appliquant à chacun des membres du
ménage.

Réponse. — Il résulte clairement des travaux parlementaires ayant
précédé l 'adoption de l ' article 3 . 1 de la loi de finances pour 1978
que le législateur a bien entendu plafonner la déduction prévue par
ce texte à 5000 francs par foyer afin de ne pas avantager exagé-
rément les ménages de retraités par rapport aux retraités céliba-
taires, veufs ou divorcés . Il est en effet suffisamment tenu compte
du nombre des personnes composant le foyer, par le jeu du quotient
familial . IL est possible de citer à cet égard tant le Journal officiel
rapportant les débats de l'Assemblée nationale du 18 octobre 1977
(p . 6225, propos du rapporteur général) que le rapport même de la
commission des finances (p. 21 du rapport n" 3131) . Il convient, par
ailleurs, de noter que le coût de la mesure — qui représente une
dépense élevée puisqu'elle est de l' ordre de 900 millions de francs —
et le montant du gage correspondant ont été précisément établis en
fonction de ce plafonnement par foyer. Dans ces conditions, l 'admI-
nist•ation n' a nullement fait une interprétation arbitraire de la
législation, mais a au cont raire appliqué très exactement le dispo-
sitif arrêté par le Parlement.

Successions 'victimes de l 'e :rplosion de la rue Raynouard).

1525. -- 17 mai 1978 . — M. Gilbert Gantier attire l'attention de
M. le ministre du budget star la situation des famille ; des victimes
de l ' explosion de la rue Raynouard . Il lui rappelle qu'en 1959, lors
de la catastrophe de Malpasset, les héritiers des victimes avaient
obtenu l ' exonération de leurs droits de succession . I1 lui demande
si une même exonération pourrait être accordée aux héritiers des
victimes du sinistre de Passy.

Réponse . — Les successions des victimes de l 'explosion de la rue
Raynouard n 'entrent dalle aucun des cas d' exonération prévus par
la loi fiscale et elles ne peuvent, de ce fait, bénéficier de l 'exemption
des droits de mutalinn par décès. L'exonération accordée oi faveur
vies successions des personnes décédées du fait de la rupture du
barrage de Malpasset constituait une mesure de caractère excep-
tionnel, motivée par l 'ampleur de la catastrophe. Aucune disposition
de même nature n'a été prise ii l ' occasion des sinistres intervenus
depuis lots . Mais, ainsi qu ' elle l ' a fait dans des situations semblables,
l'administration ne manquera pas d 'examiner clans un esprit de large
compréhension le cas des héritiers qui éprouveraient de réelles
diffieolés pour se libérer mie l ' impôt dont ils seraient redevables.

R, iilcars de cru propriétaires vinicoles).

1528 . — 17 mai 1978 . — M . François Abadie attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur la situation de certains agriculteurs
propriétaires vinicoles qui ont le droit de distiller leur alcool et
sur le fait que ce droit est perdu à leur disparition . Considérant crue
cette mesu re porte atteinte à la profession des bouilleurs de cru,
il est demandé que soit réexaminé ce problème et que le droit Précité
soit attaché à la propriété et non aux seuls propriétaires.

Réponse. — La qualité de bouilleur de cru, telle qu ' elle est
définie pas les textes législatifs en vigueur, comporte la possibilité
de distiller sous un régime simplifié et, accessoirement, clans cer-
taines conditions, l 'attribution d ' une allocation en franchise de dix
litres d 'alcool pur. Actuellement, tous les agriculteurs, propriétaires
ou non, peuvent distiller sous le régime des bouilleurs de cru quelle
que soit la date de leur installation. Seule l 'allocation en franchise
est définitivement supprimée au moment du décès des bénéficiaires.
Ainsi, il appareil que les droits des personnes dont la profession est
de fabriquer des eaux-de-vie à partir des fruits de leur récolte sont
respectés ainsi que le souhaite l ' honorable parlementaire.

Apprentissage-formation professionnelle
n Nord et Pas-de-Calais : contribution patronale).

2000. — 25 mai 1978 . — M. Joseph Legrand demande à M. le minis-
tre du budget de bien vouloir lui faire connaitre pour chacun des
départements du Nord et du Pas-de-Calais les renseignements sui-
vants : montant des sommes perçues par le Trésor public en 1976-
1977 au titre de la taxe d 'apprentissage et de la participation des
employeurs au financement de la formation processionnelle continue.

Réponse . — Les renseignements demandés par l'honorable parle-
mentaire sont indiqués clans le tableau ci-après, qui fait également
apparaître le montant des sommes encaissées en 1977 au titre des
cotisations exceptionnelles 'instituées par la loi n" 77-704 du 5 juil-
let 1977) : de 0,10 p . 100 due par les entreprises passibles de la taxe
d'apprentissage ; de 0,20 p. 100, due par les contribuables assujettis
à la participation au financement de la formation professionnelle
continue .

(Chiffres exprimés en francs .)

NORD

	

I PAS-DE-CALAIS

1976

	

1977

	

1976

	

1977

Taxe d 'apprentissage ..
Cotisation exception-

nelle de 0,10 p . 100 ..

Participation des
employeurs au finan-
cement de la forma-
tion professionnelle
continue	

Cotisation exception-
'telle de 0,20 p. 100 . .

9 969 667

15 539 113

4210891

4 093 062

4 575 172

5 768 791

1 214 308

17 377 781

3 429 604

5 :396 9:10

8 636 739

14 1 :31 448
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impôts receveu rs aua'iliaiiesi.

2080. — 26 mai 1978. — M . Fobert Fabre expose à M . le

ministre du budget la situation des receveurs auxiliaires des impôts
rendue très précaire par la réforme engagée du fait des options
de reclassement que propose l ' administration . Il lui demande donc
de bien vouloir lui exposer les mesures qu ' il compte prendre pour
sauvegarder la situation déjà précaire cle ces employés en leur
permettant cle conserver le bénéfice des lois sociales au titre de
salariés et de pourvoir prendre lets' retraite sociale entière dans les
conditions prévues par la loi.

Réponse . — Les bureaux de déclarations de l 'ancien réseau
comptable de base tenus, en milieu rurai, par des receveurs auxi-
liaires des impôts ne correspondant plus aux besoins administratifs
actuels doivent être remplacés par des recettes locales complétées
par un réseau de correspondants locaux permettant aux usagers
d'effectuer près de leur domicile les opérations les plus courantes.
Les dispositions suivantes ont été prises en faveur des receveu rs
auxiliaires dont le poste doit être soit transformé, soit supprimé:
1" les agents âgés de plus de soixante ans qui deviendront corres-
pondants locaux garderont tous les avantages attachés à leurs
anciennes fonctions jusqu 'à l ' âge de leur retraite ; 2" les receveu rs
auxiliaires âgés de plus de soixante•deux ans dont le poste ne
compo rte pas de débit de tabac annexé seront maintenus en fonctions
jusqu'à leur soixante-cinquième anniversaire ; 3" les agents plus
jeunes et qui ne préféreront pas obtenir les prestations prévues en
cas de licenciement auront la possibilité soit d' être intégrés dans
les cadres permanents de la direction générale des impôts et d 'y
bénéficier des avantages cle la l 'onction publique, soit de conserver
la gérance du débit de tabac annexé à leur poste, ce (lui leur
permettra généralement d'être recrutés en qualité de correspondant
local des impôts. En effet, cette fonction de correspondant est
confiée à des débitants de tabacs pour lesquels, en même temps
qu'une charge administrative d ' emploi, elle constitue la justification
principale du maintien de leur monopole de vente au détail des
tabacs manufacturés. Ces fonctions de cor respondant local des
impôts assurent une activité et une rémunération d 'appoint aux
gérants de débit de tabacs qui sont presque toujours également
commerçants . Or si l 'ancien receveur auxiliaire devenu correspondant
local perd certains avantages sociaux attachés à son statut, en cont re-
partie il a la possibilité d ' obtenir la protection sociale propre à
la catégorie socio-professionnelle des commerçants dont le régime

. a été très sérieusement amélioré depuis quelques années . De plus,
au moment cle la retraite, le correspondant local gérant d 'un débit
de tabacs pourra bénéficier du régime d ' allocation viagère qui
permet à cette catégor ie d 'obtenir des prestations vieillesse du
même ordre que celles du régime général de sécurité sociale.

Taxe à ln valeur ajoutée fexploitanis agricoles,.

2178 . — 31 mai 1978. — M . Bernard Madrelle attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur la situation des assujettis à la
taxe sur la valeur ajoutée agricole qui se voient contraints de
s 'acquitter d 'acomptes calcules sur le cinquième de la taxe sur la
valeur ajoutée nette de 1977 . Il lui rappelle que l'année 1977 a
été très déficitaire sur le plan agricole par ruile des gelées et que
l'administration devra restituer en 1979, si aucune mesure n 'est
prise, une part importante des acomptes versés par les agriculteurs
concernés . il lui demande quelles mesures il entend prendre :
1" afin de soulager les assujettis a la taxe sur la valeur- ajoutée
agricole qui éprouvent, compte tenu des circonstances, des diffi-
cultés de trésorerie ; 2" afin d 'éviter a l 'administration un surcroît
inutile de charges.

Réponse . — Les exploitants agricoles et les négociants en bestiaux
assujettis à la taxe' sur la valeur ajoutée qui n ' ont pas opté pour le
régime des déclarations trimestrielles doivent voler, à compter cle
la deuxième année d' imposition, des acomptes trimest riels égaux
au cinquième de l ' impôt dû au titre de l ' année précédente . Par
son caractère forfaitaire, ce régime atténue les obligations des
intéressés qui n 'ont à déposer qu ' une déclaration annuelle cle
régularisation . De plus, l 'impôt à ve rse' clans l ' attente de cette
déclaration n'atteignant que les quatr e cinquièmes cle l ' impôt dû
au titre de l'année précédente, ils disposent en fait d 'une certaine
marge qui réduit fortement l ' écart qui peut apparaîtr e lorsque, à la
suite de circonstances exceptionnelles, l ' Impôt finalement dfi est
inférieur à l 'impôt précédemment acquitté ait titie des acomptes.
Par ailleurs, l'administration fiscale, répondant ainsi à des préoccu-
pations de l 'ordre de celles exprimées par l 'hono rable parlementaire,
admet que les acomptes trimestriels puissent être réduits, à la
deniande des intéressés, en cas de calamités agricoles. Cette mesure
a permis, jusqu ' à ce jour, de régler les situations difficiles clans
lesquelles peuvent se trouver les agriculteur s et les négociants en
bestiaux assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée . Il n 'apparait pas

souhaitable d ' étendre ce régime dérogatoire, sous peine de compli-
quer les modalités d 'application de la taxe sur la valeur ajoutée
agricole, dont l 'un des mérites est précisément la simplicité. En
tout état cle cause, les agriculteurs pour lesquels le régime de
droit comnurn susciterait des difficultés disposent de la possibilité
d'opter pour le paiement de l 'impôt au vu de déclarations trimes-
trielles, sans perdre le bénéfice des autres dispositions propres au
regime simplifié de l' agriculture, notamment en matière de fait
génerateni' et d 'exercice des droits à déduction.

Médecins rerenns bruis des Iltédcc'ies ronrentiorn+ést.

2294. — l' juin 1978. — M. Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre du budget que l'admiuistralicin lises le détermine le revenu
brut des médecins conventionnés par : l' les relevés adressés par
le SMiR de la sécurité sociale ; 2" le livre-jour nal des honoraires
libres, Lorsqu ' ut médecin conventionné tient un livre journal où
figurent les honoraires des assurés sociaux et les honoraires libres,
si le total des hono raires mentionnés su' le livre-journal est infé-
rieu' au relevé du SMIR, l ' administration fiscale se refuse à tenir
compte de la comptabilité réelle du praticien . Or le livre-journal
l'ait apparaître la comptabilité quotidienne exacte du médecin tandis
que les relevés du S1lIR, exacts dans leur valeu r intrinsèque, sont
comptabilisés en fonction de la date du remboursement par la
caisse ; les assurés sociaux disposant de cieux ans pou' se faire
rembourser, ces relevés ne sont plus le reflet de l ' activité du
praticien . Il lui cite à titre d 'exemple que l 'étude du .. listing .c du
quatrième trimestre 1977 d ' un praticien des Ilautes-Pyrénées lors
cle la réunion de la commission médico-sociale du 14 avril 1978 a
mis en évidence des actes effectués au quatrième trimestre 1976,
au premier, deuxième et tr oisième trimestre 1977. I1 lui demande
pour quelles raisons il n'est pas tenu compte de la comptabilité
réelle du praticien en lui taisant observer que I ' aclniinistration
fiscale exige le livre-journal pour les honoraires libres et ne veut
pas en tenir compte pou' les honor aires conventionnes inscrits sur
ce oléine livre-journal, ce qui est une évidente contradiction . Il lui
fait d ' ailleurs valoir que la comptabilité d ' un livre-journal est le
reflet exact cle l' activité du praticien ; base cle toute comptabilité
efficiente et que les relevés du SIlIR sont très imprécis dans le
temps (chevauchement possible de trois anneesi . De plus, en
demandant aux médecins d 'adhére r aux centres de gestion, l 'admi-
nistration fiscale exige la tenue d ' un livre-,jou rnal ; l ' effort des
médecins qui spontanément out établi ce livre-journal n 'est donc
pas pris en considération et il s' agit là d'un l'ait regrettable allant
à l ' encontre cle l ' incitation à la comptabilité réelle seule garante
d' une justice fiscale.

Réponse . — En ce qui concerne la comptabilisation de leurs
recettes professionnelles, les médecins conventionnés sont, comme
les autres q elnbres des professions libérales, soumis aux obligations
édictées par les articles 99 ou 1(11 bis du code général des impôts
selon qu ' ils relèvent du régime de la déclaration contrôlée ou de
l ' évaluation administrative. Ils doivent, notamment, tenir et pré-
senter, sur demande du service des impôts, un document donnant
le détail journalier des recettes en cause . Certes, pour tenir compte
de la situation particulière des médecins conventionnés, il a paru
possible de les dispenser de tenir la comptabilisation des honoraires
correspondant à la partie de leur activité couverte par la convention.
Mais, il s ' agit là d 'une simple tolérance destinée seulement à
simplifier les obligations comptables de ces praticiens et rien ne
s ' oppose à ce que ces derniers tiennent effectitenient leu r compta-
bilité et demandent due celle-ci soit prise en considération pote'

l 'établissement de leur imposition . Dans cette situation, qui parait
correspondre à celle évoquée par l ' honorable parlementaire, il
appartient alors au service des impôts de s 'assurer que la compta-
bilité tenue par les médecins conventionnés est régulière et com-
plète et présente les garanties d 'exactitude requises de nature à
justifier les résultats déclarés .eA cet égard, les indications figurant
sur les relevés individuels d 'honoraires peuvent étre utilisées, à
titre d 'éléments cle recoupement, pour apprécier la fiabilité des
documents comptables tenus par les médecins . il est bien évident,
en effet, que les sommes por tées sur le livre-journal ne sauraient
demeurer, pendant plusieurs années consécutives, systématiquement
inférieures à celles qui sont mentionnées sur le relevé de praticien.
Au surplus, la question posée visant une situation particulière.
il ne pourrait y être répondu de façon précise que si . pal' l'indi-
cation des noms et adresses des praticiens .intéressés, l 'adminis-
tration était mise en mesure de procéder à une enquête sur la
façon dont ces der niers tiennent leur livre-,journal.

Droits d 'euregistrenieul (pariage immobilier).

2632. — 7 juin 1978 — M. Pierre Mauger demande à M. le
ministre du budget si un partage purement immobilier, constatant
le rapport à la niasse partageable de la succession en moins prenant
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d ' un immeuble donné, est soumis à la formalité fusionnée prévue
'à l'article 647 . 1 du code général des impôts ou à la formalité de
l 'enregistrement.

Réponse . — tin partage qui porte uniquement sur des immeubles
ou des droits immobiliers est soumis à la formalité fusionnée prévue
à l'article 647. 1 du code général des impôts . La stipulation d ' un
rapport en moins prenant ne modifie pas cette régie.

Avoir fiscal treinbourseweut,.

2644 . — 7 juin 1978. — Chaque année, le remboursement de
l ' avoir fiscal, qui doit être restitué aux titulaires des comptes d ' épar-
gne à long terme, semble étre versé plus tardivement dans l 'année.
M. Jacques Marette a observé ainsi, sur quelques exemples précis,
qu 'en quatre ans ce remboursement a pris deux mois de retard alors
qu'il etail effectué fin avril-début tuai en 1974 . il n ' était crédité
qu 'aux alentours du il) mai en 1975, du 20 mai en 1976, dut 31) niai
en 1977, et les titulaires des comptes auxquels il se réfère n 'avaient
encore. rien touché à la fin de la première semaine de juin 1978. Il
demande à M. le ministre du budget s'il compte donner des instruis
lions pour que l 'administration mette fin à ces lenteurs, car en
matière d ' épargne le temps c 'est de l'argent.

Réponse . — Pour réduire le délai qui était nécessaire à l'origine
au mandatement de l'avoir fiscal accordé aux titulaires des compte(
d'épargne à long terme, l'administration à institué une procédu re
simplifiée de restitution que tous les grands organismes bancaires
ont adoptée . Cette procédure, qui réduit les liaisons et allège très
sensiblement la tàehe des banques et de l'administ ration . permet à
cette dernière de prononcer, non plus des restitutions individuelles
émanant de la direction des services fiscaux du domicile (le' l ' épar-
gnant . mais tete restitution globale prononcée par la direction du
singe de rétablissement gestionnaire, à charge par ce dernier rte
créditer ensuite chacun des comptes individuels etc la somme lui
revenant . Le délai de mandatement au profil de l 'organisme en
cause est, dans la quasi-totalité des départements, de l'ordre d'un
nnoie à un mois el deuil . Toutefois. avec l'augmentation sensible du
nombre des comptes d'épargne à long terne et eumpte tenu tic la
concetnralion de, ,ü•ges sociaux des plus grands organisme :; ban-
caires, certaines direction .; départementales ont constaté, en parti-
culier à Paris, un accroissement très impo r tant dut nombre de
certificrls d'avoir fiscal déposés à l'appui des demandes de reinn-
boursentent . Or, mine si le mandatement est global, il n ' en demeure
pas moins qu ' un certain nombre de tàc•hes matérielles préalables
sont nécessaires pour s 'assurer, pat' rapprochement des certificats
are( les imüeatiuns portées situ• la liste l'éc :gtitutltive, de Pexaeti-
tude tic la somme dont la restitution est demandée. Aussi, lorsque
le nombre de certificats déposés annuellement est t r ès élevé pour
un mémo établissement (parfois de l'o rdre de 40 000), e'onmte c'est
le cas à Paris, le délai de mandatement eat-il plus long et peut-il
atteind re cieux mois à deux mois et demi, délai auquel . bien
entendu, il faut ajouter la 'marge de rattachement, par la banque,
aux différents comptes. La situation évoquée par l'hono rable parle-
mentaire paraissant viser de telles demandes de remboursement.
l'administration ne pourrait se prononcer sur son caractère anormal
qu 'après communication des éléments d 'identification des bénéfi-
ciaires et de l'établissement bancaire concernés.

Dupée sur le revenu (bénéfices agriccoles : élernge ovin,.

2645. — 7 juin 1978 . — M. François Massot rappelle à M . le minis-
tre du budget que l 'abnttenuent de vint-einq brebis actuellement
pratiqué stil. le bénéfice forfaitaire agricole de l 'élevage ovin corres-
pondait lors de sa création à une franchise appréciable pour les
petits tr oupeaux familiaux mais qu'aujourd 'hui . vu la faible renta-
bilité de cette production, les troupeaux ont tendance à s'agrandir et
l 'abattement (le vingt-cinq brebis ne représente plus qu 'un avantage
infime. En conséquence, il lui demande s ' il n'y a pas lieu de porter
à un chiffre supérieur le nombre de brebis pouvant bénéficier
de cet abattement par exploitation familiale'.

Réponse . — En ce qui concerne l'imposition des profils lins (le
l'élevage s,'in, cieux hypothèses sunt à envisager . I" le tr oupeau de
moutons trouve la plus grande partie de sa nourriture sur l ' exploi-
tation . Dans ce cas, qui paraît correspond re à la situation évoquée
par l 'honorable parlementaire, l ' imposition est établie, au titre de
la polyculture, d 'après la superficie totale de l'exploitation et l 'éle-
vage ovin ne fait l 'objet d ' aucune imposition spécilique : 2 " la
nour riture nécessaire à l ' alimentation du troupeau est, pour plus de
la moitié de son montant, achetée à l'extérieur ou prise en dehors
de l 'exploitation par pacage des troupeaux sur le domaine public
ou en vaine pâture. Dans cette hypothèse, l 'élevage ovin fait l'ob-
jet d 'une taxation particulière par téte de brebis . Toutefois, lorsque
cet élevage est annexé à une exploitation de polyculture, un abatte-

ment de vingt-cinq brebis est pratiqué en vue d'éviter un double
emploi avec l ' imposition établie au litre de la généralité des cul-
tures, Cet abattement est fixé chaque année, soit par les commis-
sions départementales des impôts directs et des taxes sur le viiif .' re
d ' affaires, sait, en cas d'appel ou de défaut de décision, par la
commission centrale des impôts directs . Les petits troupeaux fami-
liaux, qui font partie intégrante d'une exploitation de polyculliu•c,
sont, en règle générale, nourris principalement avec des produits
tirés de cette exploitation . Ils demeur ent, de ce fait, hors du champ
d ' application de la taxation particulière.

'foire à la valeur ajoutée (location de n'iodais

2654. — 8 juin 1978 . — M. Roger Combrisson, par question étudié'
antérieure (parue au Jutcruul officiel le 7 janvier 1978, n" 43418r ,
avait attiré l'attention de M. le ministre de l 'économie sur l 'impo-
sition des locations de voitures particulières neuves . Le taux de
taxe sur la valeur ajoutée applicable pour ces contrats est passé de
17,130 p 100 à 33,33 p . 101) à partir du 1`" janvier 1978 et est appli-
cable aux contrats conclus depuis le l"" novembre 1977 . De ce t'ait, les
personnes ayant signé un cont rat depuis cette date sur les bases en
vigueur préalablement sont contraintes de verser un loyer supérieur
à leurs prévisions . Il lui demande en conséquence quelles messires
il compte prendre pour que la mise en application de cette mesure
soit rappor tée.

Réponse . — Avant l 'intervention de la loi de finances pour 1978,
le régime fiscal en vigueur laissait la possibilité d ' acquérir en
crédit-bail une voitu re de tourisme en supportant le taux normal de
17,60 p . 100 de la taxe sur la valeur ajoutée alors que la vente au
comptant ou à crédit cl'un même bien est passible du feux majoré
de :33,33 p . 100 . Une simple considération de justice fiscale imposait
d'établir entre ces opérations une égalité de traitement . Tel a été
l ' objet de l 'article :3 . IV de la loi de finances pour 1978. De plus,
celte mesure a répondu à ut objectif social évident puisque les
recettes supplémentaires dégagées ont permis d ' alléger l ' impôt sur
le revenu des pensionnés ou retraités et des personne : àgées de
plus de soixante-cinq ans Ié 1 et Il clu nnénte article 3) . Par ailleurs,
en ce qui , concerne les prestations de services, telles les opérations
de location et de crédit-bail, le fait générateur de la taxe sur ia
valeur ajoutée est, aux ternies de l ' article 269 . 1-g du code général^
des impôts, constitué par l ' encaissement du prix . Dés lors celte taxe
s'applique à tous les encaissements effectués à compter de la date
d 'entrée en vigueur d 'une loi nouvelle, qu 'ils aient ou non pour
origine un contrat antérieur à cette date . C 'est pourquoi - le texte
initialement proposé et examiné en octobre 1977 par le Parlement
prévoyait l 'application du taux majoré à titre général, à compter
du 1 janvier 1977, aux locations de voitures, quelle qu'ait été la
date. de signatur e des contrats. C ' est pour répondre aux préoccupa-
tion relatives aux contr ats en cours, exprimées tant pat• les loca-
taires que par les loueurs de véhicules, que, sur amendement gou-
vernemental, le texte définitif a exclu du champ d 'application du
taux majoré les sommes perçues au titre de contrats conclus avant
le 1" novembre 1977, date à. partir de laquelle, . comme le mon-
traient les nombreuses cor respondances reçues par les parlemen-
taires et l 'administration . on pouv ait considérer que le projet de
moàification de taux était connu, sinotn de tout le public, du moins
des professionnels . Enfin les modalités d'application 'de l' article 3.1V
précité ont été définies avec largeur de vues par l ' instruction
3 C-6.78 du 9 mars 1978 puisqu ' il est précisé à cet égard que la
signatur e avant le 1 novembre 1977 de lett res d ' engagement pot'-
tant accor d du bailleur et du preneur sur le véhicule et sur le prix,
vaut contrat alors ménte que celui-ci ne prend effet qu ' à la date
de livraison de la voiture et que l 'établissement de crédit-bail n 'a
apposé sa signature que postérieurement à cette date . Pour cet
ensemble de raisons, il n 'est pas envisagé de remettre en cause
le dispositif applicable aux locations de voitures de tourisme en
matière de taxe sur la valeur ajoutée.

d le ratenr ujoltee tnpératines immobilières réalisées
par nue IIL,II).

2792 . — 9 juin 1978. — M . Alexandre Bole expose à M . le minis-
tre du budget que l' instruction 8- :4 :3 .71 titi 111 mats 1971 prise en
application de l 'article a-1 de la loi n" 70-1101 du 9 juillet 1970 assi-
mila,( art point de rue fiscal, le contrat de location-attribution
consenii par un o rganisme d'Ill .,li à une vente pur et simple des
locaux visée par ce rentrai, de sotie que le locataire-attributaire
doit être, regardé comme le propriétaire immédiat du logement prie
à bail . Et édictant des exonérations ou des regles spéciales d ' impie.
sillon en matière de laie sur la valeur ajoutée, précise en outre,
que l 'exonération de taxe à le valeur ajoutée s'applique égide-
ment : aux ventes à terme d 'immeubles à const ruire répondant aux
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presc riptions de l'article 1601-2 du code civil et de l ' article ti de la

loi n" 67.3 du 3 janvier 1967, modifié pal' la loi n" 67-547 du 7 juil-
let 1967 ; aux ventes à terme consenties après l'achèvement des
immeubles dans le délai de cinq ans à compter de la date d 'achève-

ment des travaux. Ces contrats devant titre consentis. . . par un office

publie ou par une société anonyme d'habitations à loyer ni idere . ..

L'expression vente à terme consentie après achèvement qui pe
peut naturellement avoir aucun se us civil au regard de la loi
n" 67-3 du 3 janvier 1967, ne pouvant avoir qu'ut sens fiscal fort
bien mis mi lumière par rote seconde instruction 8-A-1ii-74 prise le
31 décembre 1974 (précisant les conditions de la dispense de taxe
à la valeur ajoutée des ventes à termes d ' immeubles par assi-
milation de ces veilles au contrat de location-attribution, ou de loca-
tion-vente visés à l 'article 261-5 i7") du code général des impôts,.
Cette seconde instruction précisant que, dans les deux cas de vente
à terme susénoncée, l 'exonération était subordonnée à la double
condition : d ' une part, que le prix soit payé entre les 'tains du
vendeur pa l' fractions échelonnées, le cas échéant pour partie pen-
dant la période de construction et en toute hypothèse après l ' achève-
ment des travaux ; d ' autre part, que le transfert de propriété n 'inter-

vienne qu ' après paiement intégral du prix, et, par conséquent,
postérieurement à la réalisation de la construction . 'I«mtefois, la
mime instruction précisait expressément que : «compte tenu des
obligations imposées par ailleurs aux acquéreurs par les organismes
vendeurs, il a paru possible d'admettre que cette dernière condi-
tion (t ransfert de propriété) ne soit plus désormais exigée pouf' les
cessions de locaux ayant bénéficié du financement prévu pou r les
habitations à loyer modéré s . On pouvait déduire de là qu'une
vente d'immeuble achevé au sens civil, niais dont le prix était paya-
ble par fractions échelonnées, et qui bénéficiait d 'un financement
FILM était une - vente à terme •- fiscale, bénéficiant de l'exonération
de taxe à la valeur ajoutée conne entrant dans la catégorie d'as
«ventes à terme consenties après l'achèvement des immeubles -
et profilant de la mesure (le faveur spéciale reconnue par l'insinue-
lion 8-A-Iii-74 en cas de financement HLM. Or, des difficultés sur-
gissent à ce propos avec certaines conservations des hypothèques
qui refusent l'exonération à de tels actes, parce qu 'on en a exclu,
disent-elles, la notion de terme en fixant un transfert de propriété
au jour de l ' acte. C'est pourtant bien ce que prévoyait l'instruction
SA-16 . 74, en supprimant l'exigence d'un transfert de propriété
retardé, pour les cessions de locaux ayant bénéficié du fi'sncenteut
prévu pour les habitations à loyers modérés . La question est donc
de savoir si la disposition de faveur limitée aux veules à ternie
consenties après achèvement des immeubles bénéficiant du finan-
cerent prévu pour les habitations à loyer s modérés, sans que le
transfert de propriété soit différé, et qui résulte de l'instruc-
tion 8-A-16-74, est devenue caduque, ou a été annulée avant le
23 mais 1978, ce qui parait'ait surprenant compte tenu du caractère
social de cette disposition de faveu r, et de l'évolution libérale de
la doctrine administrative en la matière, et aboutissant à liner.-
lion du 23 mats 1978 t8A-3. 78) . Toutefois, pour le cas où le béné-
fice de l 'instruction 8-A-3 .71• ne pourrait être accordé au contrat
de vente consenti dans les conditions susénoncées, antérieurement
à la publication de l')' struction 8-A-3-78, mais postérieurement à la
loi n" 77-1 du 3 janvier 1977, M. X. s demande si la nouvelle ins-
truction 8-A- :3-78 a introduit un assouplissement nouveau ou au
contraire présente bien le caractère interprétatif que semble lui
reconnaitre le deuxième alinéa de son préambule. La question qui
se pose étant de savoir si une vente conclue en 1977 ou début
1978 par un office d 'HLM sans transfert de propriété mais avec
financement IiLM bénéficie de l ' exonération de taxe sur la valeur
ajoutée. Pour le cas où l 'exonération ne serait pas reconnue on se
trouver ait alors dans la situation choquante suivante : dans tin
même programme de construction FILM : la vente d ' un logement
intervenant au début du mois de mars 1978 serait soumise à la
taxe sur la valeur ajoutée : et la vente d 'un logement voisin inter-
venant après Je 23 mars 1978 serait exonérée de taxe sur la valeur
ajoutée. Bile que dans les deux cas les acquéreurs de chacun de
ces logements bénéficient des mêmes prêts consentis par l 'office
d'HLM vendeur- dans le cadre de la législation FILM . Cette inter-
prétation paraitrait contraire à l 'équité entre tes acquéreurs et au
but poursuivi par l 'administration.

Réponse . — L 'instruction du 31 décembre 1974, publiée au Belletin
officiel de la direction générale des impôts sous la référence 8-A . 16 .74,
a supprimé l 'exigence du transfert différé de propriété pour l 'ap-
plication de l 'exonération de faxe sur la valer ajoutée de l 'arti-
cle 261-5 i7"i du code général des impôts aux cessions tic locaux
ayant bénéficié du financement prévu pour les habitations à lover
modéré . Celte disposition de faveur n 'est pas devenue caduque mais
a clé, au contraire, étendue par l ' instruction du 23 stars 1978
(8-A-3.78) qui admet l 'application de la mesure d 'exonération aux
opérations immobilières revélant tin caractère social, réalisées par
les o'ganisthes désignés à l ' article 1378 gninquies Ill, 3") du code
désigné ci-dessus, quel que soit le type cle contrat de vente conclu
à condition que le prix convenu reste payable à terme. A cet
éga rd, il est précisé à l ' honorable parlementaire que cette nouvelle
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instruction, qui développe sur certains points la doctrne adminis-
trative concernant le régime ancien et indique celui applicable à
la suite de la nouvelle réglementation relative aux modalités de
financement, revét pour chaque régime en ce qui le concerne un
caractère interprétatif.

!repositi . (les plus-values (louas de imermercel.

2943 . — 14 juin 1978. — M. Claude Martin demande à M. le
ministre du budget de lui faire connaitre les modalités de déter-
mination de la plus-value à long terme devant intervenir à l 'occasion
de la vente d ' un fonds de commerce en 1978, lequel a connu les
phases successives suivantes : en 1946, création <l'une SARL entre
M . X . .. et M . Y .. en vue de t'achat et de l 'exploitation d ' un fonds
de boulan,erie ; en 1957, transformation de la SARL en société en
non, collectif ISNCt ; en 1962, mise en gérance de l ' exploitation du
fouis par la SNC à M . a . . : en 1978, vente du fonds . Il souhaite
savoir dans quelles conditions la plus-value devant titre supportée
par M. X ... doit être évaluée. Il semble que cette évaluation doive
se rapporter à l 'une des quatre hypothèses suivantes : 1 " du fait
que les régimes forfaitaires ne sont pas taxables à la plus-value,
montant de celle-ci correspondant à la différence entre le prix
de vente et le dernier forfait : 2" si la transformation de la SARL
en SNC peut être considérée comme une changement de propi rié-
iaire, plus-value correspondant à la différence entre le prix de
vente et la valeur <lu fonds en 1957 ; 3" plus-value correspondant
à la différence ente le prix de vente et la valeur du fonds à la
date de la mise en gérance 119621 ; 4" plus-value correspondant à
la différence entre le prix de vente et le prix d'achat en 1946.

Réponse . — Dès lors que l'activité <lui loueur de fonds a été
exercée à titr e principal pendant au moins cinq ans, la plus-value
réalisée en 1978 à l ' occasion de la vente du fonds est en principe
exonérée d'impôt en application <les dispositions de l 'article 151 seules
(U du code général des impôts, si, comme il semble, les recettes
sociales n ' escettenl pas les limites du forfait . Toutefois, à concur-
rence de la part acquise par les éléments cédés à la date de la
transformation de la société en 1957, cette plus-value est soumise
à l' impôt dans les eonditimns prévues aux articles :39 dttodecies,
39 gnaterrlecics et 39 guindecies du mème code si . en l 'absence de
création d'un titre nierai nouveau, elle a, il cette date, bénéficié
de l ' atténuation conditionnelle des conséquences de la cessation
d' entreprise . Cette part imposable correspond, dans la situation
visée dans la question, à la différence entre la valeur réelle <lu fonds
en 1957 et soi prix d ' acquisition en 1946.

Impôt sur le revenu (bénéficies agricoles : forfaits).

2970. — 14 juin 1978. — M . Maurice Andrieu demande à M. I.
ministre du budget quelles mesures il compte prendre d ' urgence
pour rétablir tore cohérence et une justice fiscale au niveau des
forfaits concernant l ' imposition du revenu sur les personnes phy-
siques en agriculture . En effet, ce revenu est calculé à partir d' un
bénéfice forfaitaire imposable à l ' hectare déte rminé théoriquement
lors d 'une réunion commune au niveau dépa rtemental : administra-
tion et profession . Devant la commission nationale d 'appel, l'admi-
nistration centrale impose ses directives qui ne tiennent le plus
souvent aucun compte de la situation particulière du département
concerné . C 'est ainsi que pour le département de la Haute-Garonne
une augmentation <le 40 francs à l ' hectare a été proposée alors
que de nombreuses calamités se sont abattues et que le revenu
des exploitants de la haute-Garonne a enregistré, selon l 'INSEE,
une baisse de l9 p . 1011 . Par ailleurs, aucune cohérence n ' existe
entre des terres d 'un département limitrophe de bonne valeur agro-
nomique et de nature identique. Il lui demande dés lors s ' il n 'estime
pas nécessaire qu 'une étude sérieuse soit faite d ' urgence au niv eau
du département de la Haute-Gar onne en concertation avec les repré-
sentants de la profession, pour que les agriculteurs de ce départe-
ment ne soient pas imposés si injustement.

Réponse . — En matière de forfait collectif agricole, les bases
d ' imposition sont fixées soit par la commission départementale
des impôts directs et des taxes sur le chiffre d ' affaires, soit, en
cas d 'appel ou de défaut de décision, par la commission centrale
<les impôts directs . Devant ces organismes, le rôle de l 'administra-
tion consiste, essentiellement, à présenter les éléments permettant
aulx commissions de se prononcer en toute connaissance tale cause
sur le montant des bénéfices réalisés au niveau de l 'exploitation
moyenne . Pour ce faire, le service départemental des impôts éta-
blit des comptes d ' exploitation détaillés qui prennent en considé-
ration les productions moyennes, les prix pratiqués ainsi glue les
frais engagés . La profession peut établir des comptes de même
nature et les soumettre à l'examen des commissions départementales
ou de la commission centrale, de sorte qu ' un dialogue concret petit
s'engager sur tous les postes qui concourent à la formation du
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bénéfice agricole forfaitaire. Grâce à cette procédure, les intérêts
des exploitants agricoles sont donc toujours sauvegardés . En ce qui
concerne plus particulièrement le département de la Haute-Garonne,
il est exact que l'administration a présenté devant la commission
départementale des propositions de bénéfice en légère hausse par
rapport aux chiffres fixés au titre de l 'année 1976 . Il est précisé
à cet égard, que, pour apprécier le niveau des bénéfices des exploi-
tations de polyculture de chacune des régions fiscales de ce dépar-
tement, on ne saurait se baser sur la variation annuelle du revenu
brut d ' exploitation constatée par l ' INSEl . En effet, les résultats,
qui se dégagent des comptes économiques établis par cet organisme,
sont déterminés en considérant l ' ensemble du département de la
totalité des spéculations qui y sont pratiquées. Or, en ce qui
concerne les productions végétales il n 'y a que les céréales et les
oléagineux qui concourent à la formation du bénéfice taxable de
la polyculture, les autres productions (fruits et vin notamment)
sont considérées comme des cultures spéciales et font l 'objet de
barèmes spécifiques d 'imposition . De même, pour les productions
animales, le cheptel à retenir, au titre de la généralité des cultures,
s'obtient en retirant de la dotation statistique les animaux compris
dans les inhérentes catégories d ' élevages spécialisés qui ont donné
lieu à une tarification particulière . Quoi qu'il en soit, l 'accord
n'ayant pu se réaliser au plan départemental, c' est la commission
centrale des impôts directs qui sera appelée à arrêter, en dernier
ressort, les bénéfices des exploitations de polyculture du départe-
ment de la Haute-Garonne . Cet organisme, composé exclusivement
de hauts magistrats, examine avec toute l 'attention désirable tant
les propositions <le l' administration que celles des agriculteurs . Tou-
tes facilités seront accordées à ces derniers pour exposer leu r
point de vue et défendre les intérêts de la profession . L'ensemble
de ces mesures parait de nature à répondre aux préoccupations
exprimées par l ' honorable parlementaire.

Ta .ce à la valeur ajoutée
rachats pour tes macres sociales <tes comités d ' entreprise).

3178. — 16 juin 1978. — M. André Lajoinie attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur les difficultés qu 'entraine pour les
comités d'entreprise, dont les ressources pour leurs oeuvres sociales
sont déjà faibles, le paiement de la taxe à la valeur ajoutée sur
leur s achats . il lui demande s 'il n ' estime pas nécessaire <le proposer
au Gouvernement l ' exonération du paiement de la taxe à la
valeur ajoutée sur les achats effectués par les comités d ' entreprise
pour les besoins de leur activité sociale, ce qui correspondrait à une
augmentation des moyens dont ils disposent . Ce poids de la taxe
à la valeur ajoutée est particulièrement sensible dans les moyennes
entreprises, comme le lui ont signalé des comités d'entreprise de
l ' Allier.

Réponse . — L 'article 261-7 (b et ci du code général des impôts
exonère, sous certaines conditions, de la taxe à la valeur ajoutée
non seulement les opérations réalisées, dans le cadre de leur acti-
vité sociale . par les comités d 'entreprise, mais encore les recettes
de quatre manifestations qu' ils sont susceptibles d ' organiser cha-
que année à leur profit exclusif. Toutefois, ces dispositions ne
permettent pas de dispenser les comités d 'entreprise de supporter
la taxe afférente au coût d ' acquisition des biens ou services néces-
saires à l 'exercice de leur activité sociale . Une telle mesure serait
incompatible avec le caractère d ' impôt général et réel de la taxe
à la valeur ajoutée, qui s' applique à toutes les opérations rele-
vant de l ' exercice d 'une activité de nature industrielle ou com-
me :•,tale, sans qu ' il y ait lieu de tenir compte <le la qualité des
utilisateurs des biens livrés ou des services rendus. Elle abou-
tirait, en outre, à créer une insécu rité permanente pour les indus-
triels, les commerçants et les prestataires de services puisqu'elle
ferait dépendre le régime applicable aux affaires qu 'ils réalisent
de critères très largement subjectifs. Enfin, admettre que des
personnes, morales ou physiques, qui ne sont pas elles-mêmes rede-
vables de la taxe à la valeur ajoutée, puissent obtenir la détaxation
complète de leurs propres acquisitions de biens ou services équi-
vaudrait à instituer un véritable « taux zéro a en faveur des consom-
mations intérieures, ce qui est formellement proscrit par les textes
communautaires applicables en la matière. Pour l ' ensemble <le
ces raisons, il n 'est pas possible de réserver une suite favorable
à la suggestion présentée par l 'honorable parlementaire.

Impôt sur le revenu (charges déductibles par un étudiant salarié ..

3640. — 24 juin 1978. — M. Edouard Frédéric-Dupont demande à
M . le ministre du budget si un salarié qui poursuit des études en
vue d 'améliorer sa situation peut déduire de ses revenus les
dépenses correspondantes (paiement des cours, achat de livres) en
plus des 10 p. 100 de frais professionnels en raison du fait que
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ces études ont un caractère exceptionnel et ne rentrent pas dans
le quota de 10 p. 1(10 . Il lui demande s' il compte donner une réponse
conforme à l ' équité et à la politique préconisée par le Gouverne-
ment tendant à favoriser les efforts effectués par les salariés
pour faciliter leur promotion professionnelle.

Réponse . — La déduction forfaitaire de 10 p. 100 est censée
couvrir l'ensemble des frais professionnels suppo r tés par les salariés
et son application exclut toute possibilité d 'y ajouter, pour leur
montant effectif, certaines dépenses particulières . Mais, si cette
déduction forfaitaire se révèle insuffisante, les intéressés ont la
faculté <l 'y renoncer et de faire état du montant de l'ensemble
de leurs frais professionnels réels, à condition d 'être en mesure
d ' en justifier. Ils peuvent alors comprendre parmi ces frais ceux
qu ' ils ont exposés en vue de poursuivre des études destinées à
améliorer leur situation professionnelle. La prise en compte de ces
dépenses serait, bien entendu, remise en cause si, le moment venu,
la preuve n' était pas apportée que les études entreprises ont un lieu
direct avec le nouvel emploi.

Polynésie française (compétence territoriale ee matière fiscale).

3790. — 28 juin 1978. M. Gaston Flosse expose à M. le ministre
du budget que les titulaires polynésiens d'une pension civile ou
militaire <le l'Etat, ainsi que <le l' indemnité temporaire viennent
d ' être avisés par lettre du trésorier-payeur général de Papeete que
les pensions seront désormais soumises à la retentie fiscale en
vertu <le la loi n " 76.1234 du 29 décembre 1976 et au titre de l'impôt
métropolitain sur les revenus, lorsque les titulaires de ces pensions
n ' ont pas leur domicile fiscal en France métropolitaine, clans un
département d ' outre-mer ou dans un Etat étranger lié à la France
par une convention fiscale . De ce fait, une retenue sera opérée, au
prochain mandatement, sur les arrérages payés depuis le I•" janvier.
Il semble que cette disposition s ' inscrive en contradiction avec
l 'article 62 <les statuts du territoire, lequel définit les domaines
de compétences de l' Etat. Au nombre de ces domaines ne figure
pas la fiscalité, car la matière fiscale est de compétence territoriale.
Il lui demande de préciser en vertu de quelles dispositions cette
loi lui semble devoir s' appliquer à la Polynésie française.

Réponse. — La loi n" 76-1234 dit 29 décembre 1976 relative à la
territorialité cle l ' impôt sur le revenu définit, pour les différents
revenus, les critères qui permettent de les ranger parmi les revenus
de source française . Sont ainsi considérés comme revenus taxables
en France, outre les revenus afférents à des biens sis en France
ou à une activité exercée en France, les revenus versés par un
débiteur domicilié ou établi en France (pensions et rentes viagères,
droits d 'auteurs, redevances de brevets, sommes payées en rémuné-
ration des prestations de toute nature fournies ou utilisées en
France( . Le fait que la loi dispose, comme les législations d'autres
pays, que les pensions sont taxables dans le pays où le débiteur
se trouve établi, ne sati nait être considéré comme une atteinte à la
souveraineté fiscale des pays où sont domiciliés les bénéficiaires
des pensions . La loi du 29 décembre 1976 n ' empiète donc pas sur
la compétence fiscale de l 'assemblée territoriale de la Polynésie
française. Cela <lit, les dispositions en cause ne font que reprendre
le principe d' imposition qui était déjà posé sous le régime anté-
rieur. En effet, le retraites versées par des organismes privés ayant
leur siège en métropole à <tes personnes domiciliées en Polynésie
française étaient déjà considérées comme <les revenus de source
française et passibles, à ce titre, de l 'impôt sur le revenu . Seuls,
les retraités du secteur public pouvaient échapper à l ' impôt, en
application de l 'article 79 <lu code général des impôts qui prévoyait
que, pour les pensions publiques, le débiteu r devait s 'entendre du
comptable assignataire en fonctions dans le territoire du domicile
des retraités. Le nouveau texte légal a eu seulement pour objet
de faire disparaitre la discrimination qui existait entre les retraités
du secteur publie et les retraités du secteur privé domiciliés en
Polynésie française . Dans ces conditions, l 'ensemble des retraités
domiciliés en Polynésie française sont soumis à la retenue à la
source prévue à l 'article 12 de la loi précitée à raison des retraites
qui relèvent du régime des pensions civiles ou militaires de l ' Etat
ou qui leur sont versées par une caisse <le retraite établie en métro-
pole . En revanche, lorsque des pensions privées sont versées par
une caisse locale établie en Polynésie française, elles ne sont, bien
entenulq, pas tnnposablc's en métr opole, puisqu ' il s'agit alors de
revenus polynésiens, à moins que le bénéficiaire soit domicilié en
France . L est enfin précisé que la situation particulière des retraités
domiciliés clans les territoires d 'outre-mer a été largement prise en
considération : l ' article 2-II de la loi de finances rectificative pour
1977 a, en effet, accordé aux intéressés le bénéfice d ' une réfaction
supplémentaire de 40 p . 100 pour le calcul de l'impôt dont ils sont
redevables, destinée à tenir compte du colt de la vie dans ces terri-
toires.
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Impôt sur le revenu (quotient familial : lemmes divorcées).

4897 . — 29 juillet 1978. — M . Michel Debré appelle l'attention de
M . le ministre du budget sur la situation, au plan fiscal, des femmes
divorcées ayant des enfants mineurs à charge . Dans le cadre de la
législation en vigueur, les contribuables divorcés bénéficient d ' une
part et demie au lieu d 'une part s'ils n'eut pas actuellement d ' enfant
à charge . D 'autre part, les femmes divorcées ont droit à une demi-
part supplémentaire du quotient familial pour un enfant étudiant
majeur âge de moins de vingt-cinq ans si ce dernier demande son
rattachement au foyer fiscal de sa mère . Il apparait particulièrement
inéquitable que ce bénéfice d 'une demi-part supplémentaire ne
s'applique pas également à chaque enfant mineur dont la nière
divorcée a la charge. 11 lui demande que des dispositions soient envi-
sagées dans le prochain projet de loi de finances afin de remédier
à cette anomalie.

Réponse . — Les femmes divorcées ayant un enfant à charge
bénéficient de deux parts de quotient familial, que l'enfant soit
mineur ou qu 'il s'agisse d'un enfant majeur étudiant âgé de moins
de vingt-cinq ans et ayant demandé son rattachement ; ce chiffre
est augmenté d'une demi-part par enfant supplémentaire compté
à charge . Ce régime parait adapté à la situation des intéressées et
il ne saurait y être apporté de modifications sans créer un désé-
quilibre par rapport aux autres contribuables.

Comptables agréés Inccès à la profession d'expert comptables.

5090 . — 5 août 1978. — M. Roland Huguet attire l 'attention de
M . le ministre du bud g et sur la situation des comptables agréés
voulant accéder à la profession d 'expert comptable . Depuis le 31 dé-
cembre 1972, les demandes d 'inscription en qualité de comptable agréé
ne sont plus recevables . Jusqu'au 23 février 1980, les comptables
agréés comptant dix ans d'expérience de cette profession et ayant
par ailleurs subi avec succès les épreuves de certains examens ou
possédant certains diplômes sont inscrits comme experts comptables.
Se pose alors te problème des comptables agréés après le
22 février 1970 (date de publication du décret 70 . 147) et avant le
31 décembre 1972, possédant tous les titres requis, niais qui, à
l 'échéance du délai imparti, n'auront pas l 'ancienneté suffisante
pour être inscrits en qualité d 'expert comptable. Il demande à
M . le Premier ministre s' il envisage d'harmoniser les dates, en
repoussant par exemple de deux ans la date limite pour que cer-
tains comptables agréés ne soient pas pénalisés et puissent, s 'ils
remplissent toutes les autres conditions, accéder à la profession
d ' expert comptable.

Réponse . — Les modalités selons lesquelles les comptables agréés
peuvent accéder au titre d 'expert comptable font l ' objet d ' un
réexamen d'ensemble . Le problème évoqué par l 'honorable parle-
mentaire ne manquer a pas d'étre étudié à cette occasion.

ilabieatiots à loyer modéré (gardiens d ' inuncublesl.

6387 . — 23 septembre 1978. — M . Claude Labbé expose a M . le
ministre du budget qu ' il a eu connaissance, par une organisation
syndicale des personnels des organismes publies d 'iILM, de la réponse
apportée à celle-ci par le service de la législation fiscale du precé
dent ministère de l'économie et des finances, au sujet des pe r tes
subies par les gardiens d'immeubles lorsque des faux billets jeun
sont remis en paiement des loyers. Il a été indiqué que les per tes
supportées à ce propos constituent une dépense professionnelle et
qu 'elles sont donc normalement couvertes par la déduction forfit'
taire de lb p . IUU. Cette interprétation apparait surprenante car ii
peut difficilement être admis de comprendre un préjudice de cet
ordre parmi les frais professionnels inhérents à ce genre d 'aetivite.
Même si le risque évoqué parait assez exceptionnel compte teint de
la généralisation du paiement par chèqpe, M . Claude Labbé souhaite
connaitre les dispositions qui peuvent être envisagées afin que les
gardiens d ' immeubles ne pâtissent pas du paiement qui pool-t•ait teut
être fait à l 'aide de faux billets à l'occasion de l 'encaissement des
loyers.

Réponse . -- Les pertes supportées par les gardiens d ' immeubles
à l' occasion de l ' encaissement de loyers acquittés avec de faux
billets constituent une charge inhérente à l ' activité exercée et se
trouvent donc normalement couvertes par la déduction forfaitaire
de 10 p . 100 . Comme toits les contribuables salariés, les intéressés
peuvent renoncer au système forfaitaire et opter pour la déduction
de leurs frais réels, s 'ils sont en mesure de fou rnit' les justifications
des frais dont ils demandent la déduction . En fait, les gardiens
d 'immeubles ont rarement intérêt à pratiquer cette option dès lors
que, titulaires d'un logement de fonction, ils .n ' ont généralement à
supporter aucune des charges qui représentent l 'essentiel des frais

professionnels des salariés, à savoir les frais de trajet pour se
rendre au travail et les dépenses supplémentaires de nourriture.
Néanmoins, dans l ' hypothèse, sans doute exceptionnelle, compte tenu
de la généralisation du paiement par chèque, oit un gardien aurait
à supporter une perte importante à la suite de l 'acceptation de
coupures falsifiées, l ' intéressé pourrait demander un examen parti-
culier de sa situation aux services fiscaux dont dépend son domi-
cile . Cette demande serait examinée avec toute la bienveillance
souhaitable . Cela dit, l 'adoption de mesures tendant à décharger les
gardiens d ' immeubles des pertes consécutives à l'encaissement de
loyer.; payés avec de fausses coupures échappe à la compétence
du département du budget et parait entrer dans les attributions du
ministre du travail et de la participation.

COMMERCE ET ARTISANAT

Marchés (statut des connuerçaels non sédentaires).

7004. — 10 octobre 1978 . — M. Michel Noir attire l ' attention de
M. le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la situation de la
profession du commerce des marchés de France . M. le Premier
ministre a rédigé le 31 niai 1978 une circulaire ayant pour objet
l 'encouragement des marchés forains. Il lui demande quelle est
actuellement la position du Gouvernement à l ' égard de cette pro-
fession : l 'adoption d 'un statut du commerce non sédentaire et la
taise en vigueur d 'un règlement type de marchés pour toutes les
communes du territoire national sont-elles à l ' étude ..

Réponse .'— Les difficultés que rencontrent les commerçants non
sédentaires clans l'exercice de leur profession ont tout particulière-
ment retenu mon attention dès mon arrivée au ministère du
commerce et de l'artisanat . Je considère, en effet, cette forme de
commerce comme un élément essentiel de régulation des pris et
d'animation des agglomérations . Le Premier ministre l' a d 'ailleurs
rappelé clans tune circulaire du 31 mai 1978 adressée aux préfets.
Dans cet esprit, j 'ai décidé de réunir un groupe de travail compre-
nant les différents départements ministériels intéressés (commerce
et artisanat, intérieur, économie, budget, environnement et cadre
de vit:) ainsi que les représentants des organisations professionnelles
concernées qui serait chargé d 'étudier l'ensemble des problèmes qui
préoccupent actuellement les commerçants non sédentaires. La pre-
mière réunion qui se tiendra dans le courant de ce mois permettra
d ' arrêter le calendrier dès travaux . L' honorable parlementaire sera
tenu informé des décisions qui pourront être prises en faveur des
commerçants non sédentaires.

DEFENSE

Armes et munitions (fusil MAS-Clairon).

6364. — 23 septembre 1978 . — M. Jacques Chaminade fait part
à M . le t . . ' • tistre de la défense de la grande émotion et de l'indigna-
tion manifestée par le personnel de la Manufacture d 'armes de
Tulle (MAT) à la connaissance des intentions du Gouvernement de
faire fabriquer au Portugal plusieurs pièces du fusil MAS 5,56 sun
dit Clairon, produit par la Manufacture de Salut-Etienne . Les réac-
tions du personnel de la MAT sont d ' autant plus justifiées que
l ' intérêt national exige que la fabrication de ce fusil soit française
et qu' elle revienne en priorité aux établissements de la défense.
Si, par cas, la Manufacture d ' armes de Saint-Etienne ne pouvait
réaliser la totalité des pièces, d ' autres établissements de l 'État, dont
la Manufacture d'armes de Tulle, sont parfaitement aptes à effectuer
cette fabrication et aucun prétexte ne pou r rait justifier un marché
avec l 'étranger. En conséquence, il lui demande s ' il n'entend pas se
prononcer clairement contre la signature d ' un tel marché avec le
Portugal ou tout autre pays et donner la fabrication des diverses
pièces dut fusil MAS 5,56 nues aux établissements de la défense
nationale .

Armes et munitions (fusil MAS Clairon .).

6378 . — 23 septembre 1978 . — M . Raymond Maillet expose à
M . le ministre de la défense que les délégués CGT de la Manu-
facture d 'armes de Saint-Etienne craignent qu'une partie de la
fabrication du fusil MAS 5,56 soit confiée au secteur privé . La
direction de la MAS n 'a pas démenti qu 'une partie des chargeurs
de fusil pourrait être fabriquée au Portugal, Le prétexte invoqué
serait le manque d'effectifs de la MAS, pour la fabrication com-
plète du fusil à Saint-Etienne alors que le département de la
Loire compte près de 30000 chômeurs . Cette incertitude nouvelle,
venant après d'autres rumeurs d 'abandon complet de la fabrication
de ce fusil - au profit d'une arme étrangère tqui ont été l ' objet
d ' une précédente question écrite de ma part), me contraint à
vous demander de faire connaitre clairement la position du Gou-
vernement sur le MAS 5,56 .
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Réponse . — Les honorables parlementaires sont invités à se repor-
ter aux déclarations faites, au cours dei débat sur la loi de finances
pour - 1979 devant l ' Assemblée Nation,de, par le ministre de la
défense :Journal officiel, Débats parlementaires, Assemblée nationale
du 8 novembre 1978, p . 7108 'i,

Légion d ' honneur ((anciens combattants de 1914 . 1918).

7414. — 19 octobre 1978 . — M . Rémy Montagne demande à M . le
ministre de la défense s'il n'estime pas qu 'il serait juste de pro-
mouvoir à un grade supérieur dans l'ord re de la Légion d 'honneur
tous les anciens combattants de la guerre 1914-1918 qui y ont été
admis à titre miiiiaire . Ce serait prouver notre reconnaissance aux
rares su rvivants de cette guerre dont nous ne devons certes pas
oublier les sacrifices. et ceci à l 'occasion du soixantième anniver-
saire de l'Armistice.

Réponse — Aux termes mêmes du décret n" 59-1195 du 21 octobre
1959 (art . 2t . les anciens combattants de la première guerre mondiale
nommés ou promus officiers dans l'ordre de la Légion d'honneur
avant le 18 octobre 1921 et ayant acquis postérieurement à cette
nomination ou promotion un ou plusieurs tit res de guerre (blessures,
citations, croix du combattant volontaire) se rapportant à la cam-
pagne 1914-1918, peuvent recevoir un avancement dans cet ordre.
Une promotion automatique au gracie supérieur dans l'ordre de la
Légion d 'honneur de tous les anciens combattants de la guerre
19141918 qui y ont été admis à titre militaire, irait à l'encontre des
dispositions du décret du 28 novembre 1962 portant code de la
Légion d ' honneur qui limitent les promotions au contingent fixé
par décret du Président de la République et au respect des règles
de nomination et cle promotion filées par le code.

ECONOMIE

Donations (logement csnstr •'t griice à un prêt eu exécution :l'es plan
d 'épargne-logement t .

3940 . — 30 juin 1978 . — M . Jacques Boyon demande à M . le
ministre de l 'économie : 1" s'il est bien exact qu 'un père de
famille. titulaire d' un plan d ' épargne-logement et ayant construit un
logement au moyen d'un prêt obtenu en exécution de son plan, ne
peul faire donation de ce logement à titre de résidence principale,
à un de ses enfants, sans que ledit prêt soit de plein dro i t révoqué
et que son t inbourscolent total soit inimédiatemcu t exigible, même
lorsque les garanties personnelles ou hypothécaires du prêt sont
maintenues : 2" au cas où l 'exigibilité immédiate du prêt serait de
pratique courante clans cette hypothèse, quelle en est la base régle-
mentaire ; 3" si cette pratique lui semble cohérente avec le fait que
le même père de famille aurait pu . à l 'échéance de son plan d'épar-
gne-logement, transférer au même enfant ses droits au prêt.

Réponse. — La situation décrite par l ' honorable parlementaire
découle d ' une application contestable de la réglementation relative
au régime de l 'épargne-logement dont aucune disposition ne fait
obstacle au maintien, au profit de son bénéficiaire, du prêt consenti
en vue du financement d ' un logement ayant tait, ultérieurement,
l'objet d ' aune donation en faveur d ' un de ses enfants. Les éta•
blissements prêteurs sont entièrement fondés, en pareille hypo-
thèse, à exiger le maintien des sûretés, soit réelles, soit personnelles,
consenties en garantie de leur échéance. II leur appartient, par
ailleurs, de s'assurer que le donataire occupera ou fera occuper le
logement financé, clans les conditions réglementaires, c 'est-à-dire
à titre de résidence principale,

Monnaie (pièces de 1 et 2 centimes).

4848 . — 29 juillet 1978. — M. René de Branche expose à M . 1.
ministre de l'économie qu ' il est très difficile, à l'heure actuelle, de se
procurer des pièces de 1 ou 2 centimes, ce qui pose des pro-
blèmes aux comptables publics et également à certains commerçants
de détail . Il lui demande s 'il ne serait pas possible soit de permettre
d'arrondir les prix aux cinq centimes inférieurs ou supérieurs, soit
de mettre de nouvelles pièces de monnaie en circulation.

Réponse. — Outre les 300 millions de pièces de un centime émises
depuis la réforme du système monétaire de 1959, il subsiste encore
en circulation 1228 millions de pièces de 2 anciens francs et
près de 500 millions (le pièces de 1 ancien franc, ce qui représente
une moyenne d 'ensemble de près de quarante pièces par habitant.
Ces quantités sont, en principe, largement suffisantes pour faire
face aux besoins des usagers . La pénurie l'est donc pas imputable.
comme on potinait le penser au premie r abord, à une insuffi-
sance des émissions. En réalité, cette pénurie provient du compor-

tentent négligent d 'une grande partie des porteurs, commerçants
et particuliers qui, éprouvant de la réticene à se servir des pièces
de faible valeur nominale, en conservent par devers eux des
quantités souvent importantes art lieu de les remettre à leurs
banques ou aux guichets des caisses publiques . Ils créent ainsi
des encaisses inactives qui diminuent la fluidité du circuit mené-
taise . Dans ces conditions, une émission intensive (le la pièce de
un centime ne ferait qu' ac•croitce les encaisses inactives tout en
engainant une charge inutile pour le Trésor du lait du coin élevé
de cette coupure . On peut toutefois penser que la pénurie signalée
par l ' honorable parlementaire ne devrait plus subsister fort long-
temps : l ' utilisation croissante de la monnaie scripturale, com pte
l',rrondissement au ciécitne ou au demi-décime de la plupart des
prix fractionnés clu commer ce, contribuent à restreindre à un
nombre de plus en plus limité de transactions la nécessité de l'aire
l 'appoint au moyen de pièces de un centime ou de deux et un
anciens francs . En tout état de canuse, il est généralement admis
pour l 'application de la réglementation des prix, que les prix de
vente soient arrondis aux cinq centimes les plus proches. Dans ce
sens, un communiqué paru au Bulletin officiel des services des pris
du :31 décembre 1975 a précisé que e les prix déterminés par appli-
cation de coefficients multiplicateurs pourront être a rre•tdis Iule
cinq centimes les plus proches, lorsque le prix d ' achat est supérieur
à un franc

Assurances tpersotntels ries sociétés,,

5533 . — 26 août 1978. — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre de l'économie sur le rapport annuel sur l 'activité
des sociétés d 'assurances . Ce rapport fait connaitre depuis 1973
des effectifs des soc :étés ventilés par l'orme juridique :nationalisées,
anonymes, etc .) et, pour chaque forme juridique, le nombre de cadres
d ' une part, celui des agents de maîtrise et d'employés, d ' autre part.
Ces statistiques sont malheureusement à peu près inutilisables,
car elles confondent les sociétés « vie . et les sociétés a= dommages»,
qui ont des structures différentes ; de plus elles ne donnent aucun
renseignement sur les niasses salariales . Il serait bien évidemment
souLaitable que ce rapport fasse connaitre pour chaque société
ou que chaque société publie dams son compte rendu ses effectifs
ventilés : en cadres, en agents de maîtrise et employés, ainsi que
les niasses salariales directes ou indirectes de chaque groupe,
que ces renseignements puissent être totalisés et publiés soit par
le ministère de l' économie, soit par un organisme indépendant,
en distinguant clans chaque forme juridique les sociétés « vie et les
sociétés « dommages > . Il sera alors possible de suivre aisément les
problèmes des assurances.

Réponse . — L 'honorable parlementaire souhaite trouver, clans le
r'appor't annuel sur l ' activité des sociétés d ' assurance, une distinc-
lion des effectifs des sociétés «vie» et des sociétés « dommages » .
ainsi que les masses salariales correspondant aux différentes formes
jur idiques d ' entreprises. La direction des assurances, désireuse de
ne pas alourdir démesurément son rapport, limite les informations
qu 'elle y publie . C ' est pour cette raison qu 'elle n 'a pas jusqu ' à
présent donné les renseignements évoqués ci-dessus. Elle les
doutera dans l ' avenir. Toutefois, il n ' est pas possible de ventiler
les effectifs entre les secteurs «vie> et «dommages» en raison de
l'existence dans beaucoup d 'entreprises d'une masse de persm,ut• m is
commune aux sociétés ,, vie» et « dommages > (personnels dirigeants,
personnels d'études et divers) . C 'est donc seulement la masse :sala-
riale qui pourra être venttiée entre les deux activités d 'après les
fo rmes juridiques de ; sociétés. Actuellement, elle est publiée glo-
balement pour la vie, d ' une pot, et polir les dommages, d'autre
part, au compte d ' exploitation (au débit, et . première ligne de la
ventilation des « autres charges de l' exercice »t.

Finances locales (prêts des caisses d'épargne
pour les tr avaux de voirie).

5658. — 2 septembre 1978 . — M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M . le ministre de l'économie sur le problème que soulèvent certains
prêts consentis par les caisses d'épargne. Il lui rappelle qu' une
convention avec la Caisse vies dépôts et consignations leur permet (le
consentir des prêts aux communes ou syndicats de communes pour
la réalisation de gros travaux de voirie et ce, jusqu ' à un plafond de
50 000 francs par an et par commune quelle que soit l 'étendue de
celle-ci et donc de son réseau de chemins. Par ailleurs, il souligne
que, compte tenu de l ' érosion monétaire et de la hausse importante
des bitumes et dérivés, suite à la crise pétrolière, les comm,nea
connaissent de plus en plus de difficultés (le trésorerie, ce qui fait
qu 'elles ne peuvent satisfaire correctement les besoins toujours
croissants en travaux vie voirie (lus à l 'augmentation du trafic en
nombre et en tonnage . Estimant que cet accord devrait être adapté
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aux conditions de vie nouvelles, il de maucte a .11 . le ministre de

	

d 'un redéploiement des moyens . Par ailleurs, il faut noter que le
l ' économie ce qu ' il entend faire pour pallier l ' inégalité qui résulte

	

règlement de cette affaire n 'est pas seulement budgétaire, puisque
de ce texte et pour redonner un nouveau souffle aux collectivités dans plusieurs départements le nombre de journées de remplace•

meut mises à la disposition des iuspeeteus d 'académie n 'est pas
intégralement utilisé . Eu effet, les instituteurs remplaçants ou
suppléants hésitent à accepter des remplacements de courte du rée,
principalement lorsqu 'ils sont appelés à exercer assez loin de leur
domicile, malgré le régime indemnitaire dont ils benéficieni. Il en
résulte pour les services, l'obligation lorsque les enseignants relu•
sent le poste proposé de rechercher d'autres volontaires, ce qui
peut engendrer des retards, qui peuvent également être imputables
à la date à laquelle les instituteurs font con naître leur congé ou
la prolongation de leur congé . II peut donc ar river que les délais
ainsi imposés ne soient pas suffisants pour assurer rapidement la
mise en place du personnel remplaçant . Dans la région eudoise
plusieurs problèmes de remplacement ont pu se poser durant le
mois de mai 1978. Néanmoins, une solution a été tr ouvée dans
la majorité des cas, notamment pour les écoles à classe unique,
gràce à l 'appel au personnel des autres brigades du département,
ce qui a permis d'assurer le remplacement des maîtres absents
avec le maximum d ' efficacité jusqu'à la fin de l'année scolaire.
Il est à noter en outre que le dépar tement de la Seine .:Maritime
reçoit actuellement le mense pourcentage d ' emplois de remplacement
que les autres départements.

locales.

Réponse. — Le montant des prêts forfaitaires que la caisse des
dépôts et consignations ainsi que les caisses d ' épargne, sur le
contingent de prêts pour les établissements publics, sont auturisce .,
à accorder aux collectivités locales en vue de la réalisation d 'opéra-
tions de voirie :rnn subventionnées a été fixé eu 1965 à 50 000 francs
ou à 7 fraises par habitant . L'évolution des prix consfaléc
depuis 1905 justifierait un relèvement de ce montant. Seul le carat)•
te re limite des ressources dont pouvaient disposer les établissements
préteurs intéressés face à l ' ampleur des besoins qui se manifestaient
dans les domaines tant des équipements locaux que du logement
social, a rendu impossible la (mesure souhaitée par l 'honor .111t'
parlementaire . Dans le cas, toutefois, où un redressement de la
collecte serait enregistré au cours du der nier tr imestre 1978, une
sensible majoration des prêts for faitaires de voirie pour rait être
envisagée à l'occasion . de la mise en oeuvre des réformes tendant
à assurer un nouveau développement des responsabilités loenl . 0

Assurance automobile (bonus nulles).

5760 . — 2 septembre 1978. —• M. Louis Maisonnat expose à M . le
ministre de l 'économie que l ' article 6 de l'arrêté du 11 juin 1976.
relatif a l'assurance automobile et au bonus malus, donne lieu à
des interprétations différentes lo r sque l'assure change de campa
gnie . 11 lui cite l 'exemple d ' un propriétaire de véhicule dont le
contrat arrivait à échéance à une compagnie au 29 janvier 1978.
il a vendu, à cette même date, ledit véhicule assuré et a acquis
un autre modèle qu ' il a assuré immédiatement à une autre coin•
pagnie. Celle-ci n 'a pas pris en compte le bonus qui avait éte
précédemment obtenu en considérant que si l 'article t de l 'arrêté
du 11 juin 1976 précise s il en est de même si le pro sent contrat
concerne un véhicule acquis en remplacement d'un véhicule préce
demment garanti cette disposition ne s' appliquerait que dans

, l 'hypothèse où le précédent véhicule était garanti pa r la même
compagnie Il n ' apparait pas que ce soit la bonne interprétation et
il lui demande s 'il ne faut pas comprendre ainsi l'arrêté : s D'un
véhicule précédemment garanti par la société ou par un autre
assureur.

dépense . — L 'article d de la clause type de reduction majoration
des primes d' assurance automobile, instituée par l'arrêté du I1 juin
1976, auquel tait référence ( ' honorable parlementaire, apparaît suffi-
samment explicite pour ne donner lieu à aucune divergence d'inter

-prétaiion. L'expression „ il en est de même s, qui introduit ta
deuxième phrase du premier alinéa dudit article, se rapporte bien
évidemment aux dispositions contenues dans la première phrase,
et notamment à celles qui prévoient que s le présent contrat
concerne un véhicule précédemment gar anti par la société ou par
un autre assureur ) . Le deuxième alinéa du même article 6 énumère
d' ailleurs les justifications (plus décente quittance de prime ou
dernier avis d'échéance, déclaration des sinistres survenus) que
l 'assuré, afin de pe rmettre l 'application de la clause type, doit pro-
duire à l 'assureur : cette disposition n ' a de sens que s' iI s'agit d'un
nouvel assureur, non informé des renseignements qui lui sont aies)
apportés. Il en résulte qu'un véhicule acquis en remplacement d 'un
véhicule précédemment garanti auprès d 'un autre assureur doit
donner lieu au versement d ' une prime bénéficiant du taux de résine .
tien ou frappée du taux de majoration qui lui aurait été applique
par le précédent assureur.

EDUCATION

Enseignement (remplacement des q mitres absents
dans la circonscription d ' inspection d 'Eu ISeiae .Maritimcl'.

1109. — 10 mai 1978 . — M . Laurent Fabius appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les problèmes que pose le semple . .
cernent des mitres en stage ou en congé de maladie dans la circons-
crip ion d ' inspection d ' Eu (Seine-Maritime). Le nombre insuffisant
de remplaçants et de -npléants éventuels ne permet Pas, en effet,
de faire face aux ln as . Il lui demande en conséquence quelles
mesures urgentes il entend prendre pour remédier à cette situation
qui pénalise de nombreux enfants en empêchant le déroulement
normal de leur scolar ité.

Réponse . -- L 'effectif d 'instituteurs chargés des remplacements
des maitres en congés est fixé à 5 p . 100 du nombre de classes.
Le projet, qui consiste à modifier ce pourcentage, est étudié pa r
les se rvices de l'administration centrale, mais il ap •Irait que dans
l'immédiat, le coût de cette opération ne serait pas supportable pour
la collectivité . Ce projet ne peut être examiné que dans le cadre

E..rpulsions 'locataires du LEI' de la rue de la Roquette, à Paris f11•J).

2097. — 27 mai 1978. -- M. C ' aude Martin demande à M. le ministre
de l'éducation de bien vouloir reconsidérer la décision prise par
le directeur du lycée d 'enseignement professionnel, 39, rue de
la Roquette, à Paris Ce dernier a fait connaitfe aux seize
locataires qui habitent ce lycée et dont l 'administration a décidé
l ' explosion en refusant de procéder à leur relogement, que les
services traditionnels de la concierge ne seraient plus assurés (entre-
tien, sortie des poubelles, distribution du courrier) en raison du
départne la titulaire et de l'impossibilité de la remplacer . M . Martin
considère que la lettre du 5 mai . signée par le directeur, informant
les locataires de cette décision, est inacceptable et souhaite que
l'administration accepte soit le relogement dés intéressés dans les
locaux de même catégorie, soit le remplacement de la concierge.

Réponse. — II convient de préciser que l 'immeuble en cause
a été exproprié et les indemnités d 'éviction dues aux locataires
leur ont été versées . Ceux-ci, devenus occupants à titre précaire,
devront donc quitter les lieux dès que l 'administration sera en
mesure de leur offrir un nouveau logement correspondant aux
normes des habitations à noyer modéré, Seuls les occupants sans
titre (sous-locataires, enfants d ' anciens locataires, anciens locatai res
ayant ailleurs leur résidence principale) peuvent faire l'objet d'une
meure d'expulsion sans relogement. Par ailleurs, compte tenu de
la modicité des charges (33 francs par an) et des indemnités
d ' occupation (180 francs à 3(10 francs par trimestre) per çues pour
chaque appartement par le lycée et fixées indépendamment de lui,
il n 'est plus possible de rétribuer une concier ge au profit des
intéressés, qui serait char gée de la sortie des poubelles, de l'entre-
tien de l ' escalier et du port du courrier aux appartements des
locataires.

Finances locales (Lot-et-Garou»ne

	

)rn4nfiuu I.

2416 . — 2 juin 1978 . — M . Christian Laurissergues appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation faite aux
collectivités locales du lait de la décision prise par son ministère
de rendre la natation obligatoire pour les éleves de l 'enseigne-
ment élémentaire sans leur t ransférer les moyens financiers néces-
saires. Cette décision, ou plutôt ce transfert de charges, s 'accentue
d 'année en année . Ainsi, pour les trois villes les plus importantes
de Lot-et-Garonne, il se chiffre à plus de 120 000 francs . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les collecti-
vités locale :» reçoivent les moyens nécessaires pou la mise en
oeuvre de cette décision importante pour le développement phy-
sique des enfants.

Réponse . — Le problème signale par l' honorable parlementaire
n'est pas entièrement nouveau : la natation a toujours été consi-
dérée, même dans les anciens programmes, comme l 'une des activités
possibles de l 'éducation physique . C 'est ainsi qu 'en fait, presque
partout où l 'existence d'installations appropriées dues à l 'effort
d ' équipement des municipalités le permettait, les classes des écoles
publiques étaient accueillies gratuitement à la piscine A plus forte
raison convient-il qu ' il en soit ainsi, maintenant qu ' à l 'école élémen-
taire ln part faite à la natation est devenue plus impo r tante . En
ce qui concerne l'aménagement de ces installations, il convient
de rappeler que l 'article 4 nodifir de la loi du 14 juillet 1889 a
mià à la charge des communes

	

"acquisition, l'entretien et le
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renouvellement de mobilier scolaire et de maternel d 'enseignement .,,
Il y u lieu de préciser à cet égard que la const ruction des piscines
municipales relève de la compétence préfectorale clans le cadre
des programmes d ' équipement sportif et socle-éducatif établis à
l'aide des crédits déconcentrés annuellement par le ministère de
la jeunesse, des sports et des loisirs. L ' aide financière de l ' Etat
en la matière obéit aux dispositims générales contenues dans le
décret du 10 mars 1972 relatif aux subventions d 'investissement.

Enseignants (rein pluceinents).

2628. — 7 juin 1978 . — M . Marc Lauriol attire, une fois de plus,
l 'attention de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés ren-
contrées pour assurer le remplacement des maitres des enseigne .
monts maternel, primaire et secondaire, faute d ' effectifs suffisants
pour faire face ii de nombreuses absences . Il lui demande : n) quel
est le rythme moyen des absences constatées, dans les trois niveaux,
depuis le début de l 'année scolaire 1977-1978 ; b) quels effectifs de
remplacement seraient raisonnablement nécessaires en permanence
pour assurer le fonctionnement normal du service au-delà des trois
jours d 'absence réglementaires ; c quelles mesures il a prises et
compte prendre pour parvenir à ce résultat . Les trois questions
précédentes sont posées sur le plan national d 'une part et sur
celui de l 'académie ,de Versailles d 'autre part.

Réponse . — Une enquête a été effectuée en 1975. 1976 . Elle porte
sur les résultats enregistrés en 1973-1974. De cette enquête il
ressort que le "ombre total de journées d 'absence pour quelque
motif que ce soit est variable dans le temps. Il passe par exemple
de 547 845 en mai à 409 672 en juin. On comprendra dès lors qu 'un
contingent fixe de personnels de remplacement ne peut repondre
exactement aux besoins réels de remplacement . L' effectif de per-
sonnes de remplacement qui est nécessaire doit se situer ent re
ces extrêmes de manière que, en période de pointe, le peut-
centage de remplacement atteigne un niveau éteve et que, enjériode
creuse, il n 'y ait pas trop de personnels inoccupés, ce qui serait
incompatible avec les impératifs de gestion . Aussi, plutôt qu ' une
augmentation souvent réclamée de 1 out p . 100 de personnels
affectés au remplacement, qui représenterait pour la collectivité
une charge budgétaire importante dans les circonstances actuelles,
il est apparu qu 'une modulation du calendrier des stages de recy-
clage permettrait de limiter les besoins de remplacement, en blo-
quant sur les mois creux les actions de recyclage . Par ailleurs,
contrairement à une idée reçue, clans bien des départements les
crédits ne sont pas utilisés en totalité faute de trouver un rem-
plaçant ou un suppléant qui accepterait un remplacement éloigné
de son domicile . C 'est une des raisons pour lesquelles la solution
du problème posé est d ' abord réglementaire. De nouvelles dispo-
sitions ont été diffusées par circulaire n" 78-237 du 24 juillet 1978
afin de rreciser les termes de la circulaire n" 76-182 bis du
13 mat 1976 relative au remplacement des ntaitres et d 'y apporter les
aménagements indispensables . En ce qui concerne les enseignements
du premier cycle du second degré, il est encore trop tôt pour
répendre à la demande d'infor mations statistiques de l ' honorable
parlementaire quant au rythme moyen des absences constatées au
cours de l 'année scolaire 1977. 1978. S ' agissant de l'effectif des rem-
plaçants qui serait nécessaire pour suppléer toutes les absences
supérieures à trois jours, il convient d ' observer que celui-ci est
directement lié au taux et à la structure de l 'absentéisme ; or, sur
ce point, les disparités géographiques saisonnieres, selon les caté-
gories d ' enseignants et les groupes de disciplines enseignées, ne
permettent pas de fixer une norme chiffrée a priori . Des inadap-
tations entre les besoins et les moyens de remplacement sont Iné-
vitables et une augmentation, même très substantielle, des effectifs
de remplaçants n 'en atténuerait que très modérément les consé-
quences mais aggraverait le problème général des remplaçants en
surnombre employés par intermittence . Par ailleurs, pour des rai-
sons matérielles évidentés (délai de signalement de l ' absence,
recherche d ' un personnel disponible, etc .), les congés de courte
durée ne peuvent que très difficilement donner lieu à un rem-
placement . Or, les absences de moins de huit jours représentent
en moyenne 60 p. 100 du nombre total des congés de maladie ;
de plus, ces congés ne sont -pas toujours de durée certaine dès
leur octroi, ils peuvent faire l'objet de prolongations imprévisibles.
Il s 'ensuit que certaines absences peuvent n 'être pas suppléées en
dépit de la disponibilité de moyens de remplacement . Les services
intéressés au ministère de l' éducation travaillent actuellement à
résoudre ce difficile problème du remplacement des enseignants
dans le double souci de respecter les exigences propres au système
éducatif et d 'assurer aux personnels concernés des perspectives
d'emploi et de carrière satisfaisants . Dans l' académie de Versailles,
l 'enquête montre que le rapport journées d 'absence/journées de
service n'est que très légèrement supérieur à la moyenne natio-
nale (0,0694 contre 0,0617) . Dans cette académie, le pourcentage
varie de 0,0574 (décembre) à 0,0863 (mai) . En France, la variation
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passe de 0,0597 (décembre) à 0,0709 lunai . On notera donc que les
n comportements » des instituteurs de t'académie de Versailles sont
tout à fait identiques à ceux de leurs collègues d ' autres académies.
1 .es plus forts pourcentages sont la conséquence, semble-t-il, des
conditions sociologiques propres à ia région parisienne

Enseignants (professeurs d'enseignement général de collège).

3362. — 21 juin 1978 . — M . Jean-Pierre Delalande appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l' éducation sur la situation des profes-
seurs d ' enseignement général de collège iPEGCi . Assumant les
mêmes t dies que leurs collègues certifiés, ils doivent toutefois
assurer vingt et une heures de cours par semaine alors que les
professeurs certifiés ne sont soumis qu'à dix-huit heures. Il lui
demande s'il n ' estime pas équitable que le service des PEGC soit
aligné sur l 'horaire applicpié aux enseignants certifiés et donc ramené
à dix-huit heures.

Réponse . — Les obligations de service constituent un élément
original du statut des differents corps du personnel enseignant:
elles tiennent compte tout à la fois du niveau de l ' enseignement et
de la formation universitaire et pédagogique reçue, selon les normes
traditionnelles de la fonction publique française . Le niveau de for-
mation plus élevé des certifiés, ainsi que ta spécialisation plus
poussée de leur enseignement, expliquent que leur temps de ser-
vice en présence des élèves soit moins lourd que celui des PEGC.
Un alignement des obligations de service en cause ne serait conce-
vable que clans le cadre d ' une recherche éventuelle sur un nouvel
équilibre statutaire de l ' ensemble des personnels enseignants depuis
l'instituteur jusqu 'au professeur agrégé . Or, cet équilibre ne se
traduirait pas nécessairement par une réduction des obligations de
service des PEGC, ou, d 'une manière générale, par un allégement
de l 'horaire des catégories de personnels enseignants qui se trou-
vent actuellement, de ce point de vue, dans une situation relativement
moins favorable.

Easeignen+ett préscolaire et élémentaire (Yvelines).

4497. — 15 juillet 1978 . — M. Michel Rocard attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation de l'enseignement
du premier degré dans le département des Yvelines . Il lui fait
observer que quarante postes d 'instituteurs seulement ont été
budgétisés pour la rentr ée scolaire de 1978, soit à peine plus du quart
de l 'année précédente, alors que le nombre d 'élèves à accueillir
progressera dans des proportions sensiblement égales à celles de
1977 . Cette répartition de la pénurie se fait au détriment des
enfants puisque la moyenne départementale d'élèves par classe
reste à trente-quatre dans les classes maternelles, que de nombreux
maitres absents ne sont pas remplacés (plusieurs milliers d 'élèves
par jour restent sans enseignement), et au détriment du personnel
enseignant puisque le département des Yvelines compte plus de
cent postes supplémentaires. Il lui demande quelles mesures urgen-
tes il compte prendre pour doter le département des Yvelines de
nouveaux postes budgétaires permettant d'assurer une rentrée
1978 dans des conditions plus satisfaisantes pour les enfants et
pour les maitres.

Réponse . — Le département des Yvelines a reçu une dotation
initiale de trente postes budgétaires supplémentaires pour l ' ensei-
gnement primaire et de dix postes pour l 'enfance inadaptée dont
neuf pour les GAPP. Par la suite dans le cadre des moyens supplé-
mentaires qui ont pu être dégagés, cette dotation a été complétée
par l ' attribution de soixante-sept postes supplémentaires . Ces emplois
ont permis d 'abaisser le nombre moyen d 'élèves par classe, qui est
passé de 33,40 dans l 'enseignement préélémentaire et 27,7 dans
l ' enseignement élémentaire en 1977-1978 à respectivement 32,87 et
27,35 en 1978-1979 . Le problème du remplacement des maitres est
une des constantes préoccupations du ministre de l 'éducation . Ses
services étudient actuellement la possibilité d ' un redéploiement des
moyens en faveur de cette action . Dans ce cadre, les départements
qui connaissent un fort taux d'absentéisme verront leur situation
examinée attentivement dans la limite des crédits dégagés.

écoles normales (Melun lSeine-et-Murue]).

4577 . — 15 juillet 1978 . — M . Gérard Bordu attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur le manque de personnel enseignant
à l ' école normale de Melun . Cette école normale, une des plus imper .
tantes de France, a aussi le record du plus mauvais taux d ' enca-
drement . Selon les calculs effectués par l 'administration, il aurait
fallu douze créations de postes, un seul a été obtenu . Pour un
enseignement minimal, le syndicat national des professeurs d ' école
normale estime le nombre de créations nécessaires à dix-neuf. Il
lui demande que des créations de postes interviennent au plus vite,
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afin d'éviter que l'école normale soit à nouveau en état de non .
fonctionnement comme à la rentrée de 1976 et durant l ' année sco•
!aire qui se termine.

Ecoles normales (Melun (Seine-et-âfarnel).

5087. — 5 août 1978 . — M . Alain Vivien appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur l ' insuffisance criante en personnel
de l'école normale de Melun, l'une des plus importantes écoles
normales de France . Selon les normes établies par le ministère,
cette dernière aurait. dû obtenir 12 créations de postes pour la
prochaine année scolaire ; or, elle n ' en a obtenu qu'une seul
détenant ainsi le record national du plus mauvais taux d ' encadre-
ment, II lui demande en conséquence quelles sont les mesures
qu 'il compte prendre pour assurer, dans de bonnes conditions,
l'enseignement et la formation de 600 normaliennes et normaliens
et de 650 institutrices et instituteurs en stage accueillis par cet
établissement.

Réponse . — Vingt-six emplois nouveaux étaient inscrits au
budget 1978 pour faire face aux besoins supplémentaires des écoles
normales à la rentrée dernière. Un emploi nouveau a été créé à
l ' école nor male de Melun. Les conditions de fonctionnement de cet
établissement de formation sont ctuellement satisfaisantes : compte
tenu de l'effectif d'élèves instituteurs et d'institutrices en stage
accueilli cette année, le taux d'encadrement de l'école normale de
Melun est en effet pioche d 'un enseignant pour onze étudiants.

Enseignement préscolaire et élémentaire
Revin et Rocroi [Ardennes)).

4878. — 29 juillet 1978 . — M. René Visse attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation sur l' accumulation des problèmes
scolaires dans de nombreuses communes du département des
Ardennes et notamment celles de Revin et Rocroi. Ces problèmes
ont pour origine le nombre insuffisant de créations de poste . C'est
ainsi que malgré les normes en vigueur et les conditions difficiles
d' enseignement dans un quartier où les ressortissants étrangers
sont très nombreux les classes des cours préparatoires du groupe
scolaire d'Orzy-Revin sont surchargées depuis plus d'un an . A l'école
Jean:Placé de Revin, il est procédé à la globalisation des effectifs
malgré l ' avis des élus locaux, ce qui, à terme, conduira à l 'augmen-
tation des effectifs de chaque classe . A l'école de ta Campagne
de Revin l 'administration a déjà prononcé la fermeture d ' une classe
et projette la 'fermeture d 'une seconde à la prochaine rentrée
scolaire, malgré l ' avis des parents d' élèves, des enseignants et des
élus, alors que les effectifs, conformément aux normes, permet-
traient de l 'éviter . A Rocroi, l 'administration maintient sa décision
de fermeture d ' une classe malgré la protestation et l' argumentation
sérieuse de l ' association des parents d'élèves et de la municipalité.
En conséquence, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour répondre à l ' attente des parents, des enseignants et
des élus, pour assurer aux enfants de bonnes conditions de scola-
risation.

Réponse . — Dans la commune de Revin, les effectifs d 'élèves ont
conduit à une restructuration pédagogique comportant les mesures
suivantes : fermeture d 'une classe élémentaire sur six à Revin-
Bouverie et d ' une classe élémentaire sur cinq à Revin-Campagne,
ouverture à Revin-Orzy des et 9' classes élémentaires . A l'école
maternelle de Revin-Bois-Bryas, la fermeture d ' une classe sur dix
a été prononcée, après consultation des organismes compétents.
Dans la commune de Rocroi, l ' école mixte fonctionnait dans des
locaux vétustes, inadaptés et dispersés . A la rentrée de 1978, la
mise en service (l 'un nouveau collège accueillant les élèves du
1" cycle a libéré des locaux pour l 'enseignement élémentaire.
Cette réorganisation a permis de fermer une classe sur dix.

Réunion (constructions scolaires).

5531 . — 26 août 1978 . — M . Pierre Lagourgue demande à M . le
ministre de l'éducation pour quelles raisons les crédits pour le
financement des constructions scolaires du second degré à la
Réunion, crédits qui étaient respectivement de 39500000 francs
et de 42 700 000 francs, ont été réduits à 32 millions de francs
en 1978, alors que les besoins chiffrés pour cette même année
étaient de 55 millions de francs. Il observe que cette réduction
considérable de la dotation réservée à la Réunion va aggraver
dangeureusement une situation déjà délicate, compte tenu (les
retards qui se sont accumulés en matière de constructions scolaires
et compte tenu de la nécessité d'accueillir chaque année 4500 élèves
supplémentaires dans ce secteur de l'enseignement . Il lui demande
dans ces conditions quelles sont les mesures gui ont été envisagées
pour permettre d'assurer au mois de septembre une rentrée
scolaire normale.

Réponse . — Depuis 1965, un effort important a été fait en faveur
du département de la Réunion qui a bénéficié de la délégation
de plus de 550 millions de francs d'autorisation de programme
pour les constructions scolaires du premier et du second degré.
Cet effort inclut notamment la dotation de 10 millions de francs
déléguée en supplément de l 'enveloppe régionale 1975 du second
degré dans le cadre du plan de soutien à l ' économie. S'il est exact
que 1978 marque une diminution d ' environ 13,5 p . 100, il convient
néanmoins de constater que, pour tenir compte des spécificités de
cette région, cette diminution a été volontairement limitée . malgré
les contraintes budgétaires importantes, en comparaison de la
diminution de près de 20 p. 100 des dotations des régions métro-
politaines. En 1979, malgré le maintien des contraintes budgétaires
imposées au budget d'équipement de l 'Etat, la dotation de la
région Réunion devrait connaître tune légère augmentation.

Enseignement secondaire (Massy [Essonne):
lycée Fustel-de-Coulunges).

5833. — 9 septembre 1978 . — M . Pierre Juquin expose à M. le
ministre de l'éducation la situation financière du lycée Fustel-de-
Coulanges, à Massy (Essonne) . La subvention allouée à cet établis .
sement de moyenne dimension s' élève à 205 000 francs ; son montant
n'ayant pas varié depuis quatre ans, la baisse en pouvoir d ' achat
est supérieure à 40 p . 100. Les crédits d 'enseignement restent fixés
à 28 francs par élève, montant dont l ' insuffisance, déjà évidente
il y a plusieurs années, devient de plus en plus paralysante . En
outre, aucun crédit de fonctionnement particulier ne semble avoir
été prévu pour assurer la mise en place du nouveau programme de
physique en seconde . Le cas de ce lycée n'étant pas exceptionnel,
mais au contraire caractéristique de la situation générale, il lui
demande quelles mesures budgétaires il compte prendre : 1" pour
augmenter les subventions accordées aux établissements du second
cycle ; 2" et en particulier pour doubler les crédits d 'enseignement
par élève.

Réponse . — Dan. :e cadre de la déconcentration, les subventions
de fonctionnement allouées aux établissements publics d'enseigne-
ment du second degré sont arrêtées par l ' autorité de tutelle (le
recteur), compte tenu de la dotation globale mise à sa disposition
par l 'administration centrale, cette dotation étant elle-même fonc-
tien du volume des crédits budgétaires votés par le Parlement . Une
première répartition entre les recteurs est effectuée à cet égard
en début d' année civile, et à l 'occasion de la rentrée scolaire, un
complément de crédits est accordé à chaque académie pour faire face
aux besoins supplémentaires liés à l 'évolution des effectifs d 'élèves et
à l 'ouverture de nouveaux établissements ainsi que pour améliorer,
lorsqu'il y a lieu, le fonctionnement de certains services. Une fois les
attributions rectorales effectuées, il appartient au conseil d ' établisse-
ment de chaque lycée de voter la répartition des ressources entre les
différents postes de dépenses, selon les besoins et priorités qu' il
a estimé opportun de vetertir . Lorsque les dotations mises à la
disposition d ' un établissement sont considérées par celui-ci comme
insuffisantes, l' administration collégiale a la faculté d 'adresser une
demande de décision modificative du budget au recteur, qui juge
de son bien-fondé et accorde éventuellement un crédit supplémen-
taire sur les disponibilités qui peuvent lui rester. En ce qui concerne
le lycée Fustel-de-Coulanges à Massy, le rectorat de l'académie
de Versailles a arrêté, pour 1977, au budget primitif de l 'établis.
sement, le montant des crédits de fonctionnement de 208 900 francs
pour un effectif de 902 élèves . Cet établissement a ensuite béné-
ficié, en cours d 'exercice, (l ' un complément de crédits de 4 700 francs,
portant ainsi le montant total des subventions dont il a bénéficié
pour l ' année à 213600 francs (et non 2050(10 francs) . Enfin, cette
année, ce lycée a reçu une subvention égale à celle allouée en 1977
et n' a pour l ' instant pas présenté à l ' autorité de tutelle de demande
de crédit supplémentaire.

Enseignement secondaire (Provenchères-sur-Fuie !Vosges)).

5888. — 9 septembre 1978 . — M . Christian Pierret demande a M. le
ministre de l'éducation quelles mesures d' urgence seront prises pour
assurer une rentrée scolaire décente au CEG de Provenchères-sur•
Fave (Vosges) . L 'état de délabrement des locaux, la vétusté ou
l' absence d' équipements et de matériels pédagogiques rendent l ' ensei-
gnement difficile et éprouvant pour le corps enseignant qui fait
preuve d ' un dévouement exceptionnel, et compromettent les chances
de réussite des élèves dont la plupart sont issus des classes sociales
défavorisées.

Réponse . — Le collège de Provenchères-sur-Fave a été nationa-
lisé par décret du 2 mars 1978 avec effet du 15 décembre 1977.
Jusqu'à sa nationalisation, il appartenait à la collectivité locale,
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gestionnaire du collège, d'assumer le renouvellement et l'entretien
des mobiliers et matériels de l 'établissement . La gestion de ce
dernier est. assurée depuis la récente rentrée par l'Etat ; sur
demande de l'administration collégiale, le recteur de l'académie de
Nancy, responsable en application des mesures de déconcentration
de la tutelle des établissements, a alloué au collège un projecteur
de vues fixes et un magnétophone pour l 'enseignement de l ' anglais.
Par ailleurs, une dotation complémentaire vient d ' être attr ibuée au
rectorat de Nancy et les services concernés se proposent d' accor-
der un complément de crédits au collège de Provenchères . En ce
qui concerne les locaux, ceux-ci se composent de cinq bâtiments
démontables dont deux relèvent du domaine de l ' Etat, les trois
autres relevant d'acquisitions effectuées par la municipalité ou le
département. Selon les informations obtenues auprès du recto rat
de Nancy-Metz, gestionnaire du pare national des bâtiments démon-
tables, en application, là aussi, des mesures de déconcentration, les
deux bâtiments de l ' Etat ont été installés récemment par transferts
en provenance de deux autres établissements . Les opérations de
ce type, faites sous le contrôle de la direction départementale de
l 'équipement . sont précédées d'un état des lieux qui permet de
déceler toute détérioration des bâtiments survenue pendant la
durée de leur utilisation précédente et de faire procéder à leur
remise en état par l' entreprise chargée du transfert . 11 importe
donc de considérer que le bon état de ces locaux dépend en grande
partie de l' utilisation qui en est faite et des mesures d ' entretien
qui y sont apportées après leur installation . Il convient de rappe-
ler que les bâtiments du parc national sont mis sous la respon-
sabilité de la municipalité qui en a accepté le prêt . A ce titre
chaque dotation de bâtiment démontable a pour conséquence (le
mettre à la charge de la municipalité d ' une part les frais de tra-
vaux annexes (clôture, chemins d'accès, blocs sanitaires .. .) et d'entré
part les frais d' entretien locatif ultérieur. Ces dernières dépenses
incombent à la municipalité quelle que soit la situation juridique
de l ' établissement . Compte tenu du faible effectif du collège, il
est peu probable que la programmation d ' une construction défini-
tive soit envisagée dans un proche avenir. En tout état de cause,
dans la mesure où les carences d'accueil des élèves s'avéreraient
particulièrement aiguës malgré les travaux d 'entretien précités,
il conviendrait que le chef d' établissement sollicite du recteur de
l'académie de Nancy-Metz l'affectation de nouveaux bâtiments en
remplacement des plus anciens et un relèvement de son budget
d'entretien étant entendu que satisfaction pourra lui être donnée
si des crédits sont disponibles compte tenu des besoins existant
dans ln région Lorraine.

Education ((affectation (les personnels).

6197. — 23 septembre 1978 . — M . Roger Feneeh attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés que rencontrent
certains personnels de l 'éducation au moment de leur affectation.
En particulier, il est regrettable qu ' à l' occasion de celle-ci, leur situa-
tion de famille ne soit pas prise en compte . On assiste trop souvent
à des situations familiales dramatiques dans lesquelles les conjoints
se trouvent séparés du fait de l'affectation de l'un d' eux . Cette situa-
tion est d ' autant plus ressentie lorsqu 'ils ont des enfants . Il lui
demande s' il n 'est pas possible de mieux prendre en considération
la situation familiale de ces personnels au moment de leur nouvelle
affectation.

Réponse . — L'hono rable parlementaire regrette que, lors des
opérations de mutation, la situation de famille des intéressés ne soit
pas suffisamment prise en compte et qu ' il en résulte des séparations
de ménage. Sensible à l 'intérêt marqué pour cette question, le
ministre de l ' éducation entend toutefois préciser 'qu'en toute hypo-
thèse, la situation de famille constitue dans le mécanisme (lu mouve-
ment un élément déterminant . Il convient de souligner en premier
lieu que les dispositions de la loi du 30 décembre 1921, dite loi
Roustan, sont . clans la pratique, appliquées de manière très élargie,
de telle so r te que loin de s'en , tenir au contingent minimum -le
25 p . 100 des vacances, c'est l'ensemble des postes vacants qui
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utilisés pour permettre les rapprochements de conjoints
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ailleurs, la situation de famille des candidats à une mutat

	

est
étudiée de manière particulièrement attentive et bienveilla , Le
cas des rapprochements de conjoints est notamment traité de façon
spécifique, étant entendu en outre que l'administration s'efforce,
s'agissant de ménages d'enseignants, de dégager, dans toute la mesure
du possible, des postes doubles à leur intention . Ii faut également
ajouter que chacun des différents éléments constitutifs de la situa-
tion familiale est soigneusement examiné, par exemple les charges
de famille (nombre d 'enfants — enfants invalides ou handicapés —
ascendants infirmes ou malades, etc.) . De manière générale, l'expé-
riece montre que les cas de rapprochements de conjoints, compte
tenu des situations familiales difficiles, représentent une part consi-
dérable du nombre, des mutations qui sont prononcées chaque
année . II n ' en demeure pas moins qu 'il n ' est évidemment pas
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possible de donner satisfaction sur leurs veaux à toits les enseignants,
Par conséquent, certaines situations familiales ne peuvent malheu-
reusement pas être réglées . Le ministre, partageant avec l ' honorable
parlementaire le souci cle résoudre ces cas, étudie les moyens, pour
la rentrée prochaine, d ' améliorer le dispositif actuel en ce qui
concerne les rapprochements de conjoints.

Enseignement secondaire (lycée Romain-Rotin sel
à Ivry-sur-Seine tVul gle-Maniell.

6620. — 30 septembre 1978 . — M. Georges Gosnat expose à M . le
ministre de l'éducation que de nombreux problèmes existent encore
au lycée Romain-Rolland à Ivry-sur-Seine (Val-de- .1Lu'nei . Or l 'aggra-
vation des conditions d 'enseignement, sensible par rapport aux
années précédentes, entraine une dégradation (le la qualité de
l 'enseignement pote' les élèves. C 'est ainsi que plusieurs postes restent
non pourvus, notamment en mathématique, anglais, espagnol et que
cinq postes d 'agent de service sont toujours vacants . A ce manque
de personnels viennent s'ajouter les différentes suppressions de
classes qui entraînent, d ' une part, des effectifs extrêmement hargés
et . d 'autre part, l'impossibilité pour de nombreux jeunes, soit de
s ' inscrire en classe de seconde, soit de redoubler en terminale . Enfin,
aucune salle supplémentaire n ' a été équipée pou' l 'enseignement de
la physique en sixième et cinquième prévu par la réfor me Haby
et le matériel nécessaire aux nouveaux programmes de seconde
n 'est pas arrivé. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre petut• : 1" l 'aire nommer les enseignants et agents de
service nécessaire au bon fonctionnement du lycée ; 2" faire rétablir
les classes supprimées ; 3" que le lycée 11. Rolland dispose dans les
plus brefs délais de matériel destiné à l 'équipement des salles do
physique.

Réponse. — L ' honorable parlementaire a bien voulu signaler au
ministre ses préoccupations quant à la' situation du lycée Romain .
Rolland ù Ivry-sur-Seine (Val-de-Marne), en lui précisant notamment
que, au risque d ' une dégradation de la qualité de l 'enseignement,
les cours n 'auraient pas été assurés clans diverses disciplines (maillé.
mutiques; anglais, espagnol), par suite de l 'absence de professeurs.
Le tableau joint dressant l 'état par discipline des postes dont dispose
le lycée Roumain-Rolland d 'Ivry-sur-Seine t raduit le souci du ministre
d ' assurer à cet établissement les moyens nécessaires à son bon
fonctionnement . En ce qui concerne plus particulièrement la disci•.
pline des mathématiques, il est exact que si les seize postes bud-
gétaires implantés sont en effet pourvus, un professeur se t r ouve
déchargé de service pour raisons syndicales . Il a été nécessaire
d' assurer son remplacement. nais cette opération n 'a pu s 'effectuer
qu' après un certain délai . A l'heure actuelle, cc problème est réglé.
En anglais, bien que les treize poste budgétaires aient été pourvus,
il a fallu au moment de la rentrée scolaire assurer le remplacement
d'un professeur en congé post-natal et compléter le service d ' un ensei-
gnant autorisé à exercer ses fonctions à mi-temps . Des suppléants
ont été sans tarder nommés dans ce lycée . En espagnol, sur les
(rois postes pourvus, il convient de noter qu ' un professeur exerce
ses fonctions à rai-temps . Il a fallu procéder à la nomination d'un
suppléant pour assumer le complément de son service. Torts les
enseignements sont désormais assur és au lycée Romain-Rolland à
Ivry-sur-Seine . Il est à signaler en outre que tous les postes do
per sonnels de service implantés art lycées Romain-Rolland d 'Ivry.
sur-Seine ont été pourvus par le recteur de l 'académie de Créteil,
lors de la dernière rentrée scolaire . Toutes les mesures ont donc
été prises pour assurer au niveau du personnel de service, le bon
fonctionnement du lycée. En ce qui concerne le deuxième point de
la question, il est indiqué que dans le cadre de la préparation do
la rentrée scolaire, les recteurs procèdent à un important travail
d' organisation du .service, au cours duquel ils s ' attachent à répartir
de la façon la plus judicieuse, les moyens mis à leur disposition.
A cette occasion, ils peuvent être amenés à supprimer des emplois
ou des divisions devenues excédentaires, et àà donner la priorité à
l 'enseignement des disciplines obligatoires. Ils s 'efforcent par ailleurs,
lorsque les moyens disponibles le permettent, (le constituer des
divisions de moins de trente-cinq élèves dans les classes de seconde
et de terminale, mais il convient (le noter que le seuil de dédou.
blement réglementaire, pour toutes les divisions de second cycle
long, reste fixé ü quarante élèves. Les divisions du lycée Romain-
Rolland ont un effectif moyen inférieur à t'ente-cinq élèves ; les
structures réalisées dans cet établissement sont donc normales et
doivent permette d 'assurer aux élèves rote scolarité satisfaisante
pour la présente année scolaire . S 'agissant des matériels attribués
par le recteur au lycée Romain-Rolland d ' Ivry-sur-Seine, il est
exact que certaines livraisons ont été retardées par les délais de
fabrication de quelques fournisseurs . Des dispositions sont prises
par le Centre national de documentation pédagogique pour que tous
les équipements soient mis en place dans les meilleurs délais.
Cependant, si regrettables que soient ces retards, ils ne lèsent pas
la formation des élèves au niveau de la seconde, en raison de
l 'équipement scientifique déjà en place dans l' établissement .
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Lycée Romain-Rollan(l, Ivry-sur-Seine.

Enseigneraient préscolaire et clenieotaire
'ereatioa de postes dans le Finistère).

6703, — 3 octobre 1978 . — M. Louis Le Pensec expose à M . le
ministre de l ' éducation que l ' administration academique du Finistère
pour cette rentrée 1978 avait sollicité la création de 77 postes budgé-
taires pour l'enseignement préélémentai re et élémentaire. Seuls
huit postes ont, a ce jour, été débloqués . D 'autre part, la même admi-
nistration départementale avait demande l ' ouverture de Ill) postes
au concours d 'entrée dans les écoes normales, conformément au mode
de calcul prévu par la commission ministérielle du 28 novembre 1977.
Seules vingt cinq places sont proposées . En conséquence, M . Ise
Penses. demande à M . le ministre de l ' éducation les raisons qui ont
conduit à des dotations aussi dérisoires et s'il n'env isage pas de
prendre d ' urgence toutes les mesures pour que la rentrée s 'effectue
dans le Finistère dans des conditions normales.

Réponse — Le nombre de demandes de créations de postes
budgétaires cité par l' honorable parlementaire ne correspond pas
à celui formulé par les autorités académiques pour l ' année sco
luire 19711-1979 mais au total prévisionnel de créations pour l 'ensei-
gisement élémentaire jusqu ' en 1981 . Ce total ne peut que constituer
des hypothèses de travail puisqu 'en 1980 . 1981 une baisse de plus
de 630 élèves est prévue De plus . il intègre l'abaissement à
vingt-cinq élèves de la totalité des CE 1, mesure qui ne veut inter•
venir que progressivement étant donné son coût . Compte tenu des
priorités nationales . il a été attribué au Finistère vingt-trois possi-
bilités d 'ouvertur es de classes nouvelles ; aux sept postes budgétaires
d 'instituteur primitivement notifiés se sont ajoutés, en effet ides
moyens supplémentaires ayant pu être dégagés), neuf postes puis
sept autorisations d 'ouverture de classes . Par ailleurs, la détermi-
nation du nombre de places offertes au concours pour le recru
tement d 'élèves instituteurs et d ' élèves institutr ices au titre de
l'année 1978 e été faite en tenant le plus grand compte des avis
et demandes des autorités locales, des données démographiques qui
indiquent une relative stagnation des effectifs d ' élèves ainsi que
des possibilités budgétaires affectées à la formation initiale des
élèves instituteurs et à l'accueil des élèves . De plus . certains facteurs
spécifiques au département ont également été pris en compte.
tels que : le nombre des élèves instituteurs non n stagiarisés » lors
des rentrées de 1978 et de 1979 ; le nombre des roustaniens ,. deman-
dant leur intégration dans le département En ce qui concerne le
département du Finistère, une étude très détaillée s ' appuyant sur
les indications fournies par l'inspection académique de Quimper
a permis d'évaluer le nombre des instituteurs (levant prendre un
poste à la rentrée de 1980. Ces besoins seront satisfaits par les
élèves instituteurs entrés en classe de formation professionnelle
en 1978. le reliquat des instituteurs so rtant des écoles normales
en 19713 et 1979 en excédent des besoins réels du département et
les • roustaniens intégrables dans le département . Le nombre
de places mises aux concours de 1978 correspond donc bien à la
réalité des besoins du département du Finistère.

Examens et concours (baccalauréa t internationalt.

7020. — 10 octobre 1978. — Mme Louise Moreau expose à M. le
ministre de l'éducation que si le baccalauréat International, organisé
et délivre par l ' office international de Genève, fondation de droit
suisse ayant un statut consultatif avec l ' Unesco, figure sur la liste
des titres étrangers admis en équivalence du baccalauréat par arrêté
du secrétaire d'Etat aux universités du 18 février 1976, les candidats
de nationalité française ayant préparé ce diplôme dans un établisse
ment agréé situé en France sont exclus du bénéfice de cette equiva

lente. C 'est ainsi que les cléves français issus du lycée internauone t
de Saint-Ger main-en-Laye ou de la fondation eullurelle a vocation
internationale de Valbonite-Sophia Antipulis ne peuvent prétendre
à équivalence, contr airement a leurs cou disciples étrangers ou aux
élèves français qui obtiennent le BI dans tut de, soixante-dix établis•
sements situés dans trente-cinq pays . Compte teint de l ' importance
du développement du Ill, après la c•onl'ercnce générale de l ' Unesco
a Nairobi et la seconde conl'crence intergouvernementale sur le B1
de Londres du 16 février 1978, au sein et hors de la Communauté
européenne où le français doit maintenu• son rayonnement comme
langue internationale, elle lui demande : 1” s 'il ne pourrait être
défini avec plus de précision, pour les bénéficiaires de l 'équivalence,
la concordance entre les options du BI et les options ABCD du bac-
ealauréat français qui conditionne l 'entrée sélective dans les classes
préparatoires aux concours des grandes écoles et le droit de parti-
riper aux concours nationaux : 2" s ' il ne conviendrait pas de recon-
sidérer l 'exclusive qui trappe ceux qui ne peuvent prètendre à
l'équivalence et contrarie les réalisations faites sur le sol national
pour développer les classes internationales assurant la préparation
du B1.

Réponse . — L ' arrété du 18 février 1976 émanant du secrétariat
d 'Etat aux universités, s'il accorde, en el' tet, l 'équivalence (lu bacca-
lauréat français à l ' ensemble (les élèves français et étrangers qui ont
obtenu le baccalauréat international dans des établissements situés
hors de note territoire, limite bicu dans le cas d'épreuves subies
en France a l 'issue d ' études dans le, établissements de la métro-
pole l 'octroi (le l ' équivalence du baccalauréat aux seuls élèves étran-
gers . Cette réserve proccde du faut que les ministères de l ' éducation
et des universités souhaitaient maintenir l'obligation laite aux élèves
français scolarisés sur notre territoire de subir les épreuves du
baccalauréat français . Les élèves désireux d'obtenir le baccalauréat
international ont néannto,us la possibilité de le faire a condition
qu'ils passent, par allèlement, les épreuves du baccalauréat français.
De tels cas se présentent d ' ailleurs chaque année au lycée de Saint-
Gm'ntain-en-Laye . L 'opportunité signalée au point n" 2 par l ' hono-
rable parlementaire d ' eni-dam er s a certaines conditions qu ' il convien-
drait de préciser . l 'octroi de l'équivalence du baccalauréat inter-
national et du baccalauréat français à des élèves français ayant
effectué une scolarite clans les établissements internationaux situés
en France et la levée consécutive de l 'obligation ale subir Paral-
lélement les épreuves du baccalauréat français n ' a pas échappé
au ministre de l ' éducation et se trouve actuellement à l ' étude à
la lumière tic l ' évaluation de l'expérience du baccalauréat interna•
Douai depuis 1970 et des possibilités offertes par les réglementations
françaises . Quant à une étude toc concordance entre les options du
baccalauréat international et les options AI3CD du baccalauréat
français suggérée par le point n" 1, elle peut natu rellement être
effectuée sans difficulté majeure si la nécessite en était signalée.
Cette étude pourrait, te cas échéant, servir a une meilleure infor-
mation des responsables d ' établissements comprenant des classes
préparatoires aux grandes écoles et faciliter ainsi l 'accès à ces
classes des détenteurs du baccalauréat international . Toutefois,
l 'accès a ces dernières étant . pal principe, sélectif, ses responsables
demeureront, en définitive, libres de leur décision . En ce qui con-
cerne . enfin, le droit pour les titulaires du baccalauréat inte rnational
de participer aux concours nationaux la décision ne relè ve pas des
seuls départements de l ' éducation et des universités mais d' abord de
la fonction publique. En effet, l ' équivalence du baccalaur éat français
accordée au baccalaur éat international compor terait certes, selon
l ' usage, des effets universitaires permettant ainsi l 'actes aux éta-
blissements d ' enseignement supérieur mais non, dans tous les cas,
les effets civils permettant après l'obtention des examens ou
concour s réglementaires l'e .xercice des professions.

Rnseignrrnfs (professeurs cer t ifiés statut),

7074. -- 11 octobre 1978 — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre de l' éducation que le décret n" 78 .219 du 3 mars 1978
modifiant le décret n' 72. 580 du 4 juillet 1972 relatif au statut par-
ticulier des professeurs agreges de l 'enseignement secondaire a
réparti le corps ale ces professeurs en deus classes . la hors-classe.
qui comprend six échelons et la classe normale . qui en compte onze.
Sous réserve qu ' ils assurent un enseignement dans les classes de
première et terminale préparant au baccalauréat . les pr'ofessera's
agrégés peuvent dorenavait aveu accès a l'échelle lettre A dont

l ' indice terminal est 932. Pat contre . aucune mesure spécifique n 'a
encore été prise a ce joua en l'avenu des professeurs certifiés qui
dans les lycées ont tes mémos attributions que leurs eollegues
agrégés. q serait donc hautement souhaitable et conforme a l ' équile
que les professeurs ce rtifies aient la possiblite J ' acceder sinon à

une hors-classe du monts a une classe exceptionnel l e . mesure d'air
tant plus justifiée si l ' on veut bien considérer qu ' ai : I'" juin 1978 leu'

traitement mensuel brut ne s ' élevait pour l ' indice d47 du dernier
échelon, qu'A 6953 francs alors opte celui correspondant à l ' indice
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9132 ci-dessus visé atteignait 10338 francs . En présence d' une lispa-
cité aussi manifeste, il est ainsi conduit a lui demander s ' il ;e ntre
dans ses intentions de prendre l'initiative d ' un texte réglemenisirc
tendant à modifier, dans le sens indiqué plus haut, le statut actuel
des professeurs certifiés.

Réponse . — Le décret n" 72-580 du 4 juillet 1972, relatif au
statut particulier des professeurs agrégés de l'enseignement du
second degré a, en effet, institué dans ec corps une ho rs-classe.
Cette mesure a aussi élargi les possibilités d'accès de ces profes-
seurs à l'échelle lette( A . De leur côté, les professeu rs certifiés se
voient offrir des débc. 'chés leur permettant d ' atteindre un niveau

indiciaire supérieur à ce :''i cor respondant au dernier échelon cle
leurs snrps . Ils peuvent étre promus professeurs agrégés, dans la
limite dL; neuvième des nominations prononcées, par concours, clans
ce dernier corps. De plus, la nomination de certains d ' entre eux
sur des emplois de chef d'établissement leur procur e, out re cer-
tains avantages indenmitaii-es appréciables, un gain indiciaire . Quoi
qu'il en suit, le Gouvernement ayant décidé de suspendre pour un
temps, l ' examen de toute :mesure catégorielle nouvelle, il n ' est pas
envisagé, dans un avenir immédiat, d' instituer, à l 'instar des clispo -
sitions récemment arrêtées set faveur des professeurs agrégés, une
hors-classe dans le corps des professeurs certifiés.

Syndicats professionnels (dec•lurpe syndicolei.

7177. — 13 octobre 1978. — M . André Audinot rappelle à M . le
ministre de l'éducation qu ' un nombre d ' heures dites de décharge
syndicale sont attribuées au titre des personnels enseignants à
différentes organisations syndicales . depuis l'année scolaire 1976-
1977 . La répartition de ces heures de décharge syndicale ne pour
rait-elle être effectuée en proportion directe du nombre de voix
obten e es aux élections? Cela éviterait (le pénaliser des confédé
rations professionnelles comme la CNGA 'confédération nationale
des groupes autonomes de l ' enseignement public), actuellement
défavorisée quant aux dotations dont bénéficie d'aut res oganisa-
tions à 'vocation similaire niais créées il y a plus longtemps.

Réponse . — Dans l 'attribution des heures de décharge syndicale
au titre des personnels enseignants, la représentativité des o rga-
nisations concernées constitue l ' un des éléments pris en compte.
Pour l ' appréciation de cette représentativité, référence est faite
notamment aux résultats des élections professionnelles . .liais la
représentativité est une notion complexe qui peut présenter d ' année
en année d ' importantes fluctuations. Aussi, le principe d ' une attri-
bution d ' heures de décharge strictement proportionnelle à des
résultats d 'élections professionnelles . satu rait-il être retenu . Ordre
le fait que chaque modification ponctuelle entraînerait un aligne-
ment de l 'ensemble du dispositif, cette mesur e ôterait toute sou-
plesse pour la prise en compte d 'autres éléments d ' appréciation.
S ' agissant des heures de décharge dont bénéficie la confédération
nationale des groupes autonomes, il con vient d 'observer que leur
augmentation a été très sensible au cou rs de ces dernières années.
Entre 1974 et 1978 le contingent de ces heures est en effet passé
de 48 à 159 heures, ce qui témoigne de l 'effor t consenti en faveur
de cette organisation.

Enseignement préscolaire et élémeutoire )Eure).

7267 . — 14 octobre 1978 . — M . Claude Michel appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation de l ' école publique
dans le département 'de l 'Eure . En effet, 33 p . 100 des enfants de
deux à cinq ans du département ne trouvent pas place clans les
écoles maternelles selon ils chiffres officiels de l ' inspection acadé-
mique . De plus, alors que le conseil départemental du 2 février 1 978
estimait nécessaire, à l ' unanimité, le recrutement de quatr e-vingt-nerf
élèves maîtr es dans les écoles normales de l'Eure pour la rentrée
de 1978, le ministère n' en a accordé que seize . ii lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour que soit mis au concours
un nombre de postes suffisants aux besoins réels du département
de l'Eure.

Réponse . — Vingt-six possibilités d ' ouvertures nouvelles de elasses
ont été attribuées à l'inspecteur d ' académie de l ' Eure . Elles ont cté
implantées par ses soins dans l'enseignement préélémentaire et élé-
mentaire, ccmpte tenu des prio rités reconnues sur le plan dépar-
temental . La détermination du nombre de places offertes aux
concours pote' le recrutement d'élèves instituteurs et d 'élèves insti-
tutrices, au titre de l'année 1978 a été faite en tenant le plus
grand compte des avis et demandes des autorités locales, des don-
nées démographiques qui indiquent une relative stagnation des
effectifs d'élèves, ainsi que des possibilités budgétaires affectées
à la formation initiale des élèves instituteurs et à l'accueil des
élèves. De plus, certains facteurs spécifiques au département ont
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également été pris en compte, tels que : le nombre d ' élèves institu-
teurs non stagiarisés lors lies rentrées 1978 et 1979 ; le nombre
de remplaçants en excédent par rappo rt aux possibilités de trans-
formations de traitements de remplaçants à l ' horizon 1980 ; Io
nombre de roustaniens demandant lem' intégration dune le dépar-
Ientent ; le nombre d ' instituteurs non intégrables clans les cadres dut
premier cycle de l ' enseignement du second degré qui sollicitent un
poste dans l 'enseignement primaire . En ce qui concerne le déparie•
tuent de l'Eure . une élude très détaillée s 'appuyant sur les indica-
tions four nies par l'inspection académique cl 'Evreus a permis
d ' évaluer le nombre d'instituteurs devant prendre un poste à la
rentrée de 1980 . Ces besoins seront satisfaits par : les élèves
instituleul:s entr és en classe de formation professionnelle en 1978;
des instituteurs remplaçants . conformément au plan de résorption
de l'auxiliariat clans le premier degré ; le reliquat des instituteurs
sortant des écoles normales en 1978 et 1979, en excédent des besoins
réels du département ; les ., roustaniens S intégrables dans le dépar-
tement . Le nombre de places mises aux concours de 1978 correspond
donc bien à la réalité des besoins du département de l ' Eure.

F.nseir;uunts ipennutotionsI.

7593 . — 21 octobre 1978 . — M. Didier Julia demande à M . le
ministre de l ' éducation de lui préciser s' il est toujours possible à
cieux instituteurs de départements différents de permuter entre
eux avec l 'approbation des inspecteurs d 'académie intéressés, sans
recourir à l 'organisation de permutations traitées par ordinateur
au niveau ministériel . La intime question est posée en ce qui concerne
les professeurs d 'enseignement général de collège d 'académies
différentes s ' ils ont l 'approbation des recteurs intéressés.

Réponse . — Une procédure de permutation ayant été mise au
point sur le plan national, deux instituteurs de départements diffé-
rents ne sont pas autori sés à permuter entre eux . toutes les
demandes devant être instr uites au moyen de la procédure précitée.
Toutefois, lorsque ce mouvement national est terminé, il petit arriver
que des demandes individuelles non satisfaites soient réexaminées.
Ces cas sont obligatoirement soumis aux services ministériels par
les inspecteurs d 'académie intéressés . En ce qui concerne les pro-
fesseurs d'enseignement général de collège, il est signalé que la
circulaire n'75-275 du 26 août 1975, publiée ait Bulletin officiel
de l'éducation n" 32 du 11 septembre 1975 relative au changement
d ' académie des PEGC titulaires par voie de permutation et dont
les dispositions ont é•té reconduites pour les années scolaires sui-
taules, stipule qui -' aucune demande de permutation ne peut être
réglée en dehors du système électronique, sauf cas exceptionnels
sur venant entre le mouvement interacadémique et la rentrée sco-
laire >•. Ces demandes doivent être motivées par un fait exception-
nel et imprévisible déuncut justifié, car elles sont susceptibles de
conduire à une dérogation au principe d 'équité qui préside aux
opérations de permutation par voie d 'ordinateur. Pour être satin•
faites, elles doivent évidemment être agréées par les recteurs
intéressés.

Enseignement secondaire elari, j flieurilic-et-,tlescllel:

coi)ége Alfred-dléciéres1.

7857. — 28 octobre 1978. — Mme Colette Goeuriot attire l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur un problème au collège Alfred-
llézières, à .Jarry . Depuis la rentrée, onze heures d ' anglais ne sont
pas assurées . Cela justifie rait la création d' un demi-poste d 'enseigne-
ment . Malgré lie nombreuses démarches des organisations syndicales,
des parents d 'élèves, du conseiilcr général, M . le recteur a imposé
aux trois professeurs d ' anglais et poste d 'assu rer cet enseignement
en heures supplémentaires . Cela ne règle pas le problème car cinq
heures demeurent non assurées et les six autres le sont dans de
mauvaises conditions pédagogiques : heures dispensées par deux
professeurs dans une même classe_ De plus, les classes de sixième
n'ont que trois heures d 'anglais au lieu de quatre . La quatrième expé-
rimentale ne bénéficie d'aucune heure d ' anglais. En conséquence,
elle lui demande d 'intervenir auprès des services clu rectorat de
Nancy pote' ouvrir un demi-poste afin d 'assurer les meilleures condi-
tions d 'enseignement nécessaires.

Réponse. — II est exact que onze heures d 'anglais n'étaient pas
assurées, depuis la rentrée scolaire 1978 au collège Alfred-Mézféres.
à Jarry (Meurthe-et-Moselle) . et que les classes lie sixième ne
recevaient que trois heures d'anglais au lieu de quatre . Toutefois,
cette difficulté n ' a pas échappé aux services rectoraux de l 'académie
de Nancy . En effet, un déni-poste de maître auxiliaire en surnombre
permet depuis le 2 novembre 1978 d 'assurer les cours d ' anglais qui
ne l 'étaient pas jusqu 'à cette date ; cette affectation a permis de
normaliser la dotation horaire des classes de sixième .
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de concentrations de minerais exploitables dans cette région
demeure du domaine de l ' hypothèse. Pour le cas où ces recherches
aboutiraient à envisager l 'exploitation de mines d ' uranium, il
convient de souligner que cette exploitation ne comporte pas plus
d'inconvénients pour l' environnement que ceux provenant d'indus-
tries minières classiques. D ' ailleurs, l ' exploitation de l ' uranium à
l ' échelle industrielle est effectuée depuis trente ans en France,
dans les régions du Limousin, du Forez, de Vendée, de Bretagne et
du Massif central sans qu ' il en ait résulté les graves conséquences
redoutées par l 'honorable parlementaire.

_sis se

INDUSTRIE

Mines de fer (charges sociales).

6302. — 23 septembre 1978. — M . Robert Bisson appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur les fortes charges qui incombent
aux mines de fer, en particulier celles de Normandie, au titre du
logement et du chauffage des relrc!ités, charges qui découlent de
l'application du statut du mineur . Ces charges sont assumées actuel .
lement par les seules mines restant en activité et font l 'objet d'ne
péréquation entre elles . Déjà très importantes, elles augmentent
constamment car il s' est produit clans les mines de fer un dés&
quilibre croissant entre les actifs et les retraités . C ' est ainsi que,
pour 100 actifs, il y avait 34 retraités en 1953, 193 en 1978 et il y
en aura 296 en 1980 . Cette situation est de nature à compromettre
définitivement la compétitivité des minerais nationaux et à soule-
ver, par conséquent, de graves problèmes dans le domaine de
l' emploi des mineurs . Il demande donc qu'une solution soit t r ouvée à
ce problème comme cela a été le cas en ce qui concerne les char-
bonnages.

Réponse . — L 'évolution démogra p hique de la profession minière
conduit à faire supporter des charges très lou rdes aux exploita-
tions en activité . Les dispositions prises pour les charbonnages
(entreprises publiques) ne sauraient être étendues aux mines de
fer (entreprises privées), le régime juridique concernant ces deux
branches étant différent . Néanmoins, des palliatifs ont déjà été
apportés aux situations les plus délicates . Par la loi de finances
rectificative du 31 décembre 1970, l ' état assume le règlement des
prestations dues aux retr aités des mines fermées . L' indemnité de
chauffage fait l ' objet d ' une compensation entre les exploitations
de substances diverses et son paiement n ' obère pas particulière-
ment les mines de fer. I1 n 'en est pas de même pour l 'indemnité
logement dont la prise en charge incombe aux seules mimes de fer.

3lines et carrières !recherche d ' uranium et de métaux rarlioamif.s
en Dordogne ;.

7092. — 11 octobre 1978 . — M. Michel Manet fait part à M . le
ministre de l ' industrie des inquiludes des habitants de l ' arrondis-
sement de Bergerac, à la suite des prospections entreprises dans
de nombreuses communes par des sociétés spécialisées dans la
recherche et l 'extraction de l ' uranium et autres métaux radioactifs.
Après les premières recherches préalables, vies permis de recherche
exclusifs seraient sollicités et, par décret du 8 août 1978, la Compa-
gnie générale des matières nucléaires „ Cogema a reçu un permis
exclusif pote' une superficie de 78 kilomèt r es carrés environ, sur
le territoire du département de la Do rdogne . L'autorisation donnée
doit permettr e de vérifier l ' existence de gisements susceptibles
d 'être exploites et d 'en connaître l ' importance . Aussi, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer, afin de répondre à la légitime émotion
des Bergeracois : quel est l 'état d 'avancement de ces recherches
et, compte tenu des premières analyses . selon quelle direction seront .
elles effectuées dans les mois à venir? Dans l ' hypothèse où elles
seraient appelées à se développer, ne jugerait-il pas qu ' une infor-
mation plus complète devrait êt re apportée aux populations concer-
nées . Par ailleurs, l 'ouverture de mines, leur exploitation et le
traitement, mime primaire, du minerai compor te des nuisances
pouvant être extrêmement graves sur le plan dé la santé, de
l'agriculture, du tourisme, de l ' urbanisme, de la qualité de la vie.
Est-ce qu ' une étude approfondie des répercussions éventuelles
a été effectuée? Si oui, comment peut-on en prendre connais-
sance? Car au-delà de l 'enquête réglementaire d ' impact, il a ;nparait
indispensable d 'avoir suffisamment tôt une vie globale des pro-
blèmes pour mieux appréhenda' des transformations susceptibles
d 'être appo rtées à la vie de la région ouest (le la Do r dogne.

Réponse . — il est exact que la Compagnie g énérale des matières
nucléaire « Cogema », filiale à 100 p . 100 (lu CEA, s 'est vu accorder
un permis exclusif de recherches de mines d ' uranium, autres
métaux radioactifs et substances connexes dit Permis de Puyman-
gou-Do rdogne, dans le canton de Périgueux, à une quarantaine de
kilomètres de Bergerac, pou' une supe'fice de soixante-dix-huit
kilomètres carrés environ . Cette région n ' a fait l 'objet jusqu'à ce
jour que d ' investigations de surface par des méthodes de prospec-
tion très générales consistant à mesurer la radioactivité des ter-
rains et à doser l ' uranium contenu dans les eaux des cours d 'eau.
Ces investigations ont abouti à la découverte de quelques indices
uranifères qui ont amené la Cogema à déposer en juillet 1976
une demande de permis portant sur cette zone . Pour l'année 1979,
il est envisagé de poursuivre ces investissements en achevant
la cartographie géologique de la région faisant l' objet du permis
et en effectuant quelques sondages dans les zones susceptibles de
receler de l ' uranium en fonction des indices de surface . On ne
peut actuellement préjuger le résultat de ces travaux, et l'existence

INTERIEUR

Agents communaux !recrutement ;.

5583 . — 26 août 1978 . — Le maire d'une commune envisage de
modifier le tableau des effectifs du personnel du bureau d'aide
sociale chargé du fractionnement du foyer des personnes figées.
Il propose de supprimer le poste occupé par le directeur du foyer,
pour le remplacer par un emploi de e responsable animateur», le
poste de rédacteur, pour le remplacer par un emploi (le «respon-
sable administratif e . La création de ces emplois s'effectuer ait sur la
base de l 'article L. 412 .2 du colle (les communes, article concernant
tes emplois spécifiques . Ces nominations amènent M. Michel Barnier
à formuler les questions suivantes à M. le ministre de l ' intérieur :
1 ” cet article donne-t-il véritablement la possibilité aux communes
de compléter les règles statutaires régissant le recrutement du
personnel communal ; 2" la création d 'emplois spécifiques non
prévus dans la nomenclature des emplois communaux doit-elle
s'envisager su' la base d ' un contr at (le travail, ou bien le personnel
ainsi nommé a-t-il vocation à être titularisé, la commune fixant une
échelle indiciaire : 3" dans cette seconde hypothèse, une telle
interprétation ne permet-elle pas (le contourner les règles statu-
taires régissant le recrutement du personnel commnal . II lui
demande si, en donnant à ces emplois s des noms particuliers e, il
n 'y a pas un risque de voir recruter, à une échelle indiciaire élevée,
des agents communaux n 'ayant pas toujours les qualifications profes-
sionnelles requises, ce qui aboutirait à faire bénéficier ces agents
communaux d'avantages financiers, pas toujours en rapport avec
leurs qualifications, et ce sans concours . Il lui demande si, compte
tenu du problème soulevé, un bureau d 'aide sociale petit recruter,
clans les conditions de forme précitées, des agents sur la base de
l ' article L . 412-2 du code des communes.

Réponse . — Lorsqu'un emploi nécessaire à l'organisation d ' un
service n ' est pas prévu au tableau type des emplois communaux,
le c nseil inunie' .,al ou la commission administrative lorsqu ' il s'agit
d'un bureau d'aride sociale peut avoir recours aux dispositions pré-
vues par les articles L. 412-2 et L . 413-10 du code des communes.
Une délibération soumise à l ' approbation de l ' autorité de tutelle
doit déterminer la nature de l'emploi, les conditions de recrute-
ment, l ' échelle de rémunération, qui est fonction des conditions de
recrutement, le temps à passer dans chaque échelon . Lorsque l'auto-
rité de tutelle a clonné son approbation l'emploi est inscrit au
tableau des effectifs de la commune ou du . bureau d ' aide sociale
et le candidat retenu peut être nommé stagiaire puis titularisé.
Toute création d ' emplois e spécifiques selon les règles qui pré-
cèdent ne doit pas intervenir dans le but de tourner la régle-
mentation . C'est pourquoi la délibération prise à cet effet est
soumise à approbation . Le préfet est le plus à !mime d 'apprécier
au niveau local si les fonctions devant être exercées par les futurs
titulaires de ces emplois présentent (les particularilse telles qu'elles
n 'entrent pas dans le cadre des tanches pouvant être normalement
confiées à un agent titulaire d ' un des emplois mentionnés au tableau
type des emplois communaux ou q'! 'o lles ne relèvent pas déjà d ' une
réglementation spécifique . C'est ainsi q ue la réglementation en
vigueur 'ne prévoit pas le recrutement d 'animateurs titulaires dans
tes bureaux d' aide sociale ou de foyer-logements . Conformément
aux dispositions de la circulaire n" 70-479 du 29 octobre 1970 ces
animateurs ne devraient être employés par les communes qu ' en
qualité de contractuels.

Agents conututnalx (création d ' attachés communaux).

6980 . — 7 octobre 1978. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset,
faisant état de la creation officieuse de postes d 'attachés communaux
par plusieurs conseils municipaux, demande à M. le ministre de
l'intérieur où en est la signature de l'arrêté portant création de
corps d 'attachés communaux.

Réponse . — Les arrêtés qui créent et réglementent le nouvel
emploi d 'attaché communal ont été signés par le minist re de l ' inté-
rieur le 15 novembre 1978 et publiés au Journal officiel du 17 novem-
bre 1978 .
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tuerie, et dans catelles conditions et circonstances ; 2" quels sont les
textes législatifs ou réglementaires qui précisent les conciliions de
ce pouvoir de réquisition.

Réponse . — I" Pour l ' exécution des réglementations de police,
le maire dispose du minceurs de la police municipale et de la
police d ' Etat mise à sa disposition, des gardes•cluuupétres et de
la gendarmerie, mais alors qu 'il petit employer les différents corps
de police et les gardes-champêt res sans recourir à la procédure de
réquisition, il doit, ami contraire, requérir la gendarmerie lorsque
l' emploi de cette dernière ;avère nécessaire pour maintenir
l ' ordre, pour prêter main-fo rte ou pour exécuter un service déter•
miné ne rentrant pas directement dans ses attributions ; 2" les
régies fixant les rapports de la gendarmerie avec les autorités
locales sont déterminées par les articles 1311 et suivants du décret
du 20 mai 1903 portant règlement sur l ' organisation et le service
de la gendarmerie, qui indique avec précision les conditions t4
circonstances dans lesquelles la réquisition de la gendarmerie petit
intervenir.

Réjltyiés libmuois iréqulcu•i .saiiou de leur situation,.

8692 . — 17 novembre 1978 . — M . Joseph Franceschi appelle l ' atten•
lion de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des ressortis.
sente libanais qui, fuyant leur pays, viennent en France pour y
trouver refuge . Il lui expose que, depuis 1976, ces étrangers entrent
dans notr e pays dans le cache dot droit commun . En raison de la
situation politique particulière qui règne au Liban, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour la régularisation de la
situation des intéressés au regard de la réglementation du séjour
en France.

Réponse . — Le Gouvernement s 'est préoccupé de la situation des
ressortissants libanais qui sont venus eu France en raisons des évé-
nements survenus dans leur pays. S ' il n' a pas été possible, compte
tenu de la situation actuelle de l 'emploi, cle déroger en leur faveur
à la mesure de suspension de l'immigration des t ravailleurs, des
facilités sont accor dées à ceux d'entre eux qui, bien qu 'étant
ent rés dans notre pays avec un visa de court séjour, souhaitent y
séjourne r quelques mois avant de rentrer au Liban sans chercher à
exercer une activité professionnelle. Des instructions ont été don-
nées à cet égard aux préfets. D ' autre part, les étudiants libanais
qui se trouvaient en France au 30 septembre 1978 ont obtenu, cm
dérogation à la procédure de préinsription et de visa consulaire de
long séjour, les autorisations de séjour leur permettant de pour

-suivre leurs études.

C'tnitons tdécoupnr,eI,

8709. — 17 novembre 1978 . — M . Laurent Fabius appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le découpage des cantons
dans la ville de Rouen . Les quatre cantons constitués par l'ancien
centr e ville ne représentent plus que 24 p . 100 du corps électoral
rouennais, alors que les deux cantons extra muros . le 5' et le 6',
en regroupent 76 p . 100 . Il lui demande s'il envisage de prendre, clans
un souci de justice électorale et cle respect du suffrage unive r sel,
les mesures nécessaires pote' rétablir l 'équilibre et l ' égalité dans la
représentation des cantons de la ville de Rouen.

Réponse . — L'auteur de la question est invité à se reporter à
la réponse parue au Journal officiel dot P septembre 1978 (p. 4825)
iu une question posée sur le même sujet par M. Roland Leroy,
deputé in" 4334 . 8 juillet 1978).

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Maisons des jeunes et de la culture

(journaux et rennes ntis à la disposition des jeunes).

5813 . -- 9 septembre 1978 . — M . Guy Guermeur demande à
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs s 'il n 'estime
pas souhaitable de veiller à la sauvegarde du pluralisme dans
l' accès aux informations de presse par les usagers des maisons
de jeunes et de la culture . Nul n 'ignore que certains établissements
de cette nature, sous couvert d 'actions culturelles, conduisent une

' véritable action de propagande politique par le choix exclusif de
certains journaux et revues qu 'ils mettent à la disposition tics
jeunes . II souhaite que les maisons des jeunes et de la culture
réalisées avec la par ticipation de l' Etat respectent effectivement
l ' obligation d 'impartialité dans le choix (les moyens d ' information
proposés à leurs adhérents.

Cultes tfinanreuient de l'entretien des édifices).

7595 . — 21 octobre 1978. — M. Jean-Louis Masson appelle l 'atten-

tion de M . le ministre de l'intérieur sur l a modicité des crédits
mis à la disposition du service des cultes de Strasbourg . L' absence

de crédits ne permet pas, en particulier, d'accorder une aide de
l'Etat pour la révision des horloges électriques clans le clocher des
églises . Il lui demande de bien vouloir faire étudier ce problème
afin que le montant des subventions nuis à la disposition du service
des cultes permette d'effectuer des travaux analogues à celui sur
lequel il vient d 'appeler son attention.

Réponse . — Dans les départements du 13as•Ithin, du Haut-Rhin et
de la \loselle, l'Elat peut également participer au financement de
tous les travaux, aussi bien de constr uction que de réparation ou
d'entretien des édifices affectés au culte public, pour les confessions
reconnues . Cependant, en raison du volume de la dotation budgé-
taire, seules peuvent étre instr uites, pour le mentent, les affaires
se rapportant à des opérations ent reprises en vue d'assur er la

sécurité oies personnes. C 'est pourquoi certaines réparations telle .;
que la révision des horloges électriques ne peuvent pas êtr e iicluel-
tentent subventionnées par l'étal.

Syndicats de cut,iiuntrs nccwhres supplécuu(s.

7918, — 28 octobre 1978 . -- M . Jacques Richomme expose à M . le
ministre de l'intérieur que les syndicats intercommunaux ont la
possibilité de prévoir dans leurs statuts la création de membres
suppléants destinés à remplacer les membres titulaires en cas d 'em-

pêchement de ces derniers . II lui demande si ces membres suppléants
peuvent participer valablement aux voles à intervenir sans pour cela
être munis d'un pouvoir d ' un membre titulaire absent.

Réponse. — En l 'état actuel des textes, un délégué suppléant ne
petit valablement participer aux votes du comité syndical en cas
d'empêchement du délégué titulaire . Il a seulement été admis que
les statuts des syndicats puissent prévoir la présence de délégués
suppléants n ' ayat que voix consultative, la présence de tels délé-
gués étant de nature à faciliter, en certaines circonstances, le
fonctionnement des syndicats. En effet, aux ternies de l 'article
L. 103.10 du code des communes, les conditions (le validité des
délibérations du comité d' un syndicat de contournes et, le cas
échéant, de celles du- bureau procédant par délégation du comité,
les dispositions relatives aux convocations . à l'ombr e et à la tenue
des séances, les conditions d'annulation des délibérations, de nullité
de droit et " de recour s sunt celles fixées pour les conseils munici-
paux . L 'article L . 121 . 12 dudit code relatif à la représentation d'un
membre du conseil municipal empêché d ' assister à une séance
s 'applique donc aux syndicats de communes. En conséquence, un
délégué titulaire du comité d'un syndicat de communes ne pouvant
assister à une séance de ce comité ne peut que donner à un autr e
délégué titulaire de son choix le pouvoir écrit de voter en son
nom. II ne saurait être dérogé à cette règle en prévoyant la pré-
sence de délégués suppléants ayant voix délibérative . Toutefois,
compte tenu des difficultés que peut soulever l 'application du droit
en vigueur, le Gouvernement proposera au Parlement, clans le cadre
du Plan de développement des responsabilités locales, un assouplis-
sement des règles de fonctionnement des syndicats de communes.

Agents communaux ,secrétaires ,générant,' de mnirie .l

8122. — 4 novembre 1978 . — M . Didier Julia expose à M . le
ministre de l 'intérieur que son attention a été appelée sur le projet
de loi que le Gouvernement doit déposer prochainement au sujet
du statut de la l'onction communale. D'après les renseignements qui
lui ont été donnés, si des mesures sont prévues en ce qui concerne
les secrétaires généraux des villes de plus (le 10000 habitants, en
revanche aucun statut ne concerner ait les secrétaires généraux des
villes de 2 (100 à 5 0011 habitants et de 5 000 à 10 (1110 habitants. Il lui
demande si cette information est exacte et, dans l 'affirmative, il
souhaiterait connaitre les raisons pour lesquelles aucun statut ne
serait prévu en faveur des personnels en cause.

Réponse . — Tous les agents communaux titulaires ont un statut.
La partie du projet de plan de développement des responsabilités
des collectivités locales qui tr aite du pe rsonnel communal ne coin-
porte aucune mesure discriminatoire à l 'égard des secrétaires géné-
raux ie mairie de 2 000 à 5 000 et de 5 000 à 10 000 habitants.

Maires (attributions,.

8329. — t` novembre 1978. — M . Jacques Lavédrine demande à
M. le ministre de l' intérieur de bien vouloir lui faire connaitrc :
1" si les maires ont le pouvoir de requérir la police ou la gendar-
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Réponse . — La politique du ministère de la jeunesse, des sports
et des loisirs en faveur des associations de jeunesse, et notamment
des maisons de jeunes et de la culture, s'inspire du respect de
l'autonomie de ses partenaires associatifs et du respect de la
diversité des pédagogies et des programmes d'activités . De ce l'ait,
le ministère n' intervient pas dans la marche normale des orga-
nismes avec lesquels il entretient des relations contractuelles . Mais
il exact qu'il lui appartient cependant, en effet, de veiller à ce que
les organismes de jeunesse et d'éducation populaire respectent dans
leur fonctionnement la neutralité et l 'objectivité qu 'il est en droit
d ' attendre d'organismes culturels subventionnés par des collecti-
vités publiques . A ce titre, le ministère de la jeunesse, des sports
et des loisirs s'assure notamment que les crédits qu ' il accorde sont
utilisés pour des actions de jeunesse et d 'action populaire et non
pas pour des actions d ' un autre type, par exemple, de propagande
politique. Ce contrôle de la bonne utilisation des fonds publies est
assuré régulièrement grâce à l'intervention, au niveau de l'admi-
nistration centrale, des inspecteurs généraux, et, dans les régions,
des inspecteurs principaux et des inspecteurs de la jeunesse, des
sports et des loisirs.

Education physique et sportive (suppression de postes).

6286. — 23 septembre 1978. — M. Pierre Goldberg attire l ' atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
le fait que la décision qu'il a prise de supprimer des postes d'édu•
cation physique et spor tive aura des conséquences néfastes tant
au plan national que local . A Montluçon (Allier), cette décision
entraîne la fermeture du centre de gymnastigne corrective de la
rue Nicolaï, la suppression de trois postes d 'enseignant d ' EPS
spécialisée, ce qui prive 600 enfants d'un enseignement bénéfique
à leur santé. Par ailleurs deux autres postes d 'enseignant d ' EPS
disparaissent, l 'un au lycée d 'Etat mixte, l'autre au lycée tech•
nique . Pendant ce temps de nombreux étudiants en EPS frai .
chement diplômés risquent de se retrouver au chômage . En outre
on assiste à un démantèlement de l'ASSU, dont un tiers du temps
d 'activité est supprimé . Ces mesures sont à l 'évidence contraires
à l 'idée proclamée de relancer l' enseignement de l'EPS à l ' école
et de faire de la France un pays sportif . En conséquence il lui
demande s 'il ne pense pas nécessaire de reconsidérer ces décisions
aux conséquences fàcheuses et d'accorder les crédits indispensables
à la poursuite et au développement des activités d ' éducation phy-
sique et spor tive, notamment spécialisée.

Réponse . — Le ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs
a la responsabilité de l'enseignement de l 'éducation physique et
sportive dans les lycées et collèges, et à ce titre, la mission d'assurer
le respect des heures d'enseignement prévues par le législateur.
C'est la raison pour laquelle, le Gouvernement a mis en ouvre
un plan de relance de ) 'EPS dans le second degré destiné, sinon
à résorber totalement le déficit constaté en heures d'enseignement
dès la rentrée scolaire 1978, du moins à améliorer d'une manière
substantielle la situation. Parmi les mesures arrêtées, ce rtaines
entraînent au profit des établissements déficitaires du second degré,
le transfert de postes en provenance, soit d'établissements excéden-
taires du second degré, soit de secteurs dont l ' intérêt est certain,
mais qui ne présentent pas le même caractère de priorité, tel est le
cas des centres d 'éducation physique spécialisée qui s'adressent
essentiellement aux élèves du premier degré I . En application de ces
mesures, les trois postes d'enseignants exerçant dans le centre d 'édu-
cation physique spécialisée et deux postes du lycée d ' Etat mixte et du
lycée technique de Montluçon ont effectivement été transférés au pro-
fit de quatre collèges déficitaires et du LEP de Nerdre-Montluçon.
Le ministère a d 'ailleurs proposé de maintenir jusqu' à la fin de
l'année scolaire, les enseignants affectés dans les centres d ' éducation
physique spécialisée, en proposant de les détacher auprès des centres
fonction publique. Par ailleurs, en ce qui concerne l'animation des
associations sportives d ' établissement, le ministre de la jeunesse,
des sports et vies loisirs rappelle que les enseignants ont eu la
liberté d'opter entre trois formules : 1" assurer l 'animation dans
le cadre (le leur hor aire de base, le nombre d'heures prélevé sur
leur service d'enseignement étant fixé à deux heures par semaines;
2" assurer l'animation en supplément de leur horaire moyennant
la perception, connue par le passé, de vacations en complément de
leur traitement ; 3" consacrer la totalité de leur horaire à l 'ensei-
gnement de l ' EPS . Il est inexact de prétendre que le sport scolaire
se trouve démantelé par ces mesures et qu 'un tiers du temps
consacré aux associations sportives est supprimé. En effet, les
heures prélevées sur le service d 'enseignement sont forfaitaires
et les enseignants qui le désirent peuvent consp, rer Plus ou moins
d'heures à l ' animation sportive, en fonction s'es besoins liés aux
compétitions sportives et à la nature des sports pratiqués . De plus,
ceux qui veulent étre rémunérés pour une moyenne de trois heures
d'animation sportive par semaine peuvent choisir la deuxième for-
mule, mais on constate que les syndicats y sont opposés et que
4 p . 100 seulement des enseignants ont choisi cette option .

Ritueetion physique et sportive cplen de relance).

6600. — 30 septembre 1978 . — M . Gilbert Sénés appelle l 'atlem
tien cte M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
les espoirs qu ' ont fait naître les termes « plan de relance de l ' édu-
cation physique et sportive clans sa région, et sur la déception
engendrée par la constatation qu ' un tel plan ne contenait pas de
création de postes comme le prévoyait le VIP Plan, mais unique-
ment des • :esferts, qui constituent une bien déplorable gestion
de la pénurie . Les postes existants dans le département de l 'Hérault
étant naturellement insuffisants, en particulier clans les nouveaux
CES, il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre quant
à la création de postes dans les lycées et collèges du département
de l ' Hérault.

Réponse . — Après la création de neuf postes dans le département
de l 'Hérault à fa rentrée scolaire de 1978, 268 enseignants exerçaient
dans les lycées et collèges de ce département, dispensant 5 052 r Jures
d 'éducation physique et sportive. Par ailleurs, dans le ca .,re du
plan de relance de l ' éducation physique et sportive, onze postes
ont été transférés dans les établissements déficitaires du second
degré, postes en provenance de secteurs dont l 'intérêt est certain
mais qui ne présentent pas le même caractère de prio rité (services
universitaires des activités physiques et sportives, secteurs d ' anima-
tion sportive, . Enfin la mise en place d ' un contingent d ' heures
supplémentaires a permis d 'assurer un complément de 81 heures
d ' enseignement . L'ensemble de ces mesures représente au total un
apport nouveau de 454 heures ; ainsi se trouve complètement résorbé
le déficit constaté en 1977.1978 dans les lycées. La situation des
établissements du premier cycle, qui présente enco re un certain
déficit, sera réexaminée lors de la répartition des postes ouverts
au budget de 1979.

Enseignement secondaire (lycée Colbert à Lyon IPhôned.

6734. — 3 octobre 1978 . -- M . Marcel Houel expose à M. le ministre
de l'éducation les graves préoccupations des enseignants et des
parents d 'élèves du lycée Colbert, à Lyon . Ceux-ci soulèvent des
problèmes aigus au niveau de l 'établissement pour la rentrée
scolaire 1978-1979. 1 " Sciences techniques économiques : les classes
ne seront plus dédoublées, comme cela se pratiquait ultérieurement,
ce qui conduira les professeurs à enseigner devant trente-cinq à
quarante élèves, enseignement plus difficile ; 2" science économie
sociale : un poste de professeur non pourvu, plus de dix heures
d'enseignement ; 3" éducation physique : suppression d ' un poste à
compter du 12 septembre 1978 ; réduction du nombre d ' heures de
sport à deux heurts au lieu de trois comme précédemment ; 4" ter.
minales G1 : échec important au bac. résultat : nombre important
d'élèves ne pouvant être admis au redoublement D lui précise que,
lors de la rentrée 1977, il avait déjà info rmé d ' une situation très
critique à l'établissement M . René Haby, ministre de l'éducation,
ainsi que les pouvoirs publics notamment le rectorat) . il avait
attiré leur attention sur les conséquences engendrées par les
retards apportés à la nomination des professeurs manquants (sciences
économiques, physique) . Il lui précise que les conditions de l ' ensei•
gnement à chaque rent rée scolaire sont de plus en plus difficiles,
et inquiètent à juste litre les parents et les enseignants, qui s' élèvent
contre la lenteur à pourvoir clos postes, alors que tic nombreux
enseignants se trouvent aujourd ' hui dépourvus d ' emploi, Il lui
rappelle que cette situation, néfaste aux conditions de travail des
enseignants en place, ne peut qu'accentuer un peu plus les diffi-
cultés, voire les échecs des élèves . Il lui rappelle également nue
cette situation inquiétante est précisément engendrée par 'un budget
de l ' éducation nationale qui répond de moins en moins aux besoins
réels, et qui ne peut que permettre l'aggravation des « inégalités n.
Il lui précise que 19 p . 1(10 d 'enfants d ' ouvriers abandonnent la scola-
rité avant seize ans . Il lui précise aussi que plus de 250 lycées, à la
rentrée 1978, connaissent des mouvements de grève, ce qui ne peut
qu ' attester du grand mécontentement des enseignants, des parents
d 'élèves devant l 'ensemble des carences existantes (qui s ' alourdis
sent avec chaque rentrée scolaire) . Il lui demande donc : quelles
dispositions il entend prendre afin de pallier la situation constatée
au lycée Colbert, notamment pour les sciences techniques et écone.
Iniques ; ce qu 'il entend faire, dans les prérogatives qui sont les
siennes, pour tenir compte de l 'ensemble des réalités de l ' éducation
nationale en France.

Réponse. — Dans le cadre du plan de relance de l ' éducation phy-
sique et spor tive dans les lycées et collèges, un poste du lycée
Colbert à Lyon a effectivement été t ransféré vers un établissement
déficitaire, le collège Charles-Sénard à Calbire. Mais le ministre de
ta jeunesse, des sports et des loisirs tient à souligner qu 'après ce
transfert les classes de première bénéficient de deux heu r es d'ensei-
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d 'heures supplémentaires qui sont précisément déterminées en feue-
et de terminale de trois heures alors que l 'objectif retenu pour

	

tien de la nature des tâches de chaque agent, des services rendus
le VII' Plan est de deux heures dans le second cycle. et de l' accroissement chi temps de travail hebdomadaire . En ce

qui concerne les mesures prises pour faciliter la promotion sociale
des professeurs adjoints d 'éducation physique et sportive, un texte
est actuellement en préparation au « tour extérieur » des pro-
fesseurs adjoints dans le corps des professeurs d ' éducation physique
et sportive.

Education physique et sportive (académie de Montpellier
associations sportives scolaires).

6922 . — 7 octobre 1978. — M . Paul Balmigère informe M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, des conséquences,
dans l 'académie de Montpellier, à la rentrée 1978, de la dimi-
nution d'un tiers du taux d'encadrement par les professeurs
d'éducation physique et sportive des associations sportives scolaires.
Alors que la subvention moyenne versée à une association sportive
permettait d 'acheter dix ballons de football en 1960, elle ne
permet plus d 'en acheter que les deux tiers d 'un en 1978. Les
associations sportives scolaires et l 'ASSU (35000 licenciés dans
l ' académies se voient ainsi porter un coup très grave . 11 lui
demande de revenir sur cette réduction, ce qui éviterait une
nouvelle dégradation de la pratique sportive clans tous les domaines.

Repense . — La subvention versée à l'UNSS pour l 'année 1978
a été supérieure de 6,18 p. 100 à celle consacrée en 1977 à l' ensemble
du sport scolaire et universitaire ; en outre, des moyens nouveaux
en heures supplémentaires ont été mis en place pour développer
les activités de masse dans les associations sportives . En 1979,.
la subvention à l'UNSS sera encore très notablement augmentée.
En ce qui concerne l 'animation de l ' association sportive d 'établisse.
ment, le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs rappelle
que les enseignants ont eu la liberté d'opter entre trois formules :
1 " assurer l ' animation dans le cadre de leur horaire de base, le
nombre d 'heures prélevé sur leur service d 'enseignement étant
fixé à cieux heures par semaine ; 2" assurer l' animation en supplé-
ment de leur horaire moyennant la perception, comme par le passé,
de vacations en complément de leur traitement ; 3 " consacrer la
totalité de leur horaire à l ' enseignement de l 'EPS . Dans la première
formule, les heur es consacrées à l'animation sportive sont fortai-
taires et les enseignants ont la possibilité d'y consacrer, en fonction
des besoins, plus ou moins d ' heures que le montant du forfait.
Ceux d' entre eux qui veulent être rémunérés en fonction du service
rendu peuvent choisir la seconde formule, qui permet de rému-
nérer l'équivalent de trois heures d'animation sportive par semaine.
Mais on doit constater que les syndicats des enseignants sont oppo-
sés à cette formule et que 4 p . 100 seulement des enseignants ont
choisi cette option.

Edncetion physique et sport ire rprofesserrrs odjoinls).

6923. — 7 octobre 1978 . — M . Paul Balmigère demande à M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, quelles mesures
il compte prendre pour faciliter la promotion sociale des professeurs
adjoints d 'éducation physique et spor tive qui souhaitent par leur
travail accéder au corps des professeurs certifiés d 'éducation
physique et sportive (application du décret du 27 juin 1973 sur
la formation professionnelle continue des fonctionnaires — titres 1
et Il en particulier). II souhaite savoir en outre quel est l ' horaire
de travail réglementaire d ' un enseignant d ' EPS (professeur cer-
tifié ou professeur adjoint) nommé sur un poste d 'animation
sportive IDDSSI et qui n'enseigne pas directement l 'éducation
physique et sportive ; comment les heures de travail de nuit
(après 22 heures, et celles de dimanche sont-elles décom :rtées
(réunions, stages, manifestations diverses, etc.).

Réponse. — Le service d' animation sportive qui a succédé en 1977
à l ' ancien secteur extra-scolaire a pour mission d 'amener le plus
grand nombre de personnes à une pratique sportive personnelle.
Cette animation, menée par les directions régionales et départe-
mentales de la jeunesse, des sports et des loisirs, s 'adresse spécia-
lement aux jeunes scolaires et universitaires en dehors du temps
d ' étude et aux jeunes engagés dans la vie professionnelle, dans
leur temps de travail, de loisirs . Elle concerne également l'animation
en milieu fédéral en liaison avec les ligues, comités et associations
sportives. Les tâches de ce service d ' animation sportive sont confiées
à du personnel permanent (professeurs d 'EPS, chargés d'enseigne-
ment, professeurs adjoints, maîtres auxiliaires, agents contractuels)
affectés soit dans les directions départementales de la jeunesse,
des sports pt des loisirs en qualité de conseillers d 'animation dépar-
tementaux, soit à la tête d ' un secteur (urbain ou rural) en qualité
de conseillers d 'animation de secteur. Il s'agit de missions très
diversifiées d ' information, d 'incitation, de prospection, d ' organisation,
de coordination, qui sont incompatibles avec les conditions habi-
tuelles de travail du personnel enseignant d'EPS affecté au secteur
scolaire, notamment en ce qui concerne la durée hebdomadaire du
travail . Ces impératifs sont pris en considération lors de l 'attribution
en faveur du personnel affecté au service d'animation sportive,

Education physique et sportive (plan de relance).

7277 . — 14 octobre 1978. — M . Alain Chénard appelle l ' attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs " sur les
conséquences de son soi-disant « plan de relance n sur le sport
universitaire où le nombre d 'enseignants d ' EPS passera de 1 pour
4 500 à 1 pour pour 6 000 étudiants, par la suppression de cent
cinquante postes de professeur affectés à l 'enseignement supérieur.
Ainsi, le SUAPS de l ' université de Nantes va-t-il perdre 50 p . 100
de ses postes d ' enseignant en EPS, ce qui condamne la pratique
spo rtive des étudiants nantais à un avenir bien sombre . Il lui c'emande
clone s' il entend faire preuve de sagesse et suspendre l' application
d ' un plan unanimement condamné.

Réponse . — Les professeurs d 'éducation physique et sportive
dont les tâches dans les universités procèdent plus de l' ani nation
et de l 'organisation des activités que de l ' enseignement direct sont
aidés au plan technique par un nombre important (400) de spécia-
listes vacataires Sr certains SUAPS, comme celui de Nantes, peuvent
connaître dans l 'immédiat quelques difficultés de fonctionnement,
la nouvelle situation exige, en premier lieu, une réorganisation : de
l 'animation sportive . Cet effort nécessaire d 'adaptation se traduira
par un réaménagement des programmes d 'activités et, éventuel-
lement, le recrutement d 'un personnel complémentaire qualifié.
Des mesurès sont d 'ailleurs à l'étude et doivent apporter, dès 1979,
un soutien accru à la pratique sportive volontaire des étudiants.

Paris gym nase et piscine Suffren).

7518. — 20 octobre 1978. — M . Edouard Frédéric-Dupont demande
â M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs les raisons
pour lesquelles la réception du gymnase et de la piscine Suffren,
qui devait avoir lieu en avril dernier puis en octobre, n 'a pu
encore être effectuée . Il lui demande quand cet ensemble sportif si
impatiemment attendu par les sportifs sera achevé afin qu 'ils
puissent en bénéficier.

Réponse. — La mise en service de la piscine et du gymnase
municipaux intégrés dans l ' important ouvrage réalisé par l 'Etat à
l 'occasion de la construction d ' un nouveau centre d'information et
de documentation pour les jeunes, a été retardée par l 'exécution
de travaux supplémentaires demandés par la ville de Paris en vue
d 'assurer l'utilisation la plus .rationnelle possible des installations.
L'ouverture des installations était, d 'autre part, subordonnée à
l 'avis de la commission de sécurité. Celle-ci s'est rendue sur les
lieux le 23 novembre dernier . Ele a émis un avis favorable à
l' ouverture de l' établissement sous réserve de quelques adaptations
mineures. Il y a donc tout lieu de penser que la mise en service
de la piscine et du gymnase pou .ront intervenir prochainement.

Education physique et sportive (Limoges INaute-Viennel).

8088 . — 4 novembre 1978 . — Mme Hélène Constans signale à
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que, du fait
de la suppression d ' un poste dans une piscine, 47 élèves d 'une récole
primaire de Limoges (école R : B1anchut Sud) ne peuvent plus béné-
ficier de séances de natation depuis octobre. Ce poste de maître.
nageur était occupé par un enseignant d 'EPS détaché par la direc-
tion départementale de la jeunesse et des sports, qui a été affecté
à un établissement scolaire à la suite des directives ministérielles
de septembre 1978. Elle proteste contre cette suppression qui prive
de natation des enfants d'une cité HLM, donc de milieux modestes,
et lui demande de rétablir ce poste.

Réponse. — Le transfert du poste d'enseignant d 'éducation phy-
sique et sportive qui exerçait à la piscine de Limoges ne devrait
pas entraîner la suppression des séances de natation dont béné-
ficiaient les élèves d'une école primaire . II s' agissait, eu effet, d ' un
cadre d 'appoint chargé d 'aider les instituteurs à assurer l 'ensei-
gnement de la natation, la sécurité des élèves étant prise en charge,
par ailleurs, par un maître-nageur-sauveteur de l 'établissement.
Les séances de natation, dont l' intérêt est évident, seront donc
dirigées, comme il est de règle, par les enseignants eux-mêmes,
avec le concours des différents conseillers pédagogiques spécialisés .
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JUSTICE

Administration pénitentiaire (visiteurs et visiteuses de prison).

8501 . — 14 novembre 1978. — M . Gérard Longuet attire l 'attention
de M . le ministre de la justice sur la possibilité d 'envisager une
formation minimum pour les visiteurs et visiteuses de prison, qui
ont souvent pour mission d 'aider les prisonniers et leur famille,
devenant en quelque sorte des assistantes sociales judiciaires
bénévoles.

Réponse . — Depuis qu'elle existe, l'institution pénitentiaire a suscité
l'intervention en son sein de bénévoles soucieux d ' apporter une aide,
un soutien, aux personnes incarcérées . Cette action bénévole s 'exerce
en particulier par l'intermédiaire de visiteurs de prison. Le rôle
que leur aligne officiellement le code de procédure pénale est
d 'aider dans leur tàche les assistants onciaux, en visitant régulière-
ment un petit nombre de détenus et de participer ainsi à la prépara-
tion du reclassement de ceux-ci . A ce titre, ils peuvent recevoir des
services sociaux et de l 'ensemble du personnel d' un établisse-
ment tous les renseignements, orientations et conseils qui peuvent
leur être utiles L 'administration pénitentiaire a d 'ailleurs rappelé
récemment par circulaire du 25 juillet 1978 l 'importance de l ' action
entreprise par ces bénévoles et la nécessité de leur apporter toute
l'aide possible . Par ailleurs, des réunions trimestrielles de visiteurs
de prison doivent être régulièrement tenues et une brochure
intitulée a Réglementation applicable aux visiteurs de prison » leur
est remise lors de leur entrée en fonction . Enfin, l ' association qui
regroupe le plus grand nombre de visiteurs diffuse des conseils
et des informations à l 'attention de ses membres. En l ' état, il n'ap-
paraît pas possible pour l 'administration pénitentiaire d ' aller au-delà
de ce qui est déjà fait, en donnant aux visiteurs de prison une
formation analogue à celle des travailleurs sociaux. Outre les pro-
blèmes de moyens qu ' elle poserait, une telle action risquerait de se
heurter à la notion même de bénévolat, en ce qu ' elle implique
comme volonté de bien faire, mais aussi dans ce qu 'elle a de spon-
tané et de fluctuant. Aussi parait-il préférable de laisser aux asso-
ciations bénévoles le soin d 'apporter à leurs participants la forma-
tion indispensable étant bien entendu que la chancellerie est dis-
posée à aider toute initiative en ce sens.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et téléconnsunicatiots ILoudes).

7852. — 27 octobre 1978 . — M. Henri Emmanuelli appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications
sur les graves conséquences que risquent d 'entrainer pour les per-
sonnels et les usagers des postes et télécommunications du dépar-
tement des Landes l 'insuffisance de l 'enveloppe des crédits de
remplacement accordée à ce département pour 1978. En raison
de cette insuffisance, trente auxiliaires des centraux de Dax et
Labouheyre sont menacés de licenciement, le centre de rensei-
gnements de Labouheyre risque de voir son existence remise en
cause, des tournées de distribution ne pourront être assurées, des
positions de guichet ne seront pas tenues . En conséquence, il lui
demande les mesures qu ' il compte prendre pour permettre aux
services des postes et télécommunications du département des
Landes de faire face à leur mission.

Réponse . — L'enveloppe des crédits de remplacement attribuée
aux services postaux du département des Landes, pour faire face
à leur mission, a tenu compte tout à la fois de son caractère forte-
ment rural et de sa vocation touristique. C 'est ainsi que les moyens
accordés représentent 13 p . 100 de l 'enveloppe régionale alors que
le trafic enregistré n 'atteint pas 11 p . 100 du trafic de la région . Ce
département a dit, pour respecter sa dotation budgétaire, adopter
des règles de_ gestion rigoureuses, sans que leur application n ' en-
traîne cependant de réduction de positions de travail au service
des guichets. En ce qui concerne le service de la distribution, il est
arrivé, mais à titre tout à fait exceptionnel, que des tournées ne
soient pas assurées (0,02 p. 100 des jours de distribution totaux pour
le département) . La continuité du service postal n 'a donc pas été
mise en cause. U n'en demeure pas moins que, comme par le passé,
l 'administration continuera d' adapter les moyens en personnel aux
besoins du trafic de manière à donner entière satisfaction aux exi-
gences du public sans mettre en cause les conditions de travail des
agents . En ce qui concerne les télécommunications, la fin des opéra-
tions d 'automatisation qui arrivent à leur terme le 16 novembre 1978
dans le département des Landes, entraîne une diminution du nombre
des postes de travail à Dax et Labouheyre, douze agents titulaires
et trente-deux auxiliaires, ces derniers informés de la précarité de
leur emploi, se trouvent concernés par ces mesures de modernisa.
tion. Mais mon administration poursuit sa politique de modernisa-
tion des services avec le souci permanent de limiter au maximum
les désagréments individuels et familiaux qui peuvent en résulter

pour le personnel . Ce souci a conduit à créer à Labouheyre, à titre
exceptionnel et provisoire, un centre de renseignements permettant
de maintenir sur place tous les agents titulaires et cinq auxiliaires.
Des emplois de reclassement à Bordeaux ont été offerts à tous les
auxiliaires ne pouvant être maintenus provisoirement sur place :
trois auxiliaires de Labouheyre ont opté pour celte solution et un
autre, reçu à l 'examen professionnel de titularisation organisé dans
le cadre de l 'action gouvernementale en faveur de la résorption pro-
gressive de l 'auxiliariat, a accepté sa nomination à Paris. Enfin,
quatre agents de Labouheyre et quatre de Dax, ayant également
satisfait à cet examen, ont demandé à bénéficier des dispositions
leur permettant d ' attendre, pendant un délai de quatre ans, leur
nomination sur place au titre de la liste spéciale du tableau des
voeux de mutation .

SANTE ET FAMILLE

Médecine scolaire (Yvelines).

2709 . — 8 juin 1978 . — M. Michel Rocard attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le déficit considé-
rable, dans le département des Yvelines, en médecins, assistantes
sociales, Infirmières et secrétaires médicales titulaires pour les
services de santé scolaire . Au regard des normes officielles du
ministère, les postes effectivement pourvus n ' atteignent pas 25 p . 100
pour ce qui concerne les assistantes sociales et les infirmières, et
50 p. 100 pour les médecins . Il partage le sentiment d ' inquiétude
déjà maintes fois exprimé par les fédérations de parents d ' élèves
et le conseil général. Il lui demande ce qu 'elle compte faire pour
assurer dans l 'ensemble du département des Yvelines, notamment
dans les secteurs ruraux, une présence de médecins scolaires satis-
faisante.

Réponse. — L'effectif du personnel de secteur de santé scolaire,
titulaires, contractuels et vacataires, calculé en équivalents temps
plein, en fonction dans le département des Yvelines, se compose de
trente-huit médecins, quarante et une assistantes sociales, trente-deux
infirmières et adjointes, et trente-six secrétaires, ce qui donne, pour
une population scolaire de 257 000 élèves environ relevant de la
santé scolaire, une moyenne de 7 000 élèves environ pour un médecin,
de 6300 élèves environ pour une assistante sociale, et de 8000 élèves
environ pour une infirmière . La moyenne nationale est de 8 200
élèves environ pour un médecin . de 7 000 élèves pour une assistante
sociale et de 7 300 élèves pour une infirmière ou adjointe. Le pour-
centage des bilans prioritaires effectués est le suivant : 80,55 p. 100
pour les bilans d'entrée au CP, 91,78 p . 100 pour ceux de CM 2,
87,53 p . 100 pour les bilans de troisième, auxquels s 'ajoutent
17,3 p . 100 pour les bilans de trois ans, qui complètent ceux qui sont
effectués par les médecins de PMII clans les écoles maternelles . Le
dépistage des handicaps sensoriels est effectué et les actions d'édu -
cation pour la santé se développent à la satisfaction des enseignants
et des élèves. La surveillance médicale est, il est vrai, moins bien
assurée dans les secteurs ruraux que dans les autres, en raison,
notamment, des difficultés à trouver des médecins à temps plein
acceptant de servir dans ces secteurs et de recruter localement des
vacataires, pour pallier l ' insuffisance de ces médecins . L' indexation
prochaine des rémunérations des personnels vacataires qui complé-
tera les mesures de protections sociales accordées par les décrets
des 21 juillet 1976 et 17 novembre 1977, facilitera vraisemblablement
le recrutement des personnels dans les secteurs ruraux . Par ailleurs,
il a été procédé, lors de la dernière rentrée scolaire à des réamé-
nagements de secteurs et à l 'affectation ale personnels dans certains
d 'entre eux . Au 1" janvier 1978, un médecin contractuel a été
recruté . Un poste devenu vacant à la suite d'une mutation a été
pourvu à compter (lit 1°' septembre 1978 . Des créations d 'emplois de
médecins contractuels de santé scolaire étant prévues au budget de
1979, la répartition ale ces postes se fera entre les départements les
plus défavorisés et la situation du département des Yvelines sera
examinée à cette occasion.

Pharmacie vétérinaire (reconversion des revendeurs).

3951 . — 30 juin 1978. — M . René La Combe appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur certaines disposi-
tions de la loi n" 75-409 du 29 mai 1975 modifiant le livre V du
code de la santé publique et relatif à la pnarmacie vétérinaire.
Il lui rappelle que l 'article 617-14 du code de la santé publique tel
qu ' il résulte de la loi précitée a été amendé lors du vote en pre-
mière lecture par une disposition prévoyant qu 'un rapport serait
présenté par le Gouvernement au Parlement clans l 'année qui suivrait
la promulgation de cette loi, précisant les conditions dans lesquelles
sera réalisée la reconversion des revendeurs en produits vétérinaires
qui doivent cesser leur activité dans les cinq ans suivant la promul-
gation de la loi . Ce rapport doit également préciser les moyens mis
en oeuvre pour le reclassement de ces personnes . Cette disposition
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a été reprise lors du vote définitif en portant toutefois le délai du
dépôt du rapport de un an à quatre ans . Le délai en cause sera
bientôt expiré, c 'est pourquoi M. René La Combe demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille quel est l ' état actuel des travaux
en ce domaine. Il souhaiterait savoir si des dispositions sont d 'ores
et déjà envisagées pour assurer dans des conditions convenables la
reconversion des revendeurs de produits vétérinaires.

Réponse . — La loi n" 75-409 du 29 mai 1975 relative à la phar-
macie vétérinaire a précisé que les conditions de reconversion
des personnes physiques ou morales atteintes par la suppression
de leur métier de revendeurs feront l 'objet d'un rapport du Gou-
vernement au Parlement à l'échéance de la quatrième année
suivant le vote de la loi . Il peut dès maintenant être porté à la
connaissance de l ' Honorable parlementaire, que l'arrêté ministé-
riel du G décembre 1977 relatif à la définition des médicaments
entrant dans l'activité des personnes physiques et morales désignées
à l 'article L . 617-1 du code de la santé publique autorise, en
matière de colportage, la commercialisation d ' un certain nombre de
médicaments vétérinaires. Par ailleurs, les cadres et les salariés
employés par les firmes spécialisées dans le colportage peuvent
continuer leurs activités au titre des mesur es transitoires jusqu 'en
1980 . La nuise en application de la loi se poursuit ainsi suivant
l ' échéancier prévu.

Chirergicus-dentistes (droit d ' établissement).

4635. — 92 juillet 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille s 'il est exact qu'au
niveau communautaire, le Gouvernement français a donné son accord
à un ensemble de dispositions permettant de rendre effectifs le
droit d 'établissement et la libre prestation des services pour les
dentistes dans la Communauté et notamment en France . Il lui
demande notamment de préciser si cet accord entraîne une recon-
naissance réciproque des diplômes des chirur giens dentistes entre les
différents Etats membres . Peut-il enfin préciser quand le conseil
des ministres de la Communauté sera saisi pour approbation de celte
harmonisation et quelles seraient les conséquences prévisibles en
France.

Réponse. — Il est précise à l ' honorable parlementaire que le
Gouvernement français a donné son accord à un ensemble de
dispositions permettant de rendre effectif le droit d'établissement
et la libre prestation des services pour les dentistes dans la Com-
munauté : ces accords entraînent notamment reconnaissance réci-
proque des titres et diplômes ouvrant l 'accès aux activités de
praticien de l 'art dentaire délivrés par les Etats membres aux
ressortissants de ces Etats . Ces dispositions font l ' objet de direc-
tives du conseil des ministres de la CEE en date du 25 juillet 1978
notifiées aux Etats le 28 juillet 1978. Ces directives, prises pour
l ' application du traité instituant la Communauté économique euro-
péenne et notamment ses articles 49, 57, 66 et 235, seront appli-
cables dix-huit mois après leur notification . Toutefois, l' Italie qui ne
commit pas la profession de chirurgien-dentiste, dispose d ' un délai
de six ans pour la créer et mettre en place un enseignement
conforme à ces directives . Actuellement et compte tenu de l ' expé-
rience acquise dans le domaine de la libre circulation des médecins,
il ne semble pas qu ' il y ait de conséquences dommageables à
craindre pour la profession dentaire qui s' est félicitée de la signa-
ture de la directive.

Pharmacies ivette d'alcootests dans les pharmacies).

5690. — 2 septembre 1978. — M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à Mme le ministre de la santé et de la famille
s'il n 'envisage pas d 'inciter les pharmacies à détenir des alcootests
à la disposition des usagers de façon que ces derniers puissent
contrôler leur état alcoolémique.

Réponse . — Il est précisé à l ' honorable parlementaire que les
alcootests ne sont pas expressément visés par l ' arrêté du 8 décem-
bre 1943, qui a fixé limitativement la liste des marchandises dont les
pharmaciens d ' officine peuvent faire le commerce. Toutefois, si à
l' époque d'intervention dudit arrêté, ces objets n 'existaient pas, il
apparaît que des dispositifs permettant de contrôler l 'état alcoolé-
Inique des usagers concourent à la protection de la santé publique
et, par conséquent, leur vente en pharmacie parait licite.

Pharmacie (création d ' officines).

5911 . — 9 septembre 1978. — M. Raymond Tourrain demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille si la demande de
création d'une officine de pharmacie dans une commune de moins
de 2000 habitants doit être instruite par l 'administration selon la
procédure dite normale ou selon la procédure de dérogation, lors-
que le candidat fait valoir que cette commune constitue pour la

Imputation des localités avoisinantes un centre d ' approvisionnement,
et que l 'officine à créer et les officines voisines déjà existantes sont
assurées d 'un minimum de 2000 habitants à desservir, selon l ' arti-
cle L . 571, 5` alinéa, du cotte de la santé publique . En effet, le
mot dérogation n ' est employé qu 'au 7' alinéa du mémo article L .571.
Par coutre, il convient de remarquer que la procédure normale ,'
se limite au simple calcul du nombre des pharmacies par rapport
à la population mnicipale--ret:cessée (règle du quorum) et que,
pour cette raison, l 'avis des syndicats professionnels n ' est pas
demandé. Au contraire, l ' estimation de la population à desservir
par la pharmacie à créer et par les pharmacies existantes voisines
peut être sujette à discussion, et l 'avis des syndicats professionnels
nécessaire en ce cas, ce qui impliquerait alors la procédure de
dérogation . Il lui demande clone comment doit être interprété
l 'article L. 571 du code (le la santé publique.

Réponse . — Il est précisé à l'honorable parlementaire que l 'ar-
ticle L. 571 tin code de la santé publique fixe dans ses alinéas 1 à 4
la procédure dite par voie normale pour la création d ' officines de
pharmacie, dont les conditions d ' attribution de licence sont déter-
minées par le premier alinéa de l ' article L. 570 du code précité. La
procédure parla voie dite dérogatoire est quant à elle prévue à
l' article L . 571 (5' alinéa). Ainsi, la création qui peut être accordée
dans unc commune de moins de 2000 habitants, dépourvue d'officine
s'il est a justifié que cette commune constitue pour la population
des localités avoisinantes, un centre d 'approvisionnement, sous
réserve que l 'officine à créer et les officines voisines déjà exis-
tantes puissent êtr e assur ées chacune d ' un minimum de 2 000 habi-
tants à desservir », étant prévue à l 'alinéa 3 de l ' a rticle L. 571
dudit code, relève bien de la procédure normale d 'octroi de licence.
Dans ces conditions, seul l'avis dut conseil régional de l 'ordre des
pharmaciens est requis.

Réunion (santé scolaire).

6969 . — 7 octobre 1978. — M. Jean Fontaine signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille les problèmes posés par la
santé scolaire dans le dépa rtement de la Réunion . Pour une popu-
lation scolaire de 200000, il existe théoriquement douze secteurs
scolaires et douze postes budgétaires créés à cette fin . En fait, il
n 'y a que quatre médecins titulaires et quatre volontaires de l 'assis-
tance technique (VAT) . Les médecins qui vont en congé ne sont
plus remplaces . La situation est devenue intenable au plus grand
préjudice de la santé des élèves . Or, les candidatures pour pour-
voir les postes vacants ne manquent pas, Il semblerait donc que
ce soit ait niveau du ministère de la santé que se situe la respon-
sabilité de cette carence inimaginable . C 'est pourquoi, M . Fontaine
demande à Mme le ministre de lui faire connaitre les dispositions
qu ' elle compte prendre pour normaliser la situation cle la santé
scolaire à la Réunion.

Réponse . — Mme le ministre de la santé et de la famille est
consciente des problèmes d'effectifs qui peuvent se poser au sein
du service de santé scolaire dans certains départements . Toutefois,
en ce qui concerne le département de la Réunion, la situation
n 'est pas normale puisque, outre le médecin chargé de la santé
scolaire au niveau du département, cinq médecins titulaires ou
contractuels et six volontaires à l 'aide technique sont en fonction.
Il est précisé que deux médecins contractuels supplémentaires seront
recrutés dès le début de 1979, ce qui portera le nombre des méde-
cins à treize pour un effectif fixé à onze . De récentes études ont
fait apparaître la nécessité de réorganiser le service et de redéfinir
ses missions compte tenu de l ' évolution des besoins de la population
scolarisée. La situation des effectifs du service de santé scolaire
pourra être plus• exactement appréciée en fonction des orienta-
tions qui auront été retenues par la commission interministérielle
qui étudie actuellement ce problème.

Médecins (activité).

6974 — 7 octobre 1978. — M . Pierre Bernard Coudé demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de lui exposer les
progrès accomplis eu matière de connaissance de la consommation
médicale et de faire le point sur la mise en place et l ' utilisation
des tableaux statistiques d ' activité des praticiens . D ' une façon géné-
rale, quelle politique entend-elle suivre pont mieux contrôler tee
dépenses médicales tout en respectant le principe du libre choix
du médecin par le malade.

Réponse. — La connaissance de la consommation médicale résulte
des travaux menés au ministère de la santé dans le cadre tic la
commission des comptes de la santé . La consommation médicale est
évaluée à partir des données four nies par les différents régimes
d'assurance maladie, par l ' aide méd i cale et par l 'exploitation de la
comptabilité des hôpitaux publics . Par ailleurs, des tr avaux parti-
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caliers tels que l 'enquête santé réalisée par l'INSEE et le CREDOC
permettent de mieux cerner les aspects socio-culturels et démogra•
phiques ale cette consommation. Ainsi, l ' ensemble des séries .,ta-
tistiques relatives à la consommation médicale et à la dépense
nationale de santé pour la pér iode 1950 . 1977 sont actuellement dis-
ponibles . Elles feront l ' objet d'une publication complète du minis-
tère de la santé en janvier 1979. La mise en place de tableaux sln-
tistiques d'activité des praticiens est acluellement termine dans
soixante et onze caisses. Leur exploitation est orientée vers l'ana-
lyse du cunipurtement des omnipraticiens qui représentent l'essentiel
des prescriptions. L ' utilisation des 'l'SAP ne constitue que l'un des
éléments d 'une politique d'ensemble visant à mieux contrôler la
croissance des dépenses médicales. Dans le cadre de celte politique,
il l' eut signaler les mesures globales relatives à l ' offre de soins;
pote' les équipements, il s'agit tout d'abord de la mise en place de ta
carte sanitaire, qui permet d'adapter les capacités hospitaliires dus
besoins des populations desservies au niveau de chacun des sec-
teurs ; il s'agit également de la procédure d'autorisation de arise sur
le marché des spécialité, pharmaceutiques qui permet d ' enter l 'intro-
duction de médicaments plus coûteux et ou moins efficaces crue ceux
existant déjà . A un niveau plus l'in, il faut évoquer les recherches
entreprises en vue de réformer le principe actuel de la tarification
hospitalière et les mesures visant à limiter l'accroissement des prix
de journée, des produits pharmaceutiques. Enfin, en ce qui concerne
la demande, l'accent mis sur la prévention et sur l 'éducation sani-

taire sont de nature à ternie à mieux tuaitriser la eunso :mnatiuit de
soins . En aucun cas, ces mesures, qui constituent la base de la
politique de ntaitrise clos dépenses de santé, ne sont de na•ure
à remettre en cause le principe qui reste fondamental du libre
choix du médecin par le malade.

Hôpitaux (classement),

7743. — 26 octobre 1978 . — M . Philippe Séguin signale à Mme le

ministre de la santé et de la famille que les opérations de classeraient
de certains établissements hospitaliers demeurent suspendues jusqu 'à
la publication du décret, qui doit réaménager le décret n" 72-1078 du
6 décembre 1972 relatif au classement des établissements publics et
privés assurant le service public hospitalier . Eu égard à certaines
incertitudes ou difficultés dont peuvent souffrir les établissements
concernés, il lui demande de préciser clans quels délais pourra être
publié ce décret, qui sera pris en application de la loi n" 78-11 du
4 janvier 1978.

Réponse . — 11 est précisé à l'honor able parlementaire que le décret
modifiant le décret n" 72-1078 du 6 décembre 1972 relatif au classe-
ment dus établissements publies et privés assurant le service public
hospitalier a pour objet de tenir compte des modifications introduites
par la loi n" 78-11 du : janvier 1978 complétant les dispositions de
la loi n" 70-1318 du 31 décembre 1970 por tant réforme hospitalière,
notamment en ce qui concerne les centres de moyen et long séjour.
II doit également permettre oie rationalisation du classement des
établissements en fonction de la nature des activiiés qui y sont
pratiquées . Le projet de décret a fait l 'objet d'une étude par mes
services et d ' un examen par les divers organes consultatifs minis-
tériels compétents . Il doit être soumis incessamment au Conseil
d ' Etat dont l 'avis doit être recueilli avant de pouvoir être signé par
le Premier ministre et publié au Journal officiel de la République
française.

Médecins uédecins ressortissants d'un pays de la Communauté
établis en France).

7879. — 28 octobre 1978. — M. André Tourné rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que, suivant une des clauses
du Marché commun, les médecins des neuf pays membres de la CEE
peuvent s ' installer clans un des pays de leur choix. II lui demande :
1" quel est le nombre de médecins étrangers ressortissants de la CEE
qui se sont déjà installés en France ; 2" dans ce nombre, quel est
celui des généralistes et celui des titulaires d ' un diplôme de spécia-
liste ; 3 " dans quels départements ces médecins généralistes ou
spécialistes ont installé leur cabinet ; 4" y a-t-il des demandes de
médecins étrangers qui sont en in :dance après avoir exprimé leur
désir de s ' installer en France . Dans l 'affirmative, quel est leur
nombre.

Réponse, — Le ministre de la santé et de la famille fait savoir à
l ' honorable parlementaire que le nombre des médecins ressortissants
des autres Etats membres de la Communauté économique européenne
ou ressortissants français titulaires ale diplômes de médecin délivrés
par ces autres Etats membres ayant obtenu leur inscription au
tableau de l 'ordre des médecins en vue de leur établissement en
France depuis que les dispositions de libre circulation ont été
adoptées par le Parlement est, à la date du 30 octobre 1918, do

cent trente et un se répartissant comme suit : quarante-cinq titulaires
(l i en diplibue belge 'dont six Françaises et six Français', viegt-sept
GLUlaires d ' un diplôme allemand 'dont huit Françaises et un Fran-
çais', seize titulaire; d ' un diplôme italien 'dont quatre Fronçai .:',
neuf iitttlaires d ' un diplôme britannique elont tue li•la-,ulaise, tune
Française et un Français, cinq titulaires d 'un di pli' ne néerlandais,
trois titulaires d 'un diplôme danois et neuf reesortiss ;nits italiens,
cinq res s ortissants Iuxcntboureeuis, cinq ressortissants britanniques,
quatre resort i .,sants belges et trois ressortissant, allemands titu-
laires dit di{rtunte d'Etat frencais. Parmi ces cent trente et tut
médecins, cent seize -sunt généralistes et quinze -sunt titulaires d ' un
diplôme . certificat ou autres titres de médecin spécialiste Ifculant
sur la liste fixée mir l'ar•rélé du Iii t'écrier 1977 . 11 .s ont été qualiliés
par le commit national de l'ordre des ntédecius et se-sont inset•its
dans les disciplines et départements ci-après : trois en et uécnlu ic-
obstétrique Usées, Pyrénées-Atlantiques, Paris', deux en mue-thé-de-
réanimation 'Marne, Saine-c•I . 1-aire', doux en pédiatrie tille de
Parcs, \"auclicse , deux ça r'ot'ule-sic .up . ili .t'nuslique' 'Ville de
Paris, Val-de-\laine', un en chirurgie générale '1laul-Rhin , un en
dertnato-vénéreolo_ie (Hérault, . un en psychiatrie ,ville de Paris),
un en dito-rhino-laryngologie Seine-Saint-Denise, un en cardiologie
mille de Paris' et un bicompi•tenl qualiliii en gynécologie et obsté-
trique ; ville tic Paris' . Les ciel' seize médecins génér :disles se
répartiui'nf de la façon suivante : vingt pote' la ville ale Paris . sept
pour les Hauts-de-Seine, sent pour Ics Bouches-du-Rhône, six pour les
Alpes-Maritimes, six pour le Var. quatre pour le Nord, quelle pour
lu Cal-de•\larve, quatre pute• le Vaucluse,u trois pour la Ilante-Savoie,
trois pour le Loiret, trois pour le Morbihan, trois pour le Pas-de-
Calais . deux pour la Dordogne, deux pour le fiers, deux pour l'lléraalt,
deux pour l ' Isère, deux pour la Marne, deux pour la \L'ethnique, deux
pour la Meurthe-el-Moselle, cieux pour la Moselle . deux pour la
Satine-et-Loire. deux pour lc's Yvelines, un pour l ' Ain, un pour les
Alpes-de-haute-Provence, tin pour les Ilaules:Alpcs, toi puer l ' Ariège,
tut pour l 'aube, on pour le Calvados. un pour la Charente-Maritime,
un pour la Corse-du-Sud, tin pour les Côtes-du-Nortl, un pour la
liante-Corse, tin pour la 1lautc-Garonne, un pou' l ' llle-el-Vilaine:,
tin pour la Loire-Atlantique, un pour la .flanche, toi pute' l ' Oise,
tin pour les Pyrini•es-Orienlalcs, un pour le Bas-Rhin, un pour le
Haut-Rhin, un poile la Savoie, tut pour la Sunnite, un pour le Tarn-et-
Garenne, un pour l' Yonne, titi pour le Va,-d'Oise, tut pour l'Essonne,
un pour lit Seine-et-Marne et un pour la Seine-Saint-Denis. Le
ministre de la santé et de la famille n ' est pas en possession actuelle-
ment du nombre de dossiers en instance auprès des conseils dépar-
tementaux ale l 'ordre des médecins, concernant des demandes pré-
sentées par des médecins étrangers ressortissant de la Communauté
économique européenne . En revanche, en ce qui concerne les
demandes présentées clans le cadre de la loi n" 72-titi' du 13 juillet
1972 relative à l'exercice clos professim•ns médicales en France, par
des ressortissants étrangers, il convient de préciser à l'honorable
parlementaire que quatre cent quarante-quatre médecins ressortis-
sants de pays extérieurs à la CEE ont dénoyé, à ce jour . un dossier
tendant à obtenir une autyrisation d'exercice en France . Pour 1978,
le quota fixant les limites du nombre des autorisations à délivrer
sera, comme chaque année, déterminé par décret, pris sur le rapport
du ministre de la santé et de la famille, dont la publication inter-
vient généralement à la fin du premier senestre (le' l ' année suivante.
A titre indicatif, le nombre ales auto r isations d'exercice délivrées
a été de cent quarcaite.-neuf en 1976 au titre de l 'année 1975, cent
trente-quatre en 1977 au titre de l ' année 1976 et cent vingt-cinq en
1978 au titre de l ' année 1977.

Vec•riumliun (antivariolique).

8195 . — 8 novembre 1978. — M . Serge Charles attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
d 'incertitude dans laquelle se trouvent plongées les familles, en ce
qui concerne la vaccination antivariol i que obligatoire- La multipli-
cation des bruits dont la source est douteuse, la publication d ' infor-
mations i: caractère draniadque, l ' affirmation de positions contradic-
toires par les spécialistes et, enfin, la prise de décision dans certains
pays voisins, tendant à supprimer cette vaccination, nécessitent, dans
les plus brefs délais, une mise au point officielle de nature à infor-
mer et rassurer ces familles.

Réponse . — Des prises de position contradictoires sur le maintien
de l'obligation de vaccination contre la variole ont été, en effet,
largement portées à la connaissance du publie canine il est de
règle dans un pays de liberté d 'opinion et de presse . En tout état de
cause, les infornuatious épidémiologiques cle l 'Organisation mondiale

de la santé ne font pas encore" état d ' une éradication de cette
maladie dans le monde. II va de soi que dès que la disparition de
la variole sera confirmée excluant tout danger ale contamination
un projet de loi suspendant l'obligation de la primo-vaccination anti-
variolique sera présenté au Parlement .

211



9048

	

AS8E8UBLEE NATIONALE —

	

SEANCE DU 7 DECEMBRE 1978
ts sen __es._	 	 si	si se__ ms_

Bourses et allocations d ' études ,iuJimnie 's et infirmières,.

8270 . — 9 novembre 1978 . — M. Dominique Frelaut attire Vattel' .
lion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas
d ' une jeune fille qui se voit refuser une bourse d ' élève inliuuicre.
Agée de vingt et un ans, elle a fait sa demande de o :tot e en
septembre 1977, laquelle lui a été refusée avec comme meiji' : ris•
source, suffi .sanies de la fasnjile. Or, cette jeune fille, depuis novenn-
bre 1977 n 'est plus à la charge d ; r.a mêle . Celle-ci ne perçait
plus pour elle do pralatio :is fa .,tiiiale ;. Elève stagiaire dans un
établissement privé, clic subvient onde à ses besoins . Mais cotnme
vous le savez, clans le questiunnsirc à remplir pour l ' : :ht :mii,en
d'une bourse so,11 prises en compte les ressc .u•ces de l 'année pré-
cédente . Je vous demande doue, aa, ;i bien clan, cc cas prévu; que
d 'une manière générale, s' il n ' est pas possible spic le ; critéres
retenue soient basés sur la situation réelle présente des intéressés
et non sur celle antérieure qui perte préjudice à leurs droits.

R e pense . -- ii est indiqué à l ' honurabje parlementaire que les
demandes de bourses des élèves l iiirmières doivent cire déposées
au )rés des directrices d 'écoles avant le 15 septembre de eliailite
année afin que les directions; déao ;tinerdaies des affairer; sanitaires
et sociales soient en mesur e de réunir les commissions départemen-
tales couunétentcs den_s la proloiève quinzaine d 'octobre . II n'est aune
pas possible, cil septembre 1978 pap e est' nple, de eounaitre les
ressources de l 'année 1978 d 'une famille et les lessouries prises en
considération sont celles figurant sar la dée i aratiun de revenus faite
début 1978 . c'est-à-dire les ressources de 1977. :Mais, dans l ' hypothèse
d ' un changement de situa t ion, il aplaa :lient aux éltves qui déposent
un dossier de demande de bourse d'eq)licitet• dams note .ettre, t•t•
chargement . Les services départeemniails des affaire, :milita hies et
socinlcs peuvent, dans loua; les cas. imiterait une dilfielté peur
appréhunde'r les ressources dont ie candidat boursier peut disposer
convoquer l'intéressé et effectue' une enqui te social e.

TRANSPORTS

Industrie aér•onttatiif ;te frétillerai .' des unions A 200 et B 101.

1252 . — 11 mai 1978. — M . Robert Montdargent attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur la réalisation du futur moyen•
courrier A 21)0. La direction générale d ' Air France vient d'annoncer
sa décision d ' abandonner le mi Mien de treize Boeing à la
firme annrrie :,ine . Or le t•nousellerner.t des Caravelle r . staut en
servies• st' puise avec acuité . D'autre part, la certification du canoteur
de 10 tonnes de poussée CFM .jil Snecnta - Chinerai Eiectric duit
interveid e en 1979 : ainsi il est possible . si des décisions rapides sont
pris e s . de cornaiturr pour la première lois en France dee familles
d 'avions et tic, fd:teilles de anotetu•s. Le développement industriel
du CFit 511 ne peut se conccveir qu 'avec tin avion porteur, en l ' occur-
rence l'A 200. D' ailleurs . la coennercialisation de l 'Airbus A :300 B 2 et
A :3011 B 4 se révèle bonne, bien qu 'il faille encore être prudent car
il s ' agit d 'une percée encore fragile du L' 4 et d'option pour le B 10
eue le marché d ' outre-Atlantique . Aussi, il est urgent de prendre
des décisions rapides quant à la réalisation de l'A 200, attelle que
soit sa dénomination, qui remplit bien un créneau vacant et dont les
per spectives de vente sont i ni portante s. En conséquence,
M . Montd :u'gent demande à M. le ministre où en sont les négociations
avec nos partenaires eu ropéens pour la réalisation des avions 13 111
et A 200 et quelles sont les décisions qui sunt prises dans ce domaine
par outre pays.

Réponse . — Parmi les deux granits projets dont le lancement étai,
envisagé cette année, une nouvelle version A :310 de l'Airbus et tin
nouvel avion moyen-courrier à fuselage étroit équipé de moteurs
(MI 511. le Gouvernement, ainsi que l 'a exposé M. le ministre des
transpor ts le 9 novembre 1978 à (Assemblée nationale, a do' ie
priorité au projet d'Airbus A 310 qui avait fait l'objet d ' int .n,ions
d'achat de la part de plusieurs compagnies aériennes, et en a auto-
risé la construction en juillet dernier . Ceci ne veut pas dire que
l'autre projet soit abandonné . Au contraire l 'entrée de la for me
British Aerospace dans le GIE Airbus Industrie, qui clarifie l ' orga-
nisation industrielle européenne en matière de const ruction d'avions
de transport civil, lève une hypothèque qui pesait lourdement sur
la crédibilité des projets d 'avions moyen-courrier à fuselage étroit
qui étaient proposés par le.; constructeurs européens aux compagnies
aériennes. Le dialogue sera clone repris par Airbus Industrie avec les
clients potentiels sur la base de projets dans la gamme 120-160 places,
dont fait partie l 'avion équipé de deux CFAI 511, projets qui seront
progressivement précisés en vue de parvenir à une définition qui
leur assure les plus grandes chances de succès commercial.

Autoroutes (liaison. Orléans—Bourges—Clet mont-Ferrartt).

5752 . — 2 septembre 1978. — M. Pierre Goldberg exprime à M . le
ministre des transports son étonnement devant les récentes infor-
mations concernant le programme autoroutier français, D' une part,

les comptes rendus faits par la presse du conseil des ministres du
9 août 197d ne nielienncnt ni le tronçon Orléans;—L'uarges tic
l 'autoroute A 71, dont les travaux devraient pourtant débuter en
1979, ni son prolongement jusqu ii C1e'moet-Fer rami en es suant par
la val l ée lu Citer et Montluçon . D' autre part, il appariait (me le
projet de budget des routes et autoroutes pour 1979 ne contient
rien :ter la liaison autoroutière Orléans– Clermont-Ferrand. Cepen-
d ;i'il, une &_claralitin officielle du 22 juin 1977 avait aunonvé la
décision du Gcurernemenl de faire peiner l 'autoroute A 71 Païis
—Clermont-Ferrand par la vallée du Cher et Montluçon, comme per-
limitant de ndetie assurer le iiésenclanetnent du Massif central.
Celte déclaration poursuivait ainsi : -Dans les prochains mois, je
ferai établir un avari-projet qui permettra de déterminer à un
l :itctmètre prias le tracé Le 18 juillet 1977, le Président de la
Rép,iblique apportait à Orléans confirmation de celte décidait.
Depu i s, pl us d ' un au a Passé. Dans sa réponse à une peé .'édente
question écr ite de M. Pierre Goldberg, le 5 août 19(8, M . le ministre
des tr ansports ind i quait que la section Orléans—Bo urge . : suait
ouverte à la cirenlatiou le 31 décembre 19811, et que le t•ou(;oo
Bourges--Clermont-Ferrattd entrerait en service en 198 :3 . II lui
demande clone si le désenclavement du MTa ,lf central t e st abandonné
et si les décisions ci-dessus t-appeiées sont remises en eau-m.

Renonce . — Contrairement à ce qu 'une interprétation rapide du
communiqué publié à l 'issue du con>eil des mini>ires du 9 :exit 1978
ou de l'article imprimé dans le journal 1 .e Mende . en date du
2. 1 août . permettrait. de supposer la réalisation de la liaison auto-
routière Orléans—Cicv'monl-Fo crut nt! . déterminante pour le désen-
elut"ct tent par le Nord du Massif centon, n'est pas remise en
cause . Certes . le contentieux intervenu a la suite de la déclaration

publique de la section Oriéan .e—Bourges de cette auto-
route ralentit quelque peu le déroulement des procédures et des
études rrlalives à cette réalisation. La ,;sise en service de ce, t'o .çon
ne devrait mett-fois pas n ' en trouver notabh'ment repnusu .éi :ans
le temps, le retard prévisible étant cie l ' ordre d' une année . En ce
qui euncerne le prolongement de l 'autoroute A 71 au-delà de Bourges,
sa mise en service est prévue aux environs cie 1983 et les études
préliminaires de tracé sont pou rsuivie . clans celte perspective.

Sou. i,t té uatieamle des chemins de fer fronçais

id,iesere

	

Ché :euubriunt (Loire-,ttlaid iquc'1).

729?. — 1 .1 octobre 1978. — M . Xavier Hunault attire l'attention
de M . le ministre des transports sur l'importance qui ., 'attache à
a ssurer daine les meilleurs délais le désenclavement du pays de
Chàlctiubriant, afin que cette région bénéficie des moyens de
communication indispensables à son développement. Parmi les
moyens susceptibles d 'être envisaués, la mise en place d'une liaison
ferrée rapide Nantes—Rennes via Châteaubriant revu un caractère
prioritaire. Considérant que le maintien de la situation actuelle ne
fera qu ' aggraver la dégradation de la qualité du service et mettra
en péril l 'existence même de celte ligne, qui présente notamment
l'avantage d'être plus courte que la Iiaisun via Redon, il lui demande
de faire reprendre l 'étude présentée par la SNCF en 1973, avec
une variante moins ambitieuse (durée du trajet ceux heure par
exemple), en considérant crue le remplacement du rail Châteaubriant
—Nantes ne rioil pas intervenir clans le coût de l ' opération, puisque
celui-ci serait indispensable quelle que soit la vitesse de passage des
trains.

Réponse . — Ln région des pays de la Loire, après avoir adopté
son schéma régional de transport, a été désignée par décret du

décembre 1977 pour bénéficier de l 'expérience de decentralisation
en matière de transports collectifs . La liaison Nantes—Rennes 'qui
intéresse en même temps la région Bretagne' n'a ce r tes pas été
inscrite parmi les relations à améliorer en priorité, mais l ' en-
semble des lignes omnibus de la SNCF de la région est inscrit
au schéma . Par cette procédure, l ' établisse oint publie régional des
pays de la Loire a entendu affirmer sa volonté d 'intervenir sur
toute modification ou réor ganisation des dessertes ferrov iaires
omnibus intéressant la région. C 'est donc bien du uivcau régional
que relève l 'étude de cette liaison Nantes—Châteaubriant . Une
concertation entre l' établissement public régional des pays de la
Loire et celui de Bretagne (qui étudie actuellement son schéma de
transport) est indispensable pour définir tout projet d ' amélioration
en la matière : choix de l'itinéraire le plus adéquat, du matériel
roulant souhaitable et des horaires les mieux adaptés aux besoins
des usagers, du nombre d ' arrêts. Une fois ces choix effectués et ces
orientations définies par les responsables régionaux, la Société
nationale des chemins ale fer français sera en mesure d ' évaluer
le coût des investissements qui se r aient éventuellement nécessaires
ainsi que les charges et déficit d'exploitation des services envisagés
en remplacement du système actuel.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.
(Art . 1 :39, alinéas 2, 3 et G . du règlement .)

Finances limules (intervention économique).

6670. — :3 octubre 1978 . — M . Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les intentions (lu Gom
verne me nt concernant l 'intervention économique des col leu ivités
locales . En MM, différents indices et notamment les dispositions
di*+mmais minimes du prochain budget laissent craindre une aggra-
vation des difficultés des PME . Il lui fait obser ver que les collecti-
vité, locales, touchant de très près les réalités économiques,
pert,oivenl celte dramatique évolution et redoutent non seulement
ses conséquences sociales, l 'accroissement du chômage en l 'occur-
rence, mais auss i ses conséquences indust rielles dues à l 'affaiblisse-
ment et à la dégradation sans doute irréversible des tissus industriels.
Aussi, nombre de communes considèrent qu ' il leur appartient désor-
mais d 'intervenir dans le domaine économique, car la proximité
immédiate des problèmes leur donne une compétence. une capacité
de jugement et une volonté d'intervention qui dépassent celles
d'administrations centrales souvent éloignées . Dans ces conditions, il
lui demande : 1" s ' il ne conviendrait pas d'accroitre le processus
d'allégement de la tutelle administr ative qui pèse sur les communes
de façon à faciliter leur intervention économique chaque fois que
l ' intérêt général de la commune ou de la région le demande;
2" s'il ne faudrait pas autoriser les communes à intervenir par le
moyen (le prêts et de cautions en fonds propres ou en fonds perma-
nents en faveur d 'enirep : aises en difficultés . Il lui dcnnanue en consé-
quence les intentions du Gouvernement sur ces propositions conce r

-nant l'intervention économique des collectivités locales.

Orgcntisation de la justice (Toulouse Mante-Garonne] :
cour d 'appel et tribunal cuUnhtistrutijI.

6676 . — 3 octobre 1978. — M . Jean Bonhomme demande à M . le
ministre de la justice : 1" le nombre (les affaires inscrites à la cour
d appel de Toulouse et au tribunal administratif de Toulouse ; 2" dans
quel délai sont jugés les dossiers et signifiées les décisions ; 3" si ce
délai est normal ou excessif, ou si, le cas échéant, il n ' est pas dû à
une insuffisance du nombre des magist rats, des greffiers et des
membres dut per sonnel.

Déportés et intentés (dispensaire).

6695 — 3 octobre 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention

de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation qui
est faite au dispensaire de l ' association des déportés et internés,
résistants et patriotes, situé 10, rue Leroux, à Paris (1G') . Elle lui
fait remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but
lucr atif créé par l 'association lors du retour des camps de concen-
tration et répondant à un besoin indispensable à la santé des
rescapés de la mort lente a rendu depuis lors et rend encore
d'immenses services . Elle constate que pour maintenir son exis-
tence, les déportés et internés ont consenti d'importants sacrifices
financiers tout particulièrement dans les dix dernières années en
augmentation constante . Elle souligne que dans la situation actuelle
la fermeture du dimensaire ne pourra être évitée à court terme
qu ' aux conditions . ,rivantes : e) revalorisation substantielle des
lettres-clés ; b) suppression totale des abattements sur le prix des
actes ; c) prise en charge par la sécurité sociale des frais adminis-
tratifs occasionnés par l'application du tiers payant . Ell e lui demande
donc quelles dispositions elle compte prendre pour donner le
moyen de vivre à ce dispensaire dont la survie est ressentie par
les anciens déportés et internés comme une absolue nécessité en
raison de la qualité et de la spécificité des soins prodigués.

Rétntion (constructions scolaires).

6722. — 3 octobre 1978 . — M . Jean Fontaine expose à M. le ministre
de l'éducation ce qui suit : un effort exemplaire et unique dans
cette région du monde a été fait par la métropole en faveur du
système éducatif de son département de la Réunion depuis vingt ans,
ce qui a per mis de rattraper en bonne partie la situation métro-
politaine dans ce domaine. Mais il reste encore un long chemin
à parcourir pour atteindre la départementalisation complète de
l 'enseignement, et retendant on constate que cet effort se ralentit
depuis 1978. Ce ralentissement pour l 'essentiel est dû à deux raisons .
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La première est l ' insuffisance des crédits en autnrisalion .: de pru-
grmnnue . De -14,11 millions en 1975, ils sont en 19711 tic :32 million .;,
et en 1979 les espoirs de voir augmenter cette (Malien sont
pratiquement nais. S ' il t'y est pas porté sérieusement reinette,
en 19811 ce sunt des milliers d 'enfant : qui ne pourront mirer 'en
sixième et en seconde faute de place pour les accueillir. La
seconde raison est le blocage (lu CD 'l'7'l . Il est actuellement fixé
à 2,53 et nettement insuffisant, compte teint du coût de
la constr uction à la Réunion, plus élevé qu 'en atét•opole . De ce
fait, toutes les constructions scolaires du deuxième degré sont
bloquées. Un rajustement innnédiat est absolument nécessaire.
Il est d 'ailleurs demandé par la direction départementa le de l 'équi-
pement et p .n. le préfet . C'est pourquoi M. Poulaine demande
à M. le ministre de l ' éducation (te lui faire (mimait re les
mesures urgentes qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation et relancer le rythme des constructions scolaires dans
sun département.

Houx tic locaux d'habitation dei de 1"' septembre 1 :ei8l,

6835. — 5 octobre 1978. — La presse ayant parlé d ' une libéra-
lisaliun probable des loves de la catégo rie 213, M. Pierre-Bernard
Cousté demande à M. le ministre de l'environnement et du cadre
de vie clans quelles conditions s'effectuera cette libéralisation et si
tut cadre législatif ne pourrait être delini ir cet effet . Il pourrait
déterminer une certaine eradalion dans les augmentation ., rendues
possibles avec un pourcentage maximum par année.

Déporlt' et iulo,-nits idispensuinosa.

6842. -- 5 octobre 1978 . -- M . Claude-Gérard Marcus attire l'atten-
lion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
qui est faite au dispensaire de l ' association des déporté ; et internés,
résistants et patriotes, situé ltl, rue Leroux, à Paris rHSt . Il lui l'ait
remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but lucratif
créé par l ' association lotis du retour des cannps de concentration et
répandant à nui besoin inctispensabie a la santé des rescapés de la
mort lente a rendu depuis lors et rend encore d ' inimen ., services.
11 constate que pou' maintenir son existence, les déportés et internés
ont consenti d 'importants sacrifices financiers tout particulièrement
dans les dix dernières années en augmentation constante. Il souligne
que clans la situation actuelle la fermeture du dispensaire ne pourra
être évitée à court terme qu ' aux conditions suivantes : revalorisation
substantielle des lettres-clés ; suppression totale des abattements
sur le prix des actes ; prise en charge par la sécurité sociale des
frais administratifs occasionnés par l'application du tiers payant.
Il lui demande donc quelles dispositions elle compte prendre pour
donner le moyen de vivre à cc dispensaire dont la survie est res-
sentie par les anciens déportés et internée comme une absolue néces-
sité en raison de la qualité et de la spécificité des soins prodigués.

Nuisances ipatsaière dn crassier situe ci Suint-Geniés de Coutelas
IGardl t.

6854. — 5 octobre 1978. — M . Bernard Deschamps appelle l 'atten-
tion de M. te ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur
les nuisances occasionnées par la poussière du crassier situé sur
le territoire de la commune de Saint: Geniès-de-Cumulas Gard) et
constitué des résidus de l ' usine Ugine Aciers-l'Ardoise. Il lui demande
s'il compte faire procéder à une analyse de ces poussières et à
une étude sur le pourcentage de maladies alle r giques, asthme,
eczéma, etc . parmi la population et notamment les enfants . Une
telle étude comparative devrait être possible parmi les enfants
scolarisés à Saint-Geniés-de-Convolas et les communes environnantes.
Il lui demande également les mesures qu 'il compte prendre afin
de nnettre un terme à ces nuisances .

	

-

Allocations de logement
((uolicepés adultes placés dans (les établissements spéciaux.)

6909. — 7 octobre 1978. — M. Gérard Chasseguet rappelle in M. le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie que, dams le cadre
de la réforme de l'aide au logement, les conditions clans lesquelles
l 'allocation de logement peut être accordée aux personnes âgées
locataires de studios clans les foyers-logements sont parfaitement
précisées. Par contr e, il n 'en est pas ainsi en ce qui concer ne les
handicapés adultes placés dans les établissements spécialisés, lesquels
fonctionnent (Paillett e s selon le principe des foyers-logements pour
personnes âgées . 11 lui demande de bien vouloir lui faire connaïtre
les conditions dans lesquelles les handicapés intéressés peuvent
également bénéficier de l 'allocation de logement .
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Habitus prune d'aieéliorutiun : ! 'irilty-cIu7urirr IFC•sonuell.

6929. -- 7 octobre 1978 . — M. Pierre Juquin appelle l'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation des habitants du c!cus centre ville de Chil!y-Mazarin
Essonnei. Ce quartier dit du vieux pays fait l ' objet d 'une

étude de restun•ation inunohiliére . A ce titre, des primes peuvent
dire oocnrdi'es pour aider à l'amélioration de l'habitat pour les
propriétaires-occupants de leurs logement ; . Le décret n" 77 . 851 du
26 juillet 1977 fixe les rondüiuns d 'attribution de ces primes.
L'arrêté du 26 juillet 1977 établit la liste des travaux susceptibles
d ' être financés par ces primes a l'amélioration de l'habitat . Parmi

cru a-ci

	

des travaux d ' isolation phoniques et d'occultation à la
lumière naturelle peinent cire financés dans des logements occupés.
par des tl icailicurs manuels appelés à travailler la nuit Il lui
demande si te bénéfice de l 'octroi de la prime it l'amélioration des

logements ne peut génie accordé pour le, travaux d'isolation pho-
niques . au nioles dans le périmètre faisant l'objet du programme
de restauration immobilière . En effet, le vieux pays de Chilly-Mazarin
est situé clans la zone de bruit de l'aéroport d'Orly. Ceci ent•aine
des nuisances considérables pour les habitants. Si l'arrété du 18 avril
1968 interdit les décollages de 23 ln 15 à 6 heures, en fait les décol-
lages ont lieu .lusqu 'a des heures très tardives .2 .4 heures, De
plus la carte des zones de bruit a été établie sur la base d ' une
procédure de décollage face à l ' Outsi et pour des avions emprun-
tant la piste n' il . Or les t rajectoires ne sent pas toujours respectées
et la direcuun de l'aéroport décide souvent, sans préavis, d'uti-
liser la piste n" :1 déplaçant ainsi les .:-'mes de bruit intenses sur la
ville cie Chiil,•M tsatin sauts que ses habitants puissent jusqu ' à
aujourd 'hui prétendre à la moindre indemnisation . Pour com-
pléter ces nuisances déjà insupportables, il faut noter que les
services de nettoiement opèrent des 5 heures du matin dans
des quartiers oit les façades des 'liaisons sont sut' la rue réveil-
lant ainsi les riverains. II en resuite que, dans le meilleur des
cas, les habitants ne peuvent hénrrficier du calme nécessaire au
repos nocturne que pendant une durée maximum de cinq heures.
Il lui demande en conséquence, s ' il compte élargir le bénéfice de
l 'octroi de la prince in l 'amélioration de l'habitat pour les travaux
d'isolation phoniques nécessaires dans le vieux centre ville de
Chilly-Mazarin.

Euseigurn, ., 'académie (l 'Ai .r-Marseille : persurnrc'la un .ïiliuir'es

6959 . -- é octobre 1978 . — M. Louis Philibert appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des personnels
auxiliaires de l' académie d ' Aix - .tlarseille . En effet . à la data du
3(1 septembre on dénombre dans celle académie' 779 chômeurs
totaux, et 4l -1 chômeurs partiels . Il lui demande quelles mesures
immédiates il entend prendre pour assurer le rceniploi de ces
enseignants .

Déportés et internés tdispeusaire i .

6986. — 7 octobre 1978 . — M. Yves Le Cabellec attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
financière difficile clans laquelle se trouve le dispensaire de l 'asso-

ciation départementale des déportés . internés, résistants et patriotes,
situé 10, rue Leroux, Paris Oti t e Ce dispensaire de médecine sociale,
sanso but, lucratif, crié par l ' association lors du retour• des deportes
des camps de concentration, répond aux besoins indispensables que
présente la santé des rescapés de la mort lente . 11 a rendu depuis
1945 de tr ès grands services. Pour maintenir son existence les
déportés et internés ont consenti d 'importants sacrifices financiers,
particulièrement au cou rs des dix dernières années . Cependant, dans
la situation actuelle, la fermetu re du dispensaire ne pour ra être
évitée à court terme que si un certain nombre de mesures biler-
viennent pour diminuer ses charges et augmenter ses recettes Les
responsables du dispensaire souhaiteraient : une revalorisation
substantielle des lett res-dies ; la suppression des abattements sur le
prix des actes ; la prise en charge par la sécur ité sociale des frais
administratifs occasionnés par l 'application du tiers payant . il lui
demande 'quelles dispositions elle compte prendre pour permettre
à ce dispensaire de continuer son activité, celle-ci étant considérée
par les anciens dépo rtés et internés comme indispensable en raison
de la qualité et de la spécificité des soins prodigués.

Cimetières ,Seille-Jluritime : cimetière musulman).

7941 . — 3 novembre 1978. — M. Laurent Fabius appelle l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées pour
la création d ' un cimetière musulman dans le département de la
Seine- .Maritime. Les représentants .des Français musulmans souhai-
tent la cr éation de ce cimetière. Il leur a été répondu qu'en raison

du principe de neutralité il serait difficile d'institutionnaliser
pout' une ,cule catégorie de Français la création de cimetières
coniessiunnels . Pou rtant, le respect des droits des musulmans frit .-
çais, de leurs c•onyirlions et (le leu r culte est une exigence impé-
rieuse qui nue saurait êt re contestée . Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de favoriser
le respect de ces convictions et la création du cimetière.

Enseiqucnrest supérie'tr tigrée Semliut ri Sofleripr.-lès-Rouen
cl lycée Val-de-Seine fie

	

/Sciee-Maritirp e/t.

7942 . — :3 novembre 11)78 . — M . Laurent Fabius appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur les difficultés que connaissent
les étudiants qui préparent un brevet de technicien supérieur

en particulier sur la situation de ceux du lycée Marcel-
Senibat à Sotteville-lès-Rouen et du lycée Val-de-Seine au Grand-
Quevilly (Seine-Maritime, . D ' une façon générale, le brevet de (ech-
nicien supérieur n 'est pas encore reconnu par les conventions
collectives . Une telle reconnaissance serait pourtant indispensable.
A Sotteville, les étudiants disposent du droit théorique de loge('
à la cité universitaire . Mais celle-ci est éloignée, les transports sont
chers ; les chambres en ville sont conteuses . II conviendrait que,
financièrement . les étudiants puissent être aidés . Par ailleurs, le
prix du repas au lycée est de 8 francs, alors qu 'il est facturé
4 flanc, au restaurant unive rsitaire, trop éloigné . Là aussi, une
aide financière représentant la différence serait nécessaire . Il
conviendrait que le problème des étudiants post-baccalauréat déjeu-
nant au lycée soit réglé d ' une manière générale, et en tout cas
pour ceux qui ne bénéficient pas d ' un restaurant universitaire
à proximité . Dans ces conditions, il lui demande, alors que l ' impor-
tance de l ' enseignement technique est plus que jamais décisive,
quelles mesures il compte prendre afin de résoudre rapidement ces
problèmes urgents.

firhrcu!ieu 'inspecteurs départementaux rlu' l'éducation nationale).

7944 . — 3 novembre 1978 . — M. Pierre Prouvost rappelle à M . le
ministre de l'éducation que - l 'académie du Nord-Pas-de-Calais
comprend actuellement quatre-vingt-trois circonscriptions d'inspec-
tions, soit croquante pour le département du No r d et trente-trois
dans le département du Pas-de-Calais. Sur ces quatre-vingt-trois
postes, vingt et un n 'ont pas été pourvus à la rentrée scolaire
1978-1979 et ont été confiés à lies non-titulaires faisant fonctions
La sivation des inspecteurs dépar tementaux de l'éducation n 'a fait
que se ilégr : :der depuis 1975, où seulement 2 p. 100 dc' non-titulaires
occupaient des postes d'lDEN . Ce pourcentage s'élevait à l0 p . 1110
en 1970-0 77 . Il était de 20 p . 100 en 1977-1978 . Pour la rentrée
scolaire 1978-1979, c'est près d 'un inspecteur sur trois 728 p. 100,
qui ne remplit pas les conditions de titularisation dans l'académie
de Lille . Cette situation risque encore de s ' aggraver car le nombre
d' inspecteurs élèves issus du concours est insuffisant pour couvrir
les besoins nationaux (110 postes d'inspection ne seraient pas
pou rvus actuellement sur le territoire national, . En outre, dans
l ' académie de Lille, leu conditions de travail des inspecteurs et
inspectrices de l 'enseignement sont très difficiles, du fait de la
densité élevée des populations scolaires et du nombre impo r tant
d 'écoles cl de classes dont ils ont la charge. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour faire en sorte que tous les postes
d 'inspection soient occupés par des inspectrices et inspecteurs titu-
laires, seule garantie de la qualité de leurs interventions au niveau
des instituteurs et, par conséquent, de la qualité de l'enseignement
donné aux enfants ; pour assurer aux inspectrices et inspecteurs
de l ' éducation des conditions de travail leur permettant de remplir
pleinement leur s fonctions de conseiller pédagogique ; pour éviter
que ne se dégrade davantage encore la fonction d ' inspection, dégra-
dation qui semble actuellement liée à la dépréciation de l ' ensemble
de l 'enseignement public.

iiadiodiffesinu et télévision iredecancc : personnes cipéec).

7945 . — :3 novembre 1978 . — M. Vincent Ansquer rappelle à M. l•
ministre du budget que l 'article lui du décret n" 60 . 1 .159 du 29 décem-
bre 1960 . plusieurs fois modifié, prévoit que son : exencptsis de la re de=
velu, annuelle pour droit d 'usage des postes récepteurs de télévision
de i^' catégorie les postes détenus par les personnes àgées' de
soixante-cinq ans, ou de soixante an s en cas d 'inaptitude au travail, à
condition qu'elles vivent seules ou avec: leur conjoint ou avec une
personne ayant elle-mémo qualité pour éu-e exonérée et qu 'elles soient
bénéficiaires, en particulier, de l ' allocution supplémentaire du fonds
national de solidarité prévue au code de la sécurité sociale . Il lui lait

observer que certaines personnes ont droit à la liquidation de leurs
avantages vieillesse avant. soixante-cinq ans pour ane raison autre que
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l 'incapacité au tes ail ;anciens eonnballants, altteleüti prisonniers de
gue•re .. .'5 . Les intéressés ne peuvent prétendre à l'exonération de la
redevance de télévision, tué nie s' . m ol bien n l local aires du Il
lui demande de bien vouloir modifier tes textes vit :, en réference
de telle sorte que les retraités se tr ouvant dans la situsalon qu'il
vient de lui exposer puissent bénéf'ic'ie' de ladite exonération.

Crutrc's (le soins 'c'e'ntres ,le .soins irrji,u,uier' S : nhcillrv,eutsi.

7946, — 3 novembre 1978 . — M . Vincent Ansquer appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des centres de soins infirmiers . Le décret cft, 22 avril Ii'77 ','uni ront
officiel du Il mai 19771 fixe les conciliions d'exe rcice et d ' agrément
des centres de soins. Une circulaire d ' application prévoit leur rlas-
sement en trois catégories en partant d'un certain nombre de cri-
tères : situation et installation générale ; locaux techniques et équi-
pements ; personnel infirmier et administratif ; fonctionnement.
Trois abattements sont prévus suivant la catégorie clans laquelle
le centre de soins sera classé : — 7 p. 11X1, 10 p . 100, — 13 p. 1111).
Si les conditions d 'agrément que fixe le décret paraissent accep-
tables clans l 'intérét des usagers, la circulaire cl'application, avec
l ' abattement qu 'elle implique, appareil comme difficilement compré-
hensible . Les associations de centres de soins infirmiers intéressées
souhaitent la suppression de cet abattement qui gréve lourdement
leur budget. Elles considèrent que sur un sujet aussi fondamental
que celui de l' organisation de la santé par les usagers, cet abat-
te rient parait être la condamnation de leur action . Il lui demande
de bien vouloir envisager la suppression des abattements prévus.

Agriculture 'conseillers agricoles,.

7947. — 3 novembre 1978 . — M. Michel Aurillac attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur tes difficultés rencontrées
par de nombreux jeunes sortant des établissements d 'enseignement
supérieur agricole pour trouver un emploi, alors que son mindels-
(ration ne cesse de rappeler l 'effort de technicité que doivent
accomplir nos agriculteurs pour rattraper nos voisins (on compte
un conseiller agricole pour 310 exploitations en France contre res-
pectivement tin pour 150 en Allemagne et un pou r 90 en lollandel.
Par ailleurs les chambres d 'agriculture, qui se sont vu confier la
gestion du développement, se voient limitées dans leurs moyens
financiers, premièrement par le plafonnement (le l ' imposition pour
frais de chambre d 'agriculture limitée à une augmentation annuelle
de 10 à 12 p . 100 seulement, secondement par le désengagement de
l 'association nationale de *développement agricole, dont l ' équilibre
financier précaire a certes été rétabli en 1977, mais qui ne peut
envisager aucun accroissement de ses moyens . Il lui demande
quelles mesu res incitatives son administration compte prendre pour
la multiplication de ces postes de conseiller agricole, tout en per-
mettant aux chambres d ' agriculture d 'assumer le rôle qui leur est
dévolu dans ce domaine.

Handic•npés (décrets rl ' upplic'crtion de ler lui der 30 ,lrriu 1975).

7948. — 3 novembre 1978. — M. Michel Aurillac attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille' sur l' urgence qui
s ' attache à la publication des décrets d ' application conformément
à l ' article 62 de la loi du 30 juin 1975 en faveur des personnes
handicapées, et qui permettront : l 'application de l 'article 46 sur
les établissements ou services correspondant à des handicaps lourds;
l 'application de l ' article 53 pour une réforme radicale de l ' appareil-
lage ; l 'application de l ' article 54 sur la prise en charge des aides
personnelles.

esi Purement optionnel et il y a lute évidente distorsion de résul-
tat . entre ceux d'entre ses mendiais qui ont opté et ceux qui
s'en sont abstenus en ce qui cuurerne ie droit eue déductions dont
bénéficient lies adhérents des :is,u°iations aeréécs dies que le chiffre
de recettes réalisé est proche de la limite . 525ood francs pour 1P711.
19r,. Il lui demande de bien tor,luu. lui fournir les éclaireissenu'nts
nécessaires en ce et mrainc.

liouniur, ,Prelc'renn'uf ro~u!ueunufuu'e sur le n,orxi.

7950. :3 nntcmbre 1 :,78 . — M. Michel Debré fait observer ;t. M . le
ministre de t ' intérieur (Départements et territoires d 'outre-merl
qu'une délégation de la commission économique européenne a déclaré
à la Réunion que si le Gouvernement italien avril obtenu la sup-
pression du prélèvement sur le tuais alors qu'il avait moins (Verge-
ux' .as à priscvnte' pour cel l e dérogation que n'en :n'ait le déparie-
men' de la Réunion, c'est parte que notre Gouvernement et notre
diplcmatie ne l'avaient jamais demandée . Que clans ces conditions
il pesait indispensable et urgent de faire en sorte que les demandes
justifiées et qui, jusqu'ici, n ' ont pas été entendues, d 'exonération
sur les préli'vements du mais et sur les matières prerluhuis rentrant
dans la fabrication des aliments du bétail, soient faites sans larder
et appuyées avec conviction par nos représentants auprès de la
commission . Il lui serait obligé rte Lui faire savoir si telles sont
bien les instructions du Gouve r nement.

Réunion (Saint-Denis : luxe destinée
il l 'amélioration (les truesperts

7951 . — :3 novembre 1978 . — M . Michel Debré, à propos de l ' appli-
cation à Saint-Denis-de-la-Réunion de la lui du 11 juillet 1973 et du
décret du 7 novembre 1974 autorisant la commune à rie•rcevulr mie
taxe destinée à l 'amélioration des transports collectifs, rappelle à
M. le ministre des transports sa question écrite à laquelle le secré-
taire d'Etat aux départements d 'outre-ver a répondu le 213 juin 19713
que les textes d 'application étalent à l 'étude, sa seconde question
écrite à laquelle il a été répondu le 29 juin 1978, soit deux ans
quasiment jour pour ,jour, que les textes étaient m'oe•haie ment
envoyés aux préfets : qu'il parait qu 'aucun teste n ' a encore été
envoyé ; qu ' il s ' agit d ' un c-as très ira i i eulier, seule la tille de Saint-
Denis étant intéressée dans l 'ensemble de l 'outre-nier français : que
l'on peut s ' interroger en conséquence su' l ' intérét de consulter
les conseils généraux des quatre départements ; que la ville de
Saint-Denis subit un préjudice certain du fait de lenteurs incmn-
préhensibles au commun des nmrtels ; lui demande en conséquence
s'il ne peut agissant d'office faire savoir que le décr et de 1974 est
applicable à la ville de Saint-Denis et qu ' il serait régularisé ensuite:
que c 'est ainsi qu 'il agirait s 'il était ?, la place du ministre pour
mettre fin à une indifférence abusive.

'Nantliccpés tenrplois réserrésc.

7952. — 3 novembre 1978 . — M. Antoine Gissinger attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la réponse
faite par M . le Premier ministre iFonctioot publique, à sa question
écrite relative aux postes pour les handicapés un" 3(34, Journal
officiel, Débats Assemblée nationale du 22 juin 1978, p . 3270) . En
complément de cette réponse il désirerait .connaitre pour les années
1973 à 1977 les statistiques relatives aux établissements publics à
caractère industriel et commercial, les entreprises nationales et les
entr eprises bénéficiaires d'une concession, d ' un monopole ou d ' unie
subvention .

Indemnité riagère de départ (revalorisation,.

liepnts (centre de gestion ngréél,

7949. — 3 novembre 1978 . — M. Gérard Chasseguet expose à
M . le ministre du budget la situation d'un comptable agréé qui a
adhéré à une association ayant constitué un centre de gestion agréé
dès 1977 et ceci sans pouvoir profiter des avantages en découlant
sur le plan fiscal. En effet, la limite de déduction fiscale a été fixée
à 525 000 francs de recettes et celtes du cabinet de ce comptable
excédaient de peu ce chiffre limite . Or, il se trouve que lesdites
recettes comprennent le TVA recouvrée pour le compte du Trésor
public par option déjà lointaine . La loi de finances pour 1978 ne
semble pas avoir fixé avec tune précision suffisante ce qu 'il faut
entendre par recettes . Il y aurait cependant un intérêt certain
à ce que ce point soit élucidé . En effet, si par chiffre d' affaires
en matière commerciale, l'administration entend des ventes taxes
comprises, il ne peut en être ici jugé par analogie. Les professions
indépendantes facturent des services et non des opérations achat-
vente . Par ailleurs, le régime de la TVA en ce qui les concerne

7953 . — 3 novembre 1978 . — M . Antoine Gissinger s 'étonne auprès
de M . le ministre de l 'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n" 2149 publiée au Journal officiel des débats
de l 'Assemblée nationale ciu 31 mai 1978 (p . 22531 . Cinq mois s 'étant
écoulés depuis la publication de cette question et. comme il tient
à connaître sa position à l' égard du problème évoqué, il lui en
renouvelle les ternies en lui demandant si possible une réponse
rapide . En conséquence, il appelle son attention sur la nécessaire
revalorisation du montant de l 'indemnité viagère de départ, c com-
plément de retraite .e, prévue à l 'article alinéa I' , du décret
du 17 novembre 1969. Il lui fait obse rver que cette IVD n 'a pas été
réévaluée depuis 1969. De mine, l ' ensemble des indemnités attri•
buées préalablement au décret précité n'ont pas été revalorisées
depuis le li e' janvier 1969 . Or, depuis cette dernière date . l ' indem.
nité n non complément de retraite » prévue par l 'article 12 du
décret précité a été augmentée au 1 janvier 1970 de 82 p . 100
pour les bénéficiaires n'ayant pas de charge familiale et de
85,33 p . 100 pour les bénéficiaires mariés ou veufs ayant des enfants
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à charge. Cette situation est considérée comme regrettable par de
nombreux agriculteurs retraités dont le pouvoir d ' achat tend à
diminuer. Cette stagnation emitraille également une désaffection crois-
sante à l ' èqard d ' une dispo.eitioa qui remet cri cause une politique
de sirurluro cohérente et qui fient :e l'installation ales jeunes agri-
culteurs . L lui demande quelles dispositions il envisage 'ic preu(Ire
pour revaturte r l'IVD „ complément de retraite

Feurtiennaires rt agents publics (itandicapés).

7954. — :1 novembre 1978 . — M . Antoine Gissinger s ' étonne auprès
de Mme le ministre de la santé et de la famille de n 'avoir lias
obtenu de réponse à sa question écrite n” 363 parue au Journal
officiel des débats ((e l'Assemblée nationale du 19 avril 1978
(p . 121)11' . Près de sept mois s 'étant écoulés depuis la parution de
cette question et comme il tient à connaitre sa position à l ' égard
du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui deman-
dant si possible une réponse rapide . En ccuséqueltce, il lui demande
si elle n ' envisage pas de soumettre au Gouvernement, le plus rapi-
dement possible, et en accord avec son collègue chargé de la fone-
tinn publique une révision des critères d 'accès aux divers postes
dans la fonction publique afin de pouvoir accroitre le rythme de
recrutement des personnes handicapées. Ces mesures seraient sus-
ceptibles (l'ctre incitatives pour les employeurs du secteur nationalisé
ou privé.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : économies d ' énergie).

7955 . — 3 novembre 1978 . — M . Antoine Gissinger s 'étonne auprès
de M . le ministre du budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 1791 publiée au Journal officiel des débats (le
l'Assemblée nationale du 24 mai 1978 (p. 1960) . Plus de cinq mois
s 'étant écoulés depuis la publication de cette question et comme
il tient à connaitre sa position à l ' égard (lu proolème évoqué, il
lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide . il appelle donc son attention sur cer-
taines conséquences injustes (les dispositions permettant de déduire
du revenu imposable du contribuable les frais exposés pour écono-
miser l'énergie destinée au chauffage de son habitation principale
et plus particulièrement sur celle découlant de la règle selon laquelle
ces dépenses ne peuvent être déduites qu ' une seule fois pour un
même logement . Il lui fait notamment observer qu ' un contribuable
ayant déduit de son revenu de 1975 une somme de 1 000 francs
cor respondant, par exemple, à la pose de doubles' vitres se voit dans
l 'impossibilité de déduire de son revenu de 1977 des dépenses
beaucoup plus importantes résultant du remplacement d ' une chau-
dière usagée par une chaudière neuve dans les conditions prévues
par le décret n" 859 du 27 juillet 1977 . Compte tenu du fait que ce
:ont les contribuables les plus modestes qui :,ulet les plus désavan-
tagés par celle disposition et compte tenu de la nécessité, du point
de vue de l ' intérêt national, d'encourager la réduction de la consom-
mation d 'énergie, il lui demande quelles mesures il compte prendre
et, le cas échéant, proposer au Parlement pour assouplir la règle
selon laquelle la déduction ne peut être effectuée qu ' une seule fois
pour le même logement .

Impôt sur le revenu
(charges déductibles : intérêts d 'emprunts).

7956 . — 3 novembre 1978 . — M. Pierre-Charles Krieg expose à
M. le ministre du budget qu 'un contribuable a acheté en août 1976
un appartement situé à Paris dans le but d'en faire sa résidence
principale. II a déduit de ses revenus imposables pour ses décla-
rations d 'impôts 1976 et 1977 et pour chacune de ces années la somme
de 7 000 P correspondant aux intérêts du crédit bancaire qu' il
avait obtenu pour son achat, cette déduction étant prévue par
le code général des impôts. Il a dû cependant prendre l ' engagement
de transférer son habitation principale dans ce logement avant
le 1", janvier de la troisième année suivant celle de la conclusion
du contrat de prét, c ' est-à-dire dans le cas particulier avant le
l et janvier 1979 . Cet appartement (catégorie 2 B) est soumis à la loi
du 1" septembre 1948 . Il était occupé au moment de l ' achat et congé
e été donné à ses occupants en application de la loi précitée ce qui
devrait le faire libérer normalement en août 1980 . A la suite de
cette action engagée pour faire libérer l 'appartement plus tôt,
le propriétaire a été débouté par le tribunal . Il se trouve donc
dans l 'impossibilité d'établir sa résidence principale dans cet appar-
tement avant 1980 sauf si une libération prochaine des loyers de
la catégorie 2 B intervenait. Même dans cette situation il pourrait au
mieux emménager pour le P' avril 1979 et non avant le P' janvier,
date qui lui-est imposée . L'administration fiscale lui demande de
réintégrer dans ses revenus de 1976 et 1977 les 7 000 francs qu 'il
avait déduits, étant dans l'impossibilité de remplir les conditions
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exigées pur la loi . Il est hors de (Imite que dans de telles situations
le propriétaire souhaite v'ivement s ' i,m .taller le plus rapidement pos-
sible dans le logement acheté . II convient d ' ajouter que dans le cas
particulier il mi . chômeur depuis six mois, sftu :dieu qu ' un rappel
d'impôt ne petit qu 'aggraver . 11 . Pierre-Charles Krieg demande à
M . le ministre du budget quels sont les recolles éventuels dont
dispose le eentribnab 1 e clans de t''(le situations. Il souhaiterait
savoir si de .. mesures d'accuuplissetnent des dispositions actuelle-
ment prévues peuvent être prises soit sur un plan général, soit cas
pal• cas lorsque le contribuab!e ne peut occuper son logement puer
des raisons qui constituent en quelque sorte un cas de force
majeure .

Sécurité sociale
(prestations sociales : conjoint d'un exploitant indiriduelt

7957. — 3 novembre 1978. — M . Claude Martin appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que les
charges sociales correspondant au salaire du conjoint de l 'exploi-
tant individuel ne donnent pas lieu à prestations . Alors que le
salaire déductible du conjoint est actuellement augmenté dans un
but d ' équité fiscale, ne cotvient,il pas que les charges sociales
ouvrent droit aux prestations sociales.

Coopération culturelle et technique (Liban t.

7958. — :3 novembre 1978. — M. Claude Martin demande à M . le
ministre des affaires étrangères s'il est exact que la coopération fran-
çaise au Liban, dans l 'enseignement technique, est remplacée dans de
nombreux établi ssements par la coopération allemande, et si, dans
l ' affirmative, il n'estime pas nécessaire d ' accroitre la coopération
française dans ce pays afin de préserver et de développer la place
de la France au Liban.

Tare professionnelle (communes sur le territoire
desquelles est inplentée rote centrale nucléaire).

7961 . — 3 novembre 1978 . — M . Paul Granet, député de l 'Aube,
attire l ' attention de M . le ministre de l ' intérieur sur la circulaire
n" 77-412 du 28 septembre 1977, traitant de la réforme des res-
sources procurées aux communes par l ' implantation des centrales
nucléaires et plus particuiièrement de l ' écrêtement de la taxe pro-
fessionnelle pour les communes-sièges . La commune-siège doit appli-
quer un taux de taxe pr'of'essionnelle (maximum 10 p . 10(1) à une
base d ' imposition fixée forfaitairement à 5 000 francs par réacteur
et par habitant et dont il n ' est dit nulle part dans la loi qu ' elle
variera . Par contre, pour le département, la base d 'imposition
calculée selon des critères habituels (valeur locative et cinquième des
salaires(, sera variable et bien sûr en hausse en période d'inflation.
Dans les années à venir, il est à craindre que la base d'imposition
imposée aux communes, dont aucun mécanisme ne prévoit la
variation, ne soit pas revisée et donc que le produit de la taxe
professionnelle s 'amenuise par le jeu de l ' inflation . Ne serait-il pas
opportun lie prévoir que cette base d 'imposition varie automati -
quement selon tin mécanisme à déterminer, par exemple en
l ' indexant sur la base d ' imposition du département qui, elle, est
variable .

imposition des plus-values (cession d'un immeuble).

7962 . — 3 novembre 1978. — M . Paul Granet appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur le problème suivant . Les plus-
values immobilières à moyen terme, c ' est-à-dire celles réalisées à
l ' occasion de la vente d' un immeuble acheté ou reçu à titre gratuit,
depuis plus de deux ans et moins de dix ans, sont, d ' une manière
générale, présumées spéculatives et s 'applique à leur encontre
l 'article 35 A du code général des impôts issu de l'article 4.11 de
la loi du 19 décembre 1963, ou l'article 4-I de la loi du 19 juiI-
let 1976 . Mais, dans la loi du 19 juillet 1976, il y a une exception
à cette règle : a Le contribuable est, en effet, présumé avoir agi
sans intention spéculative lorsque la cession de l ' immeuble est
consécutive à une modification de la famille ou du nombre (te
personnes à la charge du contribuable, à un divorce ou à une
séparation de corps, à la survenance 'd 'une invalidité du contri-
buable ou c"une personne à sa charge au sens de l ' article 196 du
code général des impôts, à une faillite, à un règlement judiciaire
ou à un dép art à fa retraite . e Ne conviendrait-il pas de compléter
l ' énumération qui précède par : a à la situation de chômage où
se trouverait le contribuable e . Le Gouvernement compte-t-il pro-
poser une modification en ce sens de la législation ou considère-ta
qu 'elle est implicitement contenue dans la version actuelle de ta
loi .
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Assttretire vieillesse 'majoration pour enfant :d.

7963. — :3 novembre 1978 . — M . François Léotard attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la différence
existant entre les avantages vieillesse vies fonctionnaires retri t, és
et creux des ret•ailés de la sécurité sonde . En eliet, l'es fan - on-
naires bénéficient dune majoration de leur pension au taux de
10 p . 100 pote' trois enfants, mais augmentée de 5 p . 1011 par enfant
à partir du quatrième. Par contre, les retraités de la sécurité
sociale ne bénéficient que de la majoration de 10 p . 100 à partit de
trois entants, à l ' exclusion de toute autre majoration . Ainsi un
retraité de la sécurité sociale ayant élevé dix enfants verra sa pen-
sien majorée de 10 p . 100 tandis qu 'un fnnctinnnaite retraité ayant
eu le même nombre d'enfants verra sa pension majorée de d5 p . 11)0.
Par conséquent, il lui demande si l'alignement de la pension des
retr aités de la sécurité sociale sur celle des fonctionnaires retraités.
plus favorable, ne pourrait pas être envisagé, eu égard au petit
nombre de bénéficiaires et clone au coût peu élevé de telles mesures.

Personnes rivées (carte de priorité d'iufirnie ci cil),

7964. — 3 novembre 1978 . — M . Didier Bariani attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
actuelles d 'attribution de l'a carte de priorité d ' infirme civil . En
effet, cette carte de priorité est, jusqu'à présent, réservée aux
femmes enceintes depuis plus de quatre mois, aux mères de famille
ayant au moins quatre enfants de moins rie seize ans . trois enfants
de moins de quatorze ans ou deux enfants de moins de quat re ans.
ainsi qu'aux invalides civils présentant un taux d ' invalidité d 'au
moins 80 p . 100 et aux invalides civils pensionnés de guerre, titu-
laires d ' oie pension d'invalidité ou d'une pension t,e victime civile
de la guer re . La carie de priorité n 'est délivrée aux personnes
âgées que si celles-ci présentent un certificat médical récent expo-
sant la nature et l 'étal de l'affection leur rendant pénible la station
debout . Dans ces conditions . il lui demande clans quelle mesure
iï ne serait pas possible d 'attribuer automatiquement aux personnes
âgées de plus de quatre-vingts ans la carte de prio rité à titre « d'in-
valide vieil t afin de permettre aux personnes du quatrième âge,
souvent atteintes de maladies invalidantes, et pour lesquelles une
station debout prolongée est insupportable, de bénéficier des avan-
tages garantis, notamment en ce qui concerne les sièges réservés.

Fiaattccs locales irépartitiou des charges
tics équipements scolaires du second degré,.

7966. — 3 novembre 1978, — M. André Petit attire l' attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les difficultés rencont r ées par
certaines communes à l ' occasion de la réalisation, ou de l'extension.
de lycées d 'enseignement professionnel dont la spécialisation
implique un très grand secteur de recrutement recouvrant de
nombreuses communes appartenant clans certains cas à plusieurs
départements . Le syndical intercommunal n 'apporte qu ' un palliatif
à la réglementation en vigueur du fait qu ' il n 'a pas de caraei èrc
obligatoire pour les communes concernées et qu ' il n 'a pas compé-
tence pour refuser l 'admission d ' Élèves extérieurs aux criminelles
syndiquées . A litre d'eremple . les trc.i:e communes, en majorité
rurales, formant le syndicat pour le lycée d 'enseignement profes-
sionnel (ex-CET) ale Montsoult suppor tent une charge pour l'effectif
total 1510 élèves) al'or's que seulement 103 élèves sont domiciliés
dans les communes syndiquées. Par contre, de nombreuses autres
communes, souvent importantes, envoyant des entants clans cet
établissement, n ' apportent aucun concours financier. C 'est le ces
de l ' une d ' elles avec 153 élèves . C 'est pourquoi, afin d'assurer une
équitable répartition du coût d ' investissement restant à la charge
des collectivités locales, il conviendrait que des mesures soient
ra p idement prises afin d ' imposer one participation variable chaque
année en _fonction chu nombre d'Élèves scolarisés prov enant de
chaque commune, fl semblerait qu' un décret, du type de celui
appliqué pour la répartition des charges de fonctionnement des CES
(n" 71.772 du 16 septembre 19711, résoudrait les problèmes posés ;
cependant, if serait indispensable de ne pas limiter l 'obligation
de participation à partir du sixième élève de la même commune
qui conduirait à une mauvaise répartition des charges, notamment
en zone rurale . Elle devrait s' appliquer dès le premier élève. En
conséquence, afin de faciliter la réalisation d ' un certain nombre
d 'établissements techniques et de faire cesser la discrimination
fiscale indirecte entre les familles dont les enfants fréquentent un
même établissement d'enseignement public, il lui demande de
prendre les décisions réglementaires permettant d'assurer, entre
les communes, une plus juste répartition des charges d ' investis-
sement des équipements scolaires du second degré, deuxième cycle.

Firmin'', locales Iri•l,uriiiinu tram "!arrime rl'iur•ratissement
dc's égeipCI' 'dt5 scolaire ., rlu semiiid dedrd I,

7967 . — 3 novembre 1974. — M. André Petit attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducetion sur les clifficultée rencontrées pat
moraines eununtutes à l ' occasion de la réalisation, ou de l ' extension,
de lycées d 'enseignement professionnel dont la .spécialie Lion implique
un très grand secteur de recrutement recouvrant de nombreuses
communes appartentuil dans certains cas it p!itsieuss départements.
Le syndicat inter communal n 'apporte qu ' un palliatif à la regle-
'limitation en vigueur du t'ait qu ' il n'a pas de caractère obligatoire
peur les communes concernées et qu 'il n ' a pas compétence pour
reiuse• l 'admission d 'i•lèies extérieurs bue commune, syndiquées.
A titre d 'exemple, les 13 communes en majorité rurales formant
le syndicat pour le lycée d 'enseignement professionnel (ex : CET)
de Montsoult supportent une charge pour l'effectif total IS1(i élèves)
alors que seulement 10:3 élèves sont domiciliés dans le : commutes
syndiquées . Par contre, de nombreuses autres communes, souvent
importantes, envoyant (le.s enfants clans cet établissement n'apportent
aucun concours nuancier. C'est le cas de l ' une d'elle avec 133 élèves.
C 'est pourquoi, afin d 'assurer une équitable répartition du coût
d ' investissement testant à la charge des collectivités locales, il
conviendrait que des mesures soient rapidement prises afin d'imposer
une p articipation variable chaque année en fonction du nombre
d 'élèves scolarisés provenant de chaque conusione . Il semblerait
qu ' un décret, du ty p e de celui appliqué pote' la répartition des
charges de fonctionnement des CES '.n" 71-772 du 16 septembre
1971,, résoudrait les problèmes posés ; cependant, il se rait indis•
pensable de ne pus limiter l ' obligation de participation à partir
ciu sixième élève de la mérite commune qui conduirait à une mau-
vaise répartition tics charges, notamment en zone rurale . Elle devrait
s ' appliquer clés le premier élève . En conséquence, afin de faciliter
la réalisation d ' un certain nombre d 'établissements techniques et
de faire cesser la discriniinalinn fiscale indirecte entre les familles
dont les enfants fréquentent un !mime établissement d 'enseignement
publie, il lui demande de prendre les décisions réglementaires per-
mettant d ' assurer, entre les enmmuaes, tour plus juste repartit ion
des charges d ' investissement ales équipements scolaires du second
degré, deuxième cycle.

E.rploita :ts attrir•oles (dotation d ' irtsn+llutiurt
aux jeunes o lrir'nlleurs rte le Moselle , .

7968, — 3 novembre 1978 . -- M. Henri Ferretti attire l ' attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur le fuit que . clans le rapport
d 'activité du CNASEA, on constate que la Moselle se situe clans
le peloton de quote des chutations d'installation aux jeunes agri-
cu1L•urs . Il lui demande si ce faible nombre provient soit de la
faiblesse des demandes ou d ' une médiocre adaptation de l ' inter-
vention aux conditions locales.

mn_	

Industries npronlinrr)rtoirts tdéeeluppeneati.

7969 . — 3 novembre 1978. — M. Henri Ferretti attire l'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur le fait qu'en Moi-elle on conetate
que nos voisins allemande noms achètent des carrasses de bovins
qu 'ils impor tent chez ettx et nui nous reviennent ensuite sous la
forure de pâtés s made in Ge'u)cuny II lui derotunae que cample
faire le Gouvernement pour déseloppe' ou créer des cutreprises
agro-alimentaires (en particulier au nieeau des cocpr ratites).

Enseignement de le mnsigtte tdécclnppenrcnr1.

7970. — 3 novembre 1978 . — M. Henri Ferretti attire l'atlenlion de
M . le ministre de la culture et de la communication sur le fait qu'à la
dernière rent rée scolaire est apparue la satin ation des p laces et, par
conségt :ent, le blocage des entrées au conservatoire de uutsique, de
danse, d 'arts lyrique et dramatique de Metz. Ce peint marque, de
façon formelle que la dama :scie musicale est un phénomène de société
que l ' on ne peul indélinimeut ignorer. Il lui demande- en conséquence .
quelle politique il entend développer afin que les collectivités locales
ne soient plus tenues de attppo'Iet' le poids dr l'enseignement musical
et pour qu 'a l 'échelon national soit élaborée une politique dans ce
domaine.

TVA (bottes et casques de motards),

7972. — 3 novembre 1978. — M. Henri Ferretti attire l ' attention
de M. le ministre de l ' économie sur le fait que les bottes et casques
de motards sont imposés am taux majoré de TVA, alors qu' il s ' agit là
d 'accessoires de sécurité indispensables . Il lui demande dans quelle
mesure il serait possible de revoir les modalités d'imposition à la
TVA de ces objets .
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Carle grise ,déceutralisation du service).

7974. — 3 novembre 1978 . — M. Henri Ferretti attire l'attention

de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu ' a l ' heure actuelle, pour
obtenir une carte grise, il faut se rendre à la prefec•ture du (lc'par-

tentent . Dans un but de simplification administrative, ne serait-il pas
possible d'envisager une décentralisation du service des cartes grues
au niveau des sous-préfectures.

Agriculture ,rénnmttien rurale).

7975. — 3 novembre 1978. — M. Jean-Paul Fuchs expose à M . le
ministre de l'agriculture qu 'au 25 octobre 1978, les subtenlions pro-
posée ; par la rénovation rurale pour l'année 1978 n ' out pas encore
été versées à un certain nombre d'organismes. ll lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éviter que pareille situation ne
mette en danger le fonctionnement même des organismes subven-
tionnés .

TVA (sociétés ayant tin but médical et sanitaire).

7976. -- 3 novembre 1978 . -- M . Robert-André Vivien expose à

M. le ministre du budget qu'une instruction du 10 décembre 1975,
tirant les conséquences de la jurisprudence du Conseil d 'Etat,
dispose qu'à compter du t' janvier 1976 les sociétés anonymes.
quelle que soit la nature de leur activité, deviennent passibles de
la 'l'VA . Certaines dérogations subsistent néanmoins, dont la toute
dernière en date — 30 juin 1978 — vise les laboratoires d ' ana-
lyses médicales . Cela étant, il est demandé si la décision du 28 octo-
bre 195 :1 en faveur de certains établissements ayant un but médical
et sanitaire . revêtant la fornie ju ridique de société, commerciale
ou civile, etc. et remplissant par ailleurs toutes les conditions
requises par l'article 261 t7, 2" , (lu CGI est toujours valable . Dans
l'affirmative, une société anonyme dont 95 p . 100 de l 'activité est
déployée sous ie contrôle financier de la DASS ,direction de
l'action sanitaire et sociale, du département dans lequel sont situés
son siège et son établissement . prix de journée, base des factura-
tions à la clientèle et des prises en charge par les caisses de
sécurité sociale et autres, fixés chaque année par la DASS et
impossibilité de réaliser un quelconque profit ou perte . pourrait-elle
se prévaloir de la décision précitée et en conséquence constituer
un secteu r d'activité différent• afin d'isoler son activité non lucra-
tive qui ne serait pas passible de la 'l ' VA.

Educoti(itt physique et sportive ,plan de relance).

7977 . — 3 novembre 1978. — M . Jean-Michel Baylet s' étonne auprès
de M. le ministre de la jeu,'esse, des sports et des loisirs (le ce
que son plan tic relance du sport - ne prévoit aucune création
de postes budgétaires pour le recrutement de professeurs d 'édu-
cation physique et sportive en 1979 . Depuis ia rentrée scolaire
on n ' a pas manqué d'observer qu'il manque des milliers de pro-
fesseurs pour donner seulement une moyenne de trois heures
d 'éducation physique et sportive et ce, alors que cinq heu res sont
officiellement prévues au programme . II lui demande, en consé-
quence, avant que ne s ' ouvre la discussion budgétaire, de recon-
sidérer une orientation qui décourage cle très nombreux enseignants
et étudia ils . qui aboutirait à la réduction du peu d 'éducation phy-
sique et sportive donnée aux étudiants, à la disparition pratique
de l 'éducation physique spécialisée réservée aux handicapés, à ia
désorganisation de l 'enseignement crans de nombreux établissements
scolaires, à la diminution des activités sportives du mercredi après-
midi et à l 'appauvrissement de la vie associative.

Nnpositiot des plus-values (brevet cédé par un inventeur).

7978. — 3 novembre 1978 . — M. Edouard Frédéric-Dupont, député
de Paris, rappelle à M . le ministre du budget que dans une réponse
à une de ses questions écrites en date du 26 février 1977 le colt
de revient d 'un brevet cédé par un inventeur avait été considéré
comme «représenté par l ' ensemble des dépenses nécessitées par
les tsavaux de recherche et de mise au point ainsi que cettes
payées en vue de l ' obtention du brevet, de sa maintenance et,
éventuellement, de son amélioration r . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser si l 'évaluation en termes monétaires du temps
de travail que l' inventeur a consacré à la mise au point de son
brevet est déductible de la plus-value imposable lors de la cession
de ce même brevet . Si l'on admet en effet que le temps consacré

par l'inventeur indépend :ut à la recherche cou~titue peur lui une
charge clans la mesure oit il n'a pats été rémunéré et qua par
ailleurs, la plus-value dé g agée sur la t•es : inn d 'un brevet ne pré-
sente pas le caractère d ' un revenu niais d'un ,tain en caillai . il
convient d'ntlmetlme le tomes destiné à la création parmi les
charges (leductildes de la plus-value imposable.

Pensions de retraites eieiles et militaires 'paiement 'mensuel).

7979 . — :t novembre 1978. — M . Edouard Frédéric-Dupont, député
de Paris, signale a M. le ministre du budget que l'article 62 de la
loi de finances pour 1975 modifiant l 'article L. 90 du code des
pensions civiles et militaires de retraite prévoit que les pensions
de retraite feront progressivement l ' objet d ' un règlement mensuel
à compter du 1•" juillet 1975 . Répondant le 31 mars 1977 à une
question du . parlementaire susvisé rappelant que celte loi n ' était
pas appliquée, le ministre de l ' économie et des finances. par une
réponse n" 331302 publiée au luit rital officiel clu 31 mars 1977, indi.
quait :

	

Que l ' extension de ce nouveau mode de paiement ne pour-
rait être que progressif. , 11 indiquait également que :3000(111 pen-
sionnés répartis dans les quinze départements en bénéliciaicnt mais
qu 'en raison de la lutte contre l 'inflation il estimait nécessaire de
limiter le rythme d ' extension de la mensualisation des pensions de
l'Rtat sans remettre le principe en cause •t . Le parlementaire susvisé
demande en conséquence combien de nouveaux pensionnés pou rront
en 1978 et 1979 bénéficier de la mensualisation prévue par la loi et
il lui demande en particulier si la trésor erie générale de la région
parisienne sera invitée à appliquer la loi dès l'année prochaine.

Elec•ttic-ilui et Gaz de France (réorgcntisntiott des districts).

7980. — 3 novembre 1978. — M . André Labarrere attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur l ' inquiétude provoquée par des
projets de réorganisation administrative et technique d'EDF-GDF.
Ce service public ne petit ignorer à la fois la nécessité de rentabilité
et sa responsabilité dans l 'aménagement du territoire et l ' évolution
des structures économiques de notre pays . Il semblerait qu' un p rojet
de réorganisation touchant en particulier l ' existence même des
districts suit à l ' étude . Or ces districts ont en zone rurale tune impor-
tance capitale pour la vie économique et la personnalité même de
certains cantons . 1l lui demande quelles mesu res il compte prendre
afin que les élus concernés soient consultés et que soient prises en
considération par EDF-ODE les opérations de l'aménagement du
territoire et tout particulièrement la nécessité de laisser aux zones
rurales une chance de survie.

Emploi (Clamecy [Niéerel : usine Rit dite-Puulette Induslriesl.

7981 . — 3 novembre 1978 . — M . François Mitterrand attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie sur les difficultés que cornait
le secteur carbonisation de l ' usine Rhône-Poulenc Industries de
Clamecy (Nièvre). Il rappelle que des Procédés nouveaux ont été
expérimentés, consistant à broyer et traiter chimiquement les bois
feuillus afin d ' obtenir un aliment pour le bétail . Cette activité nou-
velle, qui favoriserait la relance de l 'emploi, bénéficierait également
à l 'agriculture puisque un certain nombre d 'éleveurs, et notamment
le groupement de Tannay, seraient prêts à s ' associer à cette expé-
rience . Il rappelle enfin qu 'une telle usine non polluante pourrait
fort bien s ' installer dans une usine existante, notamment à Clamecy.
II lui demande en conséquence de lui faire connaitre les mesures
qu 'il entend prendre pour favor iser l'implantation dans la Nièvre
d ' une telle industrie.

Aménagement du territoire (Drôme).

7982. — 3 novembre 1978. — M . Henri Michel rappelle qu ' il a,
à plusieurs reprises, attiré l ' attention des pouvoirs publics sur la
surestimation des effets bénéfiques du chantier du Tricastin pour
l ' économie de la région, sur leur caractère désorganisateur des
activités locales et sur la nécessité de prévoir à long terme les
mesures nécessaires à l' après-chantier. Nous atteignons aujourd ' hui
cette phase et si on peut estimer qu' un certain nombre de travail-
leurs trouveront un nouvel emploi, mis temporaire lui aussi, dans
la construction de la centrale de Crues, il n' en reste pas moins que
le chômage, déjà important, va considérablement se développer.
Alors qu 'on ne prévoyait que de 300 à 500 demandes d 'emploi pro-
venant en 1978 des travailleu rs dut chantier en fin de contrat.
Pantenne spéciale de l ' agence pour l 'emploi du Tricastin en enre-
gistre déjà près de 1000 . Dans ces deux années qui viennent, le
chiffre pourrait largement dépasser 2000 . Dans ces conditions, il

1
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tantes !supérieur ou égal à 90 p .100) . Ainsi, en France, force est (le
constater que la plus grande part du tinancentent de notre sy .,tenle
éducatif artistique dépend des municipalités. Les fermetures, les sup-
pressions d ' enseignement se multiplient icxeii le : école de Bott-
logne-sur- .Ner) ; les coins de fonctionnement ont augmenté considé-
rablement . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures budgé-
taire; le Gouvernement compte prendre pour redonner à ce secteur
sa place légitime et parvenir à un partage équitable du fini ncenent
des écoles d 'art.

Organisation de la ju•stiee illuulogrte-sur-11er /Pas-dc-Culais]:
Iribtuml de ennuie iiietencen

7989 . — 3 novembre 1978 . -- M . Dominique Dupilet appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la justice ,ur le problème (le la création
de nouvelles chambres clans différentes juridictions . En particulier,
le tribunal de Boulogne-sur-Mer mérite quelque intérêt . Déjà, en
1974, le ministre de la justice faisait l 'éloge de cc tribunal à deux
chambres et citait les statistiques de 1973, qui le plaçait au 7' rang
pour le total des affaires nouvelles, au 9' rang pour le volume des
procès-verbaux, au 2' rang pour le nombre des justiciable, Son
évolution ne s'arrête pas là et le tribunal de grande instance de
Boulogne-sur-Mer se pince actuellement aux tous premiers rangs.
Mais 3 000 affaires eurrectionnelles attendent cl'élre renvoyées
devant le tr ibunal ; un délai de dix-huit mois à deux arts est néces-
saire pour qu'un délil puisse être évoqué devant lui . De surct•oit,
les nonnes de la chancellerie ee t rouvent dépassées depuis long•
temps ; en effet, elles envisagent par chambre 900 affaires civiles
ou 1 800 affaires correctionnelles . Or. en 1977, ont été jugées
3 096 affaires correctionnelles. 1 122 affaires civiles, 89 affaires du
tribunal des pensions, 2311 affaire. ; du contentieux de la sécurité
sociale, 262 référés, et cette actvité pourrait êt re encore plias impor-
tante avec des effectifs supérieu rs. Par ailleurs, un récent décret,
n" 78-700 du 23 juin 1978, pot au Jnuruul officiel du 7 juillet 1978,
élève à t rois chambres les tribunaux de Melun et de ('liau•lre:, clas-
sés cependant bien après Boulogne-sur-Mer . Il lui demande, en consé-
quence, si le Gouvernement va prendre en compte cet écart ent re
le réel et le théorique et permettr e la création d'une indispensable
toisicme chambre à Boulogne-sur-Mer.

Pensions de (droite civiles et, militaires )buttificatitnt•s d ' ancienneté).

7990 . — :3 novembre 1978. — M . Jean-Pierre Cot demande à M. le
Premier ministre (Fonction publique) s ' il ne lui parait pas normal
(l 'actualiser l ' article L . 12 chu code des pensions civiles et militaires
de retraite qui prévoit d ' accorder le bénéfice de bonifications d'an-
cienneté pour se r vices accomplis en zone bombardée ou envahie
aux fonctionnaires s'étant trouvés clans cette situation au cours de
la Première Guerre mondiale uu•t . L . 12 ai . Il lui demande s 'il envi-
sage de prendre rapidement les mesu res indispensables pour que
soit étendu à la guerre de 1939. 1945 l'octroi de ces bonifications.

Condition de la fennec (formulaires administratifs).

7992 . — 3 novembre 1978 . — M . François Autain appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la condition féminine, sur le contenu d ' un certain nombre de for-
mulaires administratifs . Ainsi, les formulaires de ver sement ou de
remboursement auprès de la caisse nationale d ' épargne comportent
l 'obligation pour la femme de préciser qu'elle est e femme ou veuve
de .. . •u alors que 'cette obligation n ' existe pas pour l 'homme . Cette
précision semble inutile, le livre! étant établi au nom de jeune fille
de la femme. Il lui demande clone quelles mesures elle compte
prendre pour que, dans les formulaires administratifs . la femme
mariée ne soit plus clans l ' obligation d 'indiquer à la suite de son
nom de jeune fille le nom de son mari.

Direction des impôts (ululations de personnels).

7993 . — 3 novembre 1978 . — M. François Autain attire l ' attention
de M . le ministre de l 'économie sur la situation d ' un certain nombre
de personnels de la direction générale des impôts . Un certain nom-
bre de personnels ATB employés en Loire-Atlantique et récemment
promus par voie de concours dans le cadre C se sont vus affectés
en région parisienne alors que le manque d'effectifs est très impor-
tant dans la région Pays de la Loire . II lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour permettre l 'affectation de ces per-
sonnes près de leur domicile. 1l lui demande également s ' il ne consi-
dère pas qu ' il serait indispensable : d ' humaniser le régime de muta-
tion pot(]' tontes les catégories ; d 'intégrer les per sonnels ATB clans
le cadre C et de renforcer les effectifs de la direction générale
des impôts.

demande à M . le Premier ministre de bien vouloir répondre avec
précision aux questions suivantes : le tricastin sera-t-il classé en
zone bénéficiant de la prime de développement régional ; le Tri-
castin bénéficiera-t-il du fonds spécial d'adaptation industr ielle, prévu
pour les zones géographiques ou branches d 'activités en parti-
culière difficulté ; des mesures d ' incitation pour les entreprises uti-
lisant les eaux chaudes seront-elles mises en u- .ivec ; des mesures
sont-elles prévues pour les commerçants dont une part de la clien-
tèle s 'en ira, niais pour qui la concurrence d'in hypermarché, attiré
par le chantier, subsistera ; d 'une manière générale, existe-t-il
un programme d 'après-chantier.

Eutsciguenreut srcondaire (Montreuil !Seine•-Saittt-Deuisl:
collège Jeiiu-Mnulini.

7984. — 3 novembre 1978. — Mme Edwige Avice attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur la dégradation des conditions
de travail des enseignants et des élèves au collège Jean-Moulin à
Montreuil )Seine-Saint-Denis i . En effet, il manque un demi-poste
d 'anglais (soit un groupement de neuf houresi et un groupement de
sept heures de D'aveux manuels, sur les postes budgétaires exis-
tants . D'après les normes, un poste d'éducation et au moins un
demi-poste de secrétaire d'intendance universitaire devraient être
créés . De plus, il est à craindre que les heu res supplémentaires ne
soient pas payées, du fait tics restrictions budgétaires . Elle lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
que ce collège dispose des ressources nécessaires pour lui per-
mettre tin fonctionnement correct.

Emploi (Le Pont-de-Claix /Isère] : entreprise Richie r Ford),

7985. — 3 novembre 1978 . — M . Hubert Dubedout attire à nouveau
l ' attention de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l'en-
treprise Richier Ford, qui continue rte se dégrader . Depuis la prise
de contrôle de la société Richier par la société Ford, autorisée par
le Gouvernemet en 1972, on a,sistc à une liquidation progressive
de l'entreprise française . C ' est ainsi que . le 12 niai 1976 et le
16 novembre 1976, M . Dubedout avait déjà alerté 31 le ministr e
de l ' industrie sur celte affaire en demandant le maintien de la pro-
duction de l 'usine (lu Pont de-Claix . Alors qu'un nouveau projet de
licenciement collectif se fait jour actuellement . il lui demande ins-
tamment quelles mesure, il compte prendre pour que ne soient pas
autorisés ces licenciements, qui ne sauraient être justifies autrement
que par l 'impérialisme de l'industr ie américaine.

Assurances vieillesse (anciens rombnttoulsl.

7986. — 3 novembre 1978 . — M . Laurent Fabius appelle l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sun• l'injustice
qui interdit aux grands invalides, anciens combattants, qui n'ont
cessé de travailler, de bénéficier d 'une pension de retraite à compter
de cinquante ans. Il lui demande en conséquence s'il n 'envisage pas
de suggérer les modifications des règles concernant l 'âge de départ
à la retraite clans un sens plus favorable aux personnes dont le
cas est ainsi évoqué.

Ministère de l ' cnrironnentett et du cadre de vie
)conducteurs TPE).

7987.- 3 novembre 1978. — M . Rodolphe Pesée rappelje à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie la lettre qu ' avait
adressée, le 12 niai 1977, M . le ministre de l'équipement aux syn-
dicats des conducteurs TPE de ce ministère, s 'engagean

	

t eclasscr
tous les conducteurs principaux et des conducteurs te en caté-
gorie B de la fonction publique . Un groupe de travail formé à cet
effet avait fixé un calendrier qui prévoyait notamment le reclasse-
men d 'une première t ranche de 3 700 conducteurs TPE à compter
du l e' janvier 1978. Or, seize mois après cet engagement, la situa-
tion n 'a pas évolué . Aussi, il lui demande quelles mc,ures il compte
prendre pour remédier à cette situation et permettre une revalori-
sation de la fonction des conducteurs principaux et des conducteurs
TPE correspondant à l 'évolution des tâches incombant à ce type de
personnel.

Enseignement artistique (écoles d'art : financement).

7988 . — 3 novembre 1978 . — M . Dominique Dupilet appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication sur le
problème du financement des écoles d 'art . On ne dénombre, à ce
jour, que sept écoles d 'art sur quatre-vingts qui soient prises en
charge par l'Etat . Les collectivités locales assu rent donc les finan-
cements des autres écoles et ce dans des proportions très imper-
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Assurances maladie et maternité ((maires tle soins : rembonr,Sementl .

	

Sociétés ;apport d'action ., ir acte holding),

7994. — 3 novembre 1978 . — M . François Aubin appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur lei diffi-
cultés qu'entraine, pote' les ceulres de soins, l 'application du décret
du 22 avril 1977 . Celui-ci prévoit un abattement ,pouvant aller jus
qu ' à 13 p . 10111 sur les tarifs de remboursement de sains, ce qui
aura pour effet, à ternie, d'étouffer financièrement ces centres.
Ceux-ci sont, en effet, souvent gérés par des associations loi 1901
dont on tonnait le ride auprès des usagers pour assurer la per-
manence et la qualité des soins . Il lui demande, en conséqueneu,
s ' il envisage d ' abroger le décret qui permet ces injustices.

Edncation nationale (inspecteurs départementaux).

7995 . — 3 novembre 1978 . — M . Claude Michel appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation statutaire, indiciaire
et indemnitaire des inspecteurs dépat•tementaux de l'éducation natio-
nale. Il lui demande pourquoi le projet de budget de l'éducation
nationale ne couporte aucune ntesure pote' répondre aux besoins
exprimés par les !DEN dans cinq domaines : augmentation du
nombre des place, mises au concours de recrutement ; création de
1511 circonscriptions pour répondre au normes ministérielles ; créa-
tions d ' emplois de conseillers pédagogiques et d ' agents adminis-
tratifs à la disposition des IDEN ; crédits nécessaires à la seconde
phase du reclassement indiciaire des IDEN et attribution d' une indem-
nité de responsabilité. il lui signale, en outre, que la revalorisation
de l 'indemnité pour charges administratives, prévue par ce budget,
introduit une ségrégation scandaleuse entre les IDEN et les autres
cor ps. il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour
doter enfin les IDEN tics inuyens institutionnels et bucigétaires
nécessaires à l ' accomplissement normal de leur miseion.

Habitations à loyer modéré (chauffage électrique :
avance remboersab :' e).

7996 . — 3 nov embre 1978. — M. Bertrand de Maigret appelle de
façon très pressante l 'attention de M. le ministre de l ' industrie sur
les difficultés financières que posent, aux offices publics d ' HLM, ci
notamment à l ' OPHLM de la Sarthe, les modalités d ' application de
l ' arrêté interministériel du 20 octobre 1977, in:dil uant une avance
remboursable relative aux logements neufs chauffés à l'éiectricilé.
Aux ternies de la circulaire du 2 juin 1978 de M . le ministre de
l 'industrie, cette avance, remboursable pour moitié à ér it- .,n :•e de
cinq ans et pour moitié à échéance de dix ans, est due pour Unit
logement mis sous tension à compter du 1• aoùt 1978 . Or, le délai
de neuf mois ainsi retenu s 'est révélé en pratique trop court, car
il n 'est pas possible de réaliser un programme déjà arrêté en si
peu de temps . La circulaire a donc, de fait, un effet rétroactif, ce
qui est contraire à un grand principe de noir e droit . Les OPHL .M,
qui connaissent déjà des difficultés de trésorerie, doivent faire face
à une dépense supplémentaire imprévue pour uni programme de
logements définis avant la parution des nouvelles dispositions
(exemple : l 'OPHLM de la Sarthe doit ainsi verser 176 100 francs
pour un programme de 5613 logements, à la caisse nationale de
l 'énergie, . 11 Iui demande s 'il serait possible que cette mesure soit
rapportée en ce qui concerne la construction locative sociale, ou
du moins que sa rétroactivité puisse être supprimée.

Travail à temps partiel (extension au secteur public).

7998. — 3 nov embre 1978. — M . Jean-Pierre Abelin expose à M . le
Premier ministre (Fonction publique) l ' intérêt que représente la for-
mule du travail à temps partiel pour un certain nombre de catégo-
ries de la population, telles notamment ; les femmes, les travailleurs
àgés, ainsi que les étudiants ou ceux qui veulent reprendre leurs
études. Aux Etats-Unis, un travailleur sur cinq est un travaillera' à
temps partiel, 17 p. 100 au Danemark, 16,9 p . 100 en Grande-Bretagne.
Une étude du secrétariat d' Etat à la condition féminine estimait en
1975 à 1 p . 100 seulement la proportion de l ' effectif global des
fonctionnaires titulaires de l'Etat qui recourait au mi-temps. Il
lui demande s'il n'envisage pas d'élargir les sept cas d'ouverture
à cette possibilité définis par le décret n" 70. 1271 du 23 décem-
bre 1970, modifié par le décret n° 75. 1229 du 23 décembre 1975, et
de veiller à une application moins restrictive de ces textes. Il lui
demande, d'autre part, s'il n'envisage pas une extension au secteur
public de la notion de temps partiel tel qu ' il est défini par la loi
n " 73-1195 du 27 décembre 1973 pour le secteur privé. Des expé-
riences de trois-quarts de temps ont d'ailleurs été effectuées au
ministère de la santé et de la famille .

7999. — :3 novembre 1978 . — M. Georges Delfosse expose it M . le
ministre du budget les faits suivants : trois groupe; familiaux ont
constitué plusieurs sociétés juridiquement indépendantes ayant un
objet commercial . lis n'cnviaagcnt pas leur fusion. Mais, ils ont
l 'intention de constituer une société holding à laquelle les associés
des soeiétés existantes apporteraient ou céderaient simultanément
la quasi-totalité de leurs aidions. Il lui demande si un tel apport ou
une telle cession serait considéré par l'administration cornnie tome
cession de fonds de commerce.

SARL 'lieu juridique ra v i:;trust entre les anciens associés ;,

8000 . — 3 nov embre 1978 . — M . Georges Delfosse expose à M . le
ministre de la justice le cas d 'une société à responsabilité limitée
qui a été constituée en 1918 entre un père détenant 50 p . 1G(1 du
capital, son fils et son gendre en détenant chacun 25 p . 100, pote'
l'exploitation d 'tute affaire de transports, de négoce de charbon
et vie débit de boissons, le tout dans un ininicttble acquis par la
société . En 1990, le père cesse toute activité . La société confie :
l 'exploitation de l' affaire de transport en gérance libre au fils,
l'exploitation du débit de boissons et de négoce de charbon en
gérance libre au gendre . En 1977, le négoce de charbon est arrêté
et en 1(178 le débit de boissons est fermé . La SARL n'a pas mis
ses simule en harmonie avec la loi du 24 juillet 19138 . Son actif
est composé : du fonds de commerce de transports, de l 'immeuble
dans lequel étaient exploités le café et le négoce de charbon . La
situation nette réelle est supérieure au capital de la société . Il
lui demande si les associés doivent se considérer comme étant en
indivision.

Impôt set le revenu (bénéfices non contnterciattx).

8001 . — 3 nov embre 1978 . — M . Eugène Berest expose à M. le
ministre du budget qu 'à plusieurs reprises, l ' attention du Gouverne-
ment a été attirée sur le problème du délai extrêmement bref dont
disposent les professions libérales pour déposer leurs déclarations
catégorielles de revenus BNC. A chaque fois, il a été répondu que
les obligations comptables et déclaratives des intéressés ne justi-
fiaient pas un report de ce délai, ou le choix de la date de clôture
d ' un exercice . Il est à constater cependant que la fiscalité des béné-
fices non commerciaux connait de profondes modifications qui la
rapprochent sans cesse de la fiscalité des entreprises commerciales.
lb, modifications amènent le renfo rcement d 'une tendance déjà
nette à savoir, l ' appel régulier en fin d 'année aux éompétences d ' un
professionnel de la fiscalité ou de la comptabilité. Celui-ci pourra
en outre, et dans certains cas, être chargé des fonctions de contrôle
et d ' assistance technique auprès des associations lie gestion agréées
et sur demande desdites associations . Ce professionnel devra ainsi,
et clans le laps de temps fixé par le délai légal et encore aggravé
par le délai statutaire de dépôt préalable à l'association de gestion
agréée, reviser les comptabilités de ses clients, établir les déclara-
tions fiscales et sociales . En outre, si une association agréée fait
appel à lui, il peut, dans le 'même temps, avoir à contrôler un
nombre considérable de déclarations 2035 et à renseigner les acné-
rente. Dans ces conditions, il lui demande s ' il ne conviendrait pas
de fixer un délai raisonnable et connu suffisamment longtem p s à
l'avance pour le dépôt de l ' ensemble de ces déclarations, étant rap-
pelé que la production hors délai entraîne taxation d ' office du
contribuable.

Travail noir (affichage des noues des entreprises sur les chantiers).

4002. – 3 novembre 1978 . -- M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre du travail et de la participation oit en
est actuellement la signature du décret tendant à rendre obligatoire
l 'affichage, sur les chantiers, des noms des entreprises y travaillant.
Cela en vue de lutter contre le « travail noir e.

Elec•tr'irité (Morbihan : financement tic l'électrificalion rurale).

8003 . — 3 novembre 1978. — M. Yves Le Cabellec attire l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur nue résolution émise par le
comité du syndicat départemental d ' électricité du Morbihan s 'oppo-
sant au transfert à EDF des travaux d ' électrification rurale et
demandant au Gouvernement de donner une suite favorable au plan
de financement proposé par la fédération nationale des collectivités
concédantes et régies . Le comité demande également le maintien
des taux actuels du prélèvement sur les recettes d 'EDF lesquelles
permettent au fonds d 'amortissement des charges d 'électrification
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de disposer à partir de 1978 d ' excédents de recettes en forte crois-
sance . Il demande enfin cl 'accroitc-e les programmes d 'électrification
rurale des collectivités locales en y incluant une tranche non sub-
ventionnée par t ' Etal mais bénéficiant largement des participations
financières du fonds d 'amortissement des charges d ' électrification
dont les excédents trouveraient ainsi l ' emploi auquel les a destinés
le législateur, Il lui demande quelles mesures il a l ' intention de
prendre dans le sens souhaité par le comité syndical.

Enseignement (le la médecin'
tliutltatiun (ln nombre des étudiaeisl.

8004 . — a novembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté appellel 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le
caractère choquant de la limitation du nombre d 'étudiants calmis
à poursuivre des etuddes tné tic•ales, limitation dont le principe a
été retenu par la loi n" 71-557 du 12 juillet 1971 et repris dans
le rapport du la réforme des études médicales de 1977, alors que
les tr ois quarts de l ' humanité ne disposent encore d 'aucune possi-
bilité d ' accès aux soins et que les besoins des pays du Tiers inonde
croissent, tant clans le secteur des maladies t ransmissibles, pauasi
taises et infectieuses que dans celui de la pathologie due aux
carences aiimcntaires . il lui demande s'il ne serait pas soultailuhle
dans le souci de solidarité internationale qui préside au nouveau
dialogue Nord-Sud et dans le cadre de l ' effort entr epris par l 'OMS
et l ' UNICEF, d 'en v isager la mise à la disposition de cos pays de
jeunes praticiens à l ' issue d ' études médicales qu ' ils auraient entre .
prises avec l 'engagement d 'avoir à exercer dans ces pays et au
cours desquelles ils auraient reçu la formation appropriée.

Fruits et légumes ‘Nord r producteurs d'etdiresn.

8005 . — :i novembre 1978. — M . Claude Wargnies attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation de nom-
breux petits exploitants de la zone Sud de l 'arrondissement de
Cambrai, spéclt lésés clans la culture de l 'endive . Afin d 'améliorer
la rentabilité tle leur activité, limitée de par la nature même de
la cultur e, certains d 'entre eux ont adjoint le commerce des choux-
fleurs, qu'ils achetaient dans la région de Saint-Omer, clans le Pas-

'dcCalais. Celte activité étant ressentie par l ' URANIE :Union régio-
nale des coopératives agricoles des marchés aux enchères du .Nord
de la Francel, celle-ci a soumis aux intéressés un projet de conven-
tion prévoyant entre autre ., que le contractant s 'engage à acheter
uniquement sur les marchés aux enchères des régions de Dun-
kerque, de Saint-Orner, de la plaine de la Lys et du bas pays de
Béthune, du Pévèle milantois, du Cambrésis et de l'Artois las pro-
duits ichoux-fleurs, endives, tégtumesl, à l 'exclusion de toutes trans-
actions avec les producteurs et expéditeurs non adhérents ou non
conventionnés avec lesdites coopératives s . PI s' agit donc ni plus ni
moins d ' un véritable monopole que veut s 'arroger l ' URAME . Or
l ' arrêté ministériel du 29 mars 1978 prévoit bien, en son article 1'',
que le comité économique agricole Fruits et légumes du Nord
de la France fera application des dispositions prévues par le décret
susvisé du Id juin 1977, ainsi rédigé : s Le présent arrété concerne
uniquement le chou-fleur d 'été dans les départements du Nord
et du Pas-de-Calais :, . Il apparait donc que l ' URANIE outrepasse
ses droits en ignorant le texte officiel, qui traite uniquement des
choux-fleurs, et en s ' arrogeant le droit d 'étendre l 'application aux
endives. Si l 'URANIE maintenait ses positions et si les dispositions
de l 'arrêté du 29 me rs 1978 n 'étaient pas .strictement appliquées,
les petits exploitants du Sud du Cambrésis concernés par cette
affaire verraient leur activité gravement menacée et seraient sans
aucun doute clans l'obligation de licencier une partie impo rtante
de leur personnel . Il lui demande donc quelles dispositions il entend
prendre pour que soient respectées et appliquées en l 'occurrence
les dispositions légales afin que soit sauvegardé l ' intérêt ntérne de
ces petits exploitants, particulièrement méritants.

Ecoles normales (recrutement des élèves ntaitresi.

8007. — 3 novembre 1978 . — M . Alain Léger attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur les conditions et le niveau
de recrutement des élèv e s maîtres clans les écoles nor males. En
effet, la date tardive des concours porte un grave préjudice aux
candidats, qui verront une amputation de lets' temps de for ma-
tion en cas d' admission . De plus, la diminution du nombre d 'admis
va croissant, tandis que les besoins sont grands clans l ' éducation
nationale, ce qui menace simultanément les pestes d 'enseignement.
Près de 400 postes — c ' est-à-dire tan professeur sur six — doivent
disparaître si l'on tient compte du budget proposé pour 1979 . il lui
demande quelles modifications il compte apporter au budget pour
garantir la croissance du nombre de jeunes aux postes d ' ensei-
gnants ainsi que le nombre de professeurs en service actuellement
dans les écoles normales.

l'ensaitts dr rrtrnite ci,• ;tc•s et militaires
tpulirc'

	

retrattés et Vei(t'rs de retraiat`s).

8008 . — 3 novembre 1978 . — M. Roland Leroy attire l 'attention
titi M. le ministre de l'intérieur sur la ale raclati(u du pouvoir
d'achat des retraités de la pellet( et des veuves de retraités. De
nombreuses pruinesses leur ont éte faites qui n'ont pas é'te tenues.
En conséquent, les retr aités et les veuves de ret raités dencandenl :
la remise en antre des rémunérations dans la fonction publique et
le versement d'un acompte mensuel de ;it)n francs soumis t' retenue
sur pen .eion : l'intégration dans les deux années à venir de l'indem-
nité de résidence, cantine cela est déjà le cas pou' d'aunes caté-
gories de fonctionnaires ; la réévaluation du taux des pensions de
réversion des veuves, celui ci devant c't'c po rté à 75 p . 100 de la
pension du mari décédé ; la mensualisation de la pension pour torts
les retraités', ie bénéfice pour lues les retraités des dispositions
du code des pensions de 1984, cette non ,rétroactivité ayant créé
des inégalités ; la prise en compte, pour le Calcul de la retraite,
de l'indemnité (lite tic „ sujétions spéetales dont l'intégration a
été promise pas M . Poniatowski, alors minist re de l'intérieur ; la
parité intégrale avec les fonctionnaires ;actifs, y compris dans les
échelons et classes exceptionnels : l' établissement d ' une parité réelle
armée-police :bénéfice intégral pour tous les ret r aités disposant de
t ' ancienneté requise des nouveaux grades et échcluns créés, relè-
vement indiciaire pour l 'ensemble des catégories et maintien des
ancienne ; parités ; le bénéfice pour tous les retr aités des bonifi-
cations d 'annuités prévues par la lui du 8 avril 1957. De plus, en
matière de fiscalité . ces fonctionnaires detnandenI que 1a tranche
d'abattement par part fanili' le poisse effectivement suivre l 'évo-
lution du SMIC . Il lui demande en conséquence de prendre en
considération ces revendications et de tout mettre en rouvre pour
une amélioration sensible du niveau de vie (let- retraités de la
police et des veuves de retraités.

Emploi (société Sopalint,

8009. — 3 novembre 1978. — M. Roland Leroy attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les let : niions
de la société Sopalin, filiale du groupe atmériccici KinibrrlyClark.
Malgré tut accr oissement incessant du marché français de papier de
cuisine, papier de soie, etc., deal Sopalin a le monopole, la direc-
tion de cette entreprise a toujours voulu réduire ses frais de per-
sonnel alors que la production augmentait dans le métre temps
de 10 p . 1011 l ' ai . C 'est ainsi que, depuis 1975, le nombre d'ouvriers
a diminué de 5 p . 100. Non contente de cette situation, elle veut
maintenant licencier 24 travailleurs à Sotteville-lès-Rouen et 17 à
Saint-Cloud, Au vu de la situation économique de cette société
et du groupe dans son ensemble, il lui demande de refuser les
licenciements prévus.

Enseignement secondaire iSaint-Ouen /Seinr-Sttittt-Denlsl).

8010 . — 3 novembre 1978 . -- Mme Paulette Fost attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du lycée de Saint-
Ouen 193400) . Comme clans la plupar t des établissements de ce
type, la rentrée scolaire s 'est déroulée dans de très mauvaises
conditions au lycée de Saint-Ouen (une annexe du lycée Pauli
Eluard (le Saint-Denis) . A ce jour, de nombreux problèmes en
suspens ne sont pas encor e résolus, ce qui préoccupe art plus haut
point les lycéens, leurs parents et le personnel enseignant . il est
clair que si les choses devaient demeurer en l'étal, bon nombre
d 'élèves ver raient leur année scolaire définitivement compromise.
Le constat de la situation est, en effet . particulièrement grave :
trente—quatre heures de cours ne sont pas assurées, se répartissant
comme suit : dix-toit heures de sciences physiques, six heures
d' allemand, trois heures d'anglais, quatre heures d'histoire et géo -
graphie, trois heures de sténo-dactylo ; les classes sont surchargées
(plus de trente-cinq élèves par classe) ; les heures facufiatives
consacrées aux cours de dessin, de musique, de dactylo, d'ensei-
gnement ménager sont inexistantes, ce qui pénalise les élèves
candidats au baccalauréat ; les crédits nécessaires at fonctionnement
du foyer socio-éducatif n'ont pas été octroyés ; un poste de biblio-
thécaire a été pou rvu, niais il manque tics crédits pour l ' achat de
l'ivres ; des heures d'EPS ne sont pas assur ées ; le matériel reste
insuffisant ; le mauvais état des locaux ne permet pas aux élèves
de travailler dans les meilleures conditions. Enfin, le nouveau lycée
de Saint-Ouen, promis depuis sept ans, reste toujours à l ' état de
projet, les crédits nécessaires à sa construction n 'étant toujour s
pas débloqués. II permettrait pourtant de répondre aux besoins
pressants concernant la scolarité des élèves, d 'assurer tic meilleures
conditions tic travail aux enseignants, d'installer dans les locaux
rénovés de l 'actuel lycée le CES Michelet . devenu trop exigu et
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inrdapté, par suite du nombre croissant des éli è ves En c'onsc-

	

Grils faute de plate . Considérant la gravité de la .situation, une

quence, elle lui demande les dispositions qu'il l'Olmple prendre

	

délégation composée d'élus de Saint-Denis et conduite par le maire,

Pola'. d ' une part . assurer le funetiounenteul nurntal du lycée et,

	

s' est rendue auprès de ..11 le recteur de I ' a ça dé nuée (le Créteil le

d' :,utre part. débloquer les crédite indispensables à la cnn,truetiuu

	

11 octobre 1978 . Inle•regé sur les préoccupations évoquée- plus haut,

lycée. M . le recteur répondait d ' abord que le rectorat avait épuisé la
totalité de ses moyens . II informait néanmoins la délégation qu'une
subvention complénr•ntaire serait attribuée au lycée l':nul-1?luatd . il

demeure qu'aucune- réponse n 'a été donnée concernant les besoins
essentiels qui sont : transferts de cluu•ges ; créations de postes ;

postes 11011 pourvus : remplacement des mailres ; classe ; sureh :u--
„ées ; nationalisation des collèges (l 'enseignement secondaire et
leurs conséquences ; personnel de .service ; personnel intendance;
demi-pension ; installation, sportives . Ainsi, un mois; après la rentraie
scolaire, on constate que le bilan de satisfaction auquel s 'était
livré de façon l,idivo le ministère de l'éducation comporte de
sérieuses lacunes . Lee difficultés sont particulièrement accusées
à Saint-Denis en raison de facteurs spécifiques qui accentuent la
carence d 'ensemble de la politique gouvernementale . Une élude faite
sur des classes de CM 2 et portant sur 1 299 élèves fait apparaiire
609 retards scolaires soit 46,9 p . 100. Le recrutement de 1975 l'ait

apparaitrc .que la population immigrée représente 25,4 p . 100 à
Saint-Denis contre 14,5 p . 100 dans le département et 11,7 p. 100

dans la région parisienne . Il en résulte des difficultés particulières
pour Saint-Denis oit certaines écoles comptent plus de 50 p . 100

d'enfant ; d'immigrés . On observe également une importante nnobi-
lité de la population de Saint-Denis . Trois enfants sur quatre

sortent de l ' école avec ou sans certificat d ' étude primaire alors

que 3,1 p . 100 seulement accèdent à un niveau supérieur au bac-
calauréat . On note dans le secteur maternel et élémentaire pour

l'année 1976.1977 que les absences d ' enseignants non remplacés ont
totalisé 1 146 jours et touché 32 250 élèves . Compte tenu de la com-
position sociale de la localité en majorité mtvrière, 51,6 p . 100 contre

:31,6 p . 100 en région parisienne, la population de Saint-Denis est
très fortement touchée par le chômage, ce qui n ' est pas sans avoir

de répercus;ions sur l'équilibre et le développement des enfants
qui bien souvent ne disposent pas du strict nécessaire . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre Pour

remédier d ' une façon générale aux problèmes de la rentrée et pour
répondre en particulier aux nécessités urgentes du lycée Paul-

Eluard de Saint-Denis.

dLi Ilellvea11

Kaseigne,neut scroaduirc •Vrnisair'u~• Ilthd u'l .
lycée 7h, rcei-S, sbut,.

8012 . — 3 novembre 1978 . — M. Marcel Houél attire l'attention

de M. le—.ministre de t'éducation sur lit situation extrèulement

préoccu p a n te du lycée MarrelSeinbat à Vénissieux . Il lui précise

que seize heures supplémentaires . réparties dans toutes les disci-

plines . dont certaines fnndamenlalee, vont irtre supprimées par le
rectorat, qui réduit à soixante-dix le nombre d'heures . devant le

manque de professeurs . Il souligne que les enseignants, les heéetta,
les parents (l'éfères ne peuvent admettre celle tlecieion . qui l'en.

subir aux élèves des préjudices considérables. et qui demandent

de véritables moyens pote' l'établissement . clin de réaliser la totalité
des heures prévues clans chaque discipline . Il lui rappelle que. clans
l'ensemble du pays, tune situation sans précédent a été créée lors
de la rentrée scolaire ; de trop nombreux établissements . réclamant
les postes indispensables . se heurtent à un refus, alors que tics
enseignants sunt au chinnage . Il lui précise que les mesures d'aus-
térité imposées au niveau de l'éducation nationale inquiètent tous
ceux qui se préoccupent du sort de l 'école et de l'avenir de la

nation . En conséquence. il lui demande quelles dispositions il
entend prendre afin que le lycée Marcel-Senhat reçoive les moyens
lui permettant d ' assurer d'une l'açon normale l'instruction des
élèves qui lui sont confiés.

Torr e tl'huhitatinu )Les !%lis IF. .esOUnel
réh ;(ieucr u ;I eersittti ru' l .e Bosquet,.

8013. — 3 novembre 1978. — M. Robert Vizet attire l'attention
de M . le ministre du budget sur la situation d'injustice que connais-
sent l'es étudiants logés par le Cl-COUS à la r, sitlence Le Bosquet
aux Ulis )91) . au regard de la taxe d'habitation qu 'ils doivent acquit-
ter, en contradiction avec le régime fiscal des résidences univer-
sitaires . Il lui denaude les mesures qu'il compte prendre pour
exonérer de la taxe d'habitation les étudiants logés à la résidence
Le Bosquet aux Ufis.

Chôume :ire
itrnrtntlenrs licencits tillés de pris de cinquante-huit nies,.

8014 . — 3 novembre 1978 . — M. Georges Marchais attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur la situation des travailleurs licenciés
potin raison économique après cinquante-huit ans. Ces travailleurs,
pour bénéficier des 90 p . 100, doivent fournir trimestriellement
à l ' ASSEDIC une liste d 'employeurs contactés pour recherche
d'emploi. Cela représente pour eux, non seulement une certaine
fatigue, compte tenu des déplacements qu 'iLs sont obligés de faire,
mais également une dépense financière impor tante en tr ansport.
courrier, appels téléphoniques . Or, il est certain que, passé cet
âge, leurs chances d 'embauche sont extrémement faibles ou, si elles
existent, elles le seront dans des emplois n ' ayant aucun rapport
avec leur qualification professionnelle. En conséquence, il lui demande
que des mesures soient prises pour que cette catégorie de deman-
deurs d 'emploi puisse bénéficier d 'un assouplissement des règles
administratives des ASSEDIC.

Eusei9netr(ent secondaire )Suint-Denis ISeiue-Saint-Deuisl:
lycée Pau6Elaardt.

8015. — 3 novembre 1978 . — M . Pleure Zarka appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du Lycée Paul-
Eluard, à Saint-Denis. La rentrée scolaire au lycée s 'est effectuée
dans des conditions catastrophiques . Les classes sont surchargées
(jusqu'à quarante élèves) . Les postes sont transférés ou ne sont
pas créés (éducation physique, personnel de service, enseignement
général, laboratoire, surveillance, documentation) . Les enseignements
optionnels ou facultatifs sont supprimés (au total 150 heures en
langues vivantes, en mathématiques, en français, en dactylographie).
Des enseignements fondamentaux ne sont pas assurés (physique,
biochimie, commerce, économie, mathématiques) . Les professeurs
sont contraints d ' enseigner des disciplines pour lesquelles ils ne
sont pas qualifiés (ex . : les professeurs de dactylographie doivent
enseigner du droit) . Les conditions matérielles sont scandaleuses.
En deux ans, le budget a été amputé d 'au moins 45 p . 100 170 mil-
lions de centimes en ne tenant compte que de l 'augmentation des
tarifs publics) . La piscine est fermée. Le.s élèves ne sont pas réins-

Rapatriés (Tunisie et Maroc).

8016 . — 3 novembre 1978 . — M . François d'Harcourt attire l'atten-

tion de Au . le ministre du budget sur la situation des rapatriés

d 'Afrique du Nord )Tunisie et Maroc) qui ont été dépossédés de
leurs biens après le 1^s juin 1970 . II lui demande s 'ils peuvent
bénéficier du régime d'indemnisation prévit par la loi n" 78-1 du
2 janv ier 1978, mise en application par le décret n " 78 . 231 de

mars 1978 .

Cadres tchtinteursI.

8017. — 3 novembre 1978 . — M . François d ' Harcourt attire l 'atten-

tion de M. le ministre du travail et de la participation sur la situa-
tion particulièrement difficile des cadres de plus de cinquante ans
actuellement en chômage . et dont la recherche d'un nouvel emploi
s 'avère de plus en plus difficile . Cette catégorie de salariés qui
appartient à une vies générations qui a te plus souffert depuis la
dernière guerre mondiale reste actuellement une des moins favo-
risées face à l'actuelle crise de l'emploi. Il lui demande s ' il envi-
sage de prendre certaines mesures spécifiques à l ' égard de cette
catégorie de chômeurs, et notamment (le libérer à leur profit cer-
tains emplois dans la fonction publique . Ceux-ci sont occupés par
vies agents -de l'Etat cumulant cet emploi avec une retraite qui
leur permettrait de vivre convenablement.

Ministère de l'cuvirouncmcut et du cadre de vie (cofütucteurs 7 'PE).

8018. — 3 novembre 1078. -- M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à

M . le Premier ministre (Fonction publique) que les conducteurs des
travaux publics de l ' Etat, dont le statut est fixé par le décret
n" 66-900 du 18 novembre 1966, sont toujours classée en caté-
gorie C, à l'exception des conducteurs principaux qui sont dotés
d ' une échel le particulière atteignant le sommet du premier niveau
de la catégorie B. Compte tenu des mesures dont ont bénéficié leurs
homologues du ministère des postes et télécommunications et des
engagements qui avaient été pris en 1977 par le ministre de l 'équi-
pement, il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
permettre un reclassement qui correspondrait mieux à l 'accroisse-
ment et à la diversification des tâches confiées à ce corps de
fonctionnaires.
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Assurances vieillesse (artisans : régime compléuueutairel.

8019 . — 3 novembre 1978 . — M. Edeuard Frédéric-Dupont demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille si, conformément
au vieil de l ' assemblée plénière des caisses artisanales qui a été
émis le 17 janvier 1978, le régime complémentaire obligatoire d 'assu-
rance vieillesse artisanale doit être mis en fonctionnement le 1 jan-
vier 1979.

Électricité de F'raace (alimentation eu courant électrique,.

8020. — 3 novembre 1978. — M. François Léotard attire l'attention
de M . le ministre de l 'industrie sur les risques de coupures ou de
baisses de tension du courant élect rique au cours de l ' hiver prochain.
En effet, Eleciricité de France fait savoir que des laisses de tension
de l' ordre de 5 p. 100 pu . rreient avoir lieu afin de réduire la
consommation de 7 à 8 p . 100 . Cela ne serait pas salis conséquence,
notamment sur les ordinateurs qui suppo r tent mal de telles varia-
tions, ou les téléviseurs dont les images ont tendance à ,. flotter
D ' autre part, si de telles mesures se révélaient insuffisantes, EDF
procéderait à des délestages, c' est-à-dire à des coupures pendant les
heures de pointe entre 19 heures et 21 heures . Les raisons invoquées
par EDF pour envisager un tel train de mesures sont, d'une part,
les difficultés rencontrées par le programme des centrales nucléaires,
d 'autre part, les retards enregistrés dans la réalisation des ouvrages
de transport, enfin l'accroissement de la consommation tant natio-
nale que régionale. 11 souligne que de telles mesures, et notam-
ment des coupures de courant, ne seraient pas sans conséquences
tant sur le plan de la sécurité des biens et des personnes que sur
celui de l ' activité économique, et il lui demande ainsi si d ' autres
solutions moins pénalisantes ne pour raient pas être envisagées.

Pensives de retraite chiites et militaires
(paiement mensuel).

8021 . — 3 novembre 1978 . — M. André Rossinot attire l 'atten-
tion de M . le ministre du budget sur les difficultés qui résul-
tent, en particulier pour Tes retraités du secteur public, du ver-
sement des pensions trimestriellement, à terme échu : difficultés
pour faire face aux différentes charges (loyer, impôts, gaz, électri-
cité, etc .) dont les termes sont bien souvent différents de ceux
des pensions, difficultés quant au suivi de l 'évolution du montant des
pensions. Il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre
pour une mise en oeuvre rapide du versement mensuel des pensions,
tel qu 'il se pratique déjà dans certains départements.

Racisme (créatinu d 'un «haut comité
contre la violence et le racisme»).

8022. -- 3 novembre 1978 . — M . Michel Barnier indique à M . le
ministre de la justice que les signes de plus en plus nombreux de
racisme, d ' intolérance ou de mépris à l 'égard du combat et du sacri-
fice des anciens résistants, combattants et déportés suscitent une
profonde indignation à travers l ' ensemble du pays et parmi toutes
les générations . Devant cette résurgence du racisme et de l ' antisémi-
tisme — et au moment ois certaine criminels de guerre français et
étrangers osent relater leurs actions passées comme s ' il s' agissait de
simples faits divers — il lui demande s ' il ne lui parait pas indis-
pensable de mobiliser tous les moyens, tous les témoignages et
toutes les informations, sous sa haute autorité, dans le cadre d ' un
r, haut comité contre la violence et le racisme s . Ce haut comité
pourrait notamment être appelé à user d ' un droit de réponse auto-
matique sur les chaînes de télévision lorsque celles-ci diffusent des
interviews d 'anciens criminels de guerre . il devrait également rece-
voir la mission de senbiliser — à travers l'éducation nationale et les
moyens d' information audio-visuels — l'opinion publique et les
jeunes en particulier aux dangers passés et présents du racisme,
de l' antisémitisme et de la violence.

Racisme (déclarations d ' un ancien commissaire aux gnestions initias
du gouvernement de Vichy).

8023. — 3 novembre 1978. — Les scandaleuses déclarations faites
à un hebdomadaire par l'ancien commissaire aux questions juives
du gouvernement de Vichy. Darquier de Pellepoix, ont suscité l ' indi-
gnation générale, compte tenu de la responsabilité de celui-ci dans
la déportation des Juifs de France . M . Claude-Gérard Marcus demande
à M. le Premier ministre de bien vouloir publier les statistiques en
sa possession concernant la déportation des Juifs de France, y
compris des enfants . Il lui serait reconnaissant de préciser la situa-
tion juridique actuelle de M. Darquier de Pellepoix au regard de la
justice française et de faire connaitre si des démarches ont été
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entreprises clans le passé en vue ale son ext radition et si d 'autres
démarches sont envisagées . 1! lui demande aussi q u'une enquête soit
ouverte sur les contacts avec l'ambassade de France dont se vante
ce personnage . 11 lui demande enfin de rappeler la position du
Gouvernement français face aux tentatives ale réhabilitation ou de
t banalisation s du mutisme (y compris à la télévision française, el
aux falsifications dèlibèrées de l'histoire auxquelles certains se
livrent .

Déportés et internés ttlispeusa ru .

8024 . — 3 novembre 1978. — M. Rodolphe Peste attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation qui
est faite au dispensaire de l'association des déportés et internés,
résistants et pattioles . situé 10, rue Leroux, à Paris t16'), il lui fait
remarquer que ce dispensaire de médecine saciate sans but lucratif
créé par l'association lors du retour des camps tic ...entretien et
répondant à tut sesmn indispensable à la santé des rescapés de la
mort lente a rendu de p uis Tors et rend encore d ' innnten :xs services
Il constate que pour maintenir son existence, les déportés et internés
ont consenti d ' impor tants sacrifices financiers, tout particulièrement
dans les dix dernière années, en augmenatlot constante . I1 souligne
que dans la situation actuelle la fermeture du dispensaire ne pourra
être évitée à court terme qu'aux conditions suivantes : a, revalorisa-
tion substantielle des lettres-clos ; bi suppression totale des abatte-
ments sur le prix des actes ; r, prise en charge par la Sécurité
sociale des frais administratifs occasionnés par l ' application du tiers
payant. Il lui demande clone quelles dis p ositions elle compte prendre
pour donner le moyen de, vivre à ce dispensaire dont la survie est
ressentie par les anciens déportés Cl internés tonune une absolue
nécessité en raison de la cueillie et de la • pécitieite des soins
prodigués.

Edactttiuu( physique et spurtire (plue de relance).

8027 . — 3 novembre 1978 . — M . Jacques Mellick appelle l 'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, sur la
situation inacceptable qui résulte de la décision prise uc ne créer
aucun poste de professeur d ' éducation physique et sportive au
budget 1979 et de n ' en admettre que 301) postes de professeur
adjoint, soit moins de la moitié de ceux créés en 1978. De plus, il
savcre anormal d ' imposer deux heur es supplémentaires aux profes-
seurs d'éducation physique et d ' augmenter d ' une heure la part
d 'enseignement dans leur service, alors que de nombreux maîtres
auxiliaires et étudiants formés sont touchés par le chômage. D 'autre
part, la réduction d'un tiers du temps forfaitaire de l 'animation de
l' association sportive d 'établissement risque d ' entrainer le dément&
lament dti sport scolaire . Le transfert de postes qui désor ganisent
t es équipes pédagogiques, la suppression de secteurs entiers comme
celui du sport universitaire, de l'éducation physique spécialisée
réservée aux déficients et handicapés et de l ' aide au mouvement
sportif et associatif, sont autant de mesures inconciliables avec la
promotion du sport . Enfin, le projet de budget 1979, qui ne prévoit
que la création de postes de professeur adjoint, marque ta volonté
de stopper la formation et le recrutement des professeurs . portant
ainsi préjudice aux deux catégories . 1l lui demande quelles mesures
il compte prendre pour le maintien et le développement des activités
physiques et sportives clans l'enseignement.

Euuaure iondaptéc Osais d ' ussistatut'e d'urne lierre personne,.

8028. — 3 novembre 1978. — M. Jacques-Antoine Gau rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que l 'article 19 du
décret n" 72 .230 précuit que l'exonération des cotisations patronales
d 'assurance maladie, maternité, invalidité, décès, des accidents du
travail et des allocations familiales dues au titre de l ' emploi d 'une
personne salariée assistant certaines catégories de personnes âgées,
pouvait être étendue aux bénéficiaires de l ' aide sociale titulaires de
la majoration pour tierce personne . Il lui signale que depuis la sup-
pression de l 'aide sociale, ses anciens bénéficiaires ne peuvent plus
prétendre à cette mesure . 11 en résulte qu 'une employée assurant
l 'assistance complète d ' un enfant handicapé, notamment lorsque les
deux parents travaillent, est considérée . au regard de la sécurité
sociale, et par suite, de divers services publics tels que les impôts,
comme une employée de maison traditionnelle, son employeur en
supportant alors les charge., sociales en rapport avec sa qualification.
Il lui fait remarquer le caractère injuste de cette charge financière
qui vient s' ajouter aux difficultés d 'ordre moral que pcuvenl connaî-
tre ces familles . Il lui demande s 'il ne serait pas possible, soit de
supprimer purement et simplement les charges patronales de l'em-
ployeur, soit de déduire sur le revenu de l ' employeur le salaire
annuel versé à l 'employée, pour le calcul de son impôt sur le revenu.
Il lui demande également dans quel délai pourrait étre arise en
oeuvre l 'une ou l ' autre de ces solutions.
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Poire iVnl-dc-Darne'.

8034 . — 3 novembre 1978. — M. Joseph Franceschi appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les besoin ., en personnel
et tn i'quipe•unent des 9' et 12. bri;ales territoriales de police judi-
ciaire dans le Val-de-Marne. Il lui expose que ces cieux brigades
dont le chante d'action couvre reepectivenlent vingt-deux et
vingl-ciuq communes ne dipusenl pas des moyens nécessaires devant
leu r permettre de remplir de façon efficace leurs missions à tut
montent où la criminalité et l•( délinquance augmentent dangereuse-
merl . Il rai demande de bien vouloir lui foire connaître quelles
niesures il compte prendre pour procéder nu renforcement des
effectifs et pour aceroilre l - équipement, et notamment le paru
automobile ries deux brigades territoriales de police judiciaire
précitées.

Puf(utinu de l'air
, i'irrrt'-Bénite lIthome' : t'aiuc Ntrh!uct;-U tint Kuhlmann).

8035 . — .l novembre 1978 . — M. Jean Poperen attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie sut' la fuite d 'acroléine survenue
le jeudi 12 octobre 1978 a l 'usine Pechiney-Ugine-1Cuhlntann de
Pierre-Bénite thlsintet, provoquant l'immobilisation d ' un nuage toxi-
que sur la cnnunune d ' Oullins et plusieurs intoxications grav es.
Cet accident, qui a failli être un véritable drame pou' cette
localité, survient après (l 'autres incidents sérieux (été 1976, décembre
1976, été 1978 . etc .' qui avaient déjà fait l'objet de nombreuses
demarches des organisations syndicales et des élus locaux auprès
des autorités préfectorales . Une fois de plus, deux problèmes essen-
tiels sont posés : celui du développement de la recherche avant la
fabrication au stade industriel ; celui -du contrôle de la production
de matières dangereuses . II lui indique qu'une commission d'enquête
avait été nuise en place à la suite des alertes précédentes et qu 'il
a lapai rait indispensable de connaître les conclusions de son travail.
Il lui demande enfin s 'il n 'estime pas qu ' une réglementation très
stricte devrait intervenir qui, clans toutes les entreprises où sont
utilisées ou fabriquées des matières dangereuses, rende-il obliga-
toire l'application de mesures techniques propres a garanti, effec-
tivement la sécurité des personnels et des habitants ainsi qu ' un
contrôle permanent assuré par une commission départementale.

Questions écrites (délais de réponse).

8036. — :3 novembre 1978. — M. Henri Emmanuelli rappelle à
M . le ministre de l'agriculture qu'en vertu des dispositions de
l'article 139 du règlement de l'Assemblée nationale, les ministres
disposent d'un délai maximal d 'un mois renouvelable deux fois,
soit au total trois mois, pour répondre aux questions écrites qui
tenu' - sent adressées par les députés . Or il lui fait observer qu ' à ce
jour aucune réponse n 'a été apportée à sa question écrite n" 2733
du 27 juin 1978 . Aussi, et dès lors qu' il n ' a pas utilisé la faculté
prévue par l 'article 1 :39. 3 du règlement, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaît re pour quelles raisons Il n'a pas respecté
le règlement de l'Assemblée nationale qui s ' impose aux députés
comme aux membres clu Gouvernement et à quelle date il envisage
de répondre à la question écrite précitée.

Agence nationale peur l 'emploi (rapport Forge).

8037 . — :3 novembre 1978 . — M . Christian Pierret demande à
M. le ministre du travail et de la participation de se prononcer
sur les rumeurs qui circulent et qui font état de menaces de
démantèlement ou de privatisation partiels des services de l 'Agence
nationale potin l ' emploi . 11 lui demande de préciser sa position
quant au contenu du rapport Farge et à l ' éventualité de son appli-
cation par le Gouvernement.

Assurances maladie-maternité (prothèses ouditinesl.

8038 . — 3 novembre 1978. — M . André Rossinot appelle l ' atten-
tion vie Mine le ministre de la santé et de la famille sur les condi-
tions de prise en charge par la sécurité sociale des frais de
prothèses auditives . Depuis 1970 les taux de cette prise en charge
sont demeurés inchangés, alors qu' ils avaient été fixés à cette date
pour des appareils (l 'une technique différente, beaucoup moins
sophistiquée que celle des appareils plus onéreux utilisés aujour-
d ' hui. Le mentant du remboursement actuel représente environ
7 à Ill p . 1110 de la dépense réelle. On peut trouver là une des
raisons essentielles pour lesquelles la France se situe au dernier
rang dans l 'appareillage (les surdités (environ 50 000 appareillages
pour l'année 1977 contre plus de 200 000 en République fédérale
d'Allemagne) Il lui demande quelles mesures elle envisage de
prendre pour améliorer cette situation dont sont injustement vic-
times les mal-entendants.

Industries chimiques Usine C!)F' -Chimie à Lillebonne
'Seine-31eritirncl).

8029. --- 3 novembre 19711 . -- M . Laurent Fabius appelle l'attention

ale M . ie ministre de l'industrie sur la grave situatiuu de l'usine
CUF-Chimie à Lillebonne . Ces inetallation .s comprennent une unite
de production de matière plastique tees moderne, ainsi que dus
laboratoires pilotes, dont l'aetivité conditiunie fo n :unenta :euuaut

l'avenir de CDF-Chimie, dans ce suetetu' industriel . 1" Il semble rail
que CI)F'-Cttitnie env isage de tondre cet outil de preduetiun, de

haute valeur, l ' acheteur étant une société dont l q str atégie est entie-

re :iient cielr :' ;ainéc par l'ct rauger . II ne serrait I,as acceptable que la
première entreprise de chimie française . a capitaux publies, puisse

se défaire clans ces eonditious d ' un ensemble industriel dont le
poientie! tectonique et scientifique est de première importance pour
l'industrie française : 2" il a été évoqué par ailleurs la poseibilite
d'alimenter cette usine en éthylène à partir du vapocraqueur de
Dunkerque dont on cannait la difficulté (l 'éc•ouiemeut des pr' luira.
11 est urgent que les pouvoirs publics st-edent une cooperalinn
entre lis parties intéres>ées pou r aboutir à une mirador' acceptable
par tuas et qui permette de maintenir et de développer le potentiel
productif de Lillebonne : 3" si la vente de l ' unité de Lillebonne est
envisagée par UDF-Chimie. c 'est essentiellement pour se procnrei'
les fonds propres qui lui manquent pour achever la construction
du vapocraqueu r de Dunkerque . La responsabilité des pouvoirs
public, est nellemeut engagée dans la unesure où cet investisseneni
a été déridé à leur demande et où il y aurait lieu de doter CDF-
Chimie des fonds propres nécessaire, plural que de l'acculer a
brader un de ses phis beaux actifs industriels . Ces différents élé-
ments suscitent de graves et légitimes inquiétude .; de la part des
travailleurs de l ' usine de Lillebonne, de leurs organisations et des
élus de ta contunte . Se posent à la trois le problème de la priva-
tisation de l'usine et celui de l ' emploi . Les représentants du per-
sonnel ont demandé à être reçus par la direction de CDF et à ce
que soit réuni tut comité central d'entreprise extraordinaire. Ces
deux cdetncumles ont été repoussées . Dans ces conditions, il Itu
demande s'il roupie prendre d'urgence toutes les mesures néces-
saires afin ale remédier à celle situation inadmissible.

Eescitt(c•rmut sip,t ricnr (persoencl du centr e iuterunir.ersituire
de calcul (le Greueblei.

8030. — 3 novembre 1978 . - M. Louis Mexandeau appelle l ' atten-
tion de Mme le ministre des universités sur les revendications dut
personnel du centre inleruniverailaiire de calcul de Grenoble . 11
lui rappelle que ces personnels réclament le paiement intégral des
salaires . Depuis plusieurs mois, en effet, sept personnes sont sous-
classées par rapport à leur fonction, elles attendent leur reclas-
sement et ne perçoivent plus entièrement leur salaire : cette baisse
de salaire atteint ,jusqu ' à un tiers du montant précédemment perçu.
Il lui demande en conséquence quelles mesu r es immédiates elle
entend prendre pour remédier à cet le situation et si elle compte
intégrer tout le personnel hors statut sut' des postes d'Etut corres -
pondant à leur t ravail.

Ta .re .ii lu valeur ajoutée (exploitants egriculcst.

8031 . — :3 novembre 1978 . — M . Jean Laborde appelle l'attention
de M . te ministre de l'agriculture sur l'anomalie que constitue la
perte du crédit de TVA non remboursé aux agriculteurs qui cessent
d ' exploiter . q lui demande s' il n ' estime pas qu 'il conviendrait d'ef-
fectuer au moins ce rembuucaement aux agriculteurs remplissant
les conditions requises pour bénéficier de l ' IVD et quelles sont les
dispositions qu ' il pourrait prendre clans ce sens en faveur de tes
derniers.

Corps diplomatique et consulaire (Chypre).

8032. — 3 novembre 1978. — M. Alain Vivien demande à M. le
ministre des affaires étrangères si le poste d 'ambassadeur do
France à Chypre est pourvu.

Inquisition des plus-values (évasion fiscale,.

8133. — 3 novembre 1978 . — M. Alain Faugaret appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur une annonce parue dans le quotidien
Le Monde du 7 octobre 1978 qui tend à recommander une méthode
ayunt recours à des n astuces légales pour échapper aux impôts sur
les plus-values mobilières . Il s 'étonne de ce que l'on puisse ainsi
faire croire que tous les citoyens ne se trouvent pas égaux devant
l 'impôt et il lui demande quels moyens il entend mettre en mttvre
pour empêcher que la justice fiscale ne soit bafouée par de tels
procédés .
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Déportés et internés
luge de ln retraite des exploitants et salariés agricoles).

8040 . — 3 novembre 1978 . — M. André Rossinot rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que l ' entrée en vigueur de la loi n" 77-773
du 12 juillet 1977 tendant à l ' abaissement de l 'àge de la retraite
pour les anciens dépo r tés et internés est, liée à la public ilion de
plusieurs décrets d ' application . Pour les travailleurs salariés, la
caisse nationale de l 'assurance maladie des travailleurs salaries a
donné, par instruction du Jl août 1977, les directives nécessaires
aux caisses régionales et aux caisses primaires d'assurance maladie
pour la mise en Leurre des dispositions de cette loi . Le décret
n" 78-1025 du li octobre 1978 a prévu les conditions d'application
de cette tnénie loi aux fonctionnaires et aux magist rats relevant du
code des pensions civiles et milliaires de retr aite . Il lui demande
s'il n 'a pas l' intention de publier rapidement le décret permettant
la mise en vigueur de la loi aux exploitants et salariés agricoles
anciens déportés eu internés.

Impôt sur le revenu tgnul.icnt Punition,

8041 . — 3 novembre 1978. — M. Jean Briane demande à M . le
ministre du budget s ' il n ' estime pas qu ' il conviendrait d 'accorder
une part supplémentaire de quotient familial aux contribuables
ayant à leur charge un enfant àgé de plus de dix-huit ans qui se
trouve sans emploi et qui est effectivement a la charge de , ses
parents .

Sécurité sociale (statistiques , .

8042 . — 3 novembre 1978 . — M . Jean Briane attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les différences qui
existent entre les indications données par diverses statistiques
sociales . 1l lui demande d 'indiquer quelles on ; été au titr e de l ' an-
née 1977 les montants des prestations versée ; en matière, notam-
ment, d'assurance vieillesse (salariés, non-salariés, agricoles et non-
agricoles, allocations supplémentaires . Me .), d'assurance maladie (sala-
riés, non-salariés, fonction publique, etc .,, de prestations familiales
(pour chacune des catégories'. Il lui demande également le montant
des sommes qui ont èté versées aux handicapés, aux pensionnés
titulaires d ' une rente d ' accident du travail, aux titulaires d ' une pen-
sion d' invalidité.

Allocations de chômage (statistiques).

8043 . — 3 novembre 1978. — M . Jean Briane demande à M. le
ministre du travail et de la participation de bien vouloir lui indi-
quer quel a été le montant des sommes versées au cours de l'année
1977 au titre de l' aide aux travailleurs sans emploi : allocations
d ' aide publique, d ' une part, prestations d 'assurance chômage, d 'autre
part.

Famille (revenus).

8044. — 3 novembre 1978. — M . Jean Briane demande à M. le
ministre de l 'économie s' il est possible, à partir des statistiques de
l'INSEE, d ' établir le nombre de familles dont le revenu annuel
moyen est : inférieur à 24000 francs ; compris entre 24000 francs
et 25 000 francs ; entre 25 000 francs et 65 000 francs ; entre
65 000 francs et 117000 ft'ancs ; entre 117 000 francs et 195 000 francs
et supérieur à 195000 francs, en distinguant les familles ayant un,
deux, trois revenus ou plus.

Familles (statistiques).

8045 . — 3 novembre 1978 . — M . Jean Briane demande à Mme le
ministre de ta santé et de la famille si elle peut faire connaitre le
nombre de familles ayant un enfant, deux enfants, trois enfants et
plus, qu 'elles perçoivent ou non des prestations familiales.

Racisme (déclarations de Darquier de Pellepotx).

8046. — 3 novembre 1978. — M . Jean-Pierre Pierre-Bloch demande à
M. !e ministre de la justice s ' il est normal que le Gouvernement fran-
çais admette les propos scandaleux tenus par Darquier de Pellepoix
dans la presse française et qui ont soulevé une émotion considé-
rable dans l 'opinion publique. Il est vrai que cet individu a été
condamné à mort par contumace par les tribunaux français en 1947

et que depuis 19613 il y a prescription . Peut-il y avoir prescription
pour quelqu 'un qui recunnail publiquement avoir déporté et assassine
751190 Juifs français . Le Gouvernement ne pourrait-il pas entre-
prendre une procédure c[ ' ext•adi)ion à son encontre puisqu'il semble
narguer la société française tout e : .ière depuis l'E .spagee . Les
crimes d'un tel homme ne peuvent rester impunis.

Furnille (pr éférence emmena :ert le sexe des enfants).

8047 . — 3 novembre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre du travail et de la participation que les études des
démographes, appuyées sur des sondages, montrent que, selon les
pays, les parents manifestent des souhaits différents en ce qui
concerne le sexe de lets• .: enfants, et surtout de leur premier enfant.
En Belgique, par exemple, la prédilection va aux filles (70 garçons
pour 11)11 filles) . Mais clans les pays sous-développés, la préférence
est généralement inverse : en Inde, si les parents pouvaient choisir.
il naitrait 150 garçons pour 1(1(1 filles . Il lui demande si des études
ont été réalisées sur les préférences exprimées par les couples
français clans ce domaine.

Musées (enlisées (le proriieel.

8048 . — 3 novembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire
l 'attetilicm de M. le ministre de la culture et de la communication
sur la campagne d 'information organisée par son prédécesseur
pote' la promotion des musées cie province . 11 lui demande s ' il peut
donner un apiieu tic l'effet de cette campagne, notamment sur
la fréquentation des musées intéressés.

Prestations familiales (support sur ln politique familiale).

8049. — 3 novembre 1978 . — Dans sa réponse à la question écrite
n" 5972 du 9 scplent i'c 11)78 de M. Pierre-Bernard Cousté, Mme le
ministre de la santé et de la famille avait précisé que le rapport
rédigé à la suite de l 'étude effectuée en vue de définir les bases
d'une politique globale en faveur des familles, tendant à compen-
ser les charges familiales, serait présenté au Parlement . Faisant
suite à celle réponse, il souhaiter ait qu 'elle lui fasse savoir la
date à laquelle l ' Assemblée nationale sera saisie de ce rapport.

Sécurité sociale (prestations).

8050. — 3 novembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui
communiquer le montant des frais d 'hospitalisation dont la sécurité
sociale a eu la charge au cours des cinq cierniiv'es années, en fai-
sant apparaitre les sommes cor respondant aux hospitalisés f rançais,
d 'une part, et ét rangers, d 'autr e part . il demande en outre que la
même recherche soit faite en matière de prestations familiales.

Circulation routière (dépl'tcemeuts de personunlités étrangères,.

8051 . — 3 novembre 1978 . — M . Jacques Douffiagues appelle
l 'attention de M . le ministre de l ' intérieur sur les conditions dans
lesquelles sont organisés les déplacements de certaines personnalités
étrangères. Il lui demande s 'il lui parait normal que la circulation
soit de ce fait ralentie sur de longues portions d ' autoroute à péage
par des convois de a voitur es officielles, encadrées par des agents
de la police nationale et circulant, sans dépassement possible, sur
les chaussées centrales, à une vitesse inférieure aux maxima auto-
risées sur ces voies . Lorsque la sécurité des visiteurs exige des
mesures particulières de protection, il paraîtrait plus opportun
d 'organiser leurs déplacements par hélicoptère ou sur la voirie
normale plutôt que de pert r be- la circulation d'automobilistes
ayant acquitté un péage pour utiliser des voies sures et rapides.

Cousoniutnte(rs (information eu matière alimentaire).

8052 . — 3 novembre 1978 . — M . Henri Ferretti attire l 'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur le dééret publié art Jouruel
officiel du 28 septembre 1978 qui améliore sensiblement l'infor-
mation du consommateur en matière alimentaire . En effet, ce texte
prévoit pour les denrées non altérables l ' obligation de comporter
dans leur étiquetage la mention de la date limite d 'utilisation opti -
male . [I est prévu que cette mesure sera progressivement, par
arrêté, rendue applicable à chacune des denrees concernées. Il
lui demande en conséquence quand vont paraître les arrêtés, en
particulier pour les conserves et pour les produits congelés et
surgelés.
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Paris (école militaire).

8053 . — 3 novembre 1978. — M . Edouard Frédéric-Dupont signale
à M. le ministre de la culture et de la communication que depuis de
longs mois l'école militaire et le dôme sont recouverts d ' échafau-
dages . Les travaux sont ta niôt poursuivis, tantôt arrétés, tantôt
repris avec ;une désespéra tc lenteur. Il lui demande quand les
travaux seront achevés et quand ce monument prestigieux sera
débarrassé de ces échafaudages si inesthétiques.

Communes récole municipale de musique).

8054 . — 3 novembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de l'agriculture si une cornet inc peut exiger, pou r
l 'inscription d ' élèves à une école municipale de musique, dont le
tarif est modulé suivant le revenu imposable des parents, la produc-
tien de la feuille d ' impôts de ces derniers.

Apemts communaux Isecrémires généraux de mairie).

8055. — 3 novembre 1978. — M. François Abadie attire l ' attention
de M. le ministre de l'économie sur la disparité qui existe entre les
indemnités forfaitaires attribuées aux secrétaires généraux de
mairie et les primes de technicité accordées au personnel des ser-
vices techniques placés sou ; leur autorité . Celte situation se trouve
aujoud ' hui aggravée par l 'institution d ' une prime spéciale au
bénéfice du personnel technique, Dans un souci d 'équité, il lui
demande qu'à l ' occasion de la revalorisation des indemnités forfai-
taires le taux de ces dernières soit au moins égal à 30 p . 100 du
salaire brut afin d'atténuer la disparité actuellement existante qui
lèse particulièrement tee secrétaires généraux seuls responsables de
la bonne nia 'clic de l ' ensemble des services municipaux.

Assurances nrutad i e-aaternité
lirasailleurs non salariés non agricoles).

1056. -- 3 novembre 1978 . M. André Audinot rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l'article 5 de la loi du
12 juillet 196(i constitue toujours, pour les travailleurs non salariés
des professions non agricoles, un obstacle à faire valoir leur droit
aux prestations d 'assur ance maladie et maternité . Dans sa forme
actuelle, cette disposition prévoit que trois mois ,après l 'échéance
de la cotisation, le droit aux prestations est supprimé . Ne semble-t-il
pas possible au Gouvernement de supprimer cette mesure injuste
pour les travailleurs indépendants, commer çants et artisane qui
peuv ent être accidentés ou tomber malades ainsi qu 'à l'égard des
chefs d ' entreprise victimes des mauvaises conditions économiques
que traverse notre pays.

Carburants (essence : rabais s à la pompe os ).

8051. — 3 novembre 1978 . — M . Henri Bayard attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur le problème des rabais auto-
risés ' à la pompe sur le prix des carburants automobiles . Cette
mesure est considérée comme créant une dispa r ité entre les formes
de distribution petites stations et grandes surfaces). Mais ne
Pense-t-il pas qu 'elle aura pour conséquence une tendance à l 'aug.
mentation de la consommation, alors que la France doit maintenir
pour l 'équilibre de son commerce extérieur une politique d 'éco-
nomie en cette matière.

Impôt sur les sociétés (imposition forfaitaire anuelle).

8059 . — :3 novembre 1978. — M. Guy Cabanel expose à M. le
ministre du budget que l 'article 22-I de la loi n" 73-1150 du 27 décem .
bre 1973 'repris à l'article 223 septies du code général des impôts)
a institué à partir de 1974 une imposition forfaitaire annuelle qui
est due par toutes les personnes morales passibles de l 'impôt sur
les sociétés . Cette taxe payée sport ; nément avant le 1° , mars de
chaque année (ou avant le 15 mars dans certains cas) est déductible
jusqu' au 31 décembre de la deuxième année suivant celle de son
exigibilité de l' impôt sur les sociétés dû par la so,;iété . L ' article 3-III
de la loi de finances pour 1978 (loi n " 77-1467 du 30 décembre 1977)
a porté le taux de cette imposition de 1 090 francs à 3 000 francs
à compter du 1 janvier 1978. D 'autre part, l ' impôt sur les sociétés
donne lieu au versement de quatre acomptes qui doivent être acquit-
tés dans les vingt premiers jours des mois de février, mai, août et
novembre de chaque année, le total de ces acomptes représentant
45 p. 100 du bénéfice de l'exercice précédent. Si la liquidation de
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l ' impôt sur les sociétés fait ressortir un excédent de versement,
cet excédent, défalcation faite des aut r es impôts directs dus par la
société, est restitué d'office par le Trésor dans les trente jours
de la date de dépôt du bordereau-avis de liquidation de l 'impôt et
de versement, le cas échéant, du solde . Il semble que, dans la
mesure où le montant de l 'imposition forfaitaire annuelle, augmenté
du montant des acomptes versés, est supérieur au montant de l 'impôt
dû au titre de la liquidation, l ' excédent constaté doit être rem-
bou•àé au redevable . C 'est seulement dans la mesure où l 'impôt sur
les sociétés dû par une société serait inférieur à 3 000 francs,
qu ' une fraction de l 'imposition annuelle pourrait ne pas être rem-
boursée . Or certains percepteurs refusent de rembourser la quote-
part de l ' excédent représentée par l 'imposition forfaitaire de
3 000 francs pour le motif que celle-ci ne peut pas être remboursée.
Ils considèrent que les 3 01111 francs sont éventuellement imputables
sur l 'impôt sur les socirtés des deux dernières entées suivantes
mais ne peuvent faire l'objet d ' un remboursement au mémo titre
que l 'excédent des acomptes versés an cour s d ' une année. Il lui
demande si la position prise par ces percepteurs est justifiée.

Faillite, règlement judiciaire et liquhlation de biens
(facilités de paiement accordées eux grosses entreprises).

8060. -- 3 novembre 1978 . — M. Guy Cabanel attire l 'attention
de M . le ministre de l'économie sur le préjudice subi par de nom-
breuses petites entreprises en raison, d ' une part, des dispositions
légales relatives à la liquidation judiciaire et aux faillites, d'autre
part, de la facilité avec laquelle l ' administration fiscale ou les
organismes de sécurité sociale consentent des délaL de paiement
à des grosses entreprises . En cas de liquidation judiciaire d ' une
entreprise importante les créances dues au Trésor public ou à
la sécurité sociale sont en effet récupérées en priorité . Ce sont,
ainsi, de manière indirecte, les autres créanciers et en particulier
les entreprises fournisseurs et sous-traitants qui supportent les
conséquences des facilités de paiement qui ont été accordées à
l'entreprise en liquidation. Les sommes revenant à ces autres créan-
ciers sont, en effet, imputées de celles dues à l 'Etat ou à la sécurité
sociale et il peut en résulter des dépôts de bilans en chaîne, les
petites entreprises sous-traitantes n'étant pas en mesure de sup-
porter les pertes qui leur sont ainsi infligées . On peut pense' que
ce sont les organismes qui prennent le risque d 'accorder des faci-
lités de paiement aux grosses entreprises qui devraient en supporter
les conséquences . II lui demande s'il ne pense pas qu ' il convien-
drait de prendre toutes mesures utiles, tant par la voie législative
que réglementaire, pour mettre fin à cette situation anormale.

Assurance vieillesse (retraite complémentaire).

8061 . — 3 novembre 1978, — M . François d'Aubert attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les iné-
galités qui existent entre les salariés selon le régime de retraite
complémentaire dont ils relèvent . Ayant appris qu ' un rapport trai-
tant du cas des retraités non cadres venait d 'être élaboré, il lui
demande de bien vouloir lui préciser, d 'une part, si ce document
sera publié et, d'autre part, si elle envisage d' étudier avec les
partenaires sociaux qui gèrent ces régimes les moyens d 'harmoniser
leurs règles de base.

Anciens combattants (carte de combattant 1939. 1945).

8062 . — 3 novembre 1978 . — M. Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose à M. le secrétaire d' Etat aux anciens combattants le cas
de M . G .., qui a sollicité l ' attr ibution de la carte de combattant au
tit re de la guer re 39.45 . M . G .., a été incorporé dans des groupe -
ments de jeunesse. Il lui demande si le temps passé dans ces
groupements peut être reconnu pour l ' attribution de la carie de
combattant .

Organisation de la justice
(modernisation du vocabulaire judiciaire).

8063 . — 3 novembre 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M . le ministre de .la justice qu'il a fait publier au Journal officiel
du 24 septembre 1977 une circulaire relative au vocabulaire ,judi-
ciaire, dont l'objet était de moderniser le vocabulaire de la justice,
afin de faciliter la compréhension par les justiciables du langage
employé par les praticiens du droit. Il lui demande de lui indiquer,
à partir d 'exemples précis, dans quelle mesure cette circulaire a
été suivie d 'effet.
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Culture et communication (direction du patrimoine).

8064. — 3 novembre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture et de la communication : 1" selon
quels critères précis ont été choisis les emplois supprimés par le
décret n" 78 . 1012 du 13 octobre 1978 pour permettre la création
des emplois de directeur et de sous-directeur à la direction du
pat rimoine ; 2" si ces suppressions d'emplois peuvent être considérées
comme définitives et, dans la négative, à quelle date il est envi-
sagé de les rétablir.

Radiodiffusion et télévision (redevance).

8065 . — 3 novembre 1978. — M. Maurice Ligot appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d ' exonération de la
taxe télévision . En effet, compte tenu des aménagements apportés
en matière sociale, l ' âge des personnes retraitées bénéficiant du
fonde national de solidarité a sensiblement diminué . Il lui demande
de bien vculoir lui faire connaître les mesures que le Gouvernement
couple prendre pour que le champ d 'application de l 'exonération
soit étendu à ces p ersonnes.

Permis de conduire (anciens conducteurs de ta .rin.

8067. — 3 novembre 1978. — M. Pierre Jagoret autre l' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les problème, nue I !a cessa-
tion d'activité des conducteurs de taxi . En elfe!, de s immun d urs de
taxi, ayant définitivement quitté la profession, se voient convoqués
à des visites médicales périodiques pour la validation du seul permis
de catégorie 13, dont ils ne feront qu ' un usage personnel comme tous
les titulaires du même permis. C 'est pourquoi il lui demande si les
conducteurs de taxi, ayant présenté certaines déficiences physiques
lors de contrôles médicaux périodiques, obligatoires en période
d 'activité, sont toujours tenus de se présenter à ces contrôles, après
cessation d' activité, pour obtenir la validation du permis II ; en cas
de réponse positive à cette question, quelle mesure il compte prendre
pour remédier à cet état de fait qui crée une discrimination au
détriment d 'une catégorie professionnelle.

Transports sanitaires (réglementation).

8068 . — 3 novembre 1978. — M . Jean-Pierre Chevènement expose
à Mme le ministre de la santé et de la famille qu'apré, qu 'un grand
nombre d ' obligations d ' investissements de modernisation aient été
imposes au ;: entreprises de transports sanitaires privées, notamment
par le décret n" 73-384 du 27 rimes 1973, les établissements hospita.
liers publics et privés semblent avoir tendance aujourd ' hui à pré-
férer aux entreprises de transports sanitaires agréées de simples
transports en taxi moins onéreux pour la sécurité sociale . II lui
demande de bien vouloir lui préciser : 1" dans quels cas et selon
quels critères les établissements hospitaliers sont habilités à recourir
au transport par taxi ; 2" quelles voies de recours sont offertes aux
malades, en cas de malaise dans un véhicule ne répondant pas aux
dispositions réglementaires, cas évoqué dans la circulaire n" 00021 bis
du 2 janvier 1978 de la direction des hôpitaux ; 3" s ' il lui parait
normal que le médecin conseil de la sécurité sociale puisse décider
gs 'un transport par ambulance sera remboursé au prix du taxi,
contrairement à l 'avis du médecin qui a délivré un bon de transport ;
4" si elle entend hâter la publication des mesures réglementaires
envisagées en ce qui concerne les véhicules sanitaires légers.

Déportés et internés (dispensaire),

8069. — 3 novembre 1978 . — Mme Edwige Avice appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation du
dispensaire de la fédération nationale des déportés, internés et
résistants patriotes (FNDIRP), situé 10, rue Leroux, à Paris (18•).
Créé lors du retour des camps de concentration, il s ' est en effet
acquis une connaissance profonde de la pathologie assez particulière
des survivants de ceé camps et est devenu pour eux indispensable.
Or il se trouve aujourd 'hui dans une situation financière très
difficile et ne survit que grâce à une aide considérable de la
FNDIRP . Mais les moyens de cette fédération sont très limités et
en juin dernier, neuf personnes ont dû étre licenciées, avec les
drames que cela représente aujourd'hui . Elle lui demande uuelles
mesures elle compte prendre pour assurer la poursuite de l 'activité
du dispensaire.

Et rangers (allocation att .r mères de fendue).

8070 . — :3 novembre 1978 . — M . Jacques-Antoine Gau demande
Mme le ministre de la santé et de la famille de lui indiquer quelle
interprétation elle donne aux conditions mises pour le bénéfice de
l ' allocation aux mères de fainPle, instituée par la lui n" 49 . 1095 du
2 août 19. 19 et ses textes d 'application dans le cas d ' étrangers, res-
sor tissants de l 'un des Etats de la Communauté économique euro-
péenne et résidant en France, et en particulier à la condition relative
à la nationalité des enfants, ou à leur propre nationalité . Dans
l ' hypothèse où une hnte•préation restrictive serait donnée, exigeant
la nationalité française pour tous les enfants, il lui demande si elle
n' envisage pas de venir à une acception plus large et conforme
aux textes relatifs à la libre circulation des t ravailleurs ressortis-
sants des Etats membres et à leur égalité de traitement avec les
travailleur s nationaux .
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!éducation physique et sportive (création de postes).

8071 . -- 3 novembre 1978. — M. Christian Nucci appelle l ' attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
problèmes posés par les nouvelles dispositions prises dans le cadre
de l' eneeignement de l 'éducation physique dans les établissent ets
scolaire du second degré . En effet, il s 'avère que les professeurs
d ' éducation physique se voient contraints à effectuer des heures
supplémentaires alor s que de jeunes professeurs sont au chômage
faute de créations d'emplois . Ces heures supplémentaires imposées
aux professeurs d ' éduéation physique vont avoir pour conséquence
la diminution, voire pour certaines, "la disparition d 'associations
sportives ; les professeurs n ' ayant plus le temps de s'en occuper.
En conséquence, il lui demande quelles sont les mesures qu'il entend
prendre afin de remédier à ces problèmes dont l ' importance ne peut
pas lui échapper.

Déportés et internés (dispensaire).

8072. — 3 novembre 1978 . — M . Christian Nucci attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
qui est faite nu dispensaire de l ' Association (:es déportés et internés,
résistants et patriotes, situé 10, rue Leroux, à Paris i iii"). Il lui fait
remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but lucratif
créé par l 'association lors du retour des camps de concent ration et
répondant à un besoin indispensable à la santé des rescapés de la
mort lente a rendu depuis lor s, et rend encore, d ' immenses services.
Il constate que, pour maintenir son existence, les déportés et internés
ont consenti d ' importants sacrifices financiers, tout particulièrement
dans les dix dernières années en augmentation . "(instante . Il sot,

-ligne que, dans la situation actuelle, la fermeture du dispensaire
ne pourra être évitée à court terme qu 'aux conditions suivantes:
ai revalorisation substantielle des lettres clés ; b) suppression totale
des abattements sur le prix des actes ; c) prise en charge par la
sécurité sociale des frais administratifs occasionnés par l 'ap plication .,
du tiers payant . Il lui demande donc quelles dispositions elle
compte prendre pour donner le moyen de vivre à ce dispensaire
dont la survie est ressentie par les anciens déportés et internés
comme une absolue nécessité en raison de la qualité et de la
spécificité des soins prodigués.

Cantines scolaires
(situées hors d'un établissement scolaire nationalisé).

8073 . — 3 novembre 1978. — M . Charles Pistre appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation difficile des muni-
cipalités des communes rurales ayant un établissement scolaire
nationalisé sur leur territoire et une cantine située hors de l 'en-
ceinte des bâtiments scolaires . En effet, l 'application de la circu-
laire n" 75 . 100 du 24 avril 1975 leur interdit toute possibilité de
voir la cantine nationalisée alors mine que l'implantation à l' exté-
rieur est due exclusivement à l'exiguïté ou à l ' inadaptation des
locaux et des terrains disponibles, ce qui entraîne souvent un
coût plus élevé que celui d ' une installation à l' intérieur de t' enceinte
scolaire . Aussi, compte tenu des demandes nombreuses de natio-
nalisation émanant d' établissements ou de municipalités, tels que
ceux de Dourgne, Lautrec et Violente (Tarn), il lui demande si
les dispositions de la circulaire précitée ne peuvent être amendées,
ou des dérogations accordees, en faveur des collectivités rurales
qui, malgré l 'appui des parents d 'élèves, ne peuvent plus faire face
au financement d ' un service pourtant essentiel à la 'survie des
établissements scolaires.
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assure un remboursement échelonné clans le temps, utiliser le biais
d'une autre procédure, celle de la saisie-arrêt de droit commn . En
effet, s 'il dispose d'un titre de créance, le créancier petit par l 'in-
termédiaire d 'un huissier faire opposition sur les revenus d 'un sala-
rié et réaliser un etlet de blocage sur son compte en banque . Sur
le compte bancaire, aucune distinction n ' est opérée entre les
sommes correspondant aux salaires ou celles a,ant une autre ori-
gine. Il s ' agit donc d ' un véritable détouniement de procédure
puisque clans ce cas c ' est au .salarié qu ' il appartient de estime le
juge pour limiter l ' effet de blocage sur des sommes qui lui sont
nécessaires pour vivre lui et sa famille. C 'est au salarié d 'obtenir
un jugement sur le caractère insaisissable d 'une fracti .nu de son
salaire . La prncedui-e de saisie-arrêt de droit commun à l'encontre
du salarié a donc un caractère d'intimidation et constitue une pres-
sion inadmissible pour qu ' il verse à son créancier des sommes supé-
rieures à ce qu 'il verserait mensuellement avec la saisie-arrêt sur
les salaires, de manière à ce que son compte bancaire soit déblo -

qué . Cette situation est d 'autant plus grave que le nombre des
ménages endettés a augmenté avec la crise et le chômage. M. Iré-
née Bourgois lui demande en conséquence les mesures qu'il entend
prendre pour qu'une législation protectrice des salariée ne soit pas
détournée de son objet.

Entreprises industrielles et commercieles

,entreprise l'restil, à Rertrnp (Ment i , .

8074. — :3 novembre 1978 . — M. Claude Michel appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la situation cte l ' Entreprise

Presti', à l:e•uay, dans l ' Eure, dont les 770 travailleuses et tr avail-
leurs subissent un chômage partiel depuis pris d 'un an, oit les
salaires — pourtant insuffisants — ont été bloqués pendant six
mois, occasionnant une perte de pouvoir d 'achat pou r 1978 de

l ' ordre de 5 p . 100, et où de sérieuses menaces sur l 'emploi existent
avec trente _inq licenciements effectifs et cinq licenciements en
suspens. II lui demande si cette situation ne correspond pas, de
fait, à la volonté du groupe multinational 17i1I . 0PTI ilMl en Angle-
terre et OPTI en Allemagnes de brader l'industrie de la fermeture
à glissière dans notre pays et, en outre, quelles mesur es il compte
prendre pour enrayer ce processus, et notamment s 'il entend faire
étudier les propositions de diversification de la- production '.tes

organisations syndicales de celle entreprise.

Maires (apposition de cocardes ou insignes sur leurs rétienlest.

8075. — 3 novembre 1978 . — M. Louis Besson appelle l'attention

de M . le ministre de l'inférieur sur sa circulaire n" 78-:320 du 28 août
1978 runeernant l' apposition de cocardes ou insignes aux couleurs
nationales sur les véhicules . Sans attacher une grande importance
au fait lui-même que des véhicules puissent arborer ou non ces
signes disthetifs, il ne lui cache pas son étonnement devant la
discrimination qui frappe les maires, alors que ceux-ci exercent
bien de plein droit certaines unissions d'EtaI, et plus encore les
présidents des conseils généeaux ou régionaux non parlementaires.
Il lui demande s ' il estime le rappel de telles dispositions réglemen-
taires datant de 19-12 compatible avec la volonté de décentralisation
exprimée par le ''résident de in République et le Gouvernement.

Emploi (entreprises Beaigne? et Puriou,

a Boulogne-sun'- .lier lins-dr•Cultus/t•

8077 . - -1 novembre 1978. — M . Jean Bardol attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de- me reprises Baigne'
et Fat-jon, à Boulogne-sur-Mer, et Semer et Itianry, à Huit,ogne
sur-Mer . Les trois usines emploient huit cents salariés qui net tee
tuent plus que trente-deux heures par semaine Les travailleurs et
travailleuses sont inquiets raz ils craignent une restr ucturation qui
pourrait entrainer des licenciements dans une région particulière-
ment touchée par le chômage, Dans ces conciliions, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour supprimer le chômage par-
tiel actuel et éviter tout licenciennant à l'avenir.

Chambres de eoinmerc•e et d'industrie
t personiet ; I i i( ppc f Sen+e-3luritlu te'i t .

8078. — 4 novembre 1978 . — M. Irénée Bourgois attire l ' attcn-

t•±on de M. le ministre du travail et de la participation sur le fait
que la loi du 16 juillet 1976 sur le repos compensateur n'est pas
appliquée aux travailleurs portuaires et en particulier aux salariés
de la chambre de commerce de Dieppe, port secondaire . En consé-
quence, il demande quand le décret d'application, pou' cette caté-
gorie de salariés, sera-t-il enfin pris puisqu'il s'agit d 'une loi vieille
maintenant de deux ans et demi et que l ' ingenieur des pon t s et
chaussées chargé de l ' inspection du travail s'est engagé en date
du 14 avril 1977 à faire bénéficier le personnel de la chambre de
commer ce de Dieppe de l 'application de la loi à compter du 1' juil-
let 19iG dans la mesure oie un décret d 'application sera adopté.

Saisie-arrêt ide cirait continuai.

8079 . — 4 novembre 1978 . — M. Irénée Bourgois appelle l 'atten-

tion de M . le ministre de la justice sur certaines situations injustes
qui découlent de l'application de la saisie-arrêt de droit commun.
La procédure de saisie-arrêt sur salaires est relativement protec-
trice dès lors qu 'elle ne peut se réaliser à la demande du créancier
que sur autorisation du juge et que les sonne : saisies le sont
dans certaines limites, selon une grille progressi"c . Celle-ci devrait

d ' ailleur s être révisée pour protéger davantage ceux qui perçoivent
des salaires modestes. Mais il se trouve que les créanciers peuvent,
pour éviter de demander au juge la saisie-arrêt star salaires qui leur

Forets trecuustitnliuu dons l'lléraultu,

8080. — 4 novembre 1978 . — M . Paul Balmigère informa M. le
ministre de l'agriculture dit très grand nombre de feux de forêt
dénombrés dans le département de l'Hérault depuis le début de
l 'année . 51-1 foyers avaient été comptabilisés entre le 1°' janvier et le
15 août . Cette situation s 'est aggravée depuis lors en une arrière-
saison très sémite . Dans l'arrondissement de Béziers, pour la seule
jou rnée du 30 août 1978, les pompiers ont dù intervenir à Nissan,
l'o•tiragnes, Olonzac, Cessenon . Ces incendies ont dévasté d ' impor-
tantes surfaces . Il lui demande quelles sont les mesures de reconsti-
tution du milieu naturel envisagées par son ministère.

Soldé sc•oluirc et turircrsituirc

iurgarti .satiott utte sereine (le sauté scolaire t.

8031 . — 4 novembre 1978. — M . Roland Renard atti re l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les graves
problèmes de la médecine scolaire . En effet, à la suite d 'une élude

faite sur la 4' circonscription de l ' Aisne, il s'arme que plus de la
moitié des écoles n ' ont pas eu de visite médicale dans l 'année sans
compter celtes qui n ' ont pas été visitées depuis 1976, 1975, 1974.
voire même 1971 . En conséquence, il lui demande les dispositions
qu ' elle compte prendre pour instaurer un véritable service die santé
scalaire disposant de moyen .: en postes et en crédits répondant aux
besoins de prévention, de soins, d 'éducation de la santé et d'orien-

tation.

Emploi iyroupc Oullins-Jliel et C'1.

8082 . — 4 novembre 1978 . — M . Roland Leroy attire l'attention de

M. le ministre du travail et de la participation sur les décisions
prises par la direction du groupe Dollfus-Mieg et C" de licencier
481 travailleurs de Flers. Le plan de restructuration prévoit égale-
ment la liquidation de l ' entreprise Pont de , Vers, le démantèle-
ment de l 'entreprise La Blanchardière . L'entreprise Les Tissages
de Flers, filiale du mente groupe, est également menacée de dispa-
rition . Or ces usines sont dotées d'installations modernes . Des
milliards ont été investis pour moderniser les filiales du groupe
DMC ces dernières années à glands renforts de fonds publics.
Certaines machines ne sont en service que depuis ton an . De plus,
les travailleurs concernés sont très hautement qualifiés . C' est donc un
important potentiel de production qui se trouverait ainsi mis à mat.
Ces licenciements viendraient s'ajouter aux graves problèmes de
chômage dramatiquement ressentis par de nombreuses familles de
Flers et aux menaces t'id pèsent sur d 'autres entreprises de la
région. Il fait remarquer que les fonds publics versés au groupe
DMC l 'ont toujours été sous le prétexte d ' une aide de l ' Etat à la
latte pour le plein emploi . Or, si le Gouvernement acceptait les
licenciements demandés par la direction, il apparaîtrait clairement
que l ' Etat subventionne en fait et appuie dans leurs actions les
responsables dut chômage. Au vu des conséquences économiques
et humaines qu ' entrainerait inévitablement une telle acceptation,
il lui demande d ' opposer un refus aux décisions prises par la
direction du groupe DMC .
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Déportés et internes ~di.speusuirei,

8083 . — 4 novembre 1978 . — Mme Colette Goeurlot attise l 'atten•
lion de Mme le ministre de la santé et de le famille sur la situation
qui est faite au dispensaire rte l ' association des déportés et internés,
résistants et patriotes, situé l0, rue Leroux, à Paris Ili', Elle lui
fait remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but
lucratif créé par l'association lors du retour des camps de concen-
tration et répondant io un besoin indispensable à la santé des rescapés
de la mort lente a sentie depuis lors et rend encore d'immenses
services . Elle constate que pour maintenir son existence, les déportés
et internée ont consenti d'importants sacrifices financiers, tout parti-
culièrement clans les dix dernières années eu augmentation constante.
Elle souligne que dans la situation actuelle, la fermeture du dispen-
saire ne pourra être évitée à court terme qu ' aux conditions euh

vantes : ai revalorisation substantielle des lettres clés ; hi suppres-
sion totale des abattements sur le prix des actes : et prise en charge
par la sécurité sociale des frais administratifs occasionnés par l'appli-
cation du tiers payant . Elle lui demande donc quelles dispositions
elle compte prendre pour donner ie moyen de vivre à ce dispensaire
dont la survie est ressentie par les anciens déportés et internés
connue une absolue nécessité en raison de la qualité et de la spécifi-
cité des soins prodigués.

Hôpitaux rJund Meurt he. et . Moselle ,l ).

8084. — 4 novembre 1978. — Mme Colette Goeuriot attire l ' aller ,
tien de Mme le ministre de la santé et de ta famille sur la situation
actuelle et l 'avenir de l ' hôpital de Jouf, en Meurthe-et-Moselle.
Géographiquement, cet établissement est situé au mur d ' un secteur
sidérurgique limitrophe de la Moselle lit est fréquenté par 50 p . t00
des habitants de ce département, . Sa capacité d ' accueil est de soixante
lits (quarante-six homologués par le ministère de la santé) et garantit
cinquante-neuf emplois permanents. Equipé d 'un plateau technique
adéquat et d ' une polyclinique moderne, il couvre une zone sanitaire
non négligeable . Le public maintient ainsi le privilège d 'être soigné
à proximité de la famille. L 'extension de l ' hôpital Maillot à Briey
en projet, et indispensable à nos yeux, ne doit pas compromettre
l' existence de l'hôpital de Jocuf. Par conséquent, elle lui demande
de bien vouloir considérer le maintien aux conditions actuelles de
l' hôpital de Jtru', tant au niveau de sa capacité hospitalière réelle,
qu 'à celui de son fonctionnement autonome, et la garantie de l 'emploi
de son personnel si une extension de l' hôpital de Briey intervenait;
et si elle entend prendre les mesures nécessaires pour éviter les
éventuelles répercussions.

Emploi 'entreprise Cofaz à Sète /iléroultfi.

8085 . — 4 novembre 1978. — Mme Myriam Barbera attire l'atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur l 'avertir
de l 'Entreprise Cofaz, à Sète . Elle lui indique que, dans une lettre en
date du 5 octobre 1978, M . le préfet de la région Languedoc-Roussil-
lon déclare qu'aucune mesure de licenciement n' est envisagée dans
un «proche avenir ce qui semblerait contradictoire avec les décla-
rations du ministère du travail affirmant, lors de l ' entrevue du 4 octo-
bre 1978, qu ' il n'y aurait pas de licenciements à court, moyeu et long
terme à la Cotez . Elle lui demande : 1" de bien vouloir lui confirmer
la déclaration de son collaborateur su' les perspectives de licencie-
ments ià court, moyen et long terme ; 2•' si des suppressions d 'emplois
autres que les licenciements sont envisagées ; 3" de bien vouloir lui
faire connaitre l 'avenir qui est réservé aux cieux ateliers du phospho-
rique et du sulfurique ; 4" si l 'entreprise envisage de répondre aux
propositions de M. ie'maire de Sète de développer ses activités en
utilisant la nouvelle zone industrialo-portuaire.

te .

	

_

Enseignement préscolaire (école de Trérnl [Allier)).

8086 . — 4 novembre 1978 . — M. Pierre Goidberg expose l M . le
ministre de l'édvcation la situation déplorable de l ' école enfantine
de Trévol (Allier). Dans un bungalow préfabriqué de 55 mètres
carrés, installé au fond d ' une cour en pente, sont réunies trois
sections d 'une maternelle s moderne r sous la seule garde d ' une
institutrice et d 'une femme de service : pas de plane pour laisser
les petits se reposer et les grands tr availler, des water-closets pré-
caires, non chauffés, au grand air . Par contre, l ' été, il fait 35 "C
à l'intérieur de la pièce, cc qui oblige l' institutrice à faire sortir
tout le monde dehors . L'effectif est de 37 élèves, mais si l 'école pré-
sentait des conditions normales, les familles hésiteraient moins à
y laisser leurs enfants, et cette année, l 'effectif potentiel s' élevait
à 64 . Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cette situation et quels sont ses projets concernant
l'école enfantine de Trévol afin d'assurer le bon fonctionnement du
service public de l ' éducation dans cette localité .

Emploi ) femmes).

8087 . — 4 novembre 1978 . Mme Hélène Constans .,icnate à
Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la condition féminine, un cas flagrant de discrinina!ion à l 'égard
(les femmes à la reeherc•he d'un emploi . 11 a t'ait l 'obiel d'un arti•
ale clans uu quotidien régiimal el (l ' un autre tiens un quotidien
parisiens Une femme marier, nti•rc de trois cnf 'tnrts, écrit à un
employeur sur la foi ( ' une minentr. Elle reçoil lu réponse suivante :

e. Madame . Je suis pantois.

Vous vous consacrez déjà :

	

:1 votre époux	 1

	

A vous-ménc	

	

« A vus enfants	 3

	

Total	 5

a Et vous souhaiteriez vous cotnsacrer en plus :

	

A rates clients	 115

	

« Total	 70

A votre patron tà moi-néute??7i.
s horaire de la semaine : 21

	

7 .: . 11(8 heures.
s Comme dit ma fille qui est étudiante : c 'est ça l ' amour?? ? C ' est

ça la famille? C 'est dingue. . . .! ' !u langage étudiant) . Madame, je
vous en prie : occupez-volts rte votre foyer . . . et (le vos enfants
merci . iiespee .teuees salutations.

L 'employeur potentiel a ajouté à la main : « M. Michel Debré
vous dira : vous êtes l 'avenir de la France ! Et il a raison ! Et je
vous félicite . r

En dehors de toute considération sur le style de cette lettre, ii
s'agit d' une atteinte absolument illégale au droit clu t ravail des
femmes et d 'une discrimination l'ondée sur le sexe du demandeur
d ' emploi . Elle lui demande clone de prendre les mesures qui s 'im-
posent dans ce cas précis et de revenunander l 'application des
sanctions prévues par le code pénal tari . 416) dams tous les cas
similaires .

cbnnnerce de démit
lgérnnre (les nrmtnsins 6 socertrsoles ntnitipless

8089, — 4 novembre 19711 . — M. Vincent Porelli attire l' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation des
gérants des magasins à succursales multiples . Ces derniers travaillent
en coopération avec leurs épouses. Or, celles-ci qui collaborent à la
bonne marche du commerce onze heures ou douze heures par jour
à raison de six jours par semaine. ne sont pas payées . Leur présence
est d 'autan( plus indispensable qu 'un homme seul ne peut être en
contact avec la clientèle, réceptionner, contrôler la marchandise et
taire la comptabilité . C 'est pourquoi se pose la question de la cogé-
rance avec salaire double pour les maisons de succu rsales multiples
concernant les magasins de p roximité. Certes, la loi du 3 juillet 1944
(gouvernement de Vichy) organise des contrats, mais . compte teint
que depuis ce sont les ferttntes qui doivent se porter caution garante
pour le mari alors qu ' elles n 'ont pas d ' avantages sociaux, il n 'est pas
concevable de laisser la situation en son état . J ' ajoute que pour
qu'elles puissent bénéficier d'avantages sociaux, il faudrait qu ' un
certain chiffre d ' affaires soit atteint, cc qui ne petit matériellement
jamais être le cas . C ' est pourquoi il demande quelles dispositions
il compte prendre pool' permettre de reviser le code du t ravail dans
le. sens d ' une cogérance avec salaire double pour les maisons de
succursales multiples concernant les magasins de proxi :nité.

Taxe professionnelle (t'nusports rusuitimes'.

8090 . - -1 novembre 1978 . — M. Vincent Porelli attire l 'attention
(le M . le ministre du budget sur les incidences pour les collectivités
locales de la modification du régime fiscal applicable aux navires.
Les villes portuaires étant directement intéressées par les consé -
quences de cette modification, il lui demande de lui faire connaitre
les modalités d ' application de la taxe professionnelle calculée sur
le tonnage des ma e chandises déchargées et chargées et sur le
transport des passa ers. Il lui demande plus particulièrement de
préciser les modalités de la répartition par tes armements du montant
d ' un dixième de la valeur locative de leur flotte ent r e tordes les
communes portuaires, quel est l 'organisme qui sera chargé du
calcul du montant de la taxe professionnelle à payer pour chaque
navire et si un régime particulier sera appliqué pour les ports auto .
nomes, compte tenu que leur compétence peut s ' étendre à plusieurs
villes portuaires.
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Entreprises industrielles et commerciales

(entreprise produisant des compresseurs et des outils pnemmatigttes).

8091 . — 4 novembre 1978 . — M . Marcel Houël attire l 'attention

de M. le ministre de l ' industrie sur la situation d'une entreprise

régionale qui emploie 640 personnes . lI lui signnale que cette
entreprise produits des compresseurs et des outils pneumatiques . Dès
sa prise de contrôle par un groupe allemand, 50 licenciements
ont été annoncés . Ils menacent les services Études, recherches et
commerciaux, ce qui mettra en péril la production et, par cons
quent, les emplois . I1 lui précise que la procédure de licenciements

sera engagée aussitôt qu'interviendra l 'accord de son ministère.
11 y a déjà eu 320 licenciements ainsi que plusieurs jours chômés
suite à la fusion de 1971, financée pur fonds publies . Depuis

novembre 1977, l ' effectif s'est encore réduit ale 94 personnes ; celles-el

ont été conditionnées pour quitter l'entreprise . Il lui demande donc:
s'il est conforme à l'intérêt national et aux travailleurs français
qu ' une importante commande de l'armée française, livrable sur
cinq ans, ait permis, en septembre, à la presse allemande de souli-
gner que ce . groupe allemand réalisait de bonnes affaires ; si dans
ces conditions il pense devoir autoriser ce groupe étranger à prendre
le contrôle d ' une entreprise française et à procéder aussitôt à son
démantèlenment par des licenciements touchant des services clés.

Entreprises industrielles et commerciales
(ent.reprise produisant ries compresseurs et des outils pnetmatigrtes).

8092. — 4 novemmbre 1978. — M . Marcel Houël attire l 'attention de

M. le ministre du travail et de la participation sur la situation d 'une

entreprise régionale qui emploie 640 personnes . ll lui signale que cette
entreprise produits des compresseurs et des outils pneumatiques . Dès
sa prise de contrôle par un groupe allemand, 50 licenciements
ont été annoncés . Ils menacent les services Etudes, echerches et
commerciaux, ce qui mettra en péril la production et, par consé-
quent, les emplois . Il lui précise que la procédure de licenciements
sera engagée aussitôt qu ' interviendra l 'accord du ministère de l'indus'

trie. Il y a déjà eu ;120 licenciements ainsi que plusieurs jours chômés
suite à la fusion de 1971, financée par fonds publics . Depuis
novembre 1977, l'effectif sest encore réduit de 94 personnes ; celles-ci
ont été conditionnées pour quitter l 'entreprise . Il lui demande donc :
s'il est conforme à l ' intérêt . national et aux travailleurs français
qu' une impo rtante commande de l 'armée française, livrable sur
cinq ans, ait permis, en septembre, à la presse allemande de souli-
gner que ce groupe allemand réalisait de bonnes affaires ; sil trouve
conforme à la législation qu 'avant même que soit connue la décision
du ministre de l'industrie, soit annoncée une vaque de licenciements
qui, en touchant des services clés, mettent en péril cette production
française et l ' emploi de 640 salariés.

Santé publique (dépenses en matière de santé).

8093. — 4 novembre 1978 . — M . Marcel Houèl fait part à Mme le
ministre de ta santé et de la famille de la vive inquiétude suscitée
par les dernières décisions concernant les dépenses en matière de
santé . Il lui précise que l'axe politique qu ' elle entend suivre, dans
ce domaine, laisse la po rte ouverte à la rentabilité, au profit, avec
tous les dangers que cela comporte, étant donné que ce seront
encore les plus modestes, les personnes âgées, les infirmes, qui
feront les frais de cette orientation. En effet, toute réduction sur
le remboursement des soins à domicile sera durement ressentie
par ces catégories économiquement faibles citées ci-dessus. Il attire
son attention sur les conséquences qu 'auront les pénalisations des
indemnités journalières, par le - biais d 'une imposition des contribua•
bics, qu'aura également la réduction des dépenses d ' hospitalisation
publique (qui sont passées de 35 p. 100 en 1975, à 16 p. 100 en
1977!), les 200 licenciements prévus et la suppression de 3000 lits
à l 'assistance publique, touchant plus particulièrement les enfants.
II lui fait part de l'inquiétude des travailleurs à l'annonce du
contrôle médical type n Sécurex s, dont chacun connait le caractère.
Toutes ces graves mesures sur la santé auront de dures consé-
quences et renforceront encore l'inéga .ité dans ce domaine, avec
toutes les répercussions qu ' elles peuverc avoir' à l 'échelon national.
Il lui demande donc quelles dispositions elle entend prendre, afin
d 'éviter ces mesures qui pénaliseront les plus défavorisés, les tra-
vailleurs, qui renforceront l 'austérité en matière de santé, ce qui ne
peut manquer d ' avoir de graves répercussions.

Enseignement secondaire (LEI' de Saint-Ouen [Seine-Saint-Denisl).

8094. — 4 novembre 1978. — Mme Paulette Fost expose à M . le
ministre de l'éducation que deux postes d'enseignant pourraient ne
pas être reconduits par le rectorat au LEP de Saint-Ouen (Seine-
Saint-Denis), pour la présente année scolaire . Il s ' agit d 'un poste de
PCÉT de , secrétariat de vingt heures et d'un groupement d'heures
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tettresfanglais (six heures de français, six hures d ' anglais) . La
mise en application de ces n'esures aurait des conséquences sérieu•
ses : les emplois du temps des professeurs et des élèves devraient
être modifiés . Il est déjà envisagé : cie supprimer les heures cle
soutien en français qui permettaient are: enseignants de s' intéresser
de manière individualisée aux élèves ayant des difficultés ; ale passer
outre aux textes réglementaires encore én vigueur et ale permettre
les dédoublements (pour les travaux pratiquest à partir de trente
élèves au lieu ales vingt-cinq pré tais légalement ; de regrouper
en enseignement général des sections de 3' année à vocations pour-
tant très différentes. Ainsi, en français, il est question de regrouper
les élèves de 3' vente pour qui l 'apprentissage de l' expression
oral est fondamental avec les élèves de 3' sténo pour qui l' écrit
est l 'essentiel. En conséquence, elle lui denuunde les dispositions
qu ' il compte prendre pour maintenir les deux postes en qurestion.

Enseignemment secondaire
(LEI' Marcel-Crachine à Saint-Ouen ISeine-Saint-Denisl).

8095. — 4 novembre 1978 . — Mme Paulette Fost attire l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation sur les difficultés de fonction-
nement du LEP Marcel-Cachin, situé à Saint-Ouen (Seine-Saint-
Denis) . Ce LEP compte actuellement 8(10 élèves, provenant d ' une
quarantaine de communes du département de la SeineSaint-Denis,
alors qu 'il a été construit pour en accueillir 640. Il apparaît clone
indispensable que les travaux d 'agrandissement demandés depuis
de nombreuses années soient entrepris à bref délai . L 'établisse-
ment se compose de bâtiments en préfabriqué, déjà anciens, vétus-
tes et inadaptés, voire même dangereux, et dans lesquels le chauf-
fage reste insuffisant . Pour dix-huit divisions, il existe seulement
sept salles de classe en dur. Toutes les classes sont naturellement
surchargées (trente-quatre élèves chacune) . En l ' état actuel ales
choses, oin relève : que six heures d ' anglais ne sont pas assurées ;
qu ' un poste d 'enseignement pratique cuisine nest toujours pas
pourvu ; que l 'enseignement du dessin d 'art est délaissé ; que deux
millions d ' anciens francs font défaut pote- assurer le chauffage
des locaux jusqu 'au 31 décembre 1978 ; qu'il manque des heures
d ' EPS ; que seules les filles ont des cou rs en vie familiale et sociale,
alors que cette discipline figure à l 'oral de l'examen . Le budget
annuel du LEP reste le grand sujet de préoccupation . Il varie
présentement entre 35 et 40 millions d 'anciens francs, ce qui est
nettement insuffisant pour assurer un enseignement de qualité. Il
se répartit comme suit : chauffage : de 12 à 13 millions ; ateliers :
de 14 à 15 millions ; crédits d 'enseignement : 8 millions, soit
1000 F par élève. Il est à noter que les crédits alloués par le conseil
général de la Seine-Saint-Denis (l0 millions d' anciens francs) ont
investi pour la sécurité des ateliers . Il va de soi que les collé-
giens et l 'association de parents d ' élèves désirent vivement que des
solutions rapides soient apportées à ces problèmes . Ils proposent,
en outre, ceci afin que les élèves soient à m~me d ' étudier dans les
meilleures conditions : l 'amélioration des conditions de travail ; une
augmentation sensible des crédits alloués au chauffage et à l 'achat
d 'outillage ; l 'achat de matières premières en quantité suffisante ; la
construction de nouveaux locaux, ceux existants s 'avérant insuf-
fisants, dans lesquels devraient ~tre prévus une salle de perma-
nence et un foyer socio-éducatif ; un aménagement des horaires
(avec le transport, la journée d ' études varie actuellement entre
treize et quinze heures) ; l ' aménagement de vestiaires ; la délivrance
immédiate des diplômes obtenus l 'année dernière, afin que les élèves
reçus puissent justifier de leur qualification ; le maintien du certi-
ficat d 'aptitude professionnelle en trois ans ; une prime de re Crée
scolaire ; la création de classes d 'adaptation à proximité, c 'est-à-dire
dans le département de la Seine-Saint-Denis, pour pouvoir pour-
suivre des études après le certificat d ' aptitude professionnelle;
une véritable orientation scolaire et non une ségrégation ; le libre
accès des jeunes filles dans tous les secteurs d ' ennseignenment. En
conséquence, elle lui demande les dispositions qu ' il compte prendre
pour régler les problèmes en suspens dans l'établissement et pour
que les revendications citées ci-dessus soient reçues favo r ablement.

handicapés (travailleurrs
des ateliers de l 'Association (les paralysés de Fratnce).

8097. — 4 novembre 1978. — M. Georges Marchais attire l'atten•
tien de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des travailleurs handicapés, rémunérés par les ateliers de l ' Associa-
tion des paralysés de France, et plus particulièrement en ce qui
concerne les travailleurs ayant un emploi à domicile et à mi-temps.
En effet, ces travailleurs handicapés se voient imposer mue cadence
de production '.rès élevée pour un salaire d 'environ 600 francs
par mois, somme obligatoire pour avoir droit au complément de
salaire mi-temps at .ribué par le ministère du travail . Or ce complé-
ment est versé d' une manière très irrégulière par le ministère aux
directeurs des : (eliers de l'APF et les travailleurs handicapés doivent
parfois atteindre plusieurs mois avant de pouvoir le percevoir . Il
en est de même pour ceux dont le mi-temps est pris en charge par
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la sécurité sociale et qui doivent percevoir en emnplénlent des indem-

	

non sédentaire, avec entre autres la création d 'une carte d 'identité
nités journalières . Ces retards laissent ics travailleurs handicaps dans
des situations financières tris sérieuses si l'on tient compte des
salaires très bas qu'ils teuchcnt peur un travail seusihltane tt d gal
à ceux d 'ouvriers d 'usine . En conséquence, M. Georges Marchais
demande à Mme le ministre vie la santé et de la famille et à 51 . le
ministre du travail et de la particinalion les mesures qu 'ils comptent
prendre pour quo les salaires (le ces travailleurs suivent ceux de
l ' ensemble des salariés dans une même profession ainsi que celles
permettant que les compléments qui leur sont dus soient versés
régulièrement.

Sécurité sociale (médecins eniaeilsr.

8098 . — 4 novembre 1978. — M. Maurice Cornette rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que les dispositions
du décret n" 89-5115 du 24 mai 1969 fixant le statut des praticiens
conseils chargés du service du contrôle médical du régime général
de la sécurité sociale ont prévu que ces praticiens conseils no
doivent pas avoir atteint leur cinquantième anniversaire au moment
de leur recrutement . Parallèlement, et aux termes de l'arrêté du
19 janvier 1977 ' relatif aux conditions d ' inscription sur la liste
d ' aptitude aux fonctions de praticien conseil chargé du service
de contrôle médical du régime général de sécurité sociale, les
candidats à cet emploi doivent être âgés de moins de quarante-huit
ans à la date d ' ouverture des concours . Contrairement aux mesures
appliquées généralement en ce qui concerne les modalités de recru-
tement dans l ' administration, il n 'est pas prévu que cers limites
d 'àge puissent être prolongée:, en raison du temps (le service
militaire ou des charges de famille des candidats à l 'emploi . Il lui
demande en conséquence que des dispositions soient prises, complé-
tant les textes précités et permettant aux praticiens désirant faire
partie dut corps des praticiens conseils chargés du service du
cont rôle médical du régime général de la sécurité sociale de béné-
ficier des dérogations aux limites d 'àge fixées clans des conditions
identiques à celles appliquées d ' une façon générale aux candidatures
aux emplois tic la fonction publique, des collectivités locales et tues
secteurs nationalisés.

Résistants (victimes de diffan+ntioesi.

8099. — 4 novembre 1978. — M. Emile Jourdan rappelle à M. le
ministre de la justice le vmu largement exprimé de voir les asso-
ciations de résistants et victimes du nazisme recevoir la posethilite
d 'agir en justice contre les diffamateurs et initiateurs de la résistance
et contre les apologistes de la trahison, de la collaho"ation et des
crimes nazis. 11 lui denftnde quels motifs s ' opposent à ce que ce
droit — à juste titre accordé aux associations de lutte contre le
racisme — soit élargi en l 'espèce.

Déportés et internés (rtispensairesi.

8101 . — 4 novembre 1978 . — M . Louis Maisonnat attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
qui est faite au dispensaire de l 'association des déportés et internés,
résistants et patriotes, situé 10, rue Leroux, à Paris (117'1 . Il lui fait
remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but lucratif
créé par l'association lors dut retour des camps de concentration et
répondant à un besoin Indispensable à la santé des rescapés de la
mort lente a rendu depuis lors et rend encore d ' immenses services.
Il constate que pour maintenir sont existence, les déportés et internés
ont censenti d 'importants sacrifices financiers, tout particulièrement
dans les dix dernières années, en augmentation constante. Il sou-
ligne que, dans la situation actuelle, la fermeture du dispensaire ne
pour ra être évitée à cour t terme qu 'aux conditions suivantes :
a) revalorisation substantielle des lettres-clés ; b) suppression totale
des abattements sur le prix des actes ; c1 prise en charge par la
sécurité sociale des frais administratifs occasionnés par l 'application
du tiers payant . 11 lui demande donc quelles dispositions elle compte
prendre pour donner le moyen de vivre à ce dispensaire dont la
survie est ressentie par les anciens déportés et internés comme
une absolue nécessité en raison de la qualité et de la spécificité
des soins prodigués.

Marchés (nonnnerçunts non sédentaires!.

8102, — 4 novembre 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
précaire dans laquelle se trouve la profession dit commerce des
marchés de France . Depuis des années, cette profession demande sa
reconnaissance officielle par l'adoption d'un statut du commerce

prul 'essionnelle dit commerce non scdcntaire et hi noise en si ;uenr
d ' un règlement tape de marchés pour toutes les communes du
territoire national, etc . Ces revendications ont d 'ailleurs été dépo-
sées auprès de M. le Président de la République, de M . le Premier
ministre et de 51 . le ministre du commerce . Or, à ce jour, aucune
décision n ' est encore intervenue sur l'ensemble de ces ciucrtions.
Compte tenu du rôle important que joue clans l' activité éeunoinique
le conunerce non sédentaire, la réglementation de cette profession
demandée depuis rit-s années par les intéressés s 'avère urgente.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prenc. ., pour que
les textes réglementant I ' actR ité de cette profession indispensable
à l ' éronumie puissent être rapidement mis au point en cuncertatien
avec la profession et publiés clans les meilleurs délais.

Ensi'h1ncoicnt supérieur
(Grenoble Mère/ : centre ir:(erru,ir ;rrsiia(re rte rotent).

8104. — 4 novembre 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l ' attention
de Mme le ministre des universités sur les grave; difficultés rune
cannait le centre interuniversitaire de calcul de Grenoble (ClCC1.
En particulier, les personnels sont employés dans des conditions
paelicnliéremcnt précaires et ne correspondant pas à leur qualifi-
cation. Depuis longtemps, le personnel demande des mesuras de
rc•claesement et d 'intégration, mais, jusqu 'a ce .jour, aucune décision
n' est encore intervenue, l'ourlant, ces revendications apparaissent
parfaitement légitimes puisqu'il s 'agit : 1" du paiement intégral des
salaires des sept personnes qui demandent .a reconnaissance de la
classification :t laquelle ils ont droit de par leur fonetion : depuis
trois mois, certains subissent tete baisse de salaire pouvant atteindre
tut tiers du montant précédé ntnenl prévu ; 2" du reclassement vies
dix personnes ayant droit, de par leur diplôme ou leur fonction, à
bénéficier des classifications reconnues pour les personnels infor-
matiques ; 3" de l ' intégration de- tout le personnel hors-statut sin'
des postes ct ' Etat correspondant à leur travail (vingt-cinq persotnec 1 .
Par ailleurs, un certain nombre de problèmes matériel pressants
se posent en ce qui concerne en particulier le changcte tut des
matériels devenus vétustes, le schéma directeur des égnipentenis
informatiques, etc. Compte tenu etc l ' ie perutuec dut C1CR pour
l'ensemble de la communauté scientifique régionale et na.liunale . tl
aimerait urgent que des solutions satisfaisantes interviennent en
concertation étroite avec le personnel eue ces différents points, afin
d 'assurer t'as unit' de ce centre. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre en ce sens.

Pe,rsiois rie r'eir•aiie civiles et milrtnires
(indure- ;

	

spéciale terr+poruirei.

8108. — 4 novembre 1970 . — M. Pierre Girardot appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d' octroi de l'indemnité
spéciale temporaire eu faveur des ' hilaires de pensions civiles et
militaires résidant dans un territoire relatant du ministère de la
France d' outreener lors (le la publication des décrets ru 52-1050
du 10 septembre 1952 et n" 54-1293 du 24 décembre 1954. Pour les
pensionnés français non visés par l 'article 71 de la loi n" 59 . 1454 du
2d décembre 1959 ou le décret n" 71 . 915 dut 8 novembre 1971, résidant
dans les territoires devenus indépendants, l ' indemnité a été niaim
tenue puis supprimée. Compte tenu du coût de la vie dans ces pays,
la suppression de l ' indemnité spéciale temporaire constitue un réel
préjudice pour ceux qui en bénéficiaient auparavant . Il lui demande,
en conséquence, les mesures qu ' il entend prendre pour que son
versement soit à nouveau assuré aux intéressés.

Carle nationale d 'identité (renouvellement).

8109. — 4 novembre 1978 . — M. Edmond Garcia expose à M. le
ministre de l ' intérieur qu ' un Fiançais a sollicité à la mairie de
son domicile le renouvellement, par suite d ' un changement d ' état
civil !jugement rendu par le tribunal de grande instance de son
domicile), de sa carte nationale (l ' identité en cours rie validité.
Outre les pièces habituelles exigées, notamment d ' état civil, et
nonobstant la production de la carte nationale d 'identité it renou-
veler, l ' intéressé, à la demande de la préfectu re, a produit un certi-
ficat de nationalité française délivré par le juge d 'instance, lui
reconnaissant la nationalité française, en vertu du code vie la natio-
nalité. La préfecture a avisé le demandeur que ses services s procè-
dent à une vérification e su' sa possession d 'état de Français, auprès
de la chancellerie. Alors qu 'aux ternies de l ' article 150 du code
de la nationalité, le certificat de nationalité française délivré par
le juge d'instance fait foi, jusqu'à preuve du contraire, et sa
validité ne peut être contestée qu'en justice. II demande : 1 " si les
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pièces fournies, notamment le ecrlifi„al de nationalité française, ne
doivent pas suffire, pour le renouvellement, par suite de change-
ment d'étal civil, de la carte nationale d'identité d ' ailleurs en cours

de validité : 2" s ' il en résulte, dans l'al'Iirntative, que l'antimite
administ r ative est tenue de délivrer la carte nationale d 'identité ;

3" s'il est prévu, en matière de délivrance de carte nationale d ' iden-
tité, une „vérification ou un contrôle par la pr'eft'cluro, duit

document, en lbccurre ace un certificat de nationalité, délivré, en
vertu du code de la nationalité française, par une autorité de
l 'ordre judiciaire . Dans l 'affirmative, quelles sont les références
des textes accordant ainsi cette possibilité aux préfets.

Pudeurs mobilières teilleurs de la :une franc').

8110. — 4 novembre 1978 . — Certains détenteurs de compte

d'épargne à Ion ;; terme ont constaté, sur le relevé des valeu rs qui

leur est adressé par l ' établissement de crédit qui détient .leurs
titres et gère leurs comptes moques où sont inscrites ces valeurs,
qu'au cours de l 'année 1978 les litres dits de la zone franc avaient
changé de rubrique, passant des valeurs f rançaises aux valeurs

étrangères . q en est de même pour une valeur, comme les '- plan-
tations des terres rouges s, fnsc"ide à la cote officielle des agents
de change de Paris comme valeur f rançaise, qui, à la suite du
changement de statut du territoire ;les Afars et des Issas, a éte
portée sans publicité sur la liste des valeurs étrangères pour l ' éva-
luation des CELT sans que la chambre syndicale des agents de
change ait fait passer cette valeur clans la liste des valeurs étran-
gères. M . Jacques Marette demande à M . le ministre de l'économie
si des instructions ont été données pour que, dans le cadre de la
législation des CELT, les valeurs de la s zone franc a soient consi-
dérées comme des valeu rs étrangères bien que bénéficiant du

crédit d ' impôt français, ou si ce classement est dit à l'initiative de
certains établissements de crédit . Dans le cas oit des instructions
ont été données . M. Marelle souhaiterait connaître la liste des
valeurs qui doivent être désormais considérées comme valeurs
étrangères, selon la législation (les CELT, après avoir été entière-
ment considérées comme valeur s françaises . M. Marette demande
à M. le ministr e de l'économie de publier un communiqué afin
que les détenteurs de CELT soient informés de ce changement de
classification et que des instructions soient données aux établisse-
ments gérants de CELT pour qu'une tolérance soit laissée aux titu-
laires de comptes de celte nature jusrtu ' au 1 janvier 1979 afin de
liquider les valeurs en question qui déséquilibreraient leur porte-
feuille et risqueraient de les faire considérer comme ne correspon-
dant plus aux normés légales, c'est-à-dire comportant au moins
50 p. 100 de valeurs françaises .

	

'

Syndicats professionnels (Police),

8112 . — 4 novembre 1978. — M . Charles Deprez demande à M . le
ministre de l'intérieur s ' il estime normal que, dans un tract diffusé
à la population, certains syndicats de la police nationale mettent
en cause les décisions du Gouvernement et po r tent un jugement
sur une sanction prise à l ' égard d 'un haut fonctionnaire, assorti d'un
commentaire irrévérencieux à l ' égard du Président de la République
Dans la négative, il demande quelles sanctions il compte prendre
pour éviter le renouvellement de ces regrettables abus.

Emploi 'Richemont /Moselle) : centrale rte la Société Snciter).

8113. — 4 novembre 1978 . — M. César Depietri attire l 'attention
de M . le ministre de l'industrie sur la centrale de Richement en
Moselle qui voit son avenir et celui de ses 480 travailleurs sérieu-
sement compromis . Cette centrale appartient à la société sidérur
gique Sacilor et produit de l ' électricité à partir du gaz de haut.
fourneau pour 80 p . 100 et à partir du charbon des IIBL pour
20 p' 100, soit 300000 tonnes par an. Elle fournit son électricité
aux usine sidérurgiques de la région . Du t'ait de l ' utilisation du
gaz de haut-fourneau qui, sans cela serait brûlé dans l 'atmosphère,
cette ceneale économise l 'équivalent d 'environ 500 000 tonnes de
fuel, soit 200 millions de fr ancs s devises. Comme il l'a déjà fait à
plusieurs reprises, il n'est pas inutile de le rappeler à nouveau au
moment où les pouvoirs publics parlent tant d ' économie d' énergie.
Malgré cela, elle est menacée en partie à court terme avec l'annonce
du licenciement de 200 ouvriers, cadres et techniciens qui vient d 'être
faite et en totalité à moyen terme . Cette centrale construite en
1950 n ' a jamais été modernisée et arrive à bout (le souffle . Aussi
il lui demande ce qu ' il compte faire : pour programmer enfin sa
modernisation ; pour garantir à l'ensemble du personnel le maintien
de son emploi ; pour envisager le statut EDF à ce personnel .

Développement industriel et scientifique 'Institut de la Recherche
de la Sidérurgie'.

8114. — 4 novembre 1978 . — M. César Depietri expose à M. le
ministre de l ' industrie que pour permett re à la sidérurgie française
de rechercher lev moyens d ' améliorer la qualité de ses aciers,
d ' économiser l'énergie et les matières nécessaires à leur fabrication
comme à celle de la fonte, il est important de développer encore
nos recherches dans tous les domaines . Dans ce but, il a été créé
dans notre pays il y a 30 ans un Institut de la Recherche de
la Sidéru r gie IlItSID' qui possède deux établissements, l'et à Saint-
Germain-en-Laye (Yvelines', l ' autre à Maieiétes-les-Meir. (Moselle)
avec un effectif total de 550 personnes environ pour un budget
annuel d'en viron 111(1 ntillitns, Ces deux établissements, qui ont
d ' ailleurs un rayonnement international, ont, grâce à leurs recher-
ches, abouti dernièrement à d'intéressantes améliorations du prix
et de la qualité de nos aciers . En voici quelques exemples : l ' étude
et le contrôle des réactions chimiques clans le haut fourneau ont
pertuis une économie de coke substantielle : 15 kg `t de fonte
produite : les études en coulée continue ont Permis d 'étendre la
gamme des produits qui peuvent être coulés de cette manière . Ce
mode de coudée permet de gagner 1110 F par tonne d ' acier produite;
la technique du laminage à température contrôlée permet à la
France de bien se placer sur un marché international en plein
développement . . . Cet Institut de Recherche est fins nié par les
sociétés sidérurgiques dont la cotisation obligatoire , est contr ôlée
par l ' Etat, par la CECA pour 10 p . 100 et par l' Etat pour 3 p . 100.
Or, depuis 1975 les cotisations des sociétés sidérurgiques ont chuté
de 18 p . 1110 . Cela freine inévitablement l 'activité de cet institut
au dét•inment de la sidérurgie française . Il est bon de rappeler
que los sociétés sidérurgiques franeaises ont reçu et reçoivent de
tr ès importants fends publics . 11 serait clone souhaitable que ces
fonds servent au développement de la recherche. Il est bon aussi
de rappeler que la France est l'un des pays industriels les plus
développés qui consacre le mutins d ' effort financier pour la recherche
sidéru rgique . Le Japon utilise 1 .4 p . 100 de sot chiffre d' affaires,
les USA 0,7 p . 100, la RFA 0,7 p . 100 alors que la France n'en
consacre que 0,4 p . 100 . Or, malgré cela, et grâce à la qualité
et aux efforts des travailleurs de l ' IRSID les résultats sont
supérieurs à d 'aut•er pays dans beaucoup de domaines . Aussi,
il lui demande ce qu'il compte faire pour : exiger des sociétés
sidérurgiques le respect des eutisations antérieur es à 1975 ; aider
plus efficacement encore cet institut à se développer dans l 'intérêt
du pays et de son indépendance nationale.

Impôts locaux (taxe fonciére).

8115. — 4 novembre 1978 . -- M . Vincent Ansquer s'étonne auprès
de M . le ministre du budget de n 'avoir pas obtenu de réponse
à sa question écrite n” 1801 publiée au Journal officiel des débats
de l ' Assemblée Nationale du 24 niai 1978 tp . 19(191 . Plus de cinq mois
s ' étant écoulés depuis la publication de cette question et comme
il tient à connaitre sa position à l 'égard du problème évoqué, il
lui renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide . En conséquence, il lui rappelle que les maisons indi-
viduelles ou collectives qui remplissent les conditions prévues à
l 'article 153 du code de l ' urbanisme et de l 'habitation sont exo-
nérées de la taxe fonciére pendant un délai de quinze ans à
compter de l ' année qui suit celle de l 'achèvement des travaux
(article 1384 du code général des impôts) . pour être exonérés, les
locaux doivent remplir deux conditions : être affectés à l ' habitation
principale et être conformes aux règles prévues pour les TiLM tant
en ce qui concerne leur construction et leur destination que leurs
modalités de financement . Ainsi, lors de la suppression de l'exo-
nération de la taxe fondé, pour les logements const r uits au
titr e de l ' habitation prin:ipale, cet avantage a été maintenu lorsque
le constructeur faisait appel aux crédits FILM ; c ' est peu' exemple
le cas pour les sociétés de crédit l'immobilier. A l 'époque, les
constructeurs, par manque d 'information, n ' ont souscrit aucune
déclaration ni demande d 'exonération . Actuellement, ils reçoivent
des mises en recouvrement et, à leur demande d ' exonération de
la taxe foncière, il es, répondu que, pour en bénéficier, le pro-
priétaire doit souscrire dans les quatre mois de la date d 'ouverture
des travaux une déclarition 1001 bis et que la production tardive
de cette demande lins' e le bénéfice de l ' exemption, qui ne peut
êt re accordée qu 'à compter du 1'' janvier de l'armée suivant celle
de la souscription. Cette réponse est faite alors que l'administ ration
fiscale n ' a rien réclamé aux intéressés depuis quelques années.
II lui fait observer que les constructeurs qui font appel aux crédits
HLM sont généralement de condition modeste et se trouvent péna-
lisés par ce refus d' exonération alors qu'ils ont été orientés vers
ce mode cle financement pour être dispensés de la taxe foncière.
Les sociétés de crédits FILM n 'ont pas précisé aux constructeurs
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qu ' ils devaient souscrire la déclaration 1001 bis. M. Ansquer
demande à M . le ministre du budget de bien vouloir prendre les
dispositions nécessaires pote' assouplir les conditions d 'exonération
de la taxe foncière dans des situations analogues à celle qu ' il
vient de lui exposer.

1-bourse de commerce (Marchés à terme).

8116. — 4 novembre 1978 . — M. Vincent Ansquer demande à
M . le ministre de l ' économie quelle politique le Gouvernement
entend mener au regard des marchés à terme en général et plus
particulièrement de la bourse de commerce de Paris . Alors que
Londres ouvre de nouveaux marchés (sucre blanc, al aminiunii et
que d 'autres capitales font preuve d ' un grand dynamisme dans
un domaine qui touche les principales matières premières, il semble
que la France porte peu d ' intérêt au développement des marchés
à terme . M. Vincent Ansquer rappelle qu 'une étude a d 'ailleurs
été réalisée à ce sujet . C 'est pourquoi il demande si le Gouver-
nement a réellement la volonté d 'encourager l ' ouverture (le nou-
veaux marchés à terme (céréales, métaux' et de faire en so r te
que Paris figure aux tous premiers rangs des grandes places de
transactions internationales.

Aliments du bétail ipria. de revient'.

8117. — 4 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Bechter appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture sur les difficultés
rencontrées par les industries de l'alimentation du bétail . Ces diffi-
cuités sont conséquentes du fait du prix de revient élevé des
aliments, ce prix de revient découlant : 1" des prix des céréales
dont les cours sont défendus par des producteurs tout puissants;
2" des prix des tour teaux qui augmentent, et ce malgré la faiblesse
du dollar ; 3" des charges d ' exploitation en constante progression.
Les éleveurs de por cs ne peuvent clone pas tr ouver des aliments
à des prix correspondant aux baisses de cette viande (nées de la
concurrence démentielle des pays de la CEE, . Cela conduit à une
situation oit la France exporte pour faire des devises et soutenir
le marché des céréale .. et importe le produit transformé, donc reva-
lorisé . qui revient meilleur marché chez nos partenaires bénéfi-
ciaires en plus de montants compensatoires . M . Jean-Pierre Bechter
pense que, s'il doit y avoir la libre circulation des produits . il devrait
également y avoir : — abolition pure et simple de tout montant
compensatoire parfaitement injustifié ; — la recherche de solutions
originales : ainsi ne serait-il pas possible d ' amener les industries
de salaisons à conclure des marchés préférentiels avec les produc-
teurs français tenant compte de leur coût réel de production (très
facile à déterminer mois par mois), le FORMA compensant ces
mémes industries des différences trop flagrantes des prix du
marché. M. Jean-Pierre Bechter demande à M. le ministre de l'agri-
culture de lui faire ten i r son sentiment sur ces deux propositions.

Education physique et sportive
(centre d ' éducation physique spécialisée de Tulle).

8118. — 4 novembre 1978. — M . Jean-Pierre Bechter appelle
l 'attention de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs,
sur l ' incertitude et l ' émoi que provoque la fermeture prévue à la fin
de la présente année scolaire du centre d 'éducation physique spé-
cialisée de Tulle. Outre que cette fermetu re prive un certain nombre
d'élèves du secteur primaire de l'éducation spécialisée que nécessite
leur état (déficiences morphologiques, ou physiologiques légères et
d' ordre psychomoteur, notamment les débilités motrices et inadap-
tations scolaires ou sociales) et en particulier les élèves des classes
de perfectionnement, un double problème d 'emploi nait de cette
situation . D'une part, le titulaire actuel du poste sera, lor s de la
suppression de centre, à neuf mois de la retraite ; d 'autre part,
un jeune professeur d' EPS solliciterait cet emploi, mais sa candida-
ture doit étre déposée en janvier 1979 . M . Jean-Pierre Bechter
demande donc à u . le ministre de la jeunesse, des sports, et des
loisirs que des engagements précis de son administration soient
connus avant la fin de l ' année 1978.

Travailleurs étrangers (foyers-hôtels de la Sotacotra).

8119. — 4 novembre 1978 . — M . Jean-Pierre Delalande appelle
l 'attention de M . le ministre du travail et de le participation sur
la situation des foyers-hôtels pour travailleurs immigrés gérés par
la Sonacotra . Depuis trois ans, un conflit lui oppose un nombre
croissant de ceux qu 'elle loge, actuellement 17 000 travailleurs sur
70000 . Cette grève du paiement des loyers, doublée naturellement
du non-paiement des impôts locaux, ne peut que s ' étendre car, en
général, ceux qui se sont joints à cette grève l'ont fait en toute
impunité . Le total des impayés pourrait atteindre, si rien n'est
fait, 80 millions de francs en décembre prochain . Ainsi, non seule-
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ment la Stillatoire, société d ' ccnnumic mixte, ne gagne pas d 'argent,
mais elle ne survit que grime aux aides publique, qu 'elle reçoit, et
leur montant s'accroit d 'année en année de façon exorbitante . En
1977, t' Eta( et le fonds d ' aelion sociale, clone les contr ibuables, ont
dû lui verser 70 millions (le flancs . Du fait de l 'intr oduction dans
les foyers-hôtels en grève d 'éléments marginaux, les déprédation',
l 'agitation, les trafics de toutes sortes vont croissants, mettant en
danger la sécurié du personnel de gestion . De nombreux direc .
leurs de foyers-hôtels vivent désormais sous la menace permanente
de représailles . La prolongation d ' une telle situation, due au
laxisme des autorités responsables peut étre lourde de conséquence.
La grève des loyers est, par ailleurs, scandaleuse vis-à-vis de ceux
qui, malgré les pressions . continuent à payer. Elle l'en;t aussi vis-à-
vis des émigrés qui, ne logeant pas clans les loyers, ne bénéficient
ni des mêmes prestations, ni d'aucune subvention. Un dee résultats
évidents de cette grève est de mettre en péril l ' effort ent repris
pour améliorer les conditions de logement des travailleurs migrants.
Deux mille salariés des foyers-hôtels se trouvent désormais dans une
situati„n préoccupante, les constructions de nouveaux logements
risquent d 'être arrètés. Il est donc grand temps de trouver une
solution afin que la sécurité revienne et que les travailleurs immi-
grés qui viennent en France y trouvent, lorsqu ' ils sont seuls et
déracinés, des centres d'accueil calmes et organisés . Le 28 juin 1978,
M. le secrétaire d ' Etat déclarait à la tribune de l 'Assemblée nulle-
na le : «J'ai choisi une politique conservatoire et de conciliation
qui tient en deux phrases : d ' une part, il n'y aura pas d 'augmenta-
tion globale en 1978 ; d ' autre part, tout le monde doit payer à
nouveau sa redevance . - Il lui demande clone quels sont les résul-
tats de l 'amnistie générale accorcice à tous ceux qui nuement repris
leurs paiements au 1" juillet 1978 et d'aut re part, quelles sont les
mesu res concrètes qu ' il envisage de prendre pour mettre un terme
à une grève, qui, malgré tout, ne cesse de s 'étendre et de produire
des conséquences désastreuses?

us_ _se

Agents commtnun, .s 'personnels administratifs.)

8121 . — 4 novembre 1978 . — M. Didier Julia expose à M. le
ministre de l' intérieur que selon des indications qui lui ont été
fournies, les personnels techniques municipaux auraient obtenu son
accord pour' bénéficier d'une prime de fonction s 'ajoutant à la
prime de technicité qui leur est déjà allouée . 11 semble qu 'aucune
disposition auntlo .ue ne soit prévue en faveur des personnels admi-
nistr atifs. Il lui demande les raisons pour lesquelles les personnels
administratifs paraissent être oubliés en cette matière.

Impôt sur le retrenu (charges déductibles).

8124. — 4 novembre 1978 . — M. Didier Julia rappelle à . M. le
ministre du budget que le, contribuables peuvent déduire de leurs
revenus imposables certaines charges conce r nant leur résidence
principale lorsqu ' ils sont propriétaires (le celle-ci . 11 s'agit : des
intérêts d ' emprunts contractés pour la construction, l ' acquisition
ou les grosses réparations de l ' immeuble ; des frais de ravalement
se rapportant à celui-ci : des dépenses ayant pote' objet d ' écono-
miser l'énergie . Ces déductions sont soumises à certaines conditions
fixées par l ' article 156-I11 bis-a, modifié Pat' l 'article 8-II de la lot
n" 74-1129 du 30 décembre 1974. Le montant des déductions auto-
risées intérêts des ouprunls, frais de ravalement et dépenses ten-
dant à économiser l 'énergie) ne peut excéder 70(10 francs, augmenté
de 1000 francs par personne à charge . En ce qui concerne la dédue-
lion des dépenses tendant à économiser l'énergie, celle-ci ne peut
être exercée qu ' une seule fois pour le mienne immeuble . Il est
toutefois admis par mesur e de tempérament qu'elle peut être
échelonnée sur cieux années consécutives. Cependant, le report ou
le fractionnement de la déduction ne peut aboutir à un total des
déductions snpérielr à celui qui serait admis si aucune déduction
n 'était pratiquée . Ainsi, en supposant qu'un contribuable marié,
ayant un enfant à charge, ne déduise pas d ' intérêt d 'emprunt ni
de frais de ravalement, il, peut retr ancher de son revenu global les
dépenses d 'isolation thermique acquittées en 1976 à condition que
le total des déductions opérées pour 1975 et 1976 au titre de la
régularisation du chauffage et de l' isolation thermique n 'excède
pas 8000 francs . Il lui l'ait observer, s ' agissant des conditions ainsi
rappelées, que le contribuable qui rembourse des frais immobiliers
et fait également un effo rt pour économiser l ' énergie se trouve
désavantagé par rapport à celui qui n ' a comme charges que les
investissements pour économiser l'énergie . La situation, ainsi très
différente, faite à cieux contribuables qui souhaitent participer à
la campagne pou' l ' économie d ' énergie, est regrettable. M. Julia
demande à M . le ministre du budget (le bien vouloir envisager une
modification des limites de la déduction prévue par les textes pré-
cités de telle sorte que des contribuables participant à des écono -
mies d ' énergie soient placés dans une situation analogue .
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Impôt sur le revenu (charges déductibles).

8126. — 4 novembre 1978 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre du budget qu'au ternie de l ' article 3 de la loi de
finances pour 1975, aucune déduction fiscale (dans le cadre des
impôts sur les revenus des personnes physiques) à titre de pension
alimentaire ne peut être admise pour un enfant de plus de dix-
huit ans, môme s'il poursuit des études. L 'application rigoureuse
de ces dispositions peut amener des injustices . C 'est ainsi qu ' un
contribuable divorcé devrait pouvoi^ pratiquer une déduction sur
sa déclaration, s' il verse une pension, asurent l 'entretien intégral
pour son enfant poursuivant ses études, en vertu dune décision
de justice . Cette dernière écarte toute possibilité de fraude . Et il
set ait normal que ledit contribuable puisse bénéficier de la déduc-
tion de la nième façon que si l ' enfant vivait à son foyer . Le cas est
posé dans l ' hypothèse, ia plus vraisemblable en cas de divorce,
du refus de rattachement fiscal de l 'enfant au foyer du contribuable.
Dans ces conditions . il lui demande quelles sont les mesures qu 'il
compte prendre pour permettre à un contribuable divorcé de ciéduire
sur sa déclaration de revenus sur les personnes physiques, la
pension alimentaire vernie en serin d ' une décision tic justice, à son
enfant figé de plus de (lit=Inuit ans, poursuivant ses études et non
rattaché fiscalement à son foyer.

Résistants n'stridules résistant à l'occupation).

8127 . — 4 novembre 1978 . — M . Jean-Louis Masson demande à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants s 'il n ' estime pas
équitable, compte tenu des conditions de détention des patriotes
résistant à l 'occupation il'ROt, d'étendre aux intéressés le bénéfice
de l ' abaissement de l i tige de la retraite auquel peuvent prétendre
les anciens déportée ou internés 'décret du 23 avril 19115 e' loi
n" 77-77:1 du 12 juillet 1977, en adaptant les modalités de per sien
au ed ime epecial en vigueur en Alsace-Lorraine. il souhaite égale-
nient que, pour le .; mêmes causes, les PRO puissent se voir appliquer
les dispositions de la loi n" 70.594 du 9 juillet 1070, relative à la
mise à parité des pen.eions des déportés politiques et des dépor tés
résistants.

Résistants (palriutcs résistant à l 'occupation).

8128. — 4 novembre 1978 . — M . Jean-Louis Masson appelle l ' at-
tention tic M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les
revers ;listions présentées depuis de nombreuses années par les
patriotes résistant à l ' occupation 'PRO) . Ayant été arrêtés par
la gestapo et incarcérés clans les camps spéciaux clans des condi-
tions identiques à celles des déportés, les réparations obtenues
par les intéressés sont iuii,nes par rapport à leurs droits réels.
Il apparait tout d ' abor d particulièrement équitable que leur soient
reconnus les avanlages découlant du statut des déportés, et il est
demandé que des dispositions interviennent le plus rapidement
possible afin qu'ils puissent bénéticier de ce .statut . Dans l' immédiat,
il s' avère également nécessaire qu ' ils puissent prétendre au béné-
fice cle la présomption d' origine prévue par la loi n" 74 . 1105 du
26 décembre 1974 et le décret n " 74-1198 du 31 décembre 1974 peur
les infirmités et maladies contractées lors de leur détention . M . Jean-
Louis Masson demande à M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combat-
tants de faire droit à ces requêtes, placées sous le signe d ' une
indiscutable logique, eu égard aux conditions d ' incarcération des PRO.

	 en_

Résistants (patriotes résistant à l ' occupation).

8129. — 4 novembre 1978. — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre des affaires étrangères que les patriotes résistant
à l ' occupation )PRO), qui ont été arrêtés par la gestapo et incar-
cérés dans des camps spéciaux dans des conditions identiques à
celles des déportés, n'ont toujours pas obtenu les réparations qui
leur sont dues, en toute logique, par la République fédérale d Alle-
magne. Les revendications présentées par les intéressés portent
sur les points suivants : indemnisation aux victimes du nazisme ;
népa'ation pour la spoliation de leurs biens placés sous séquestre
(Reichfeindliches Vermogen) au moment de leur arrestation et
pour lesquels ils n ' ont pu bénéficier des dispositions légales fran-
çaises relatives à l 'indemnisation au titre des dommages de guerre ;
indemnisation du manque à gagner pondant leur incarcération.
M . Jean-Louis Masson demande à M. le ministre des affaires étran-
gères de bien vouloir intervenir d ' une façon pressante auprès du
Gouvernement de la RFA afin que nos compatriotes puissent rece-
voir rapidement ce qui leur est dû, en a :,pelant son attention sur
le fait que la non-signature du traité de paix ne peut être invoquée
pour justifier une impossibilité quelconque dans ce domaine, car le
Grand Duché de Luxembourg a pu régler ce contentieux pou r ses
ressortissants dès la fin des hostilités .

Plus-values (imposition des)
(Evosion fiscale).

8130 . — 4 novembre 1978 . — M. Michel Noir attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur le contenu d'une publicité intitulée
« Comment échapper à l ' impôt sur les plus-values s parue dans
un journal quotidien . Cet encart vante les mérites d ' un organe
de presse révélant la méthode légale pour éviter tout impôt sur
les plus-values mobilières et choisir les meilleurs placements sans
impôts . M . Noir demande à M . le ministre s'il considère que cette
publicité est légale et sil ne lui apparaît pas que des mesures
devraient être prises pour éviter que de tels encarts soient publiés.

Impôts locaux (taxe sur les salaires).

8131 . — 4 novembre 1978 . — M. Pierre Lataillade rappelle à
M . le ministre du budget qu 'en réponse à la question écrite
n" 3677 publiée au Journal officiel des débats de l'Assemblée natio-
nale du 14 juin 19119 (p . 111031, il était dit que l' exonération de la
taxe sur les salaires édictée en faveur des collectivités locales
ne pouvait être étendue aux bureaux d 'aide sociale . Cependant, il
était précisé qu ' il était admis que les bureaux d 'aide sociale soient
exonérés des taxes sur les salaires pour les rémunérations versées
aux personnels des cantines scolaires et des cantines réservées à
certaines catégories de personnes particulièrement clignes d ' intérêt
telles que les vieillards oit les économiquement faibles. Il lui
demande s ' il n ' estime pas que cette exonération pourrait s ' appliquer
au service des aides ménagères qui dépend d 'un bureau d ' aide
sociale, service qui est réservé aux mêmes catégories de personnes
dignes d ' intérêt telles que les vieillards et les économiquement
faibles. Il lui demande également si les mômes dispositions pour-
raient s' appliquer au personnel des centres aérés relevant d ' un
bureau d 'aide sociale qui sent fréquentés par les enfants dont les
mères exercent une activité salariée.

Copropriété (paiement des charges.)

8133 . — 4 novembre 1978. — M . Claude Martin attire l ' attention
de M . le ministre de l'économie sur l 'attitude du Comptoir des
entrepreneurs . Ainsi, dans un immeuble sis 71, rue de Sèvres, à
Boulogne, le Comptoir des entrepreneurs, à la suite d ' une mauvaise
évaluation de ses services, a consenti un prêt à un copropriétaire
d'un montant supérieur à la valeur vénale de l 'appartement. A la
suite de l'insolvabilité du débiteur, l ' appartement a été mis en vente
par adjudication avec rue mise à prix correspondant à la créance
effective dit CDE. Or, aucun acquéreur ne s ' étant manifesté, les
lots mis en l'ente sont devenus la propriété du Comptoir . Le syndic
avait engagé une procédure en recouvrement de créance pour les
frais de copropriété impayés et avait informé l 'avocat chargé de
la publication du montant auquel le saisi avait été condamné. Après
la vente, le CDE, conscient d ' avoir réalisé « une mauvaise affaire s,
en raison de la sous-estimation initiale des biens vendus par ses
ser vices, refuse de payer au syndic les charges ducs par le saisi,
malgré une clause de solidarité entre vendeur et acquéreur exis-
tant dans le règlement de copropriété, sous prétexte que les
a pertinentes critiques formulées à l 'égard de cette clause, tant par
la doctrine que parmi les notaires, paraissent devoir conserver
toute leur acuité s . Il considère conne inadmissible qu'un établis-
sement financier de la notoriété du Comptoir des entrepreneurs
soit plus sensible aux prises de position des notaires et de la doc-
trine qu'aux clauses d ' un règlement de copropriété lorsque célles-ci
sont contraires à ses intérêts . En conséquence, il souhaite connaître
si le ministre de tutelle du CDE considère comme normale la posi-
tion du service contentieux de cet organisme, compte tenu du
fait qu ' une clause de solidarité n ' est déclarée nulle par aucun
texte légal.

Anciens combattants (Afrique dit Nord).

8134. — 4 novembre 1978 . — M . Claude Martin souhaite connaître
de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants ses intentions
concernant les difficultés que les anciens combattants à Paris ren-
contrent afin d'obtenir une carte de combattant — notamment
ceux ayant combattu en AFN — en raison de l ' engorgement des
services . En effet, les intéressés, après avoir constitué leur dossier
auprès des services départementaux de )'ONAC, doivent attendre
plusieurs mois pour connaître la suite réservée à leur demande,
sans même avoir toujours la confirmation que leur dossier est à
l'étude . Il semblerait . que les délais actuels pourraient être réduits
par des effectifs supplémentaires temporaires .



ASSEMBLEE NATIONALE — 2" SEANCE DU 7 DECEii1BRE 1978

	

9071

Assurances maladie-maternité (cotisations),

8135 . — 4 novembre 1978 . — M. Claude Martin expose à M. le
ministre du commerce et de l ' artisanat que l 'exonération des cuti .
sations d 'assurance maladie pour les commerçants et artisans
retraités serait une mesure de justice . Compte tenu du faible coût
de cette mesure du fait du relèvement progressif des plafonds
d 'exonération, M. Claude Martin souhaite savoir si cette mesure
doit intervenir prochainement.

Vol (carte nationale d 'identité, permis de conduire, carte grise).

8136. — 4 novembre 1978. — M. Claude Martin appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur le fait que la perte et surtout
le vol des papiers d 'identité, ales permis de conduire ou des cartes
grises entraîne le paiement de diverses tartes et droits de timbre
qui représente pour des ménages modestes une somme importante.
Il lui demande s'il ne pourrait être institué une exonération de ces
taxes et droits de timbre dans le cas de vol.

_ms_ te.

Jeunes lcmploit.

8138. — 8 novembre 1978. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre du travail et de la participation, le cas d 'un
jeune homme qui jusqu ' à présent travaillait dans une entreprise
dans le cadre de contr at a emploi-formation o . Actuellement, son
contrat étant venu à expiration et n ' ayant pas un dévelopement
assurant un rendement normal, l ' employeur ne va pas pouvoir le
garder. Il lui demande s ' il n 'existe pas une catégor ie d ' emplois
a à capacité professionnelle réduite s, permettant à titre provisoire,
du moins, de garder ce jeune dans des conditions spéciales tant
vis-à-vis de la sécurité sociale qu ' en ce qui concerne la rétribution.

'f -léphcme (industrie).

8139 . — 8 novembre 1 1 78. — M . Michel Rocard attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur les difficultés actuelles des
entreprises travaillant pour l 'industr ie du téléphone, et en parti-
culier sur l' inquiétude manifestée par les travailleurs de la Société
LTT . Il apparait en effet due, depuis que cette société est passée
sous le contrôle du groupe Thomson, sa situation de fournisseur
quasi-exclusif des PT1' n'a guère évolué et due la très stricte déli-
mitation des produits par les PTT a handicapé la recherche de
marchés extérieurs, notamment à l'expo rtation . La diminution rela-
tive des besoins du marché national et la stagnation de l 'effort
d 'équipement consenti ces dernières années ainsi qu 'une évolution
assez marquée des demandes propres des PTT : croissànce de la
demande de commutation, baisse de celle de transmission, laissant
présager une situation très menaçante pour les salariés de celte
branche, et en particulier ale L'rT. Il lui demande en conséquence
quelles mesures compte prendre le Gouvernement pour éviter que
les travailleurs ne fassent les frais d 'une éventuelle diminution
(l ' activité et ce qui est envisagé pour trouver de ,nouveaux débou-
chés et de nouveaux produits dans ce domaine.

Postes (personnel).

8140 . — 8 novembre 1978 . — M . Dominique Dupilet appelle
l' attention de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommuni-
cations sur le problème du manque d 'effectifs dans l 'administration
des PTT du Pas-de-Calais. Il s 'avère en effet, après examen de la
situation des congés et repos, que le reliquat au 31 décembre
1978 pour le département du Pas-de-Calais peut être évalué à mn
peu moins de 90 000 jours . Cette statistique à elle seule met déjà
en évidence une possibilité d ' utilisation de 3 000 agents à temps
complet pendant toute l' année 1979 rien que pour régulariser les
congés de cette année. De plus, le Pas-de-Calais est victime d' un
sous-équipement flagrant puisqu 'il ne dispose que d ' un bureau pour
quatre communes, alors que la moyenne nationale représente le
double. De même, si le nombre d ' habitants par bureau est de
3 014 (recensement INSEE 1975), pour la France (sans les DOM)
il est de 5 459 pour le Pas-de-Calais . Le pourcentage des tournées
de distribution motorisées subit un même écart défavorable
(22,9 p. 100 au lieu de 35,3 p . 100) . C 'est pourquoi, dans l ' optique
de rattraper ce retard par rapport à la moyenne nationale, une
estimation portant sur 700 emplois supplémentaires (heures d 'auxi-
liaires comprises) est avancé pour ce seul département. Il lui
demande en conséquence si le Gouvernement compte résoudre ce
problème des congés et repos et permettre la création des emplois
nécessaires dans le Pas-de-Calais .

'

	

Commerce (le détail (poissonniers),

8141 . — 8 novembre 1978 . -- M. Dominique Dupilet attire l ' at .ten•
lion de M. le ministre de l'économie sur les difficultés rencontrées
par les poissonniers détaillants de la région du Nord . Ceux-ci sont
en effet soumis à une convention pour les prix de certains pois-
sons . Or la limitation des captures par la fixation des quotas et
le (sauvais approvisionnement de certaines qualités, la fixation du
cours du poisson oblige ces poissonniers à vendre la plupart du
temps à perle . Afin d'unifor miser la vente du poisson art détail, il
lui demande s ' il ne serait pas possible d 'aménager cette convention
afin qui elle permette une rémunération équitable des poissonniers
détaillants .

Handicapés tétnbl(scie+nestat-

8145:, — 8 novembre 1978. — M . Louis Le Pensec expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l ' article 46 de la loi du
30 juin 1975 stipule « qu 'il sera créé des établissements destinés
à recevoir les personnes handicapées adultes n'ayant pu acquérir
un minimum d'autonomie. Il apparais que les familles d 'enfants
adolescents et adultes handicapés sont préoccupées par la parution
des décrets concernés, crue elles s 'inquiètent de l'attitude de l 'admi-
nistration hospitalière psychiatrique qui, semble-Hl, souhaite garder
la responsabilité de l 'admission et des soins à ces malades. Il lui
demande de lui faire commaitre la date de uarution des décrets et,
par ailleurs, les établissements qui seront habilités à accueillir les
handicapés profonds . Il lui demande en outr e s'il ne lui appariait
pas souhaitable de précise' que les personnes handicapées profondes
n 'ayant pu acquérir un minimum d 'autonomie et dont l 'état néces-
site une surveillance médi gale et des soins constants ne relèvent
pas (te structures psychiatriques traditionnelles niais d ' établisse-
ments à taille humaine, non réservés à des handicapés lourds, où
11 ne s 'agit pas de créer des ghettos, bien répartis sur le terri-
toire où outre les soins nécessités par leur état, ces personnes
bénéficieront d ' une formation et d ' une éducation pour accéder à ton
maximum d ' autonomie.

Aides ménagères (salaires(.

8143, — 8 novembre 1978 . -- M. Claude Evin attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des aides ménagères . Un accord de salaire a été signé le 17 meurs
1977 entre les représentants des syndicats employeurs et les syn-
dicats salariés de cette profession . Cet accord (le salaire a été
agréé par le ministère le 21 juillet 1978, mais les associations
gestionnaires n ' ont pas, à ce jour, reçu le financement y afférent.
il lui demande à quel moment elle compte permettre l'application
de cet accord. Les aides ménagères attendent cette revalorisation
de leu r salaire .

Enseignants (maures nu .riliairesi.

8144. — 8 novembre 1978 . — M . Claude Evin attire l ' attention ale
M . le ministre de l'éducation sur le cas des maîtres auxiliaires qui
ont passé les épreuves exceptionnelles d'accès au corps des profes-
seurs de collèges (PEGC), conformément au décret n" 75-1(108 du
31 octobre 1975 et qui ont échoué. En effet . en cas d 'échec à
ces épreuves, les instituteurs sont reversés dans le co r ps d 'origine
et, de ce fait, garde un emploi . Il lui demande clone s 'il existe
des textes permettant ale prononcer- la radiation de non-titulaires,
en particulier des 'mitres auxiliaires qui auraient été ajournés à
ces épreuves.

Impôts (receveurs auxiliaires).

8145. — 8 novembre 1978. — M . Pierre Joxe appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur la situation des receveurs auxiliaires
des impôts. La réforme entr eprise depuis quelques années dans le
cadre de la direction générale des impôts a eu notamment pour
résultat de supprimer environ 5000 recettes auxiliaires et un
un nombre important d ' emplois. La situation qui est ainsi faite
à ces personnels, particulièrement dignes de considération puisqu ' ils
occupent des emplois réservés, est injuste . Par ailleurs, il apparait
que, dans de nombreuses communes rurales, la suppression de la
recette auxiliaire des impôts ne va pas sans inconvénients pour
les populations intéressées. Il lui demande en conséquence : 1" quelles
sont les procédures actuellement mises en place ou envisagées pour
ne pas priver de leurs faibles ressources les receveurs auxiliaires
dont il est prévu de supprimer l ' emploi ; 2° quelles sont actuelle.
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ment les orientations de son département en ce qui concerne la
nécessité du maintien du service publie en milieu rural ; 3 " s ' il
ne considère pas que le maintien des recettes auxiliaires peut
être l'occasion d ' opérer un regroupement des attributions du minis-
tère du budget sur le plan local et de four nir ainsi à (les admi-
nistrés, particulièrement défavorisés à cet égard, les services qu ' ils
sont en droit d'attendre (le l ' Etat.

Enseignement élémentaire directeurs d'école(.

8146 . — 8 novembre 1978. — M. André Labarrère appelle l ' atten-
tion (le M . le ministre de l 'éducation sur les nombreuses difficultés
que connaissent les directe ti rs d 'école dons l'exercice de leurs fonc-
tions . Ces personnel., ont en effet de multiples tàches à assurer
et il serait souhaitable que la circulaire n" 77-488 du 16 décembre
1977 instituant une demi-décharge de service à partir de dix classes
soit jetégraicment appliquée . Il lui demande en conséquence s' il
entend prendre vies mesures facilitant l 'application de cette circu-
laire et s ' il compte, dans un second temps, donner une décharge
complète aux directeurs d ' école du primaire pour qu ' ils puissent
faire face avec efficacité aux fiches qui leur sont confiées.

Culture du tabac 'planteurs'.

8148 . — 8 novembre 1978. — M. Jean-Pierre Cet appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur la situation des planteurs
de tabac . Il lui demande quelles sont les mesures qu 'il compte
prendre pour soutenir les efforts d ' organisation des producteurs
de tabac en feuilles pote' taire face à la concurrence internationale.
Il s'inter roge notamment sur les raisons pour lesquelles le Gou-
vernement n'a pas cru devoir étendre aux planteurs qui commer-
cialisent leur production pat l ' intermédiaire de groupements de pro-
ducteurs le remboursement fo r faitaire au taux de 2.90 p. 100 dont
bénéficient les viticulteurs et producteurs de fruits et légumes.

Culnlre du fane 'planteurs,.

8150 . — 8 novembre 1978. -- M, Christian Laurissergues attire
l ' attention de M . le ministre de l ' économie sur la situation des
planteurs de tabac. Les dispositions communautaires supprimant le
monopole ont profondément modifié le marché des produits fabri-
qués, notamment celui des cigarettes . La pénétration des cigarettes
a type scnerican blcud ' appuyée par une publicité sans commune
mesure avec celle des produits fabriqués par le SEITA l'ait que
l'organisation professionnelle doit développer ses efforts sur l' expor-
tation et mettre en txvvre de nouvelles variétés . Pour cela, il est
indispensable que soli renforcée l 'organisation économique . L'exten-
sion aux planteurs de tabac du taux de remboursement forfaitaire
de 2,90 p. 100 accordé par l ' intermédiaire de groupements de pro-
ducteurs semblerait être à cet égard intéressante . Il lui demande
quelle, solutions il envisage d ' apporter à ce problème.

Assura''ce eiciltesse (pensives liquidées untel le I'' ,io,tcuier 1975 .)

8151 . — 8 novembre 1978 . — M . Louis Besson appelle une nouvelle
fois l'attention tic M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la
dise•imation dont sont frappées les personnes retraitées dont la pen-
sion a pris effet avant le l' ,janvier 1975 et qui, de ce fait, ne peuvent
bénéficier du rétine plus favorable institué progressivement par la
loi du ;1 décembre 1971 . Sous prétexte qu ' à partir d ' une date
donnée est intervenue une modification de la législation et en vertu
dut principe de non-rétroactivité des lois, de nombreux retraités sont
injustement défavorisés. Afin de remédier à cette situation inique
au sujet de laquelle il lui rappelle la déclaration de son prédé-
cesseur à un quotidien national le 3 juin 1975, il lui demande s ' il
est décidé à prendre les mesures qui supprimeraient la discrimi-
nation frappant ces retraités.

Diplômes (CAP d 'aide maternelle(.

8152 . — 8 novembre 1978. — M. Roland Beix attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
de:, personnes titulaires du CAP d'aide maternelle . Cette formation
n 'est reconnue dans aucun des services de santé public ou privé
et se trouve ainsi ne déboucher sur aucune possibilité d 'emploi.
Tombé en désuétude, le CAP d ' aide maternelle est cependant détenu
par quelques personnes . Il lui demande si elle envisage de recon-
naitre l'énuivalence du CAP (l' aide maternelle avec les CAP d'aide
puéricult' ce ou d' aide soignante et l ' interroge sur les mesures
à prendre en ce sens notamment pour les établissements hospitaliers
publics .

Déportés et internés 'dispen .sairest.

8154. — 8 novembre 1978. — M . Henri Michel ;l'ire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
qui est faite au dispensaire de l ' association des déportés et internés,
résistants et patriotes, situé. 10, rue Leroux . à P:tris (16') . II lui
fait remarquer que ce dispensaire de médecine sociale sans but
lucratif créé par l 'association lors du retour tics camps de concen-
tration et répondant à un besoin indispensable à la santé des
rescapés de la mo rt lente a rendu depuis lots et rend encore
d 'immenses services . Il constate que pour ntaintenir son existence,
les déportés et internés ont consenti d' importants sacrifices Eh-mn-
ciels tout particulièrement dans les dix dernières années en aug-
mentation constante . Il souligne que dans la situation actuelle la
fermeture du dispensaire ne pou rra être évitée à court tonne qu ' aux
conditions suivantes : a) revalorisation substantielle des lettres clés ;
b) suppression totale des abattements sur le prix des actes ; et prise
en charge par la sécur ité sociale des frais administratifs occasionnés
par l' application du tiers payant . Il lui demande donc quelles dispo-
sitions elle compte prendre pour donner le moyen de vivre à ce
dispensaire dont la survie est ressentie par les anciens déportés
et internés comme une absolue nécessité en raison de la qualité
et de la spécificité des soins prodigués.

Ga, (société uatinnale Elj Aquitaine).

8155 . — 8 novembre 1978 . — M. Paul Quilès s'inquiète auprès (le
M . le ministre de l 'industrie des récentes déclarations de M. Cha-
landon, président de la société nationale Elf Aquitaine, au congrès
de l'association technique du gaz. La SNEA bénéficie depuis la loi
dite Armeugaul de 1949 et à la suite de diverses conventions avec
Gaz de France, d'une dérogation à la loi de nationalisation de 1946
qui lui permet de transporter et de commercialiser le gaz à la
production duquel elle est associée (le gaz de Lacq d 'abord, le gaz
d'Eeofisk maintenant) . M. Chalandon s'est prononcé pour l ' extension
à d 'autres sources d ' approvisionnement de cette dérogation . Mieux
encore, il souhaite en outre que soit mis fin au monopole d ' impor

-tation dont jouit Gaz de France. Il s' étonne de l 'absence de réaction
du Gouvernement à ces propos du dirigeant du principal groupe
pétrolier national ; il lui demande si ce silence signifie que cette
déclaration reçoit son agrément.

Impôts locacr. (tare professionnelle).

8158. — 8 novembre t078. — M. Michel Delprat attire - l 'attention
de M . le ministre du budget sur les modalités d'établissement
de la base servant au . calcul de la taxe professionnelle . En effet,
les règles générales d ' assiette sont particulièrement lourdes pour
certaines professions comme les transporteu rs routiers, puisqu 'elles
prennent comme base la valeur locative des matériels utilisés en
propriété qui reste fixée à 16 p . 100 de la valeur d 'origine de ces
matériels (prix réel d 'achat, augmenté des frais d 'accessoires éven-
tuels, tel qu'il figure au bilan). Il serait souhaitable et équitable
que soit seule considérée la valeur nette comptable, déduction
faite de la dotation annuelle d ' amortissement . A titre d'exemple,
ii lui cite le cas d ' un de ses administrés qui, pour une entreprise
de transports routiers de dix salariés, se voit réclamer une taxe
professionnelle d ' un montant de 36 054 francs. Le projet de loi
sur l ' aménagement de la fiscalité locale ne traitant pas de cet
aspect de la question . il lui demande, compte tenu du caractère
spécifique de cette profession, si des mesures sont envisagées pour
remédier à une situation particulièrement pénalisante à l ' égard de
cette catégorie professionnelle.

Routes (nationales).

8159. — 8 novembre 1978 . — M. Gabriel Péronne( demande à
M. le ministre des transports de faire connaitre l 'état actuel du
projet de déviation de Lapalisse (Allier), su' la route nationale 7.

Routes (nationales).

8160. — 8 novembre 1978 . — M . Gabriel Péronnet demande à
M . le ministre des transports de faire connaître l'état actuel du
projet de réfection et d ' élargissement de la route nationale 9,
notamment dans le département de l ' Allier.
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Handicapés .loi du 30 juin 1975,.

8161 . — 8 novembre 1978 . — M . Gabriel Péronnet expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille que l ' article 62 de la
loi d' orientation en faveur des personnes handicapée, : du 30 juin 1975
précise : n Les dispositions de la présente loi seront mises en œuvre
avant le 31 décembre 1977 . Or de nombreux décrets d'application
de la loi ne sont toujours pas publiés . En conséquence, il lui
demande (le faire connaître les mesures qu 'elle entend prendre afin
d 'accélérer, dans toute fa mesure du possible, l 'application intégrale
de la loi .

Impôts lueuu .r (taxe professionelle,.

8162. — 8 novembre 1978 . — M. Jean-Louis Schneiter expose à
M . le ministre de l 'intérieur le cas d'un syndicat de communes
(SIVOM, qui doit procéder à l'aménagement d ' une zone artisanale
sur un terrain acquis par ses soins . Ce syndicat sera maître d'oeuvre
des aménagements. Or, conformément à la législation actuellement
en vigueur, seule la commune sur te territoire rte laquelle seront
installées les zones artisanales percevra la taxe professionnelle.
Il lui demande si, dans le cadre de la réfor me des collectivités
locales, il n 'estime pas opportun de proposer que le produit de la
taxe professionnelle provenant d ' une zone industrielle ou artisanale
revienne au syndicat de communes lorsque celui-ci procède à l'amé-
nagement' de la zone et non pas à fa commune qui reçoit les
équipements .

Emploi (entreprises,.

8163 . — 8 nov embre 1978 . — M. Roland Leroy attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les menaces de
licenciements qui pèsent sur les cent soixante-seize travailleurs de
l 'usine Pont-à-Mousson de Saint-Etienne-du-Rouvray. La décision de
la direction de fermer cet établissement intervient dans un moment
de prospérité pour le trust Saint-Gobain-Pont-à-Mousson . En 1976.
ses profits étaient de 3 772 millions de francs ; ifs avaient augmenté
de 66,67 p . 100 en une année. En 1978, alors que ceux-ci se sont
encore accrus, la direction a décidé de réduire ses frais de personnel
en transférant à Fumel, dans le Lot, le travail revenant habituelle-
ment à l' usine (le Saint-Etienne-du-Rouvray . Or nul ne croirait en
des promesses de reclassement des travailleurs stéphanais à Fumel,
puisque ce second établissement fait aussi l 'objet (le licenciements.
Il lui demande donc rie prendre toutes mesures pour contraindr e
Saint-Gobain-Pont-à-Mousson à conserver l'activité de l ' usine de
Saint-Etienne-du-Rouvray et l 'emploi de ses cent soixante-seize
travailleurs, évitant ainsi de nouveaux drames pour les , familles de
l 'agglomération de Rouen déjà si durement touchées par le chômage.

Instituteur s (groupe d 'aide psycho-pédagogique(.

8164. — 8 novembre 1978. — M. Guy Hermier attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation inacceptable faite
à vingt Instituteurs spécialisés des Bouches-du-Rhône . En effet,
ces psychologues scolaires, rééducateurs en psychomotricité et
psychopédagogie, qui ont subi pendant deux ,ns•un stage de for-
mation spéciale, ne sont pas employés dans leur spécialité . Alors
que son administration s' est fixée depuis 1969 comme objectif
un groupe d ' aide psycho-pédagogique complet, c 'est-à-dire tin psycho-
logue, un RPP et un RPM pour huit cents à mille élèves, les deux
cent dix mille élèves du cycle préélémentaire et élémentaire ne
bénéficient que de l 'intervention de : dix-huit GAPP complets ; douze
GAPP incomplets, formés d ' un psychologue et d 'un 11PM, et, vingt-
quatre psychologues seuls . Les objectifs sont donc loin d 'étre atteints.
En conséquence, il lui demande de prendre (les mesures immédiates
pour que ces vingt instituteurs soient employés dans leur spécialité.

Enseignement secondaire (personnel,.

8166 . — 8 novembre 1978. — M. Parfait Jans attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation du personnel de
service des collèges nationalisés . Hormis le fait que, après la natio-
nalisation d ' un établissement, l ' effectif de ces agents est moins
nombreux que celui mis en place par les communes, c'est toujours
la grille établie en 1966 qui sert de référence pour l 'effectif du
personnel de service, bien qu'elle ait été déjà considérée comme
insuffisante à l'époque . De plus, il faut souligner qu 'en 19(16 les
agents devaient effectuer quarante-sept heures et demie par semaine
alors que leur horaire hebdomadaire est aujourd'hui de quarante-
quatre heures. C 'est pourquoi la limitation du temps de travail ne
peut pas être considérée par le personnel de service comme un
avantage réel si elle n'est pas assortie de l'effectif suffisant pour
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faire face aux multiples fiches qui incombent à ce personnel . En
conséquence, il lui demande quelle ., mesures il complu prendre
pour que la grille de 1966 soit revue en fonction des horaires
actuellement effectués par le personnel de service des étahlisseinenli
secondaires nationalisés.

Code du tram/il : rerisinu ,.

8167. — 8 novembre 1978. — M. René Visse appelle l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur l ' injustice actuel-
lement légalisée qui frappe des salariés atteints d ' une maladie
professionnelle et qui, pour cette raison, sont licenciés . Ainsi ces
salariés sont pénalisés par le licenciement après avoir été victimes
de la maladie contractée sur le lieu de travail : cette situation
s'accompagnant d ' un refus permanent de l'employeu r d'investir afin
d'améliorer les conditions de travail et d'assurer la sécurité des
travailleurs . En conséquence, il lui demande s 'il entend saisir le
Parlement de propositions afin d'apporter les modifications qui
s'imposent au coule du travail afin que les travailleurs soient réel-
lement protégés dans leur santé et le droit au travail.

rllr'deriue de trimai, ,maladies professionnelles,.

8168. — 8 novembre 1978 . — M . René Visse appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le rôle limité
de la médecine du trava et l'absence de moyens lui permettant
d ' intervenir efficacement dans la lutte contre les maladies profes -
sionnelles qui sont motif à licenciement . En effet . actuellement, la
médecine du travail n'est autorisée qu ' à t ransmettre à l 'employeur
une information sur l'état de santé du salarié et, dans le cas où
celui-ci est atteint d ' une maladie professionnelle, à le déclarer inapte
au travail . Ainsi la protection des salariés n 'est nullement assurée
puisque l'employeur procède alors au licenciement du malade et
embauche une nouvelle personne sur le poste vacant . Celle-ci, exposée
aux mêmes conditions de travail, cont racte à son tour la maladie
professionnelle . En conséquence . il lui demande quelles dispositions
elle compte prendre pour permettre à la médecine du t r avail de
dépasser le rôle de chambre d'enregistrement qui est actuellement
le sien et pour que sa mission s'élargisse afin d ' élue une contr ibution
impor tante clans un dispositif efficace capable d ' assurer la sécurité
des salariés dans les entreprises.

Service autiuuel :soutien (le ftnnillee

8169. — 8 novembre 1978. — M. René Visse attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation qui est
faite aux jeunes gens appelés qui, soutiens de famille, bénéficient de
l'exemption du service militaire après avoir été incorporés . Dans
l'essentiel des cas. ils sont, vis-à-vis de leur s employeurs, dans la
même situation que les jeunes gens libérés du service militaire et, de
ce fait, n 'ont aucune garantie d 'être embauchés . Ainsi, ils se trouvent
placés en situation de soutien tic famille chômeurs . Dans d 'autres cas,
lorsque ces jeunes gens sont repris par l ' employeur . ces derniers
procèdent à des déclassements qui entraînent une diminution des
salaires. Là encore, il s 'agit d' une remise en cause (le la notion
de soutien de famille . En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour que ces jeunes gens soient
assurés de la garantie de réembauchage immédiat et aux mêmes
conditions qu'à leur départ au service de façon à ne pas dévaloriser
dans les faits la notion de soutien de famille.

Postes (fonctionnement

8170. — 8 novembre 1978 . — M . Maxime Gremet : attire l' attention
de M. le secrétaire d'Etst aux postes et télécommunications sur
les conséquences, dans le département de la Somme, du refus du
Gouvernement d ' assurer les moyens indispensables et les effectifs
nécessaires au bon fonctionnement du service public . Elfes se tua.
luisent par les mesures prises par la direction départementale
des PTT qui exige : la réduction de la mise en doublure des agents
clans le cadre de leur formation professionnelle (un jou r au lieu de
six pour les agents du service général, un jour au lieu de t rois
pour les agents de la distubution) ; la réduction de 10 p . 100 de
l'effectif total des bureaux en cas de congés d'affaires, de maladie,
de maternité . .. On assiste ainsi à (les licenciements d'auxiliaires,
des fermetures de guichets dans les bureaux, des suppressions de
tournées (le distribution, une aggravation brutale des conditions
de travail du personnel, des difficultés grandissantes pour les chefs
d'établissements dans la gestion des bureaux . Il s' agit donc d'une
véritable désorganisation du service public qui est bien le fait de
la politique d' austérité du Gouvernement. Politique (l'austérité qui
va jusqu'à priver le personnel du matériel nécessaire à son travail
(ficelle, épingles, etc.) et ne permet pas l'entretien des locaux
sanitaires de la recette principale d'Amiens par exemple, Cette
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situation est d'autant plus inadmissible que notre déparicment compte
près de quinze mille demandeurs d'empl oi . C 'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il compte faire prendre pour mettre un
terne it la dégradation des conditions de travail du personnel
des PTT et de donner aux PTT les moyens d ' assurer la qualité
du service public.

Radiodiffusion et télévision I'IF 11.

8171 . — 8 novembre 1978 . — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargée
de la condition féminine, sur les atteintes portées à la dignité de
certaines salariées, employées par l'a société TF I . En effet, les
secrétaires du service commercial de 'J'F 1 subissent un grave
préjudice dans leurs conditions de travail . II est exigé des jeunes
femmes qu 'elles préparent le café et autres boissons et qu 'elles
lavent les verres et les tasses pour les visiteurs et leur chef de
service. Ce qui n 'est en rien stipulé dans leur contrat de travail.
A la suite du refus opposé à cette pratique par deux secrétaires,
l ' une ayant treize ans d'ancienneté dans la société et l 'autre étant
secrétaire occasionnelle, elles se sont vues menacées de renvoi
immédiat ou de mutation par leur chef de service . Celte mesure
d 'intimidation aboutirait à ce que les personnes concernées soient
mutées de leur service . Ce qui signifie pour la première le rejet
de sa ttemaode de promution, alors qu'elle a fait la preuve de ses
capacités à ce poste depuis quatre années, et, pote la seconde,
sa non-titularisation . Alors que la convention n ' est pas respectee,
la direction de TF 1 a jugé qu'il l'allait „ calmer les esprits et
laisse entière liberté au chef de service de sanctionner abusivement
ces jeunes femmes qui luttent pour leur dignité . Elle lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour faire cesser ces pratiques
discriminatoires à l 'égard cle l'activité professionnelle des femmes.

Année icoopératiou iuilituiret.

8172. — 8 novembre 1978 . — Saisi par une famille d'un coopérant
militaire français disparu à Kolwezi depuis le dimanche de la Pente-
côte 1978 en compagnie de cinq autres militaires français, M . Paul
Balmigère demande à M. le ministre de la défense de bien vouloir
préciser les informations vagues qui ont été données aux familles
de cos militaires de carrière en v oyés au Zaïre début avril 1978.

Viticultur e (Cognact.

8173. — 8 novembre 1978. — M. André Soury attire l 'attention
de M . le ministre du budget sur le profond mécontentement des
viticulteurs de la région délimitée Cognac . Depuis 1975 une partie
de la récolte a été constamment vendue à bas prix pendant que le
négoce a augmenté la différence ent re ses achats d'eau-de-vie
(800 millions en 197g-19771 et ses ventes de cognac 121)80 millions
dans la même période) . De son côté l'Etat retire, ajourd ' hui du
cognac, plus de taxes et de devises que jamais. Des documents offi-
ciels publiés par le bureau national du cognac il resso rt, que dépas.
sant 14 001) hectolit res d 'alcool pur pour la campagne 1977-1978,
les ventes du négoce oint dépassé les tettes records de l 'époque où
les viticulteurs étaient invités à planter , Pour éviter la ruptur e de
stocks . Au :31 aoitt, les stocks sont tombés à 6,3 années de sorties
(vente plus évaporation) alor s que jusqu'en 1974, on affirmait qu ' un
stock minimum de 7 années de sorties était nécessaire pour garantir
la qualité du cognac . Or selon les décisions du bureau du cognac :
on ne peut écarter l 'éventualité d ' une lourde taxe à l 'hectare, pour
financer l 'arrachage d ' une partie cru vignoble. La vente est bloquée
à 4 hectolitres d 'alcool pur à l 'hectare bien que la distillation de
la totalité de la récolte ne remonterait pas le stock à 7 années
de sorties. Les viticulteurs n 'ont pas l 'assu rance de vendre l'ensemble
du volume débloqué et les prix retenus . ne tiennent pas compte de
l 'augmentation des coûts de production . En conséquence, il lui
demande : 1” de donner d ' urgence l 'assurance aux viticulteurs qu'ils
seront dispensés de la taxe s arrachage des vignes u et des presta-
tions d' alcool vinique, au moins pour la partie allant à la distilla-
tion, conformément aux propositions faites à cet effet ; 2" les mesu-
res qu 'il compte prendre pour que ne se renouvelle pas, pour la
troisième année consécutive, la non-application des engagements
d 'achat du négoce, et que ce dernier soit contraint d 'acheter un
volume égal à 110 p, 100 de ses ventes ; 3 " de convoquer sous sa
présidence, avant la nouvelle réunion du BNIC prévue pour la mi-
novembre, une table ronde des parlementaires des deux Charentes
et de toutes les organisations professionnelles représentées au BNIC
en vue d ' aboutir à un accord sur les mesures ci-dessus définies;
4° de faire savoir d'ores et déjà qu'en cas d'échec de cette concilia-
tion le Gouvernement prendra toutes mesures nécessaires pour que
des spéculations ne viennent pas aggraver la situation de la viticul-
ture cognaçaise, constituant une richesse nationale, au moment
même où il semble possible d 'aller vers une amélioration .
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Foréts (lsceieiee).

8174 . — 8 novembre 1978 . — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que les incendies de forêts ont mobilisé au
cours des t rois derniers mois de l ' été, des moyens aériens énormes.
Il lui demande combien, d 'heures de vol ont totalisé : t" les avions
canadairs porteurs d 'eau : 2" les hélicoptères de surveillance et de
coopération à la lutte contre les incendies ; 3" les DC 0 utilisés en
1978 . Il lui demande, en outre, quel est le prix de revient d'une
heure de vol pour chacun de ces trois type :; d'appareils quand ils
sont en opération, contre les incendies de forêts.

Roules (nationales).

8176 . — 8 novembre 1978 . — M. André Tourné rappelle à M . le
ministre des transports qu 'à l ' heure actuelle, dans le département
des Pyrénées-Orientales, il n ' existe plus que trois routes nationales,
la R 9, la R 114 et la R 116 . Les autres routes nationales, d ' une
longueur de 450 km, ont été cédées au département des Pyrénées-
Orientales. Actuellement, ce département possède un réseau dépar-
temental routier d ' une longueur de 1939 km . Cela représente des
frais d'entretien et d 'aménagement énormes, fournis par le conseil
général, en partant, pour l' essentiel, des ressources des impôts
que paient les habitants du département. La route nationale 116,
à certains endroits, continue à être en très mauvais état . La tra-
versée de la plupart des villages qu 'elle dessert sont devenus des
points noirs très dangereux. il arrive Infinie qu 'il ne soit pas
possible de doubler un gros catnion, notamment ceux qui trans-
portent de l'essence vers l 'Andorre, ce qui ne manque pas de pro-
voquer un ralentissement très désagréable pour les utilisateurs,
ralentissement qui, à certains moments, oblige les conducteurs
à prendre tics responsabilités pour se libérer des gênes qu'il pro .
voque avec une telle rapidité qu 'il s'ensuit tics accidents qui, nor-
malement . ne devraient pas se produire s 'il s 'agissait d ' une route
plus large et bien entretenue. Il lui demande s ' il n 'est pas dans
ses intentions, sur la base d' un plan de deux ont trois ans, de
rénover la route nationale 116, devenue cahoteuse, dangereusement
étroite et avec des accotements qui ne cessent de s ' effriter rac-
courcissant encore la largeur de la route . II lui rappelle que la
route nationale 116 est vraiment devenue un danger public pour
les utilisateurs.

Enseignement supérieur (université de l ' erPigiuoi).

8177 . — 8 novembre 1978. — M. André Tourné expose à Mme le
ministre des universités qu 'en date du 4 décembre 1976 il lui posait
une question écrite qui fut enregistrée sous le numéro 33874.
A l 'occasion de cette question écrite, il lui rappelait, entre autres,
les efforts financiers énormes consentis par le conseil généra' des
Pyrénées-Orientales pour participer aux frais de fonctionnement de
l 'université de Perpignan . En effet, depuis 1957, le département a
versé, année après année, presque un milliard d 'anciens francs à
l'université pour lui permettre de fonctionner au mieux . Il s'agit
là d ' une situation unique en France ; une situation qui ne peut
plus durer . L'université de Perpignan doit devenir une université
d'Etat à part entière. Dans cette question écrite du 4 décembre
1976, il était demandé si son ministère n 'était pas enfin décidé
à mettre sur un pied d'égalité l'université de Perpignan et les
autres établissements d ' enseignement supérieur du pays. La réponse
parut au Journal officiel (Débats parlementaires) du 8 avril 1977.
Mais, hélas, la question principale posée, à savoir la transforma-
tion de l'université de Perpignan en rote université d ' Etat dans les
mêmes conditions que les autres établissements supérieurs de France,
n 'a pas été suivie de réponse . En conséquence, il lui demande si
sur ce dernier point l 'université de Perpignan doit enfin devenir
une université d 'Etat sans avoir recours à des crédits de fonction-
nement en provenance de collectivités locales, notamment du conseil
général des Pyrénées-Orientales.

Forêts (incendies).

8178 . — 8 novembre 1978. — M. André Tourné

	

u à M . le
ministre de l 'intérieur que parmi les moyens et horst

	

c spécialisés
et en matériels destinés à participer à la lutte cor incendies
de forêts figurent d ' une façon itinérante les avants et les héli-
coptères. Il lui demande de bien vouloir préciser comment se
répartissent ces moyens : a) en avions et par types d'appareils ;
b) en hélicoptères ; c) en pe rsonnels navigants ; (l) en personnels
divers : mécaniciens, météorologistes, personnel d ' entretien . etc . ;
e) où et nt basés ces matériels et ces hommes ; f) de quels minis-
tères dépendent-ils ; g) quelles sommes ont été consacrées au cours
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de sécurité — sont ressenties par les travailleurs comme des
atteintes à leur liberté et à leur dignité . ll lui demande, en sonné•
glience, de bien vouloir lui taire part de, motifs exacts du lice n•
(jument intervenu :e 18 octobre 1978, ainsi que ries mesures qu ' il
compte prendre afin de s' assurer que les libertés d ' opinions poli-
tiques, philosophiques ou religieuses seront garanties à Marcoule
aussi bien au CEA que dans les entreprise :, suas-traiuun'es.

Enseignants (iléus urui(rcst.

8185 . — 8 novembre 1978 . — M. Jacques Chaminade informe M . le
ministre de l'éducation de h situation qui est faite aux élèves
niaitres du département de la Courue et de l 'aea .lénulu de limoges.
Ces derniers doivent normalement et réglementairement faire deux
stages de formation, l'un au premier trimestre, l'autre au second.
Or, sous prétexte d'un déficit. budgétaire des années antérieures
dont les élèves maîtres ne sont nullement responsables, l ' organisa-
tion de ces stases est refusée . 11 s ' agit là d 'une atteinte aux droits
des élèves m'ailres préjudiciable à leur bonne formation . En consé-
quence, il lui demande s ' il n ' entend pas prendre immédiatement
les deeisfons budgétaires et administratives indispensables pour le
rétablissement le plus rapide possible de ces stags.

Agents ruountnmu .r personnel) .

8187 . — B novembre 1978. -- M . Louis Odru expose à M . le minis-
tre de l ' intérieur que dans tune question écrite Un" 281351 datée
du 21 avril 1976, il attirait l ' attention de son prédécesseur sur une
lettre de M . le préfet de fa Seine-Saint-Denis à M . le maire de .Mon-
treuil, selon laquelle la a la situation des personnels se consacrant
aux activités culturelles et socle-éducatives est toujours à l 'étude
au niveau de l' administration centrale .• . M. le ministre de l ' intérieur
précisait clans sa réponse (JO, Débats parlementaires chu 2 juin 1976)

que ce dossier est suivi avec une particulière attention et que
toutes les dispositions sont prises par le ministère de l ' intérieur
pour éviter tout retard dans son instruction e. Deux ans se sont
écoulés sans qu ' aucune information nouvelle n'ait été donnée sur
l'étude entreprise. il lui demande dune quelle est aujourd'hui
l 'état d ' élaboration de celle réglementation relative aux animateurs
communaux. et quelle mcaure il compte prendre pour répondre
rapidement à leur revendication légitime d 'un statut.

Permis de ranstreirc
igroupenteuts agricoles d'expluitdliou en commua).

8188. — 8 novembre 1978 . — M . Maurice Tissandier rappelle à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sa réponse
à la question écrite n" 26318 du 1l niai 1978 de M . Georges Berchet,
sénateur. Il lui signale que les services administratifs chargés de
l 'instruction (lu permis de construire continuent d 'exiger des grou-
pements agricoles d'exploitation en commun qu 'ils recourent à un
architecte . Il demande que des instructions précises soient don-
nées afin que ces services modifient leur attitude clans le sens
défini par la réponse précitée.

' Départements d'outreeuer
(Martinique : foucllnnnuires et agents publics).

8189. — 8 novembre 1978. — M . Victor Sablé demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) de lui faire connaître pour
les années 1976, 1977 et 1978 : 1" la répartition des agents de l 'Etat
en fonctions à la Martinique selon leur lieu (le naissance . à
savoir nés en métropole ou à l'étranger et nés dans les départe-
ments d'outre-nier ; 2" la répartition par tranches d ' indices des
agents de l 'Etat en fonctions à la Martinique selon leur lieu de
naissance.

Départements d'outre-nrer tt

	

ue : agriculture).

8190 . — 8 novembre 1978. — M. Victor Sablé rappelle à M. le
ministre de l 'agriculture qu ' en réponse à sa question écrite n" 18515
du 9 mars 1975 (JO, Débats parlementaires du 7 mai 1975, page 2492),
il lui avait été affirmé que si toute la circonscription du Sud de la
Martinique, où l ' élevage et les cultures maraichères prennent un
développement encourageant . avait été exclue par des critères contes-
tables du bénéfice des mesures prises en faveur de l 'agriculture de
montagne, des propositions précises avaient été faites aux autorités
de la communauté européenne en vue de classer cette région parmi
les zones défavorisées en application du décret du 10 janvier 1974
pour permettre une répartition équitable des avantages financiers
correspondant à la vocation des différentes régions du département
de la Martinique . Il lui demande de lui faire connaître le montant
et la date des transferts de crédits obtenus, à la suite de son
intervention.

des années 1975, 1976 . 1977 et 1978 pour financer les dépenses des
services aériens de lutte contre les incendies de forêts ; hi pou r
l ' année 1979 . quelles sont les prévisions en crédits déjà arrêtées
et sur quels chapitres du budget de l'Etat sont-ils inscrits.

Forets tiucendics).

6179. — 8 novembre 1978. — M. André Tourné expose à M. le
ministre de l'intérieur que les incendies de forets ont une fois de
plus mobilisé de nuit et de jour, et cela à plusieurs reprises, Ive
équipes de pompiers composées d ' employés municipaux et de pom-
piers bénévoles. Ces honines, clans tous les cas, malgré Je manque
de sommeil . malgré la fatigue et malgré l'. Dangers réels auxquels
ils étaient exposés, ont toujours fait preuve d ' une abnégation et
d ' un dévouement exemplaires. Aussi, il lui demande dans quelles
conditions sont rémunérées : 1" les heures des employés municipaux
mobilisés pour éteindre les feux de fo ils au-delà de la durée
normale du travail ; 2" les heures de nuit ; 3" les heures des
jours fériés Il lui demande . en outre, de préciser ce qui a été
prévu pour perte de salaire ou de revenu en faveur des membres
des section .:, locales de sapeurs-pompiers bénévoles qui se sont portés
au secours à cillé des pompiers professionnels et des employés
de mairie pour uicler ir niaitriser les feux de forêt.

Enseignement artistique (financement).

8182 . — 8 novembre 1978. — M. Jacques Brunhes rappelle à
M. le ministre de la culture sa question écrite n" 4565 du 15 juillet 1978.
restée sans réponse à ce ,jour. Il tient à attirer à nouveau son attention:
non seulement sur les insuffisances criantes des nioyens donnés à
l 'enseignement des arts plastiques et sur la précarité de la situation
d'ensemble des écoles d ' art, nais encore sur la carence totale de
l ' Etat à l ' endroit des écoles municipales . C ' est le cas de l ' école
municipale d 'arts plastiques Edouard-Manet, à Gennevilliers, qui
poursuit depuis dix ans un travail important dans l 'ignorance abso-
lue des pouvoirs publics, sauf lorsqu ' il s'agit du côté des diverses
institutions d ' Etat de reconnaitre avec éloges d'intérêt éducatif que
présente une telle école . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre à l'égard de telles initiatives — qui prennent
d 'autant plus d'importance qu ' elles s 'adressent à une population
laborieuse et dans une carence totale de tout enseignement artis-
tique à l'école publique . — pour qu 'elles reçoivent de l 'Etat le
minimum d 'aide qu 'elles seraient en droit d'attendre à partir de
crédits décents attribués au budget des enseignements artistiques.

Electrunigue (industrie des circuits intégrés).

8183 . -- 8 novembre 1978 . —• M . Jacques Brunhes attire l 'attention
de M. le ministre de l 'industrie sur la restructuration éventuelle de
la firme Thomson-CSF. dans le cadre du plan Composants. Il lui
rappelle que les pouvoirs publics ont décidé, le 23 mai 1977, de
débloquer 500 millions de francs en cinq ans pour aider à la consti-
tution en France d ' une industrie des circuits intégrés. Ce plan était
alors justifié par la prodigieuse croissance des composants électro-
niques et la dépendance de la France à l 'égard des constructeurs
japonais et américains. Dans le cadre de ce plan, le cas des circuits
MOS (métal oxyde semi-conducteur), où le retard en France est le
plus sensible, restait à régler. Ces circuits MOS conditionnent tout
le développement de l ' électronique. Il a appris par la presse qu'un
accord serait imminent dans ce domaine entre le groupe français
Thomson-CSF et le groupe américain Motorola, situé au deuxième
rang mondial des composants électroniques. Cet accord porterait
sur une fusion à l ' échelle européenne des activités Composants de
Thomson et de Motoola, par le biais de l ' EFCIS, filiale commune de
Thomson et du commissariat à l' énergie atomique . Il permettrait au
groupe américain de devenir fournisseur des armées et des télé-
communications, tout en ayant un accès privilégié au marché interne
de Thomson . Il lui demande s 'il peut confirmer l'existence d 'un tel
accord et quelles en seraient les conséquences pour l 'emploi à la
Thomson et au commissariat à l 'énergie atomique, pour l 'avenir de
production et de la recherche françaises des circuits intégrés spé-
ciaux et l' indépendance nationale.

	

-

Commissariat à l' énergie atomique (personnel) . '

8184. — 8 novembre 1978 . — M. Bernard Deschamps fait part à
M. le ministre du travail et de la participation de la profonde
émotion — exprimée par un communiqué commun des syndicats
CGT, CFDT . FO, SPAEN du site de Marcoule (commissariat à
l' énergie atomique) — à la suite du licenciement, le 18 octobre
1978, d 'un jeune travailleur intérimaire, employé au laboratoire.
L' émotion est d' autant plus vive que ce travailleur donnait toute
satisfaction sur le plan professionnel et que, d 'autre part, ce licen•
ciement fait suite à certaines mesures récentes qui — sous prétexte
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Entreprises industrielles et commerciales laide fiscale).

8191 . — 8 novembre 1978 . — M. Maurice Arreckx rappelle à M. le
ministre du budget que, dans le cadre de mesures de relance et de
soutien à l ' économie, la loi n" 75-408 du 29 mai 1975 a prévu une
mesure d 'aide fiscale en faveur des entreprises industrielles et cane
merciales pour leurs achats de biens d ' équipement pouvant être
amortis suivant le mode dégressif. Ces acquisitions or t dit faire
l ' objet de commandes fermes passées entre le 30 avril 1975 et le
7 janvier 1976 et doivent être livrées dans les trois ans de la con,
mande pour que les entreprises ne perdent pas le bénéfice de l 'aide
fiscale . Or, il apparait qu 'en raison de la dégradation de l'activité
économique du pays, de nombreuses entreprises, surtout petites et
moyennes — et notamment celles du bâtiment et des travaux publics
— vont connaître de sérieuses difficultés pour honorer les com-
mandes passées en 1975, époque à laquelle elles pouvaient espérer
une reprise du marché . Dans le cas d ' annulation desdites commandes,
ces entreprises vont être lourdement pénalisées et verront leur situa-
tion financière s'aggraver davantage car, aux sanctions fiscales,
risque de s ' ajouter la perte de l'acompte versé entre les mains des
fabricants des matériels eu 1975 . Il lui demande s'il ne juge pas néces-
saire d'envisager p,ar des mesures générales ou individuelles, la
prolongation d'au moins un an du délai de livraison du matériel
ayant rait l 'objet de commandes dans le cadre de la loi du 29 mai
1975 et aussi un assouplissement des dispositions du décret d ' appli-
cation n" 75.422 du 30 mai 1975 afin de permettre aux entreprises,
en accord avec leurs fournisseurs, de substituer, le cas échéant,
d ' autres équipements à ceux prévus dans les commandes initiales
pour tenir compte de l ' évolution du marché, imprévisible au moment
de la commande.

Départements d'outre-nier 'Réunion : assurances vieillesse).

8193. — 8 novembre 1978 . — M. Jean Fontaine demande à M . le
ministre du budget de lui faire connaître dans quel délai il envisage
d ' étendre au département de la Réunion le bénéfice de la mensuali-
sation des pensions et le versement de celles-ci à un compte courant
bancaire.

Départements d'outre-nier (Réunion : assurances vieillesse,.

8194. — 8 novembre 1978 . -- M. Jean Pontai ne signale à M. le
ministre du budget la réclamation justifiée des retraités de la Réu-
nion qui se plaignent d 'avoir à attendre debout pendant trois à
quatre heures devant les guichets des perce):'ions pour percevoir
les arrérages de leur pension . A cet âge, la station debout devient
rapidement insupportable et provoque de graves malaises. B lui
demande de lui faire connaitre s ' il ne serait pas possible d 'éviter
cette dure épreuve à ces vieux serviteurs. Il est possible d ' étaler le
paiement de ces pensions sur plusieurs jours et de fixer des heures
suivant un ordre alphabétique à établir.

Tare à ln valeur ajoutée (exonération,.

8197 . — 8 novembre 1978. — M. Pierre-Charles Krieg appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur le fait que les dispositions
de la sixième directive du conseil économique européen prévoient
l'assujettissement des professions libérales ou assimilées à la TVA.
Selon le projet de loi qui a été examiné le 13 septembre par le
conseil des ministres, seuls les établissements d 'enseignement privé
seraient soumis à la TVA dans son taux plein à 17,60 p . 100, les
établissements sous contrat en étant exonérés. Dans les autres pays
de la Communauté les établissements d 'enseignement privé bénéfi-
cieraient d 'un régime particulier d' exonération ou de taux réduit.
Le paiement de cette taxe par les établissements d 'enseignement
privé les placerait dans une situation financière difficile ou les
conduirait à en faire supporter le coût par les parents des élèves.
Une telle situation discrimisw icerait rapidement l 'existence
de ceux-ci . II lui serait dès lors reconnaissant de bien voûloir lui
faire connaître les mesures qu ' il env isage de prendre pour qu ' il
n 'y ait aucune discrimination entre les établissements d ' enseignement
public et les établissements d 'enseignement privé.

Territoires d 'outre-ruer tNonvelle-Calédonie : mines).

8198 . — 8 novembre 1978. — M. Jacques Lafleur attire l 'attention
de M. le ministre de l 'industrie sur l 'intérêt que revêt pour l ' éco-
nomie française la connaissance précisa des richesses minières natio-
nales . En raison de l' importance des matières premières dans notre
balance commerciale, le déficit en matières premières minéralogiques
étant pour 1976 de 8 milliards de francs (produits sidérurgiques et
minerai de fer exclus) i1 lui parait nécessaire d'avoir une appréciation
exacte des réserves minéralogiques du sous-sel national . En consé-

quence, il souhaite qu 'un inventaire systématique des richesses
minières de Nouvelle-Calédonie soit effectué par le bureau des recher-
ches géologiques et minières et il lui demande quelle suite il entend
donner à cette suggestion.

l'lus-ralues mobilières tint position,.

8199. — 8 novembre 1978. — M. Marc Lauriol attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur l 'application de la loi n" 78 . 688 du
5 juillet 1978 relative à l ' imposition des gains nets en capital réalisés
à l 'occasion de la cession à titre onéreux de valeurs mobilières ou
de droits sociaux . Dans le cas oit des valeurs cotées en bourse au
moment de l 'acquisition uni été retirées de la cote, en raison de
la disparition des sociétés auxquelles ces actions étaient rattachées,
notamment lorsque la ai .,rn•ition provient de spoliation d 'actif dans
un territoire sur Teruel s'exerçait précédemment la souveraineté
ou le protectorat (le la France, généralement ces titres n ' ont plus
aucune valeur. il lei demande comment on peut en tenir compte
pour l ' application de l 'article 11 de la loi du 5 juillet 1978.

Impôts locaux (taxe d'liobitotiont.

8200 . — 8 novembre 1978 . — M. Michel Noir attire l ' attention de
M. le ministre du budget sur le fait que des personnes se trouvant
dispensées d'impôt sur le revenu, le montant de leurs droits se
trouvant inférieur à 150 francs, elles sont obligées par contre de
payer la taxe d'habitation, relativement élevée malgré la faiblesse
de leurs ressources fiscales. 11 lui demande si cette incohérence
juridique ne nécessiterait ' pas une harmonisation entre les régies
d ' exonération de la tale d 'habitation et de l ' impôt sun' le revenu.

Eau (distribptionu.

8201 . — 8 novembre 1978 . — M. Michel Noir attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
problème des compteurs d 'eau individuels clans les immeubles col-
lectifs . Le décret n" 75-496 du 19 juin 1975 a prévu que tout immeu-
ble collectif duit être équipé de compteurs individuels d ' eau chaude.
II souhaite savoir si une extension de cette disposition législative
est prévue pour les compteurs d'eau froide, et particulièrement
lorsque les locataires sont disposés à prendre à charge les frais
d ' installation de ces compteurs.

_ Presse (crimes de guerres.

8202. — 8 novembre J878 . — M. Michel Noir exprime à M . le
ministre de la culture et de l'environnement la profonde indignation
de la grande majorité de vos concitoy_ .s devant la multiplication
d 'interviews d'anciens criminels de guerre par les grands hebdoma-
daires. Il s' étonne que la concurrence que se livrent ces revues les
conduise à tomber dans une aussi indigne pratique de réécriture
partiale et tout à fait insupportable d'événements dramatiques pour
la France. Il lui demande quelles mesures peuvent être prises d ' ex-
trême urgence pour inviter ces revues à faire preuve d ' un plus grand
respect de l'histoire, à défaut d' une plus grande dignité.

Impôt sur te revenu ibéuéfices non connne"ciaux).

8203 . — 8 novembre 1978. — M . Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre du budget que l ' ancien article 95 du code général des
impôts disposait que les contribuables qui peroivent des bénéfices
non commerciaux ont le choix en ce qui concerne le mode de déter-
mination du bénéfice à retenir dans les bases de l 'impôt sur le
revenu des personnes physiques entre le régime de la déclaration
contrôlée du bénéfice net et celui de l ' évaluation administrative
du bénéfice imposable . L'article 96 ancien prévoyait que le régime
de la déclaration contrôlée était réservé aux contr i buables qui sont
en mesure de déclarer exactement le montant de leurs bénéfices
nets et de fournir à l 'appui de cette déclaration toutes les justifi-
cations nécessaires. L' article 6 de ia loi de finances pour 1971
(n" 70-1199 du 21 décembre 1970) a modifié les dispositions pré-
citées . Désormais les contribuables qui sont assujettis aux . BNC
sont obligatoirement soumis au régime de Id déclaration contrôlée
lorsque le montant annuel de leurs recettes excède 175 000 francs.
Depuis huit ans, le montant des recettes à partir duquel les contri-
buables en cause sont soumis au régime de la déclaration contrôlée
n'a pas été modifié alors que l'indice du coût de la vie a fortement
augmenté . Cette absence de mise à jour de la disposition qui vient
d 'être rappelée est extrêmement regrettable et constitue une pres-
sion de la part de l'administration fiscale. Il lui demande (le bien
vouloir envisager, par exemple à l ' occasion d 'une prochaine loi
de finances rectificative, une augmentation du plafond prévu en
cette matière par la loi de finances pour 1971 .
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Radiorlijfuaiou et télévision (redevance,.

8204. — 8 nov embre 1978. — M . Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre du budget que le décret n" 60 . 1409 du 29 décembre 1900
fait bénéficier de l'exemption de la redevance annuelle de télé-
vision un certain nombre d ' utilisateurs, parmi lesquels les bénie
fielaires de l ' allocation supplémentaire au titre du fonds national
de solidarité . Ce critère apparaît particulièrement restrictif à l ' égard
des personnes dont les ressources sont d'un montant ne leur per-
mettant pas de prétendre à cette allocation mais qui reste mani-
festement peu élevé puisqu'il les exempte de l ' impôt sur le revenu.
Il lui demande, en conséquence, s ' il ne pourrait être envisagé,
dans le cadre de l ' action poursuivie par le Gouvernement pour
améliorer les conditions de vie des personnes âgées et disposant
de ressources modestes, d'étendre le bénéfice de l ' exemption de
la redevance de télévision à celles d 'entre elles âgées de soixante-
cinq ans ou de soixante ans non imposables sur le revenu.

Magistrats itribtraua• rte commerce,.

8206. — 8 novembre 1978 . — M . Martial Taugourdeau rappelle ir
M. le ministre de la justice que les magistrats consulaires des tri-
bunaux de commerce doivent préter serment devant le tribunal
de grande instance du ressort de leur juridiction, lors de leur
installation, même s 'ils ont précédemment exercé ces fonctions.
Dans un souci de simplification, il lui demande s ' il ne serait pas
possible d'envisager une seule prestation de' serment lors de la
première installation et qu ' en conséquence, il n 'y ait pas lieu de
la renouveler ultérieurement au cas où le magistrat constla ; .e
serait . reconduit dans ses fonctions.

I'eusious (le' retraites civiles et urilitaires
(retraités : fonctionnaires et agents publics),

8208 . — 8 novembre 1978 . — M. Pierre Weisenhorn rappelle à
M. le Premier ministre (Fonction publique) les revend (ealions énon .
cées ci-dessous concernant la situation des agents de l ' Etat et, pour
certaines d ' entre elles, les conséquences qu ' elles ont sur celle des
retraités : remise en ordre des rémunérations dans la fonction
publique. Les mesures interv enues dans ce domaine ne permettent
pas 'de compenser la hausse du coin de la vie et les augmentations
servies subissent tin retard qui diminue notablement leur portée;
intégration totale de l ' indemnité de résidence dans le t raitement;
application des dispositions du code des pensions de 1964 à l 'en-
semble des retraités, quelle que soit la date de cessation d'activité
de ces derniers ; revalorisation dut taux de la pension de réversion
des veuves, en envisageant de le porter à 75 p . 100 avec une
première étape le fixant à 60 p . 100 . Il lui demande que ces voeux
légitimes soient notamment étudiés à l'occasion de la discussion
budgétaire actuellement en cours et que toutes dispositions soient
prises afin que des solutions interviennent pour leur prise en consi-'
dératioxt .

Pharmaciens (eumploi,.

8209. — 8 novembre 1978 . — M . Pierre Weisenitcrn appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
préoccupante, au plan des débouchés professionnels, des jeunes phar-
maciens diplômés. Tout d 'abord, selon la réglementation européenne
prévue, la fabrication ne serait plus placée obligatoirement, dans
l'industrie pharmaceutique, sous la responsabilité d ' un pharmacien,
comme c 'est actuellement le cas en France . Par ailleurs, dans les
hôpitaux, de nombreux postes de pharmacien résident ne sont pas
créés ou pourvus, comme le prévoient pourtant les dispositions
légales . C'est pourquoi il lui demande que les mesures actuelles
soient maintenues et appliquées afin que le pharmacien puisse conti-
nuer à remplir son rôle de garant de la santé publique dans ces
domaine.; où il a une compétence particulière et où il a fait depuis
longtemps la preuve de son efficacité.

Travail (durée du) (repos compensateur).

8210 .--8 novembre 1978—M . Pierre Weisenhorn appelle l'attention
de M . le ministre du travail et de la 'participation sur un point Par-
ticulier de la loi relative au repos compensateur . Cette dernière
stipule que le temps de pause, même s' il est payé par accord
conventionnel, n ' est pas considéré comme temps de travail effectif
et, de ce fait, ne peut pas être pris en compte dans le calcul des
repos compensateurs. Il lui fait valoir que cette disposition a pour
effet d'annuler un avantage accordé par une convention collective.
En effet, dans celle du textile naturel, il est prévu que : « ce repos
qui n ' implique pas l'arrêt du matériel ne doit pas entraîner de

perte de salaire (heures supplémentaires comprises, ' . ,Article 76
de la convention collective nationale de travail ., Cette rédaction
permet ,t 'assimiler le temps de repos à un temps de travail effectif
puisqu'il n 'influe ni sur les salaires ni sur les heures supplémen-
taires . La loi sur les repos clnipensateurs annule cet avantage alors
que la législation du travail précise que la convention collective
peut améliorer certaines dispositions du ruile du travail, La mesure
eu cause va également à l 'encontre de la revalorisation du travail
manuel prônée par le Gouvernement . En effet, à durée de travail
égale, ce sont encore les travailleurs en équipes qui sont lésés.
Ainsi, dans le cas d ' une entreprise où l ' hor aire est de neuf heures
par jour, une personne travaillant à la journée effectuera ses neuf
heures entrecoupées d ' une interruption ' d'une ou cieux heures à
midi . Par contre, un salarié travaillant neuf heures en équipe, qui
assume dore aussi un temps de présence effectif à l ' entreprise de
neuf heures et qui bénéficie d ' une pause payée de vingt minutes à
une demi-heure pour lui permettre de prendre un casse-croûte,
verra son calcul de repus compensateur amputé de son tempe de
pause. On arrive donc au paradoxe suivant qu ' à temps égal de pré-
sence effective à l'usine, c 'est celui quia les conditions de travail
les plus difficiles . celui qui se lève à trois ou quatre heures du
matin, celui qui ne rentre qu 'à minuit ou une heure du matin, en
fait celui qui aurait le phis besoin de repos compensateu r s, qui
reçoit le moins de repos compensateur . Il y a là une anomalie que
la législation devrait rectifier. Il lui demande quelles dispositions il
envisage de prendre compte tenu des remarques qui précédent.

Sites (protection des) urinée).

8211 . — 8 novembre 1978. — M . Pierre Weisenhorn expose à
M . le ministre de la défense qu ' il a appris que son département
ministériel envisageait d 'acquérir le domaine de la Haute-Bers
(vallée de Masevauxr dans le département du Haut-Rhin . Un comité
de défense qui aurait recueilli de nombreuses signatures dans
une pétition s'est créé pour protester contre l ' acquisition de ce
domaine, qui appartient à des propriétai res privés, par la collectivité
publique . Dans le secteur en cause. en raison de l 'absence de routes,
la nature est restée vierge, ce qui représente un cas unique dans
les Vosges . Le domaine de la Haute-Bers pourrait donc logiquement
être destiné à une réserve naturelle. Il lui demande en ce qui
concerne l'acquisition envisagée : s'il est prévu une infrastructure
particuliere qui pour rait changer son aspect : si, indépendamment
du chalet qui s'y trouve, d 'autres const r uctions seraient édifiées ;
si on a prévu de créer de nouvelles routes ; si le domaine sera
clos et s'il sera accessible au public en dehors des jours de
manoeuvres ; si la totalité du domaine sera interdit à l ' occasion de
manœuvres militaires ; si l'année en devenant propriétaire procé -
dera à un nettoyage quand il y a lieu et y entreprendra d ' y planter
des arbres. il s 'agit en somme de savoir si l 'Etat en devenant
propriétaire offrira toutes les garanties souhaitables à la fois pour
les agglomérations voisines, les promeneurs, le site et l ' environ-
nement .

Impôt sur le re p eint (charges déductibles:
littéréts d ' emprnnis1.

8212. — 8 novembre 1978. — M. Olivier Guichard expose à M . le
ministre du budget la situation d ' un contribuable, officier de la
marine marchande, qui a contracté un prêt pour l 'achat d ' un appar-
tement qu 'il occupe chaque fois que l 'exercice de ,on activité
professionnelle le lui permet . La déduction des intérêts du prêt
effectuée par l ' intéressé lors de sa déclaration de revenus au titre
des quatre dernières année, n 'a pas été acceptée par l'administra-
tion fiscale, au motif que l ' appartement en cause est considéré
connote résidence secondaire, la résidence principale étant l 'appar-
tement de fonction attribué à son épouse en sa qualité de direc-
trice de lycée. La position prise à ce sujet par l 'administration des
impôts apparait particulièrement contestable car l 'appartement
considéré comme résidence secondaire est, en fait, le domicile réel
de ce contribuable ;or :squ'il est à terre alors que le logement
occupé par son épouse, dont il est séparé de biens, n 'est pas un
logement de fonctir-n mais un appartement concédé par nécessité
absolue de service, qui peut lui élre retiré à tout moment et dont
l 'occupation prendra fin, en tout étal de cause, à la date de cessa-
tion de service . li apparait difficilement admissible que ce dernier
appartement, dans lequel l 'intéressé ne peut être considéré que
comme invité lorsqu ' il y fait de courts séjours et qui lui sert sur•
tout de boite aux lettr es lorsqu'il est en nier, soit classé sur le plan
fiscal comme résidence principale alors que les conditions devant
justement déterminer ce classement ne sont manifestement pas
réunies . Il lui demande que les décisions prises dans des situations
telles que celle exposée ci-dessus soient réexaminées dans le sens
de la logique et d'une élémentaire justice fiscale .
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pourra bénéficier de ) ' eei eratiou de ln plus-value prévue par
l ' article 150 C du cn :le minéral des humide puisqu ' il y a eu occu-
pation personnelle et efiectite iule l 'achèvement et pendant
plus de cinq ans et occupation a titr e de résidence principale
jusqu'à la vente.

Assurances vieillesse (aides familiaux des commerçants).

8214. — 8 novembre 1978 . — M. Loïe Bouvard appelle Patton•
tien de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la
situation au regard de l'assurance vieillesse (les aides famé
Eaux des commerçants . Alors que les aides familiaux des agni•
culteurs et des artisans peuvent bénéficier sous certaines comte
tiens d ' une reconstitution de carrière pour la période antérieure in
la création de leur régime de vieillesse, tel n ' est pas le cas pour
les aides familiaux des commerçants . Ceux-ci peuvent seulement
obtenir la prise en compte des années pendant lesquelles ils ont
cotisé à ressui ..urce volontaire prévue par l ' ordonnance du 2:i sep .
tendue 1937 et le décret du 29 décembre 197 :1 . II demande donc à
Mine le ministre de la santé et de la famille si ce problème a
déjà fait l 'objet d ' une étude et, dans l 'affirmative, si des mesures
sont envisagées poti n	poiler remède.

et_

	

.

Police (ru ruroissorial .sl.

8216. — 8 novembre 1978 . — M . Henri Ferretti attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le fait que selon le rapport clu
sénateur, M . Maurice 131in, le caractère non fonctionnel et l ' état de
vétusté d'une partie importante des commissariats rendent indis-
pensable la reconstitution des deux tiers des surfaces, soit
1000000 de actes carrés sur 1560000 miettes carrés pour un total
de plus de 2 000 implantations. Il lui demande ce qu ' il compte
faire pour remédier à cette situation particulièremmot préjudiciable
au bon fonctionnement des services de police.

Légion ct'ltonucar (anciens combattants 1914 . 19181,

8217. — 8 novembre 1978. — M . Gérard Longuet demande à M. le
ministre de la défense s' il ne trouve pas opportun de décerner la
Légion d ' honneur à tous les anciens combattants de la Grande Guerre
encore vivants . Leur nombre Minime: rapidement . au point qu 'il n 'y
aura plus de survivants pote Comciignec- de cane' époques Ces soldats
ont bien mérité de la pat rie et il serait juste de lem' exprimer la
reennnnaiss:once des générations qui leur doivent la liberté.

Régie autonome des transports parisiens (métro).

8218. — 8 novembre 1978 . — M. Gilbert Gantier attire l 'attention
de 'M . le ministre des transports sur les doléances de nombreux pas-
sagers de la RATP qui se plaignent du laisser-aller constaté dans les
Wagons et (tans les couloirs du métropolitain où des musiciens et
des mendiants les assaillent de leurs quêtes tandis que des vaga-
bonds et des ivrognes dor ment sur les bannes clans le plus grand
déso rdre . II demande si une surveillance plus sévère pourrait clre
envisagée pour permettre aux passagers de voyager dans les condi-
tions no r males qu 'ils réclament.

Educntion physique et sportive (établissements).

8219. — 8 novembre 1978 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs qu 'au
collège mixte (le Nort-sur-Erdre, en Loire-Atlantique, quatre classes
seulement sur quinze se voient dotées cle cours d ' EPS ; soit trois
heures hebdomadaires chacune ; ces douze heures étant assurées
par deux professeurs PEGC. Trente-quatre heures étant nécessaires,
vingt-deux heures restent donc à pourvoir, ce qui cor respond à un
poste complet. II lui demande ce qu 'il compte faire pour remédier
à cet état de choses.

Plus-values immobilières (imposition).

8222. — 8 novembre 1978, — Mme Louise Moreau expose in M . le
ministre du budget le cas suivant : un contribuable occupant alors
un logement de fonction achète en juin 1971 un appartement
en cours de construction qu ' il utilise comme résidence secondaire
à compter de l'achèvement intervenu en 1972. En 1976, l 'intéressé
fait l'objet d'une mise à la retraite anticipée par suite d'une
maladie le rendant inapte au travail : perd de ce fait son loge-
ment de fonction et sa résidence secondaire devient résidence
principale . Il envisage actuellement de revendre cet appartement
qu'il a donc occupé pendant quatre ans à titre de résidence secon-
daire et pendant deux ans à titre de résidence principale . Elle lui
demande de ]tri confirmer si, dans le cas exposé, le contribuable

Urbanisent . (collectivités !m'alesr.

8223. — 8 novembre 1978. — M. Ernile Koehl demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie de bien vouloir
lui faire connaitre cle quelle manière le Couvernaruent envisage
de développer la pratique de la concession d ' usage des sols par
les collccitvites locales eunutne moyeu d ' action dans la ton chiite
des politiques de développement urbain . II rappelle que le rapport
du mendié d 'études « chargé de proposer au Parlement les moyens
d 'a néiiorer la politique foncière des collectivités locales s a été
recuis au Parlement en décembre 1977 par son (apporteur, le
sénateur (Jacques 'l' ityraucl . Ce' rapport avait conclu à la nécessité
de promouvoir une politique foncière à long terme par le déve-
loppement de la concession d ' usage des sols urbains . Ce mécanisme
juridique encore insuffisannmcnt utilisé en France constitue pourtant
une des solutions les plus valables du prubléine de l ' utilisation
des patrimoines ! ronciers publics.

_ et_

Police ipersurutel)-

8224 . — 8 novembre 1978. -- M. Emile Koehl appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation (les brigadiers-chefs
de la police nationale proteus officiers de paix au titre de la
promotion sociale depuis le 1'" janvier 1972 . En effet, suite à la
partition de l 'arrêté du 29 mai 1978 concernant la publieallon dut
tableau d ' avancement au choix unique pour les années 1970 et 1977,
il apparait pour la première fois une différence indiciaire entre
les promus, alor s qu'aucune condition nouvelle n 'a été exigée . Cet
état de fait résulterait, semble-t-il, de la réforme indiciaire inter-
venue à compter du 1" janvier 1977, découlant de la transposition
à la police nationale (les mesures décidées par le Gouvernement en
faveur des personnels des armées, et dont il n'a pas été tenu
compte clans le décrut n" 77.989 du 30 eodt 1977, en son article 11,
lequel n 'a pas prévu Ics effets de la promotion sociale, créant. ainsi
une anomalie entre les intéressés dont les mérites restent identiques.
Il lui demande s'il envisage Ce compléter l ' article du décret pré-
cité pour tenir compte de cette situation.

Handicapés (é.trnuprrs).

8225 . — 8 novembre 1978 . — M . Emile Koehl demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille pour quelles raisons l ' allocation
aux grands infirmes ressortissant de certains pays (Afrique du
Nor d, Asiel a été supprimée . L ' article 48 de la loi du :3e juin 1975
est muet quant à l ' octroi d ' allocations aux handicapés ressor tissant
de certains pays ne faisant pas partie de la Communauté économique
européenne. Ces adultes handicapés étrangers, non couverts par la
législation actuelle, ni par un maintien des droits acquis confor-
mément à l' article 59 de la loi du 30 juin 1975, pouvaient bénéficier
auparavant de l ' aide aux infirmes, aveugles et granas infirmes pré-
cédemment attribuée sous certaines conditions par les commissions
d ' admission à l ' aide sociale . Puisque les allocations aux adultes
!Handicapés, versées par les caisses d' allocations familiales, ne concer-
nent que les personnes possédant la nationalité française et les
ressortissants de pays conventionnés à ce titr e, ce sont les bureaux
d 'aide sociale des communes qui sont déso r mais obligés de combler
cette lacune législative en attribuant (les u secours s à certains
infirmes étrangers . 11 le prie de lui indiquer quelles mesures il
compte prendre pour faire remédier à cette situation qui constitue
un transfert de charges au détr iment (les collectivités locales.

Assurances vieillesse (majoration pour enfants).

8226. — 8 novembre 1978. — M . Jean Fontaine demande à M. le
ministre du budget de lui faire comaitre si, dans le cadre d ' une
politique familiale bien comprise visant à inciter les ménages à
avoir au moins trois enfants, il n'envisagerait pas de majorer le
pourcentage actuel du taux de bonification (les retraites et pensions,
à raison du nombre d ' enfants élevés au-dessus de seize ans.

Départements d 'outre-nier (Réunion : emploi).

8227 . — 8 novembre 1978. — M. Jean Fontaine signale à M . I.
ministre du travail et de la participation ce qu ' il croit être une
anomalie qui débouche sur une injustice flagrante . Le département
de la Réunion se singularise par un nombre affolant de demandeurs
d 'emploi . C 'est 25 p. 100 de la population active qui se trouvent dans
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cette situation lamentable . Or, l'année dernière, dans le cadre du
pacte pour l 'emploi des jeunes, 1121 places ont été agréées pour
des stages formation pratique . Cette année, alors que la situation
de l'emploi ne cesse de s 'empirer, ce n 'est plus que 198 places qui
sont offertes à ce même titre . Il lui demande, en conséquence, de
lui faire connaitre s 'il est bien conscient de cette distor sion regret.
table et les mesures qu' il compte prendre pour y remédier.

Dépurtenieuls d'outre-mer (Réunion : presse).

8228. — 8 novembre 1978 . — M . Jean Fontaine appelle l' attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur les prix
exorbitants auxquels sont vendus dans ie département de la Réu-
nion les journaux métropolitains et autres revues d ' information . Il
estime que cette situation est préjudiciable à la bonne information
et à la formation du public réunionnais . Il lui demvule, en consé-
quence, de lui faire connaître les mesures qu ' il envisage de prendre
pour établir l 'égalité entre les lecteurs de la Réunion et ceux de
la métropole.

Engrais et amendements (scories potassiques).

8229. — 8 novembr e 1978 . — M. Rémy Montagne rappelle à M . le
ministre de l'économie les difficultés rencontrées dans le Nord de
la France par les fabricants français de scories potassiques qui
achètent les scories Thomas, grevées d ' une taxe parafiscale, environ
10 p . 1(10 plus cher que leurs homologues étr angers du Marché
commun (entreprises belges), En effet, ces concurrents n ' acquittent
pas cette taxe parafiscale instituée par le décret n" 75 . 109 du
18 mars 1975 sur leurs achats de scories Thomas et peuvent donc
introduire en France des scories potassiques à moindre prix . Or le
Gouvernement souhaite un retour au libre jeu de la concurrence,
contrepartie de la non-intervention des pouvoirs publics en matière
de prix . Il lui demande que la taxe Parafiscale instituée par le
décret n " 75-199 dd 18 mars 1975 soit supprimée pour les sociétés
productrices de sco ries potassiques qui sont directement soumises
à la concurrence étrangère dans le cadre du Marché commun, ou
tout au moins que ces sociétés en soient exonérées.

Postes Cf mielleusement).

8230 . -- 8 novembre 1978. — M . Jacques Chaminade informe M . le
secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications de la dégrada-
tion du service des PTT à la poste d'Ussel (Corrèze) due aux insuf-
fisances en locaux et en personnel . Cette situation est aujourd 'hui
aggravée par l 'épuisement des crédits de remplacement . Les condi-
tions de travail sont tr ès mauvaises, la qualité du service public
se détériore . C'est d' ailleurs contre cette situation que les employés
agissent fréquemment : le dernier mouvement de grève a été suivi
à 90 p. 100 dans ce bureau . La situation est telle que, lorsqu 'il y a
deux agents en con g é de maladie, il n'y a pas de possibilité de
congés normaux pour d 'autres employés sans découvrir des positions
de travail . Ces derniers jours, le matin, les usagers ne trouvent
plus que deux guichets là où, d'habitude, il y a en a trois : le
service rendu est de mauvaise qualité, les attentes au guichet s 'allon-
gent. A la distribution, une position s qualité de service a reste à
découvert . Le maintien d 'une telle situation est difficilement accep-
table et c 'est pourquoi il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que soient apportées des améliorations immédiates en
accordant le personnel nécessaire à une bonne qualité du service et
en accélérant la mise en ouvre effective du projet d'amélioration
des locaux .

Emploi (entreprises).

8231 . — 8 novembre 1978 . — M . Jacques Chaminade informe M. le
ministre de l'industrie de la situation qui est faite aux travailleurs
de la Paumellerie électrique, à La Rivière-de-Mansac (Corrèze).
Lors de la réunion du comité d'entreprise du 31 octobre 1978 de
cette usine, qui appartient au groupe De Wendel, il a été annoncé
des réductions d'horaire avant la fin de l'année . Des menaces
de licenciement pèsent avec la mise en place de nouvelles machines
destinées à supprimer du personnel avec une production accrue.
Or, dans le même temps, le groupe intensifie sa production dans
les usines qu 'il a créées et qu ' il développe en Italie et en Espagne,
où les horaires sont autour de cinquante heures . En conséquence
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que la direc-
tion du groupe assure le maintien de l'emploi dans l'usine de
La Rivière-de-Mansac en annulant la décision de réduction des
horaires et en renonçant aux licenciements envisagés .

Médailles (médaille d ' homle,r du travail).

8233. — 8 novembre 1978. — M . Alain Bocquet atti re l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les demandes
de médaille d 'honneur du travail déposées par les retraités d ' avant
1975 . En effet, par décret n" 75 .1164 di 11 septembre 1975 . modifiant
l 'article 11 du décret n " 74 . 229 du 0 ' .,ans 1974, les retraités d'avant
1973 qui n ' ont pas déposé leurs demandes de médaille du travail
avant le 1^~' janvier 1978 ne peuvent plus le faire actuellement.
Or un grand nombre d 'entre eux . mal informés . souhailent le faire
actuellement . En conséquence, il lui demande de prendre des
mesures afin que ces demandes puissent être déposées et étudiées.

Enseignement secondaire (établissements).

8234 . — 8 novembre 1978 . — M. Louis Malsonnat attire l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur- la situation particulièrement
difficile dans laquelle se tr ouve le collège de Seyssins, gui vient
d ' ouvrir à la de rnière rentrée scolaire . En effet, au 10 octobre 1978,
il manque un poste de sous-directeur d ' collège ; un poste de
sous-directeur de CES ; un poste de conseiller d ' éducation ; mn poste
de documentaliste ; un peste de prnlesseur de dessin ; un poste de
surveillant ; un poste d ' agent d 'entretien . L 'ensemble de ces carences
rend le fonctionnement de cet établissement particulièrement diffi-
cile. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre dans
les meilleurs délais pour combler ces différentes )aucunes et per-
mettre ainsi à cet établissement de remplir son rôle pédagogique
dans des conditions satisfaisantes.

Société nationale des chemins de fer fraudais
(compustua/e des billets).

8235 . — 8 novembre 1978. — M . Charles Fiterman attire l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur les conséquences de la
suppression des contrôles à l 'entrée et à ia sortie des gares . Outre
que ces suppressions d ' emplois se révèlent comme une mauvaise
affaire commerciale pour la SNCF, le changement brutal de régle-
mentation dû à la suppression des poiçonneurs n ' a pas permis à un
grand nombre de personnes utilisant peu ce mode de transport
de modifier leurs habitudes, si bien qu'elles omettent de se confer.
mer à l 'obligation de composter les billets avant le départ. Ainsi
de nombreux usagers de bonne foi, et en partculier des personnes
figées, se voient infliger une amende assez élevée qui, si elle n 'est
pas payée clans l 'immédiat, voit son montant doubler en quelques
jours . Il lui demande dans ces circonstances ce qu ' il compte faire
pour que cessent ces pratiques injustes et autoritaires qui consistent
à pénaliser les usagers présumés fraudeurs et qui font jouer au
personnel de la SNCF un rôle répressif au lieu du rôle commercial
et d ' accueil qui doit être le sien.

Elabi ssesuenis d'tospitalisatinn, de soins et de cure
(statut).

8236. — 8 novembre 1978 . — M. Jar ues Chaminade informe
Mme le ministre de la santé et de la famille des diffic ;dlés ren-
contrées par la maison médicale de cure (ex-hospice) de i .a Choisne,
en Corrèze, qui est une annexe de l'établissement départemental de
Cornil . Une demande d'agrément comme centre de cu re médicale
de long séjour a été présentée au service régional de l 'action
sanitaire et sociale, mais il semblerait que ce dossier soit actuel-
lement bloqué sous prétexte qu 'auparavant il contiendrait que sa
situation administrative soit modifiée . De la situation d ' annexe de
Cornil, qui est la sienne actuellement, il faudrait qu ' il devienne
préalablement établissement public autonome et ce n ' est qu'ensuite
qu 'il pourrait être classé comme centre de cure de long séjour.
En conséquence, il lui demande, s'il en est ainsi, quelles mesures
elle compte prendre pour débloquer la situation, écourter les
entraves administratives et permettre le classement en maison de
cure médicale dans les meilleu r s délais.

Circulation routière (stntionnemcut payant),

8237. — 8 novembre 1978. — Mme Marie-Thérèse Goutmann attire
l 'attention de M . le ministre de l ' intérieur sur l 'émotion suscitée à
Noisy-le-Grand et dans toute la ville nouvelle de Marne-la-Vallée par
le projet d 'institution du stationnement payeur à la gare du RER
de Mont-d'Est, comme prélude à la généralisation du péage dans
les parkings du centre urbain et des futurs centres secondaires
situés sur le tracé du RER actuellement en construction tChampy,
Luzard, Torcy) . Il est prévu d' imposer ,e péage dès le mois de
novembre . Malgré la volonté clairement exprimée par la population
à travers une pétition, malgré l'opposition des (tus il est inadmis-
sible d'augmenter de 68 francs par mois (carte d'abonnement) le
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coût du transport de travailleurs déjà suffisamment pénalisés par
les trajets longs, coûteux et fatiguants que leur impose le manque
d 'emploi sur place, dont ils ne portent aucune responsabilité. Ainsi
un conflit très sérieux risque d 'éclater alors que la nécessaire concer-
tation pour examiner l ' ensemble des données d ' un problème très
complexe reste à faire Les élus communistes, peur leur part, ont
des propositions constructives à faire. Elle lui demande en consé-
quence : 1" quelles instructions il entend donner pour sutr.,eoir à
toute dérision concernant l'institution d'un péage au PIH tant qu'une
véritable concertation n'aura pas eu lieu ; 2' comment il entend t'avn-
riser la prise en charge par le syndicat des transports parisiens des
frais de gestion des parkings, qui sont devenus, avec la diffusion
de l 'automobile, le complément indispensable des transports en con-
nuun de masse tels que le 8E8.

Société nationale vies chemins de fer français (ligues).

8239. — 8 novembre 1978. — M . Robert Vizet attire l'attention
de M . le ministre des transports sur les conditions désastreuses et
les nombreuses perturbations que connaissent, depuis le 1' octo-
bre 1978, les usagers de la ligne SNCF' Paris—Dourdan à la suite de
modifications apportées par la SNCF . Sur cette ligne les hor aires
ne sont pas respectés, les trains partent avec du retard, augmentent
leur retard en cours de trajet . Les retards totalisés à l 'aller et au
retour peuv ent attendre 40 à 50 minutes journellement . De plus, en
raison du supplément de gares desser vies, les trains sont surchargés,
les trajets s ' effectuent clans des conditions déplorables . II lui demande
ce qu ' il compte faire pote' que très rapidement il soit remèdié à
cette situation, qui touche l ' ensemble des usagers, dont sont
victimes chaque jour les travailleurs empruntant cette ligne, que les
horaires soient respectés par la SNCF. ; que les trains soient directs
Paris—Juvisy—Brétigny.

Enseignenmernt secondaire t établisseineetsl,

8240. — 8 novembre 1978 . — M. Robert Vizet attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation du collège Fleming, à
Orsay . Etant donné la gravité des problèmes qui se posent à cet
établissement à un mois et demi de la rentrée scolaire, l 'ensemble
des enseignants et les associations de parents d 'élèves protestent
contre cette situation, s ' élèvent contre la fin de non-recevoir mani-
festée par M. le recteur de Versailles à qui ils avaient demandé un
rendez.-vous afin d ' exposer la situation suivante : l'augmentation
des effectifs, très préoccupante (effectifs égaux ou supérieurs à
trente dans plus d'une classe sur deux( ; moins de professeurs alors
que de nombreux maitres auxiliaires sont au chômage ; moins
d 'agents de service 'ce qui complique la vie du collège( alors que
beaucoup sont également chômeurs ; moins de surveillants alors que
beaucoup d ' étudiants demandent des postes. II lui demande ce qu 'il
compte faire pour mettre fin à cette situation justifiant le mécon-
tentement des enseignants et des parents d 'élèves.

Permis de conduire (centres d 'examens).

8242. — 8 novembre 1978. — Mme Adrienne Horvath attire l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur la situation qu 'entraînerait
la réforme du SNEPC dans le Gard . Son application impliquerait
la fermeture d ' un grand nombre de centres d ' examens du permis
de conduire dans ce département (Beaucaire, Uzès, Villeneuve, Sonn-
mières, La Grande-Combe, etc .) . A une époque oit l'on parle (le
décentralisation, d 'économies, cette réforme obligerait des centaines,
voire des millier ; de candidats au permis de conduire à se déplacer.
vers la principale ville du département, Nîmes . Dépenses supplémen-
taires pour les familles, perte de temps . De plus, la ville de Nîmes
est-elle prête à assumer un tel a'flux de circulation de jeunes candi-
dats passant leurs examens . Le prétexte invoqué d'une économie de
30 francs de frais de déplacement d'rtn inspecteur est aisément sur-
montable si l'on tient compte du fait que chaque candidat paie
un timbre fiscal de 36 francs. Elle lui demande ce qu ' il compte
faire pour préserver l 'intérêt des candidats ruraux au permis de
conduire.

Santé publique (mineurs prostitués).

8244. — 8 novembre 1978 . — M. Pierre Bernard Cousté demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille de lui faire connaitre
les mesures conservatoires qui ont été prises pour la protection
de la santé publique à l'égard des médecins de la région marseillaise
qui ont pratiqué des Injections de produits hormonaux sur des
mineurs prostitués. Il lui demande de préciser à ce sujet la répar-
tition des compétences entre les institutions ordinales, le ministère
de la santé et celui de la justice et ce, à chacune des étapes de la
procédure judiciaire .

Enseignement artistique (iuspeclionl,

8245. — 8 novembre 1978, -- M . Pierre Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture et de la communication de bien vouloir
lui préciser : 1" quelles sont les raisons qui ont dicté la publication
du décr et n " 78-985 du 20 septembre 1978, relatif aux personnes
chargées de missions d ' inspection spécialisées de l 'enseignement
musical, lyrique et c'horégrrphique : 2" combien de missions d 'ins-
pection ont été conduites, en 1976 et 1977 dans les écoles de musique
sous l 'empire de la réglementation antérieure (décret n" 55-1161 du
2'J août 11)55).

Formation professinrruclle et promotion sociale
)clercs lie Induire).

8246 . — 8 e ovembre 1978. — M. René Benoit attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation qui est
faite à l ' lnafon-Ouest . Cet organisme de formation pour les clercs
de notaire est le seul en France à ne pas bénéficie' des avantages
accordés aux autres institutions de formation . Les animateurs et
responsables de l' lnafotn relèvent du régime général de sécurité
sociale, alors qu ' ils devraient être affiliés au régime spécial des
clercs de notaire plus avantageux que le régime général. 11 lui
demande si elle n ' eslime pas nécessaire de prendre toutes disposi-
tions utiles en vue de faire cesser celte situation défavorable dans
laquelle se trouvent les animateurs et responsables de l ' Inafon-Ouest
et si elle n ' envisage pas, notamment, de leur accorder un barème pour
le calcul de leur pension de retraite identique à celui dont ils
auraient bénéficié s' ils étaient restés clercs de notaire.

Fouetiuuuaires et agents publics
(conducteurs des travaux publics de l'Etat).

8247. — 8 novembre 1978. — M . Yves Le Cabellec rappelle à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie que les dépar-
tements du budget et cie la fonction publique ont été saisis au mois
de décembre 1977 du projet de décret tondant à la création d ' un
corps de catégorie B dans lequel seraient intégrés les conducteurs
et conducteurs principaux des travaux publics de l 'Elat . Le conseil
général du Morbihan a récemment formulé le souhait que ce décret
paraisse clans les meilleurs délais. Il e également demandé que
soient revisés les effectifs vies conducteurs de travaux publics de
l ' Etat dans le département en les maintenant au minimum au chiffre
de (12 . Il a également demandé que soit ens isagée une reval0l'isation
du coefficient hiérarchique des conducteurs de travaux publics en
fonction de l ' indice moyen de chaque grade existant au ministère
de l 'environnement et du cadre de vie . Il lui demande de bien
vouloir préciser ses intentions en ce qui concerne ces diverses
requêtes .

Artistes (professionnels).

8248 . — 3 novembre 1978. — M. Yves Le Cabellec attire l 'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur les
sérieuses difficultés auxquelles se heurtent actuellement les petits
artistes professionnels de variétés face à la concurrence croissante
dont ils sont l 'objet de la part d 'artistes amateurs . Ces derniers
demeurent pour la plupart en marge de la légalité, ne payant pas
les vignettes de la sécurité sociale et n ' étant pas déclarés à l'admi-
nistration fiscale par leur s employés occasionnels . En outr e, exerçant
une autre activité ils peuvent consentir à leurs employeurs des
conditions plus intéressantes que celles faites par les professionnels.
Certains artistes amateurs bénéficient mérite de subventions locales
ou nationales par le biais de leurs s clubs de jeunes s . Beaucoup
d 'entre eux possèdent n support publicitaire impo rtant et pratiquent
le démarchage auprès des organisateurs . Il lui demande s 'il n 'envisage
pas de prendre toutes mesures utiles pote' mettre fin à cette situation
anarchique, étant fait observer qu 'il conviendrait notamment de pro-
céder à une définition exacte du métier d 'artiste, d ' établir des sta-
tuts de la profession et de prévoir une sélection qui permettrait
aux arateurs « valables s d 'accéder ait professionnalisme.

Radiodiffusion et télévision (pro0rammes).

8249. — 8 novembre 1978. — M. Gabriel Péronnet demande à m.
le ministre de la culture et de la communication si, pour faire suite à
la lettre qu'il a adressée aux présidents des chaînes de radio et de
télévision dans laquelle il s ' émeut de la a façon parfois complaisante
avec laquelle sont évoqués certains sujets traitant directement ou
indirectement du nazisme et de ses plus graves manifestations a, il
à l ' intention de demander aux responsables de ces chaines de pro-
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grammes la série télévisée « Holocauste qui a remporté un innnense
succès aux USA et dont vingt-neuf pays, pou r la plupart européens,

se sunt portés acquéreurs des droits, afin que < . les générations issues
de l ' après-guerre disposent d'une connaissance précise et lucide des
actes et des idées qui ont formé le nazisme ' . Un membre du Gouver-
nement ayant déjà exprimé publiquement ce souhait, l'opinion publi•
que ne saurait accepter, dans le climat actuel, les différentes rat.
sons qui ont été jusqu 'à présent avancées pour refuser la diffusion
de ce filet .

Monnaies et médailles )pièces de niouraiet.

8250. — 8 novembre 1978. — M . Edeuard Frédéric-Dupont
demande à M . le ministre de l 'économie quelle était la teneur en
argent pur de la pièce de dix francs remplacée maintenant par
celle en bronze-al uminium•nickel . D 'autre part, quelle a été pour
chaque frappe, depuis la mise dans le public des pièces de clin-
quante francs, leur teneu r en argent pur.

Habitations à loyer modéré (offices).

8251 . — 8 novembre 1978 . — M. Miche! Aurillac attire l ' attention
Je M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences que pourraient avoir sur l ' augmentation des loyers,
les modifications résultant de la nouvelle instruction complable
M31, qui s ' applique aux offices d 'HLtl . Celles-ci portent notanr
ment sur la généralisation de l ' annualité des charges et sur le
mode de calcul des provisions pour grosses réparations. Le compte
d 'exploitation des offices d ' 1-ILM devra en effet désormais compren-
dre toutes les charges et tous les produits se rapportant à un
exe rcice, même si leur mandatement ou l 'émission des titres de
recettes s'effectuent au cours de l ' exercice suivant. Jusqu ' à mainte-
nant, un budget enregistrait la dépense correspondant aux échéances
des emprunts . A compter du 1'' janvier 1979, il s ' agira <le porter
en débit les intérêts cour us et non échus jusqu 'au 31 décembre
de l'année considérée . Lorsque le rythme sera adopté, il ne se pro-
duir a aucune incidence particulière ; mais le passage de l' ancien
système au nouveau (malgré un amortissement des frais financiers
sur cinq ans) entraîne entre 1978 et 1979 une majoration des
charges du nouvel exe rcice (plus de 3 p. 100 des loyers, . La note
velte instruction impose également une procédure assez complexe
pour calculer le montant minimum de la dotation obligatoire au
compte des provisions pour grosses réparations qui se trouve ainsi
considérablement augmenté ; l ' incidence sur le budget correspond
à plus de 8 p . 100 des loyers . Ainsi, la simple application de deux
des nouvelles règles comptables entraine pour 1978 une augmentation
de plus de Il p. 100 des loyers, augmentation s 'ajoutant bien sûr
à celle du coftt de la vie. Il est certes clair que cette majo ration
supplémentaire ne jouera que sur une seule année, ; mais, compte
tenu des répercussions prévisibles, il lui demande si un étalement
de ces mesures sur deux, voire t rois ans, ne serai! pas préférable,
d 'autant plus que les pourcentages dont il est fait état ci-dessus
sont volontairement minorisés.

Ret raites complémentaires (travailleurs non salariés non apricol-s).

8252. — 8 novembre 1978 . — M. Serge Charles rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les salariés du régime
général de sécurité sociale, admis au bénéfice de la retraite à taux
plein dès l ' âge <te soixante ans en qualité d 'ancien combattant ou
d ' ancien prisonnier de guerre (cf . loi n" 73-1051 du 21 novem-
bre 1973) peuvent également prétendre à leur retraite complémen-
taire sans coefficient d ' abattement . Il lui demande si elle n'env i-
sage pas, dans un but d 'élémentaire équité, d 'inciter les régimes
de retraites complémentaires des non-salariés non agricoles à
prendre à l ' égard de leurs adhérents une mesure identique.

Retraites complémentaires (travailleurs non salariés non agricoles).

8253 . — 8 novembre 1978 . — M . Serge Charles rappelle à M. le
ministre du commerce et de l'artisanat que les salariés du régime
général de sécurité sociale, admis au bénéfice de la retraite à taux
plein dès l' âge de soixante ans en qualité d'ancien combattant ou
d 'ancien prisonnier de guerre (cf. loi n" 73-1051 du 21 novem-
bre 1973) peuvent également prétendre à leur retraite complé-
mentaire sans coefficient d 'abattement . Il lui demande s ' il n ' envi-
sage pas, dans un but d 'élémentaire équité, d 'inciter les régimes
de retraites complémentaires des non-salariés non agricoles à
prendre à l 'égard de lçurs adhérents une mesure identique .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art . 139, alinéas 4 et fi, du règlement .)

Autoroutes (Nord - pas-de-Calais).

5683 . — 2 .,cptembre 1978 . — M . Guy Guermeur expose à M . le

ministre des transports la situation du Nord-Pas-de-Calais dont
l'économie est affaiblie par un défaut <le liaison autorouliere . Il
lui demande en particulier si le programme de desse r te autoroutière

de Calais comporte taie branche ;tour la desserte de ta région
Boulogne-ELaples . Une telle réalisation lui apparait nécessaire pour
éviter que la nouvelle voie ne détourne tout le trafic sur lequel
repose en grande partie l ' expansion du boulonnais. Dans l 'hypo-
thèse où cette desserte de Calais et de Boulogne serait d 'ores et

délit programmée, il lui demande à quelle date les ouvrages seront
mis en service.

Droit rie préemption (collectivités

	

locales).

5686 . — 2 septembre 1978 . .— M . Claude Labbé appelle l 'attention

de M. le

	

ministre
conditions

	

d'exercice
de l'environnement et du cadre de vie sur les

du

	

droit

	

de

	

préemption

	

prévues

	

en

	

faveur

des collectivités locales

	

clans les zones d'aménagement différé par

l'article

	

L . 212-2 du code de l'urbanisme.

	

Il

	

lui

	

t'ait

	

obserfer que

l' exercice de

	

ce droit de préemption

	

spolie

	

fréquemment de
nombreux propriétaires et en particulier des propriétaires modestes.
En effet, les cotnmmnes grive aux estimations des domaines achètent
souvent 20, 30 parfois 50 p. 1011 en-dessous du prix auquel le

propriétaire avait trouvé acquéreur . Pour éviter cet inconvénient,
et afin que le propriétaire soit assuré de toucher le juste prix
du marché, il serait souhaitable de rendre obligatoire la procédure
de mise aux enchères publiques d 'un bien chaque fois que la ville
exerçant son droit de préemption, il y a désaccord entre la ville
et le vendeur . Cette procédur e se substituerait à l'appel au juge

foncier . M. Claude Labbé demande à M . le ministre de l 'envi-
ronnement et du cadre de vie quelle est sa position en ce qui
concerne cette proposition.

CREDOC (licenciements).

5725. — 2 septembre 1978 . — M. Michel Rocard appelle l' attention

de M . le Premier ministre sur fes projets actuels <te licenciement
de plusieurs équipes de recherche du CREDOC . Avec ce licencie-

ment, c 'est le potentiel scientifique d ' un des plus importants centres
de recherches en sciences sociales qui risque de disparaitre . Cet
organisme effectue des études du plus haut intérêt sur les compor-
tements socio-économiques des ménages français . Il remplit à l'évi-
dence une fonction de service public, dans fa mesure où ses travaux
sont un outil tic travail quotidien et indispensable pour l 'ensemble
des responsables économiques, sociaux et professionnels, à commen-
cer par les pouvoirs publics eux-mêmes . Les difficultés financières
qu ' il connaît sont inmputables au fait que les travaux effectués ne
sont pas factu rés à leur coût : le déficit constaté ne Peut, dans ces
conditions, que s'aggraver en rapport direct avec le volume des
études entreprises . Aussi, le plan de restructuration proposé par la
direclién du CREDOC, à savoir le licenciement de près du quart
des effectifs, apparait-il totalement inadapté et. particulièrement
injuste à l ' égard du p ersonnel . Les solutions peuvent être trouvées
en partant des propositions de financement et d ' organisation formu-
lées par les chercheurs et leurs représentants, lors du comité d'en-
treprise extraordinaire du 6 mars 1978. En conséouence, il lui
demande de lui faire connaitre Tes mesu res qu 'il compte prendre
pour assurer au CREDOC un financement stable permettant le main-
tien en activité des équipes de recherche actuelles.

Éducation nationale (revendications ries persomscIai.

6413. — 30 septembre 1978 . — M . Jacques Brunhes attire l' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur le vit mécontentement 'des
personnels d 'éducation . Ceux-ci out été contraints les 15 et 16 sep-
tembre de rnier à l'action syndicale pour faire avancer leurs revendi-
cations . En effet, ils se sont heurtés à un refus ministériel systé -

matique de négocier et n 'ont pu obtenir depuis le 13 juin de r nier
la reprise ales négociations sur les problèmes touchant à leurs condi-
tions de travail : institution d'un maximum de service hebdona-
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claire pour les conseillers et conseillers principaux d 'éducation :
reclassement judiciaire des conseillers d 'éducation . et de liaison plus
générale la parité enseignen ;"nt . éducatiun dans tous les domaines ;
amélioration de la formatiov tiens la perspective de l ' unification des
corps au plus haut niveau : réemploi vie tons les maîtres auxiliaires
d'éducation et résorption compléte de l'auxiliariat, et dation de postes.
II lui demande à partir de quand il compte reprendre les négocia-
tions avec ces personnels.

Aflrirrdtrue (culture de la limande
dans les Alpes-de-llari(e•Pror enccl.

6414. — 30 septembre 1978. -- M. Pierre Girardot expose à M. le
ministre de l 'agriculture la situation difficile des producteurs de
lavandin dans les Alpes-de-Haute-Provence oit cette cultu re est
sans remplacement possible dans toute une zone aride et occupe
7200 hectares . La récolte de l'an dernier est loin d 'être écoulée et
à ce stock vient s' ajouter la récolte de 1978, provoquant la mévente
et de très faibles achats à un cour : intérieur aux colts de produc-
tion . La fédération nationale des producteurs de lavande et de lavan-
din et l ' GDïI,AV ont demandé, en date du 9 niai, un retrait de
200 tonnes d ' essence de lavandin, en particulier de la variété
«grosso : et I'interveniiun du FORMA à ce strict, pour la cou tilu-
tiun d ' un stock régnlsteur à 57 ou 58 francs pour la variété
«grosso et à fit francs pour la variété .super . li lui demande
de faire prendre sans retard une décision qui donnera une promiére
satisfaction aux producteurs et sera importante pour l 'équilibre
économique des régions montagneuses 'du Sud-Est.

Impôts locales (set:enlisement».

6415. — 30 septembre 1978 . — Les impôts locaux pèsent lourde-
ment sur les budgets des familles. L 'augmentation du coût de la
vie, le développement du chômage, les frais rte rentrée scolaire,
conduisent à des situations telles que le règlement de ces impôts
dans les délais requis pose des problèmes souvent dramatiques,
parfois insolubles . Ne tenant aucun compte de la situation finan-
cière des contribuables, ces impôts frappent aussi les personnes dont
les ressources sont si faibles qu'elles ne sont pas imposables sur
le revenu . Le caractère injuste, inhumain et antidémocratique des
impôts locaux a souvent été dénoncé . Le transfert aux communes de
charges incombant normalement à l ' Etat et le prélèvement par
celui-ci de la TVA sur toues les réalisations communales, mettent
en effet les élus municipaux devant l 'obligation suivante : pour
réaliser le minimum d ' équipements sociaux indispensables à la popu-
lation, ils sont contraints par l' Etat de voter une augmentation des
impôts locaux qui, si faible soit-elle par rapport au taux de l ' inflation,
en rend la charge insupportable pour de nombreuses familles . C'est
pourquoi M . Louis Odru demande à M. le ministre du budget de
faire prendre d 'urgence les mesures suivantes visant à alléger cette
charge : le repor t au 15 mars 1979 de l'échéance de paieme t des
impôts locaux ; leur exonération totale pour toutes les personnes qui
sont non imposables sur le revenu en raison de la modicité de ce
dernier ; l ' octroi de dégrèvements et de délais de paiement sans
pénalités pour les personnes ayant connu dans l ' année une période
de chômage ou de maladie, ainsi qu 'aux familles nombreuses ; le
remboursement complet aux communes des sommes prélevées par
l'Etat au titre de la TVA ; l ' établissement d ' une fiscalité locale équi-
table et démocratique par une répartition nouvelle des responsabi-
lités et des ressources entre l'Etat et les communes, dans l'intérêt
des communes et des contribuables.

Sidérurgie [prêts de la CEE).

6418. — 30 septembre 1978 . — M. Antoine Porcu attire l 'attention
de M. le ministre de l 'industrie sur les prêts consentis par la com-
mission des communautés européennes à trois sociétés françaises.
Un premier prêt, d 'un montant de 150 millions de francs français
devait être accordé à la Société des aciers et tréfileries de Neuves-
Maisons-Chàtillon pour contribuer au financement de la construction
à Neuves-Maisons d ' une aciérie à l 'oxygène . Le second prét qui
représente un montant de 125 millions de francs français octroyé
à la Société des aciéries ét laminoirs de Lorraine (Similise) pour le
financement d'un programme de modernisation des infrastructures
et des installations de production de fonte du groupe Sacilor . Enfin,
un prêt de 80 millions de francs français accordé aux Charbonnages
de France pour contribuer au financement d 'un projet d 'investisse-
ment des Houillères du bassin de Lorraine . Il lui demande de lui
préciser quel a été le mode d'utilisation . de ces fonds par lesdites
sociétés.

Fier,'ge (financement des britiurenlsl.

6419 . — 30 septembre 1978. — M. Jacques Dauffiagues attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'anricuiiure sur les conséquences de la
circulaire du 28 juillet 1978 relative à la supprersiou des subventions
aux bâtiments d ' élevage pour Ies exploitants titulaires d 'un pian de
développement, situés en zone de plaine. Si une dérogation est
envisagée pou r les zones de montagne et les zones défavorisées,
telle la Sologne, une restriction enlève tourte portée à cette déro -
gation, puisque saut exclus du bénéfice de l 'aide les exploitants
possédant déjà cinquante vaches laitières ou leur équivalent . Il
appalait que celte limite pénalise gravement les exploitants qui ont
été encouragés, au cours des dernières années, à se moderniser.
Aussi, apparaitrait-il plus raisonnable de supprimer ou d ' élever ce
plafond.

Médecins titre de docteur).

6424 . — :30 septembre 1978 . — M. Jean-Claude Gaudin demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille si le qualificatif de
docteur, précédant un patronyme, est, en France, contrairement à ce
qui se passe dans d ' autres pays, un monopole de tradition ou de droit,
réservé aux seuls docteurs en médecine, ou médecine vétérinaire
ou en chirurgie dentaire . Dans le deuxième cas, quelles sont les
références des textes régissant un tel monopole.

Assurance maladie-maternité (frais de transport
par les sapeurs-pompiers).

6425. — 30 septembre 1978 . — M . Robert Aumont attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l ' impossibilité de faire prendre
en charge, par les organismes de sécurité sociale, les transports
effectués par les sapeurs-pompiers, bien que ceux-ci possèdent le
brevet national de secourisme et qu 'ils évacuent des blessés out des
accidentés. La caisse primaire de sécurité sociale, pour refuser le
remboursement de ces prestations, fait état : 1" d ' une réponse appor-
tée le 21 janvier 1978 à un parlementaire par Mme le ministre de
la santé et de la famille qui a rappelé que : les frais de transports
exposés par les sapeurs-pompiers à l 'occasion des secours qui entrent
dans leur mission essentielle sont couverts par les crédits qui leur
sont effectués ; la gratuité des opérations d ' urgence qu' ils assurent
est confirmée par la jurisprudence constante de la Cour de cassation ;
les autres transpo rts sanitaires qu'ils effectuent ne se justifient que
s'il y a carence d ' ambulances. hospitalières, municipales ou privées;
tout remboursement par la sécurité sociale est rendu impossible par
l 'absence de larifir•ation officielle ; 2" ainsi que d ' aune lettre en date
du 3 août 1978 émanant de la caisse nationale d'assurance maladie
demandant aux organismes de sécurité sociale de ne pas prendre en
charge les transports effectués par les sapeurs-pompiers . Or la
réponse que M . le ministre de l' intérieur avait apportée à une ques-
tion posée le 21 octobre 1977 sous le numéro 4169ti laissait entendre
une possibilité d ' intervention de la sécurité sociale . il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer s' il envisage d'intervenir auprès
de Mme le ministre de la santé publique et de la famille pour mettre
fin à cette différence d ' appréciation.

'l ' e .!tiles (industrie Rhône-Alpes).

6426 . — 30 septembre 1978. — M. Alain Mayoud attire l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la situation très difficile de
l ' industrie Rhône-Alpes de l ' éponge et de la chemise d' été en tissus
écossais . Dans cette région textile déjà très touchée par les pro-
blèmes de l'emploi, le maintien de ces activités semble une impé-
rieuse nécessité. Or la concurrence des produits importés devient
de plus en plus déloyale. Quelles mesures compte prendre le Gouver-
nement pour contrôler, de façon plus rigoureuse, l 'application des
accords multifibres. Peut-on envisager de dégager des sous-plafonds
pour ces deux produits essentiels . (éponge et chemise d 'été) ; à
défaut, un contingentement strict des exportations portugaises sur
ces produits n'est-il pas envisageable.

Fonctionnaires et agents publics
(affectation des lauréats des concours administratifsl.

6427. — 30 septembre 1978 . — M. Alain Mayoud attire l ' attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le délicat problème
posé par l ' affectation quasi systématique des jeunes lauréats des
concours administratifs dans la région de Paris. Cet état de choses,
particulièrement frappant pour les employés aux postes et télécom-
nniications ou pour les agents de l 'éducation nationale, est en effet
générateur de graves déséquilibres : pour l ' administration, car cette
situation est cause de sclérose, beaucoup des éléments les plus jeunes
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et les plus dynamiques étant affectés sur la région parisienne ; pour
les réglons qui se trouvent privées de cet élément vital que repré-
sente leur jeunesse ; pour les intéressés enfin, puisque les pro-
blèmes pécuniaires ' liés à la vie dans l 'agglomération parisienne
sont particulièrement sensibles en début de carrière au moment
o(t les traitements ne sont pas à leur plus haut niveau et où les
problèmes moraux et humains liés au déracinement des jeunes
sont particulièrement graves au moment crucial de l 'insertion
professionnelle . Face à cette situation, est-il possible d 'envisager
une régionalisation des affectations à l ' issue des concours dans
certaines administrations (concours qui resteraient, pour des raisons
d 'équité, organisés à l 'échelon national) . Les candidats à ces postes
devraient alors justifier de leur attachement à la région demandée
par la preuve d 'une domiciliation dans ce secteur géographique
depuis un an au moins. Dans le Infime esprit, peut-on étudier la
possibilité d 'accorder à titre d ' incitation une prime substantielle à
ceux qui accepte raient de quitter leur région d' origine pendant
un laps de temps à déterminer.

Assurances vieillesse (allocation suppléinentaire rie FNS).

6428 . — 30 septembre 1978. — M. Maurice Tissandier attire
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait
suivant : l 'article 6 du décret n" 300 du avril 1964 semble autoriser
les caisses de retraites à prendre en compte, poire le calcul des res-
sources des requérants à l 'allocation supplément :, '.re du fonds national
de solidarité, tous les capitaux à raison de 3 p. 100 de leur montant.
Il en est ainsi poco' les fonds déposés par exemple en caisse
d ' épargne. Or ces dépôts sont alimentés le plus souvent chez les
retraites par les versements des allocations de retraite qui par
ailleurs ont servi de base pour estimer le montant des ressources.
Cette façon de procéder aboutit donc à tenir deux fois compte
du montant de l' avantage servi aux retraités pour le calcul de
l 'allocation supplémentaire . D 'autre part, elle pourrait inciter les
retraités à supprimer leurs comptes de dépôt et à garder à leur
domicile des sommes d 'argent plus ou moins importantes, ce qui
n'est pas recommandable. Il semblerait donc souhaitable de fixer
un plafond au-dessous duquel on ne tiendrait pas compte pour le
calcul da fonds national de solidarité des sommes déposées en
caisse d' épargne ou ailleurs . Le plafond considéré pourrait être
celui du premier livret de caisse d 'épargne, lequel bénéficie d ' ail .
leurs de l' exonération fiscale. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitrc si elle estime possible de donner une suite favorable
à cette suggestion qui apparait équitable.

Assurances vieillesse (professions libérales).

6431 . — 30 septembre 1978. — M. Henri Ginoux expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que les nouvelles dispositions
de l 'article 6 du décret n" 78-4.46 du 20 mars 1978 relatives, à la
majoration de l'allocation vieillesse des travailleurs non salariés
des professions libérales pénalisent ceux d 'entre eux qui ont
demandé le bénéfice de la retraite anticipée avant l 'âge rie soixante-
cinq ans, accordée aux anciens combattants et prisonniers de
guerre . En effet, au terme de ces dispositions a la majoration est
égale à un soixantième du montant minimal de l 'allocation, au
taux en vigueur au 1 ,r juillet 1978, par trimestre de cotisation
versé au-delà du soixantième antérieurement à la date d'effet de
l 'allocation ... » . Cette disposition interdit que soient prises en
compte, pour le calcul de la majoration, les cotisations versées
entre la date de liquidation de l'allocation et la date à laquelle
l 'assuré peut prétendre à l 'exonération des cotisations. Ainsi, un
travailleur indépendant, ancien combattant, qui a demandé le béné-
fice de l' allocation dès l 'âge de soixante-deux ans, mais qui a
continué à verser des cotisations jusqu 'à soixante-cinq ans, perd
le bénéfice de douze trimestres de cotisations pour le calcul de la
majoration, ce qui représente une décote de l ' ordre de 1 000 francs
par an. Il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
remédier à ces difficultés.

Impôt sur le revenu (majoration exceptionnelle).

6432. — 30 septembre 1978 . — M. Charles Fèvre expose à M . le
ministre du budget que l 'article :3 de la loi de finances rectifi-
cative pour 1976 n" 76.978 du 29 octobre 1976 met à la charge
des sociétés assujetties a l 'im p ôt sur les sociétés une contribution
exceptionnelle de 4 p . 100 de l ' impôt. sur les sociétés calculée
d 'après les résultats du dernier exercice clos avant le l"' janvier
1976 : a En cas d'exercice d ' une durée inférieure ou supérieure à
un an, l 'impôt pris en considération est calculé sur la base des
bénéfices rapportés à une période de douze mois e . Dans son
article 1 la même loi institue une majoration exceptionnelle de
l'impôt sur le revente, mais aucune disposition semblable à celle
précitée en matière d 'impôt sur les sociétés ne prévoit le cas des

entreprises industrielles et commerciales exploitées sous forme
d'entreprise individuelle pou' laquelle l 'exercice clos en 1975, dont
les rèsultats servent de base à cette majoration exceptionnelle, a
eu une durée supérieure à douze mois . 11 lui semble anormal que
de telles entreprises se trouvent ainsi pénalisées par rapport aux
sociétés assujetties à l 'impôt sur les sociétés et il demande
de bien vouloir lui t'aire connait•e la solution qu ' il compte apporter
à un tel problème.

Héli+ncois d ' élevage (subventions et prêts spéciaux).

6434. — 30 septembre 1978. — M . Louis Maisonnat appelle l'atten•
tien de M. le ministre de l'agriculture sur l'extrême gravité des
récentes mesures gouvernementales relatives à la suppression des
subventions aux bâtiments d 'élevage dans les zones de plaine, leur
diminution dans les zones défavorisées et de montagne pour les
secteurs bovins et ovins ainsi que la limitation ie cinq ans au lieu
de quinze de la bonification des préts spéciaux élevage pou' tous
les éleveurs qui ne bénéficient pas d 'un plan de développement.
Ces mesures ne vont pas manquer d'aggraver encore le sort de
milliers d 'exploitants dont les revenus ne permettent déjà pas de
rémunérer leur travail au taux horaire du S3IIC . C 'est un nouveau
coup porté aux éleveurs français qui ne peut se justifier que par
la volonté du Gouver nement rte créer les conditions tic réduction
d'une nouvelle branche de notre agriculture pour ouvrir l ' ensemble
de notre marche des productions animales aux spéculateurs d ' autres
pays . 11 lui demande en conséquence d ' annuler ces mesures contraires
à l 'intérêt des éleveurs familiaux.

Input sur le revenu (petits et moyens contribuables).

6435 . — 30 septembre 1978 . — M. Maxime Gremetz attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur les dispositions actuelles du
code général des impôts et leur application qui entrainent, comme
on a pu le voir de nombreuses fois, des situations véritablement
dramatiques pour les contribuables les plus modestes, qu ' ils soient
salariés nu travailleurs indépendants . En effet, ceux-ci se prouvent
bien souvent désarmés devant les rigueurs de la loi, contrairement
aux contribuables les plus gros . Il se rait donc nécessaire que le
code général des impôts soit non seulement simplifié mais huma-
nisé pour ces contribuables afin qu ' ils soient. mieux protégés contre
les rigueurs de la loi, que les citoyens eux-mêmes puissenl parti-
ciper et avoir de réels pouvoirs de contrôle et de proposition dans
l 'administration fiscale à tous les échelons, que les garanties accor-
dées aux petits et moyens contribuables soient renforcées et que
les gros fraudeurs soient véritablement sanctionnés, que les pro.
cédures soient accélérées, que des dommages et intérêts soient
versés en cas d' impôts injustément réclamés, ceci en contrepartie
des amendes et intéréts réclamés en cas de non-paiement d 'impôts
dus. Il lui demande quelles mesures il compte faire prendre qui
permettraient d ' alléger le poids de l 'impôt pour les catégories les
plus modestes et d 'imposer réellement les grandes sociétés et les
privilégiés de la fortune.

Loyen+eut +e .rpulsians).

6440 — 30 septembre 1978 . --e M . Georges Marchais rappelle à
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sa réponse à une
question de 51me Gisèle Moreau (séance du 18 avril 1978) dans laquelle
il faisait état de la circulaire du 0 mars 1978 a recommandant aux pré-
fets de omettre en place des organismes d ' information et de concilia-
tion » comprenant toutes les parties intéressées et destinés à mettre
« tout en oeuvre pour favoriser un règlement amiable évitant le
recours à l' expulsion u. Il lui demande de lui indiquer quels départe-
ments ont mis et place de telles commissions et de lui dire quelles
mesures il compte prendre pour assurer partout leur activité effec-
tive dans les délais les plus rapides en raison de l ' aggravation de la
situation sociale de nombreuses familles.

Enseignement secondaire (auxiliaires).

6444 . — :30 septembre 1978. — M. Jacques Brunhes demande à
M. le ministre de l'éducation de bien vouloir lui faire connaître,
pour chacune des académies, la ventilation de 7500 emplois en
surnombre attribués, d ' une part, à la direction des collèges, d ' autre
part, à la direction des lycées, à compter de la rentrée de sep-
tembre 1978, et destinés au maintien de . 'emploi des auxiliaires.
Il lui demande de préciser la répartition numérique de ces 7 500
emplois entre les lycées, les collèges, les lycées d 'enseignement
professionnel, les écoles normales et les autres établissements.
Il lui demande enfin d 'indiquer comment ces 7 500 emplois se
répartissent, eu égard à la nature des fonctions : service d'ensei-
gnement, service de documentation, suppléances, etc .
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Fottciinrrnuir'es et orients pible, .stndieires sun N ;ninrises,.

6445 . — :30 septembre 1978 . - M. André Laioinie expose a
M. le ministre du budget qui . des contrôleur, stagiaires des impôts
se sont vus licenciés par c'T iti é du 2h juillet 1977 . après avoir
réussi le concours de contrôleur et effectué divers slaiie, pratiques
et techniques d ' une durée d ' un an. Ces licenciements . sous préieete
de a résultats insuffisants . . donnent lieu à de., demandes de
rensbuursenieil d 'une indemnité équivalente aux traitements perçus
pendant la durée du stage . Si la pratique de demande de rembour-
sement de telles indenmites en cas de démission des stagiaires
semble justifiée, il en est autr ement dans le ces de liceneienient.
Il app .u'ait en effet Lite . du l'ait de la reussite des stagiaires au
concours de contrôleur des impôts, l ' administ ration devrait prendre
la responsabilité des résultais obtenus par la suite, qui peuvent
fort bien provenir (le la qualité insuffisante de l ' enseignement
qu' elle dispense dans ces stages . Eu conséquence il lui demande il
ne considère pas nécessaire de modifier les dispositions existantes
afin que de telles indemnités ne soient pas remboursées par les
contrôleurs stagiaires des impôts licenciés à l ' issue de leur stage.
bre, lui parait équitable.

llahitatiuns ci loyer modéré 'Of'--1 de !'enfin iScure tiiMit-Ileuis/I.

6451 . — 30 septembre 1978 . - Mme Jacqueline Chonavel attire
l 'attention de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie
sur la situation a,•luelle de l'OPIILM de la ville (le Pantin presiclé
par un administrateur désigné par M . le préfet de la Seine-Saint
Denis . Depuis le Il mai 1977, voici donc plus d'un an, le conseil
municipal de la ville de Pantin, sollicité pour une garantie cl'em•
prunt, a demandé à M. le préfet de faire e ;feetuer une expertise
de la situation financiere de l 'office . Or, d 'une part, M . le préfet
n ' a pas demande cette expertise qui n'a été engagée qu 'en septem-
bre s dans le cadre de la programmation arrétée par le ministre de
l 'équipement et de l 'aménagement du territoire s (lettre du I l sep•
tenure 1977 de M . le préfet à M . le maire de Pantin' . d 'autre part,
à ce jour, malgré plusieurs délibérations du conseil municipal et
lettres de M . le nuire à M . le préfet, aucune réponse n'a été four nie.
En conséquence, elle souhaiterait connaître les raisons pour les-
quelles 31 . le préfet de la Seine-Saint-Denis et votre ministère n 'ont
pas donne de réponse au conseil municipal de Pantin . Elle lui
demande s'il ne pense pas urgent que des mesures soient Prises
pour la démocratisation de la gestion de l ' OPHLM de Pantin où il
devient de plus en plus nécessaire que la présidence de l ' office
soit confiée à un élu municipal comme le préconise par délibération
du 6 avril 1978 le conseil municipal de la ville de Pantin : «Il tient
à préciser qu ' il affirme que cette gestion, sous la présidence d ' un
élu municipal, s' effectuera en associant rigoureusement à toute la
gestion les délégués de M. le préfet et des caisses d 'allocations fami-
liales et caisse d 'épargne. De méme, le conseil d 'administration asso-
ciera immédiatement à son travail les amicales de locataires et de
mal-logés et les associations et organismes intéressés,.

Impôt sur te mirette quotient Iiwiliule

6453 . — 30 septembre 1978 . — Mme Hélène Constans attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur la confusion qui règne sur la
notion d 'enfants à charge au regard du code des impôts. Un contri-
buable de Limoges, divorcé, avec un enfant à charge, vit maritale-
ment depuis plusieurs années avec une femme divorcée ayant la
garde de ses deux enfants. Les trois enfants sont rattachés aux
caisses de sécurité sociale et d'allocations familiales sous l 'identifi-
cation de ce contribuable qui perçoit ainsi les prestations pour tous
les trois . Lors de l ' établissement de sa déclaration des revenus de
1977, en vertu de l' article 1913 du code général des impôts, il lui a
été indiqué que les trois enfants entraient dans ses charges fami-
liales à condition que l'in incorpor ée dans les revenus la pension
alimentaire versée par le père des deux enfants de la femme_ Par
la suite, la direction régionale des impôts lui enjoignit de modifier
cette déclaration en n 'inscrivant qu'un seul enfant à charge, en
donnant comme argument que la stère des deux enfants avait des
revenus propres (un travail à mi-temps) . Or, le guide des impôts
précise que : 1° les enfants susceptibles d 'étre comptés à charge
sont ceux du contribuable ou de son épouse, qu ' ils soient légitimes,
reconnus ou adoptifs ; 2" un enfant recueilli au foyer du contribuable
est tin enfant à charge. Il en est ainsi par exemple quand le contri-
buable vit maritalement avec une mère et les enfants de celle-ci.
Elle lui demande de préciser l ' interprétation des textes du code des
impôts relatifs à la notion n d 'enfants à charge .> de telle sorte que
soient comptés comme tels tous les enfants qui vivent réellement
au foyer et dont le responsable légal assure la subsistance et l 'éduca-
tion ou y contribue par ses ressources .

Cheminots Meuves,.

6455 . — :311 septembre 1978 . — Mme Hélène Constans attire retiens
tien lie Mme le ministre de la santé et de la famille sur la pénali-
satiuu qui vient de frapper les veuve, d ' employés de la SNCF . Jus-
qu 'ici, de par leur mariage avec un cheminot, elles bevri'fic•iaient des
avantages de la caisse de prévoyance SNCF', mutuelle de, ci :cuiiuots.
Une circulaire vient de les en priver en les renvoyant au régime
grn>i ral de la sécurité sociale si elles ont eu tut trimestre au moins
d'activité propre . Celle situation pénalise les veuves de cheminots,
notamment en ee qui concerne les hospitaiieatious, dont la prise en
charge passe ainsi de 11111 p. 100 à 80 p. 1110. Celles d 'entre ces veuves
qui ont dépasse soixante ans se voient refuser l 'adhésion- à une
mutuelle et supportent donc des dépenses :supplémentaires en t'as
de maladie ou de soins divers. Elle lui demande de revenir sur cette
mesure et de permettre à toutes les veuves d 'employés de la SNCF
de bénéficier vies avantages de la caisse de prévoyance SNCF puisque
leur Inari y a cotisé.

Erules n,rnrelee cl'iustitutcu :•s

6456 . — lu septembre 1978. — Mme ' Hélène Constans interroge
M . le ministre de l'éducation sur la limitation des places aux concours
(rentrée 1978 ales ecoies normales d ' instituteurs de la Haute-Vienne.
Alors que la commission départementale avait demandé que le nom-
bre de postes a ce concours fût de soixante-quinze, chiff re fondé
sur les besoins à venir dans deux ans, le ministère a fixé le nombre
à trente )seize garçons et guanine filles) pour le concours externe
et dix (cieux garçons et huit filles, pour le concours interne, soit
quarante pour les deux concours . Au surplus, il peut se produire
que, faute d ' un nombre suffisant de candidatures, les dix postes du
concours interne ne soient pas tous pourvus ; dans ce cas, les textes
prévoient qu'une liste supplémentaire de candidats du concours
externe peut être constituée ; mais seulement égale- au plus à
111 p. 100 du nombre des postes mis au concours externe, soit trois
places . Si bien que le nombre tout de normaliens et de norma-
liennes risque d'étre inférieur à quarante. Elle lui demande s 'il ne
compte pas revenir au nombre initialement prévu de soixante-quinze
postes mis au concours.

E uplot fSuciété F' rueluiIf-France).

6459. — 30 septembre 1978 . — M . Jean Jarosa interroge M . le
ministre du travail et de la participation sur la situation de la
Société Fruehauf-France . Le vendredi 15 septembre, lors de la
réunion du comité central d 'entreprise, la direction c ;énérale a
annoncé la suppression de soixante-dix-sept emplois au niveau de
ses diverses usines — à savoir' soixante emplois à Auxerre, huit à
Bourges, neuf au siège social de Ris-Orangis . -- Quant à l ' usine de
Feignies, il est fait appel au volontariat pour une retraite anticipée.
Alors que l ' unité de Feignies — reconnue comme l ' une des plus
modernes d ' Europe — est installée depuis seulement une année,
les menaces sur l 'emploi se font déjà sentir . L' hor:tire hebdoma-
daire est passé de 41 h 30 à 4o heures sans compensation de salaire
pour une productivité que la direction demande d 'accroître . En cons&
quence, il lui demande quelles mesures it compte prendre pour
empêcher tout licenciement clans le groupe Fruehauf-France ; quelles
solutions il préconise pour la sauvegarde de l 'emploi dans ce sec-
teur d 'activité qui s 'avère très rentable.

et_

Enseignement préscolaire et eldntenlaire
'rentrée scolaire 1 Sarcelles [Val-d ' Oise((.

6460. — 30 septembre 1978. — M . Henri Canacos expose à M . le
ministre de l'éducation la situation scolaire de la ville de Sarcelles
clans cette rentrée 1978. 1979 . En maternelle, la troisième classe de
Chantepie Il n 'étant pas ouverte, les 192 enfants de la cité sont
répartis en cinq classes . De mémo, le groupe scolairé prin,Iirc de
Chantepie non ouvert provoque l 'entassenetit des enfants de ce
quartier sur le groupe Curie. Ainsi, malgré l 'ouverture d ' une classe
prépauratoire, à Curie 5 :30 enfants sont répartis sur dix-sept classes.
D 'autre part, deux fermetures de classe : une au groupe sco-
faire Ferry, une au groupe scolaire Kergomard ont eu lieu, provo-
quant des classes surchargées tiens chacun de ces établissements, et
une classe du groupe scolaire Camus est menacée de fermeture.
Cette situation ne permet pas aux enfants de Sarcelles d ' avoir des
conditions d 'études nor males et compromet donc leur scolarisation.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à cette situation catastrophique et permettre aux
enfants d ' avoir une bonne scolarisation en ouvrant les classes et
groupes scolaires nécessaires et en empêchant la fermeture des
classes .
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Enscirtnrrneut prescnloire et élémentaire
rentrée scolaire ri Bonjjcrnnnf I Vol-d'tlise l r .

6962 . — 30 septembre 1978 . — M. Henri Canacos expose a M . le
ministre de l'éducation la situa lion scolaire de la ville de Eoufti'niont
en cette rentrée 1978-1979 . Les huit classes maternelles ont plus de
trente-cinq élèves par elasse et uéce ;itent la création d 'une classe
supplémentaire alors que la clireclion rues deux classes maternelles
revient à une seule directrice sans decharge. Une da-me (le 0111
de 08 élèves réclame la création d ' une seconde clatsc de CMI . El
les quatre classes rie CP dépassant te> largement la limite des
25 élèves par classe 127, 28, :30, 31t demandent l ' ouverture d ' une
nouvelle classe de Cl'. Cette rentrée scolaire ne Permet donc pas
aux enfants de houffémmnt d'avoir des conditions d ' étude décentes
et remet on cause leur scolarisation . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour rectifier celle situation
cat :o.tropitique et permettre aux enfants d 'étudier convenablement
en particulier en débloquant les potes d ' instituteur néccsaires.

Enscit, uruunN préscolaire et é!érterrtuire
(-entrée scolaire ri Fusses IV01-r( ' Oiselr.

6463. — :10 septembre 1978. — M . Henri Canacos expose il M . le
ministre de l'éducation la situation scolaire de la ville (le Fo<sc, en
cette rent rée 1978-1979. Un poste d ' instituteur manque dans une
classe cours préparatoire du groupe Barbusse tandis qu 'au groupe
Alphonse-Daudet les classes de CE 1 de trente-sept et trente-huit
élèves nécessitent l ' ouverture d ' une classe supplémentaire et que
les classes de CMI et CM 2 ont respectivement trente-six élimes.
Cette situation ne permet pas aux enfants de Fosses d'avoir des

conditions (l ' études normales et compromet donc leur scolarisation.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
peur remédier à cet le rentrée catastrophique et permettre aux
enfants d 'étudier convenablement en créant notamment les postes
d' instituteurs nécessaires.

Enseignement préscolaire et élémentaire
i rentrée scolaire ti Rra rdfliers I 1'ai-d lise 1 i.

6464. -- 30 septembre 1978. — M . Canacos expose à tA. le ministre
de l'éducation la situation scolaire de la ville de Survilliers clans la
rentrée 1978-1979 . Deux postes d 'instituteurs manquent et une classe
cours élémentaire-cours prépara t oire devrait être ouverte. Cette ren-
trée scolaire ne permet pas aux enfants rie Survilift-r, d'étudier
dans de bonnes conditions et met en cause leur scolarisation . En
conséquence il lut demande quelles lnv ures il compte (rendre pou r

remédier à cet état de t'ait et permettre aux enfants de Surtilliers
d ' avoir une bonne scolarisation en créant les postes nécessaires.

Euseigierncrit préscolaire et élémentaire
(rentrée scolaire à Domont I Vul-d ' OiseI i.

6465. — 30 septembre 1978 . — M . Henri Canacos expose a M. le
ministre de l ' éducation la situation scolaire de la ville de Damant
en cette rentrée 1978 . 1979. A l ' école Jean-Moulin, une fermeture
de classe est programmée alors qu ' à l'école Charles-de-Gaulle un
blocage de poste est prévu . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation et per•
mettre, une scolarisation normale des enfants de Domont en déblo-
quant notamment ton poste d'instituteur et en empêchant la fer-
meture de classe.

Emploi n Société nnurelle de métallisation
à Villeneuve-le-Roi IVal-cle-dlarneli.

6468. — :30 septembre 1978. — M . Maxime Kalinsky attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les projets
de licenciements de personnel annoncés par la Société nouvelle
de métallisation à Villeneuve-le-I{oi (Val-cle-Marne, qui emploie
280 travailleur s. Cette entreprise est la settle à posséder une hante
technologie de la métallisation dans notre pays. L 'importance de son
carnet de commandes l' oblige à sous-traiter . Parmi ses principaux
clients figurent d 'importantes sociétés nationales publiques et pri-
vées : EDF, SNECMA, CEA,- Renault, Peugeot-Citroën, RATP, SNCF,
SNIAS, Usiner, Sidelor, Sacilor, Pechiney, etc . Il apparaît que le
principal concurrent mondial de celte entreprise, la société Metco
qui est urne société américaine, se profile derrière les restructurations
qui interviennent clans l'entreprise SNM . Bien d 'autres exemples,
hélas, dans notre pays justifient les inquiétudes des travailleurs
de la SNM qui entrevoient la perspective d 'une reprise directe ou

indireett• de la société française par cette société américaine qui ne
visera en fait qu 'il supprimer notr e production nationale afin rie
supprimer tonte concurrence arec la société .Metco . Les premiers
licenciements demandés par la société SNM ne se justifient donc
pas et préfigurent une liquidation progressive de celle entreprise.
Face à urne telle situation, le Gouvernement se doit d 'avoir tune
position t rès renne afin de sauvegarder un potentiel de notre pro•
duclion nationale oit la contitétence des travailleurs u placé not re
pays à c•e haut niveau de technicité pour la métallisation . Il lui
demande quelles dispositions il catcnd prendre alors qu ' il est encore
temps de conserver ce potentiel de production et de s ' opposer à
tonte demande de Iicenciement.

Fruit, et lét/hures .Goal : raisin (le table).

6469. — 30 septembre 1978. — M. Gilbert Millet expose à M . le
ministre de l 'agriculture l ' inquiétude des producteu rs de raisin de
table clans le département du Gard . En effet, les prix Pra ti qu és
a la production n ' ont pas évolués sensiblement par rapport aux
années précédentes alors que la récolte cette année apparaît comme
lourdement ilétic•itaire de 30 a YU p . 100,' et tandis r• .te dans le
même temps les produits industr iels nécessaires à la production
ont continué à augmenter largement . Dans ces conditions, le revenu
rte ces agricuiteurs risque d ' être gravement amputé ce qui compro-
met dans les cas les plus aigus la poursuite de l 'exploitation . Cette
inquiétude est d 'autant plus vive que l 'avenir de ces exploitants
familiaux est comme celui d 'autres catégories paysannes gravement
hypothéqué par le projet d 'élargissement de la CEE à l'Espagne, la
Grèce et le Portugal . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour soutenir le revenu de cc•s exploitants agricoles.

Emploi 1 starjesl.

6471 . — :30 septembre 1978 . — M . Jacques Brunhes rappelle à
M. le ministre de l'éducation que les circulaire. n 78-235 et 78-1370
du 21 juillet 1978 précisent les conditions d'organisation „ dos stages
destinés . dans le cadre du deuxième pacte national pour l'emploi,
à favoriser l 'obtention en 1979 des diplômes de t 'ensc•ignennetut tech•
nologique aux élèves ayant échoué à leurs examens en 1978 > . De
ces stages, il est notamment dit : ; Si, pour le contenu des forma-
tions, il est souhaitable de se rapprocher des horaires et programmes
des classes préparatoires aux examens considérés . .. s G est également
indiqué : 1.es stagiaires qui pourront se présenter à la session
d 'examen de 1979 seront a•trcint, à suivre l 'intégralité des en soi•
gnentents organisés pour eux, les résultats de la formation étant
communiqués aux jurys au [lutinent de l ' examen . Des mesures sont
actuellement a l'élude pour faciliter leur accès aux diplômes . >
D'après cette circulaire, le but de celle catégorie de stages est bien,
par rote pédagogie spécifique d 'aider à l'obtention du diplôme
auquel on a échoué en 1978 . Contrairement à ces directives, les
DAFCO GRETA et établissements précisent aux jeunes intéressés
par ces stages que la formation qu ' ils recevront sera uniquement
pratique et ne les préparera pas aux diplômes auxquels ils souhaitent
se représer!er. il lui demande les mesures tu'il compte prendre
pour l'aire appliquer dans la réalité les cirectives de sa circulaire.
Il attire son attention sur le fait que dans certains départements
cnnune celui des Hauts-de-Seine ces stages, comme ceux destinés
aux jeunes sans formation, ne sont toujours pas financés . Il attire
également son attention sur le fait que tee spécialités dans lesquelles
la fo r mation est prévue sont restreintes. Rien dans la lettr e ne
laissait prévoir un refus de candidature . Il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour que les jeunes ayant sollicité ces stage s
soient accueillis dan ., les conditions précisées par la circulaire du
21 juillet 1978 .

Chèques (chèques sans provision),

6472. — 30 septembre 1978 . — M . Jean-Louis Schneiter expose
à M . le ministre du budget que les mesures actuelles prises contr e
les personnes qui émettent des chèques ,ans provision apparaissent
peu efficaces. Il lui fait observer qu 'en règle générale les cléques
protestés ou les traites protestées devraient permettre de déceler
les mauvais payeurs qui ne règlent leurs fournisseurs que cont raints
et fo rcés et ne paient certainement pas la TVA ni les cotisations
sociales qu'ils devraient -verser à des dates précises . il lui demande
s 'il ne pense pas que des mesures devraient être prises afin qu'il
soit procédé à une vérification comptable thons le mois qui suit les
protêts afin de s'assurer que les sommes Glues par les intéressés
au titre de la TVA et des cotisations sociales sont bien réglées
clans les délais normaux, ce qui permettrait de récupérer des sommes
importantes pour le Trésor public et les caisses de sccurité sociale .
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Impôts (cessation d'entreprise).

6474. — 30 septembre 1918 . — M. Jean Desanlis rappelle à M. le
ministre du budget que, confor mément à la doctrine libérale élaborée
par l'administration en 1951, reprise en 19811 lors de l 'entre :: en
vigueur de l 'article 47, alinéa 1'r , de la loi n" 59-1472 du 28 décem-
bre 1959. et confirmée par l 'article 6 alinéa 1"" de l'ordonnance
n " 67-834 du 28 septembre 1967, codifiée sous l ' article 221 bis du
code général des impôts, les conséquences fiscales de la notion
de cessation d'entreprise peuvent étre atténuées sous certaines condi-
tions lorsque la transformation d ' une société de capitaux en société
de personnes est réalisée sans création d ' une personne morale
nouvelle ; dans une réponse à Monsieur Jacques Verneuil tJO Débats
Sénat 15 mai 1968, p . 259, 260, n " 73071, M . le ministre de l 'économie
et des finances a précisé que « le bénéfice de ces dispositions
est subordonné notamment à la condition que la taxation . . . des plus-
values latentes incluses dans l' actif social demeure possible sous
le nouveau régime fiscal applicable à la société transformée » . II
lui demande s ' il considère que cette condition est remplie, depuis
l'entrée en vigueur de la loi n" 76. 660 du 19 juillet 1976 portant
généralisation de la taxation des plus-values, lorsque la transfor-
mation envisagée est celle d'une société anonyme dont les seules
immobilisations sont des immeubles, en société civile immobilière.

Aides ménagères (conditions d ' attribution ),

6475. — 30 septembre 1978 . — M. Jean Bégault demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille peur quelle raison le plafond
de ressources applicable pour l ' attribution de l'aide en nature
sous forme de servie ; s ménagers, actuellement fixé à 19330 francs
par an pour un ménage, est d ' un montant inférieur à celui du
plafond prévu pour l ' attribution d 'un minimum vieillesse actuel-
lement lixé pour un ménage à 2400(1 francs et si elle n ' a pas l ' inten-
tion de mettre fin à cette anomalie.

Radiodiffusion et télévision irerleeunce : invalides).

6476. --- 30 septembre 1978. — M. Jean-Marie Oeillet expose à
M. le ministre du budget qu ' en l 'état actuel de la réglementation
sont exemptés de la redevance attnue!ie pour droit d'usage des
appareils récepteurs de radiodiffusion-et de télévision les postes
détenus par les invalides au taux d ' invalidité de 100 p . 1017, certaines
autres conditions devant être remplies lorsqu 'il s ' agit de la rede-
va,ice de télévision . 1l lui demande s'il ne serait pas possible
d ' étendre le bénéfice de cette exemption aux invalides titulaires de la
carte d 'invalidité ayant un taux d ' incapacité d 'au moins 80 p. 100.

Mines et car rières (stockage de matières dangereuses).

6479. -- 30 septembre 1978. — M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l' industrie que dans de nombreux pays des études
pour le stockage de matières dangereuses sont effectuées et retien-
nent parfois des anciennes galeries minières . II lui demande si
l 'administration a effectué des études pour stocker soit des matières
radio-actives . soit des produits toxiques ou dangereux dans des gale-
ries de l'ancienne ligne Maginot ou dans certaines mines désaffectées
de Lorraine. Dans l 'affirmative, il souhaiterait qu 'il veuille bien lui
indiquer quels ont été les sites étudiés.

Prothésistes dentaires (organisation de la profession).

6482. — 30 septembre 1978. — M . Michel Noir attire l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
difficile des prothésistes dentaires, dont le tit r e a été retenu par
arrêt du Conseil d'Etat du 28 février 1973, confirmé par arrêté
ministériel du 17 mai 1974 . Cette profession assurant un emploi
à environ 27 000 salariés et ayant un triple aspect (artisanal, para-
médical et parfois industriel) n 'a pas actuellement de statut profes-
sionnel qui garantirait la compétence des exploitants de laboratoires
de prothèse dentaire, et celle des prothésistes qui y travaillent.
Il lui demande quelles sont ses intentions pour la réglementation de
cette profession.

Consommation (étiquetage des produits).

6485 . — 30 septembre 1978 . — M . Philippe Malaud attire l'attention
de M . le ministre de l ' économie sur le problème de l ' indication
d 'origine des produits en matière d ' étiquetage, notamment en ce
qui concerne le domaine alimentaire . En effet, alors que notre
pays comporte nombre de productions de qualité réputée, celles-ci
sont souvent concurrencées de façon déloyale par des denrées impor-

fées et transformées sur place qui, de ce fait, portent la mention
« made in France e, de nature à tromper le consommateur . II lui
demande quelles mesures il entend prendre pour que soit rendue
obligatoire la mention de l 'origine sur tous les emballages ou
produits vendus en France.

Animaux (massacre de chats).

6486. — 30 septembre 1978 . — M . Joël Le Tac demande à Mme le
ministre des universités de bien vouloir procéder à une enquête
et de prendre toutes les mesures nécessaires eu vue de mettre fin
au massacre des chats dans la partie du Jardin des Plantes dépen-
dante du muséum national d ' histoire naturelle . En effet, en dépit
des protestations vigoureuses qui ont été élevées depuis maintenant
plus de deux ans, il apparaît qu ' il est toujours procédé à la destruc-
tion systématique des chats par empoisonnement, donnant lient à
un spectacle de souffrances abominables qui ne sauraient être
tolérées.

Radiodiffusion et télévision (Lormont ;Gironde)).

6487. — 30 septembre 1978 . — M . Philippe Madrelle expose à
M. le ministre de la culture et de la communication que, sur les
7000 foyers que compte la commune de Lormont (Gironde), environ
2 500 sont quotidiennement privés de la réception des deuxième et
troisième chaines de la télévision française . C 'est donc près de
7000 personnes d ' une population particulièrement laborieuse et
méritante qui sont pénalisées chaque jour. De multiples démarches
ont été entreprises par le maire et le conseil municipal pour faire
en sorte que la télé-distribution française veuille bien remédier à
cette grave anomalie. Jusqu ' à présent, seules de bonites paroles
ont été dispensées . Il lui demande ce qu ' il compte faire pour pallier
cette carence, créatrice d - injusti :es.

Imposition des plus-values (immobilières).

6488 . — 30 septembre 1978. — M. Pierre Lagorce expose à M . le
ministre du budget le cas d ' une personne qui, ayant habité une
villa à titre de résidence principale de 1951 )date d 'achat) à 1972, a
dit quitter la ville pote' se retirer à la campagne . Cette villa a été
luttée et vient d ' être vendue . D ' après l 'administration, cette vente
est imposable au titre des plus-values immobilières au motif que
la villa ne constituait pas, au moment de la vente, la résidence
principale du vendeur . Cette décision a de quoi surprendre si l'on
songe : 1 " qu 'elle vient modifier les prévisions du vendeur qui,
en 1972, pouvait en toute quiétude louer la villa sans perdre le
bénéfice de l 'exonération attachée aux résidences principales
2" qu'il n 'est pas tenu compte d ' une durée d 'occupation aussi
longue à titre de résidence principale, alors qu'une personne qui
n ' aurait résidé, par exemple, que quelques mois bénéficierait rie
l' exonération au seul motif qu'il s ' agissait bien de la résidence prin-
cipale au moment de la vente (sous réserve de la preuve par
l'administration d'une fraude) ; 3" que l'abandon en 1972 de ladite
villa était motivé par un changement de résidence, sinon par des
impératifs d ' ordre familial . Il lui demande si, dans les cas de ce
genre, il n ' y aurait pas lieu de revoir la notion d 'occupation effec-
tive, telle que définie par l ' instruction du 30 décembre 1976, 8 m 1-7,
dans son numéro 114.

Avocats (protection des droits de la défense).

6491 . — 30 septembre 1978. — M. Alain Hauteceeur attire l 'atten-
tion de M . le ministre de la justice sur la situation des avocats
inquiets pour ne pas dire révoltés par les attaques de plus en plus
fréquentes et de plus en plus violentes po r tées contre la défense
parallèlement à la lente dégradation de leurs conditions économiques
et à l'érosion de leur mission sociale . Certes, l'état des droits de :a
défense en France n'est pas désespéré . Mais il se dégrade dange-
reusement. Il faut bien admettre que des exemples récents per-
mettent de redouter l'existence d ' une véritable entreprise visant
de façon systématique à compromettre, à discréditer, à disqualifier
a priori la profession d'avocat . Cette démarche n'est pas nouvelle :
cette profession a connu la campagne de « l ' avocat écran», de
«l'avocat hors de prix», de «l 'avocat fraudeur » et maintenant celle
de « l 'avocat complice du grand- banditktme » . Les principes fonda-
mentaux du droit pénal sont chaque jour bafoués : il n'y a plus
aucune égalité entr e défense et accusation ; la présomption d ' inno-
cence est devenue un véritable mythe ; le principe du secret de
l 'enquête préliminaire comme celui de l ' information sont quotidien-
nuisent et impunément violés par ceux-là mène qui ont eu charge
de les faire respecter ; nul n 'ose encore plaider que le doute profite
à l'inculpé . II lui demande en conséquence : s 'il réprouve les attaques
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continuelles dont sont l ' objet les avocats ; dans l ' affirmative, s 'il
compte prendre, outre les déclarations de principe, (les mesures
réelles et pratiques permettant de réaffirmer solennellement les
principes fondamentaux des droits de la défense et le respect de la
profession d'avocat qui le mérite au moins autant que les autres
professions objet de Ja sollicitude des pouvoirs publics.

Jeunes (prime à la mobilité).

6492. — 30 septembre 1978. — M . Alain Hautecoeur attire l' atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les
conditions d ' attributions de la prime à la mobilité des jeunes . Cette
prime ne peut être attribuée qu ' à ceux qui trouvent un emploi
dans un établissement entrant dans le champ d 'application des
conventions collectives (art. L. 322-8 du code du travail) . Il lui
rappelle les engagements pris par le Gouvernement en faveur
de l 'emploi des jeunes qui prévoyaient notamment des mesures
d'encouragement au déplacement des jeunes à la recherche d ' un
emploi . Il lui rappelle enfin que la crise de remploi affecte notam-
ment dans un département comme le Var les moins de vingt-cinq ans
dont le chiffre en tant que demandeurs ne cesse (le progresser.
Il lui demande si la volonté exprimée par le Gouvernement ne
devrait pas se concrétiser par la généralisation de l'attribution de
la prime à tous les jeunes. et ce quelle que soit la nature de
l ' emploi qui nécessite leur déplacement.

Emploi (allocation de transfert= de domicile).

6493 . — 30 septembre 1978 . — M. Alain Hauteeoeur attire l 'atten -
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur la régle-
mentation actuellement en vigueur concernant l'allocation de trans -
fert de domicile en matière d ' emploi. En effet, cette allocation
n 'est susceptible d'être accordée que si l ' emploi nouvellement
occupé par l' intéressé relève du secteur commercial ou industriel.
Cette situation est tout particulièrement ressentie comme une injus-
tice par les travailleurs qui se déplacent pour occuper un emploi ,
agricole, et par leur employeur. Il lui rappelle que la crise de
l'emploi, qui affecte tous les travailleurs et toutes les régions,
et notamment celle du Var, rend difficilement justifiable une
telle mesure . Il lui demande, en conséquence, s 'il envisage de modi-
fier cette réglementation, et quelles mesures il compte prendre
afin de généraliser l'allocation de transfert de domicile quel que
soit le secteur d 'activité dans lequel un emploi nouveau est offert.

Finances locales (pupilles de ia DDASS).

6498. — 30 septembre 1978. — M . Philippe Marchand appelle
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le
point suivant : le maire d'une commune rurale voisine de Saintes a,
parmi les vingt-sept élèves de sa commune fréquentant le CES de
Saintes, six pupilles de la DDASS placés sous sa tutelle . Ce maire
estime qu ' il n 'a pas à participer aux dépenses du CES de Saintes
concernant ces six pupilles. II lui demande si, dans ce cas précis, ce
maire est tenu de prendre en charge les dépenses de ces six
enfants .

Diplômes (diplôme d'études supérieures teclniigses).

6502. — 30 septembre 1978 . — M . Louis Mexandeau demande
à M . le ministre de l 'éducation de bien vouloir lui préciser les
raisons pour lesquelles le diplôme d ' études supérieu res techniques
délivré par le conservatoire national des arts et métiers n'est pas
reconnu équivalent à la licence pour le barème établi dans l ' accès
exceptionnel au corps des PEGC des instituteu r s titulaires . il lui
demande, en outre, quelles mesures il entend prendre pour que
ce diplôme soit reconnu, ce qui serait normal pusqu'il permet
actuellement de passer des concours (CAPET, recrutement des
CPE et des inspecteurs de l'enseignement technique, etc .).

Fronça i s à l'étranger (Maroc : frais de scolarité).

6503. — 30 septembre 1978 . — M . Louis Mexandeau demande à
M. le ministre des affaires étrangères quelles mesures il entend
prendre, en liaison avec son collègue du ministère de l'éducation,
pour assurer la gratuité scolaire clans les écoles publiques du SCC
au Maroc . Les familles intéressées viennent en effet d ' apprendre
par l 'ambassadeur de France au Maroc que les frais de scolarité
dans ces écoles seraient doublés lors de la rentrée actuelle . il leur
a été également annoncé qu'en cas de refus de payer cette augmen-
tation les écoles seraient fermées . II lui demande s'il lui paraît
normal qu 'un tel chantage soit fait à des familles françaises.

Examens et concours (date du baccalauréat(.

6504. — 30 septembre 1978 . — M . Louis Mexandeau demande à
M . le ministre de l 'éducation de lui faire connaître la date à
laquelle se sont tenues, par département et pour chacune des
séries A, B, C, D, E, les épreuves du baccalauréat de la session de
1978. Il lui demande quelles mesures il entend prendre à propos
du calendrier de 1979, celui de 1978 ayant été vivement critiqué
par les membres des jurys, les candidats, les organismes de colonies
et de camps de vacances et toutes les organisations syndicales
d 'enseignants.

Bâtiment et travaux publics (région Rkône-Alpest.

6505. — 30 septembre 1978 . — M . Henri Michel appelle l ' attention
de M. le ministre de l'environnemeet et du cadre de vie sur la
situation dramatique du secteur du BTP dans la région Rhône-
Alpes. En effet, une enquête récente fait apparaitre la prévision
de 2 730 suppressions d' emplois, touchant 170 entreprises, aux mois
de septembre et d ' octobre dans celte région au cas où ces dernières
ne bénéficieraient pas très rapidement d ' une relance de leur activité.
Il lui demande donc quelle action il compte mener en faveur de
ces entreprises pour éviter de tels drames.

Anciens combattants fa ime:tion ries veuves ( ' anciens comboftanfs

nue pensionnés de guerre).

6506 . — 30 septembre 1978. — M . Bernard Madrelle expose à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants la situation de
veuves d ' anciens combattants non pensionnés de guerre qui ne
perçoivent annuellement que 90 à 120 francs . Compte tenu de
l 'augmentation importante du coût de la vie, il lui demande s 'il
envisage d 'augmenter le montant de cette allocation et, dans l 'affir-
mative, dans quelles proportions.

Textiles (organisation cf fonctionnement du CIRIT),

6508. — 30 septembre 1978. — M . Gilbert Sénés demande à
M . le ministre de l 'industrie de bien vouloir lui fournir des pré-
cisions sur le contenu (te la réponse qu ' il a faite le 2ti août 1978
à sa question écrite n" 2192 du 31 mai 1978, à savoir : quelles
sont les rnodalites exactes et l'importance respective de la parti-
cipation du ministère de l 'industrie, de la participation de la DATAR
et du concours du CRUT apportés clans le cadre de l 'aide à
l'industrie du moulinage et de la texturation ainsi que celles de
l 'aide distinctement acco rdée aux producteurs de fibres chhniques.
Etant donné la pénurie d ' informations sur le CIRIT, il lui demande
de lui indiquer : les dates de sa création et du début de son fonc-
tionnement ; la composition de son conseil d ' administration ou de
direction, le mode de désignation de ceux-ci, les fonctionnaires
chargés d'en assurer la tutelle ; la nature, l'origine et le quantum
annuel de ses ressources ; la référence du texte constituant son-
règlement où sont fixés les critères de détermination (les aides
pécuniaires qu 'il octroie ; les références des documents officiels où
ont dû être successivement ' publiés les montants des subventions
alle'rées sur ses décisions et désignés les bénéficiaires.

Taxe à la valeur ajoutée (exonération : caisse des écoles).

6509. — 30 septembre 1978. — M. Louis Odru attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur les charges que fait peser sur
les caisses nies écoles l 'application de la TVA . L' accroissement des
difficultés de vie pour l 'ensemble de la population conduit les
caisses des écoles à augmenter leurs efforts pour aider les plus
démunis dont le nombre grandit sans cesse . Les charges qui leur
incombent sont donc de plus en plis lourdes . Or, de son côté,
l'Etat non seulement n' accorde aucune subvention à ces o r ga-
nismes, mais, de surcroît, en leur appliquant la TVA, il grève
considérablement leur budget et diminue d ' autant leur capacité
à remplir correctement leur fonction. Etablissements à caractère
social et par conséquent sans but lucratif, les caisses des écoles
ne sauraient être sources de profits pour quiconque, fût-ce même
l'Etat . Il parait donc anormal qu 'elles soient assujetties à un impôt
quel qu'il soit . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour exonérer les caisses des écoles nie la TVA .
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Enfance inadaptée (Mont fort-en-Chalosse [Landes? :
institut médico-pédagogique du chéneau de Lurreite).

6511 . — 30 septembre 1978 . — M. Henri Emmanuelli attire l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la gravité
de la situation à l 'institut médico-pédagogique du ehàteeu de Lor-
reyte, à Montfort-en-Chalosse, département des Landes. Depuis le
4 septembre les professionnels de cet établissement sont en grève.
La quasi-totalité des parents, solidaires des professionnels, refusent
d' y envoyer leurs enfants . En dépit de cet état de fait, la direction
départementale des affaires sanitaires et sociales des Landes n'a
pris aucune mesure susceptible de mettre un terme au conflit . Au
contraire, la DDASS permet de maintenir l 'établissement ouvert
sans psychiatre, sans psychologue, s :, .is un encadrement qualifié.
En conséquence, il lui demande les mesures urgentes qu' elle entend
prendre pour assurer un fonctionnement normal de cet établissement.

Impôts locaux (taxe foncière).

6512. — 30 septembre 1978. — M. Jean-Antoine Gau rappelle à
.M. le ministre du budget la question écrite un" 770) qu ' il lui a posée
le 27 avril 1978, relative aux conditions d ' assujettissement à la taxe
foncière d 'un immeuble ayant fait l 'objet d ' un p ermis de contruire
antérieurement au l''' juillet 1972 . 11 lui demande de lui préciser les
règles s ' appliquant clans un tel cas.

Espaces verts (jardins ouvriers et familiaux).

6513 . — 30 septembre 1978. — M . Laurent Fabius appelle l 'atten-
tion rte M . le ministre de l'agriculture sur l ' importance qui s 'attache
au maintien et à l 'extension des jardins ouvriers et familiaux. Ces
jardins présentent un grsnd intérêt sur le plan esthétique et sur
le plan social . Ils sont un contrepoids utile aux excès de l'industria-
lisation et de l'urbanisation . Néanmoins, il est de plus en plus diffi-
cile pour les animateurs et les sociétaires d 'associations de jardins
ouvriers et familiaux de conserver et rte trouver les terrains néces-
saires . En Seine-Maritime, par exemple, où il existe une forte et
heureuse tradition de jardins ouvriers, l ' activité de ceux-ci est ren-
due difficile du fait du manque de terrains et de moyens. Une loi
n" 76-1022 du 10 novembre 1976 a apporté certains éléments dans
ce domaine, encore insuffisants . Mais les moyens financiers néces-
saires pour l' acquisition et l ' aménagement des jardins n'ont pas été
dégagés . Le décret prévu à cet effet n 'est toujours pan intervenu,
deux ans après la publication de la loi. Dans ces conditions, il lui
demande : 1 " à quelle date ce décret interviendra ; 2" de prendre
toutes dispositions afin que cette loi puisse recevoir pleine appli-
cation, notamment sur le plan financier ; 3" plus généralement, que
toutes les mesures nécessaires soient prises afin de protéger et de
développer les jardins ouvriers et familiaux.

Météorologie (agents contractuels en service à la Réunion).

6514. — 30 septembre 1978. — M . Pierre Lagourgue attire l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur la situation des agents
contractuels de la météorologie nationale, régis par le décret du
16 juin 1948, qui assurent, en réalité, des fonctions de techniciens
dans le département de la Réunion et les îles éparses de l ' océan
Indien . Ces agents c- .dractuels qui assument, dans leur grande
majorité et depuis plus de quinze anis, un service exempt de tout
reproche, se voient toujours refuser leur intégration dans le corps
des techniciens à la différence des aides-techniciens de la météo-
rologie et des ACTP 1018 B de la navigation aérienne qui, fait sur-
prenant, ont été titularisés à la suite d 'un simple examen profes-
sionnel . 11 s' étonne donc qu ' une telle disparité existe entre ces deux
services dépendant d' un même ministère et lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir réparer cette injustice flagrante en accordant
à ce « parent pauvre e de son département ministériel l ' extension
de l'examen professionnel tant attendu.

Impôt sur le revenu (centres de gestion).

6516 . — 30 septembre 1978 . — M. Maurice Ligot appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des centres rte gestion
agréés par rapport au projet de loi de finances 1979 . Il semble, en
effet, tout à fait anormal que des adhérents d'un centre de gestion
agréé se trouvent écartés d ' avantages fiscaux prévus par le légis-
lateur, uniquement par les effets de l'inflation. Comme l 'énonce
le programme de Blois, l 'accès aux centres de gestion agréé doit
être ouvert à tous les non salariés, quel que soit leur chiffre d 'affaire.
Une telle mesure apparait d'autant plus équitable qu' en tout état
de cause les avantages fiscaux prévus pour les adhérents des
centres restent plafonnés à un certain niveau de revenu imposable.
Bien conscient des impératifs budgétaires qui ont guidé la rédae-

tien du projet de loi de finances 1979, il tient à souligner la
nécessité de relever sensiblement ce plafond, voire, à phis long
terme, de le supprimer, et il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures que le Gouvernement compte prendre dans ce
sens .

Architectes fourrages intéressant in défense).

6519. — 30 septembre 1978. — M . Jean-Pierre Bechter appelle
l ' attention de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de
vie sur les dispositions du décret n" 78 .69 du 20 janvier 1978 fixant
les conditions d 'agrément des officiers nota' la conception architec-
turale des ouvrages intéressant la défense, qui interdit par son
article 7 l 'application de l 'article 1i de la loi sur l'architecture . Cela a
pour conséquence que les chefs de service des bâtiments et ries
forces motrices de certains établissements de la direction technique
des armements terrestres ne peuvent bénéficier de cet article 17 de
la loi sur l'architecture connue c ' est le cas pour certains cadres
d 'autres ministères . II lui demande s' il ne conviendrait pas de prendre
des mesures susceptibles rie mettre fin à cette discrimination.

Logement (rénovation de l 'habitat ancien).

6520. — 30 septembre 1978. — M . Jean-Pierre Bechter appelle
l ' attention rie M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie
sur les problèmes que pose l 'extension de la réforme du finance-
ment à l 'habitat ancien de propriété privée . Les situations de fait
étant extrêmement diverses, l 'administration a cherché à résoudre
chacune d ' entre elles par différents dispositifs, y compris le main-
tien d ' une aide à la pierre indispensable dans certains cas (proprié-
taires âgés n ' ayant aucune possibilité d ' emprunt par exemple , . Entre
autres, soucieux du bon emploi des fonds publics, le législateur et
l ' administration ont institué diverses contraintes destinées à éviter
les abus (plafonds de ressources, clauses de conventionnement concer-
nant le niveau des loyers, . Bien que l 'entrée en vigueur des textes
soit trop récente pour qu'on puisse en tirer des conclusions sûres,
on peut légitimement craindre que le réseau des filtres soit d ' une
telle densité qu ' il entraîne un blocage plus ou moins général . 11 lui
demande s ' il n 'estime pas, à la lumière de ses p emières observations
dans ce domaine, quia[ certain assoupEesement des procédures
serait de nature à favoriser les opérations de rénovation de l 'habitat
ancien .

Handicapés (établissements d 'accueil et de soins).

6525. — 30 septembre 1978. — M . André Jarrot attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l'article 46
de la loi n" 75-534 . du 30 juin 1975, loi d 'orientation en faveur des
handicapés. II lui rappelle combien les familles des personnes
lourdement handicapés sont attachées à ce que celles-ci soient pla-
cées dans des établissements d 'accueil spécifiques, ainsi que le
prévoit l ' article susvisé de la loi d' orientation . Il appelle également
son attention sur le fait qu 'à ces familles déjà péniblement atteintes
par la fatalité la collectivité nationale pourrait épargner les charges
financières très lourdes qu ' imposent les soins nécessités par un
handicapé . Aussi lui demande-t-il de veiller à ce que ses services:
1" terminent dans des délais raisonnables la rédaction des décrets
d ' application de l ' article 46 de la loi du 30 juin 1975 ; 2" respectent
scrupuleusement l'intention du législateur qui, pour cet article, fut
de créer des maisons d 'accueil et de soins afin d 'éviter que les
personnes lourdement handicapées ne soient placées dans des
hôpitaux psychiatriques ; 3 " prévoient que les frais de séjour dans
ces maisons d'accueil et de soins soient pris en charge par les caisses
d 'assurance maladie, ainsi qu 'en a décidé le Parlement.

Formation professionnelle et promotion sociale
(Grenoble llsérel).

6527. — 30 septembre 1978 . — M. Claude Labbé attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des femmes mères de famille de Grenoble qui souhaitent suivre
des stages de préparation au CAP d 'employée de bureau et de
comptabilité organisés par l 'association pour l 'enseignement pro-
fessionnel et postscolaire IAPPSn . En effet ces stages fonctionnent
depuis 1970 à ta satisfactinin des intéressées qui trouvent un débouché
professionnel et bénéficient d 'une rémunération depuis 1974. Ces
stages seraient supprimés à partir de cette rentrée scolaire . En
conséquence il lui demande que les femmes non salariées soient
représentées dans les instances régionales qui décident des forma-
tions a bonnes pour elles», que ces formations débouchent sur une
qualification professionnelle reconnue et enfin que les stages de
préparation au CAP d 'employée de bureau et de comptabilité soient
rétablis dans l' agglomération grenobloise.

	 et_
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Assurances vieillesse (coordination entre le régime général
et le régime des retraites de l 'Etat).

6528. — 30 septembre 1978. — M. Charles Miossec expose à M. le
ministre du budget la situation, au regard du calcul des droits à
pension, d ' une personne qui, après avoir servi comme fonction-
naire de l'Etat du 1' t septembre 193 :1 au 9 avril 19411, a eu une
activité dan,, le secteur privé jusqu'en 197 :3 . Interrogéespar la caisse
de sécurité sociale chargée de la liquidation de la pension de
vieillesse suc les droits de l 'intéressé, à une pension de l'Etat, la
direction générale des impôts a répondu : « N ' ayant pas sollicité
le remboursement des retenues pour pension opérées sur son trai-
tement d 'activité, non plus que sain affiliation rétroactive au régime
générai de la sécurité sociale, l ' intéressé ne p eut plus actuellement
que se réclamer de la décision du ministre du travail, en date du
li juin 1953, selon laquelle les fonctionnaires ayant quitté l'admi-
nistration sans droit it pension, avant le 29 janvier 1950, et qui
ne peuvent plus bénéficier du décret du 20 décembre 1951 organi-
sant la coordination entre le régime général des assurances sociales
et le régime des retraites de l 'Etat, pourront être autorisés à effec-
tuer eux-mûmes la totalité du versement nécessaire au rétablisse-
ment de leurs droits . e Or, il s'avère que le rachat de cotisations,
qui s 'éleverait à la somme importante de 28(115 francs, se tradui-
rait par contre par une augmentation peu substantielle de la pen-
sion, puisque celle-ci aurait seulement passé ne 1" r juillet 1976
de 1 100,50 francs à 1 504,50 francs . Il lui demande, en conséquence,
que des mesures de coordination soient à nouveau envisagées entre
le régime général et le régime des retraites des fonctionnaires,
afin qu 'une solution équitable puisse êtr e trouvée dans les cas
semblables à celui qu 'il vient de lui exposer.

Efeeage (enoufans).

6530. — 30 septembre 1978 . — M . André Soury demande à M . le
ministre de l'agriculture si, compte tenu de la situation catastro-
phique pour l ' élevage ovin français que créerait l 'application des
nouveaux projets de e règlement ovin e élaborés par la commis-
sion de Bruxelles, il compte s'enager à exiger l'application de la
règle de l ' unanimité au conseil des .ministres de l 'agriculture des
Neuf ,qui traitera de ce grave problème.

Travailleurs étrangers (CEE).

6535 . — 30 septembre 1978 . — M. Maurice Nilès attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les nom-
breuses discriminations qui existent encore, plus de vingt ans
après la signature du traité de Rome, entre travailleurs migrants
de la CEE et nationaux . C ' est ainsi, en particulier, que la France
refuse l ' allocation aux mères de famille nombreuse aux épouses de
travailleurs migrants communautaires, compte tenu qu' elles n'ont
pas la nationalité française et qe leurs enfants ne sont pas Français
à la date de l 'ouverture du droit . Ce refus est en contradiction
avec l' article 7 du traité, interdisant toute discrimination exercée
en fonction de la nationalité . En conséquence, il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour permettre notamment
l ' égalité de traitement des ressortissants de la CEE avec les mères
de famille françaises.

Fonctionnaires et agents publics (loi Roustan).

6536. — 30 septembre 1978 . — M. Jacques Jouve attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le nombre actuel de demandes
d ' intégration au titre de la loi Roustan dans le département de
la Haute-Vienne. Quarante demandes sont en instance, neuf ayant
été satisfaites, ce qui correspond au quart des trente-sept postes
vacants à la rentrée 1978. Ce sont autant de cas douloureux liés
aux problèmes de la séparation prolongée du couple ou à la mise
en disponibilité qui laisse très souvent l ' intéressée sans emploi.
Il demande l' attribution de postes budgétaires supplémentaires,
seul moyen d'apporter une solution à la mutation des dérogataires
pour rapprochement d ' époux.

Handicapés (allocation compensatrice pour les tnjirntes
gnon travailleurs).

6537 . — :30 septembre 1978. — M. Joseph Legrand s ' étonne auprès
de Mme le ministre de la santé et de la famille du retard apporté

' à la transmission de la circulaire ministérielle aux préfectures,
concernant les modalités d'application du décret n" 77-1549 du 31 dé -
cembre 1977, portant application des dispositions de la loi n" 75-b34

du 30 juin 1975, donnant la gestion de l ' allocation compensatrice
pour les infirmes non travailleurs tex-tierce personne) aux caisses
d 'allocations familiales . Il lui cite l 'exemple de Mme M . . . de Carvin
(Pas-de-Calaisc, qui a dû être hospitalisée faute d 'aide d ' une tierce
personne, et qui aurait pu être soignée à son domicile si elle avait
bénéficié de l'allocation compensatrice . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions elle compte prendre pour' que cette
allocation puisse être versée rapidement aux bénéficiaires.

Pollution de l ' eau (Saint-dmnttd-lc .s-Enter lllurdll.

6539 . -- :30 septembre 1978 . — M . Alain Becquet attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
pollution des cours d 'eau «Courant de l'Hôpital n et r, Décours s
dans lu région de Saint-Amand-les-Eaux. Des effluents malodorants
sont signalés . Cette situation devient tris désagréable pour les
riverains et les promeneurs. De plus, le développement de la faune
et la flore est fortement menacé . Il apparait nécessaire d ' obtenir
une connaissance exacte des industries polluant ces deux cours
d'eau et de prendre des mesures supprimant cette pollution . En
conséquence, il lui demande quels moyens il compte netlre en
couvre afin de découvrir et d ' éliminer les causes de cette pollu-
tion .

Assurances maladie-maternité r )ic!ter modérateur).

6540 . — 30 septembre 1978 . — M . Aimé Kergueris expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille le problème que povent tes
conditions dans lesquelles sont exonérées du ticket modérateur les
personnes souffrant d ' une affection de longue durée ou nécessitant
des soins coûteux. Rn effet ces personnes ne continuent à bénéfi -
cier de cette exonération qu 'à la condition que la part qui reste-
rait à leur charge soit supérieure à un seuil actuellement fixé à
88 francs par mois. Ce qui signifie que, pour pouvoir continuer à
obtenir le remboursement à 100 p . 100, il tact une dépense men-
suelle en soins ou médicaments d 'environ 350 francs . Cette régle-
mentation gêne les personnes âgées ou partiellement démunies qui
éprouvent des difficultés à faire chaque mois l ' avance d'une telle
somme . Mais surtout cette réglentent .ation constitue une énorme
incitation à une consommation exagérée de médicaments qui ne
peut que contribuer à accroitre le déficit de la sécurité sociale . Ne
serait-il pas possible de modifier celle réglementation dans un sens
qui ne présente pas des conséquences si néfastes.

Impdt sur le revenu (voyageurs, représentants, placiers).

6541 . — 30 septembre 1978. — M. Francisque Perrot attire l' atten-
tion de M . le ministre du budget sun• la gravité de la situation créée
aux voyageurs, représentants, placiers par les nouvelles dispositions
prévues en matière d'impôts sur le revenu dans le projet du
budget 1979. La réduction à 25 000 francs (lu plafond d'abattement
pour frais professionnels — alors que . ceux-ci subissent au contraire
une continuelle augmentation avec le prix du carburant, l 'achat et
l ' entretien du véhicule qui est un outil de travail, les frais d'hôtel-
lerie, etc. — pèsera lourdement sur la profession en faisant payer
l ' impôt sur les «frais de route e . Quelles mesures peuvent être
prises pour éviter que cette catégorie professionnelle ne subisse
ainsi ces accroissements de charges en disproportion avec les reve-
nus réels .

Droits d ' enregistrement (règlement).

6542 . — '30 septembre 1978. — L'article 1107 du code général des
impôts fait obligation aux dépositaires, détenteurs ou débiteurs de
Litres, sommes ou valeurs dépendant d ' une succession qu ' ils sau-
raient ouverte, et dévolus à un ou plusieurs héritiers, légataires ou
donataires ayant à l'étranger leur domicile de t'ait ou de droit, de ne
se libérer envers ceux-ci que sur présentation d ' un certificat délivré
sans frais pat. le comptable des impôts et constatant soit l'acquitte-
ment, soit la non-exigibilité de l ' impôt de mutation par décès . Or
certains héritiers non résidents ne disposent pas personnellement
des fonds nécessaires pour régler les droits de succession . L' arti-
cle 807 du code général des impôts leur interdisant de retirer les
fonds dépendant de la succession afin de régler le fisc français.
M. Cousté demande â M. le ministre du budget s ' il ne pourrait pas
autoriser les banques à verser directement sur demande expresse
des héritiers, à la recette des impôts, les fonds successoraux en
payant des droits de mutation par décès .
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Assurances maladie maternité appareillage des sourds ..

6548. — 30 septembre 19 ;8. — M . Michel Aurillac attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le coût de l'appa-
reillage nécessaire pour lutter contre la surdité . La sécurité sociale
ne prenant en compte que très partiellement le coût d 'une prothèse.
D' autre part, les appareils stéréophoniques, qui d 'après les spécia-
listes, sont les seuls qui préservent la latéralité, ne seraient rem-
boursés que jusqu ' à l'âge de seize ans . Il lui demande si dans ce
dernier cas un réexamen de la situation ne pourrait pas étre tenté.

Sourds et sourds-,suets (dépistage de la surdité,-

6552 . — 30 septembre 1978 . — M. Michel Aurillac demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir lui
indiquer ce que compte faire son ministère pou r améliorer le dépis-
tage de ceux qui souffrent de déficiences de l 'ouïe.

Impôt sue Ir mecon (centres de gestion agréés).

6553 . — 3U septembre 1978. — M. Alexandre Belo rappelle a M . le
ministre du budget que la loi de finances pour 1977 a institué les
centres de gestion agréés qui permettent à leurs adhérents de béné-
ficier sur le montant de leur BIC d 'un abattement de 20 p. 100 jus-
qu ' à 150000 francs et de )0 p . IOU de 150000 francs à 300(100 francs.
Des dispositions similaires ont entraiué la création d 'associations
agréées reprenant les mêmes avantages fiscaux au profit des assu-
jetti ; au BNC . Pou- bénéficier des avantages ci-dessus, il est néces-
saire de satisfaire à certaines conditions et en particulier d 'avoir
un chiffre d 'affaires annuel égal ou inférieur à 1500000 francs dans
le premier cas et 525 000 francs pour le second . Il apparaît très
souhaitable d' étendre le bénéfice des avantages réservés aux adhé-
rents des centres de gestion agréés . D 'ailleurs, ale programme de
Blois t• prevoit que a l ' harmonisation de la situation fiscale des com-
merçants et des artisans avec celle des salariés sera poursuivie
gràce au développement rapide des centres de gestion agréés, . Or,
le projet de loi de finances pour 1979 ne comporte aucune dispo-
sition allant dans ce sons . 1l lui demande de bien vouloir si possible,
dans le cadre du projet de loi de finances pour 1979, à défaut à
l 'occasion du plus prochain projet de loi de finances rectificative,
prévoir une disposition tendant, pour permettre le développement
des centres de gestion agréés, à relever les plafonds fixés comme
condition d'adhésion.

Pension d 'invalidité (anciens déportés ou internés).

6554. — 30 septembre 1978 . — M . Auguste Cazalet rappelle a
Mme le ministre de la santé et de la famille que la loi n" 77-773 du
12 juillet 1977 permet aux anciens déportés ou internés dont la
pension militaire d ' invalidité a été accordée pour un taux d 'invali-
dité d' au moins 60 p. 100, de bénéficier dès l' àge de cinquante-cinq
ans d'une pension d'invalidité accordée par le régime d'assurance
dont ils relèvent et qui peut être cumulée sans limitation de mon-
tant avec la pension militaire d ' invalidité . Il lui fait observer que
cette pension est servie par le dernier régime auquel appartient le
requérant au moment où il cesse toute activité . Cette disposition
fait qu'une personne ayant ectisé successivement au titre du regime
général de sécurité sociale et à un régime de non-salariés ne per-
cevra sa pension que d ' une seule caisse, celle à laquelle il était
affilié juste avant la cessation de son activité, même s 'il n'y a cotisé
que quelques années . C ' est ainsi que le régime général n ' applique
pas le bénéfice de la loi du I1 juillet 1977 à un ancien déporté, âgé
de cinquante-six ans, ayant cotisé pendant vingt-deux ans en qualité
de salarié mais qui était devenu par la suite artisan . Le régime
artisanal verse bien à l 'intéressé la pension d'invalidité prévue, mais
celle-ci est d'un montant modique et si, par ailleurs, une pension
de retraite à taux plein lui sera versée à l ' âge de soixante ans par
le régime général, il n ' en reste pes moins qu'en attendant cet ancien
déporté ne peut subsister avec la seule pension d ' invalidité perçue.
C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui semble pas qu ' une anomalie
existe dans les règles d'application de la loi du 12 juillet 1977 et s 'il
ne lui paraît pas équitable qu 'en cas d 'appartenance à plusieurs
régimes de protection sociale, chacun de ceux-ci devrait participer
au paiement de la pension d'invalidité à l'ancien déporté, au prorata
des cotisations effectuées par ce dernier.

Téléphone (aveugles et grands infirmes (dvils).

6556 . - . 30 septembre 1978. — M. Alain Devaquet demande à
Mme le ministre de la santé et de la famille de bien vouloir, en
liaison avec son collègue, le serritaire d 'Etat aux postes et télé-
communication, envisager d 'accorder l ' exonération de la taxe
d ' abonnement téléphonique aux aveugles et grands infirmes civils.
Cette mesure s 'inscrirait de façon très positive dans le cadre de
l 'action d 'aide aux personnes handicapées menée par les pouvoirs
publics, car il n 'est pas douteux que le téléptume représente une
nécessité pour les infirmes.

Taxe a la valeur {joutée 'sociétés de musique,.

6556 . — 30 septembre 1978 . — M. Antoine Gissinger appelle
l 'attention de M . le ministre du budget sur les charges nouvelles
qui pèsent sur les sociétés de musique par l' assujettissement de
celles-ci à la TVA sur la redevance des druils [l 'auteur . L ' équilibre
financier des sociétés de musique, déjà difficilement réalisable en
raison des frais qui leur incombent, et parmi lesquels figure le
paiement de la TVA au taux fort lors de l 'achat des instruments
et des éditions de musique, risque de ne pouvoir être maintenu.
Cet accroissement des charges étant susceptible de remettre en cause
les possibilités d' action des sociétés de musique et., par là mi-me,
l'existence cle cellea-ci, il lui demande de reconsidérer l 'es mesures
d'imposition à la TVA sur les droits d 'auteur ver sés à la SACEM
par les sociétés assurant l'exécution publique des oeuvres musicales
concernées.

Plis-values (fonds rie commerce d'hôtel, restaurant, bar).

6561 . — 30 septembre 1978 . — M . André Jarret s'étonne auprès
de M. le ministre du budget de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 3276 publiée au Journal officiel des débats à
l ' Assemblée nationale du 17 juin 1978 (page 6109). Comme il tient
à connailre sa position à l 'égard du problème évoqué, il lui en
renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide. En conséquence, il lui expose qu ' un contribuable a acquis
en 1952 un fonds de commerce d ' hôtel, restaurant, bar ainsi que
l ' immeuble où ledit fonds de commer ce était exploité. Pour la
période comprise entre l 'année 1952 et le 31 décembre 1975, il a été
imposé for faitairement. Puis, pour la période comprise entre le
1° , janvier 1976 et le 18 avril 1977 seulement (date à laquelle l'en-
semble des biens a été cédé à une collectivite locale), le contribuable
a été imposé par suite du dépassement des limites du forfait suivant
le régime simplifié, plus exactement le « mini-réel», et ce pour
toute cette dernière période du 1 janvier 19713 au 18 avril 1977. Par
ailleurs, le propriétaire du fonds de commerce et des immeubles
a procédé au cours de son . activité à des travaux de construction,
de reconstruction, d ' agrandissements, de rénovations ou d'améliora-
tions. Il résulte de l ' exposé ci-dessus que l 'activité principale a clone
été exercée pendant vingt-quatre ans environ et sous le régime du
forfait. II lui demande si, malgré son imposition suivant le a mini-
réel pour la seule période du 1 u janvier 19711 au 18 avril 1977,
ce contribuable doit être imposé en matière de plus-values profes-
sionnelles en tenant compte uniquement de la dernière période
d'imposition au « mini-réel n, Il lei expose en outre que dans la
situation ci-dessus l 'ensemble des biens a été inscrit au bilan établi
pour la dernière période d ' exercice du 1 janvier 1976 au
18 avril 1977 . Il lui demande si pour les années précédentes on
doit considérer que les biens immobiliers seulement — où le fonds
de commerce était exploité — faisaient partie du patrimoine privé de
l 'exploitant - et par suite imposables suivant le régime des plus-values
des particuliers et ce, bien entendu, jusqu 'au jour de leur inscrip-
tion au bilan ; étant rappelé que l'acquisition desdits immeubles
remonte à l 'année 1952, c 'est-à-dire au-delà de la période de vingt
années fixée par la loi . A cet égard, il lui rappelle qu 'il est stipulé
au n" 441 de l 'instruction du 30 décembre 1976 (BO DGI I M 1-76)
qu' a un bien inscrit au bilan d 'une exploitation a pu, préalablement
à cette inscription, faire partie du patrimoine privé de l 'exploitant.
R peut en être ainsi notamment dans le cas d ' un immeuble, lorsque
l ' intéressé passe du régime d ' imposition forfaitaire à celui du béné-
fice réel» . Par ailleurs, le paragraphe 3 de l'article 11 de la loi
du 19 juillet 1976 semble régler cette situation. Il est en effet sti-
pulé qu ' il convient de distinguer : d ' une part, les plus-values cor-
respondant à la période courant du moment de l'inscription au bilan
d 'exploitation jusqu'à la date de la cession ou de retrait du bien.
C'est précisément le cas du contribuable dont il s 'agit ; d'autre part,
jusqu'au jour de l'inscription au bilan, les plus values sur l'immeuble
devraient . étre imposéees suivant le régime réservé aux particuliers,
11 lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position en ce
qui concerne les points ci-dessus exposés et, dans le cas particulier,
lui préciser de quelle manière les plus-values concernant ce contri-
buable doivent être déterminées .
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Enseignement supérieur iIibertes d'c.rpression et d ' opinion).

6577. -- 311 septembre 1978 . - . M . François Autain attire l ' attention
de Mite le ministre des universités sur la nécessité de garantir
clans l'ensemble des é.tablisseuu e nts supérieurs dépendant, de son
miuistére les )literies d 'expression et ut'opiuiut, notamment politique
et syndicale . li lui tlemtnde quelles mesures elle compte Prendre
polo• assurer l 'exercice de ce ; liitertés fondanueniales, garanties
par la loi d ' urientatien de 10311, et faire en sorte que, notamment
à l 'université cle Nantes, certaines . restrictions x qui existaient
l 'an passe soient levées dans les plus brefs délais.

Coeslruclion (société d ' écoieimir' ntiseO de eotstiaielion).

6578. — 30 septembre 1978 . — M . Philippe Marchand appelle l 'atten-
tion de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur la
situation très préoccupante des sociétés d ' économie mixte de constr uc-
tion . Conscientes du caractère primordial du service du logement
clans la vie des collectivités locales, ces dernières ont dit agir en
dehors de l 'initiative privée et des organismes IILM dont la production
était insulfiscnte pour' correspondre aux besoins . Pour de multiples rai-
sons, notamment financières et juridiques, tenant au système écono .
nique actuel, la SEM s ' est avérée ètre une bonne formule pour
conduire une politique de logement reposant sur une analyse rigou-
reuse des besoins locaux . L'action des SE .II au service des collectivités
locales a contribué à remédier, tout au moins partiellement, à la crise
du logement . Cependant, le coùt de la construction, en progressant
plus rapidement que les aides de l ' Etat . a augmenté le besoin d ' un
financement complémentaire dont l 'importance et le coût élevé ont
déréglé l'équilibre des opérations . 1 .e désengagement <le l 'Etat, accom-
pagné <le la politique <le blocage des loyers, a abouti au résultat d 'ex-
ploitatiun désastr eux que l'on cannait . Le financement <tes pertes d ' ex-
ploitation des SEM est partiellement assuré par les collectivités locales
au moyen d'emprunts à long terme dont elles doivent assurer la charge '
de remboursement. Cette contribution grève lourdement le budget
cies collectivités locale ; sans apporter une solution de fond au pro.
hletne posé 't permettre d 'espérer un redressement financier' . 11 lui
demande cruelles mesures il entend prendre pour remédier à cette
grave situation .

Elecape ubrititutet :ta d'élevage).

6579. — ;{0 septembre 1978. — M . Henri Emmanuelli appelle l'atten-
lion de M. le ministre de l' agriculture sur l 'émotion que suscite chez
les éleveurs cie la région Aquiteble, les mesures de restrictions de
subventions aux bâtiments d ' élevage bovins et ovins contenues dans
la circulaire n' 3072 <lu 28 juillet 1978. April une diminution consé-
quente des aides à l'élevage inte r venue en 1977, ces nouvelles mesures
risquent de pénaliser gravement l 'agriculture de la région Aquitaine
qui est à vocation naturelle d 'élevage . En conséquence il lui demande
s 'il ne juge pas souhaitable de suspendre l ' application des disposi-
tions de la circulaire du 28 juillet 1978 et d'organiser' dans les oeil.
leurs délais une concertation avec les organisations professionnelles
sur les problèmes de financement <le l'élevage.

Viticulttn'e (clussenteut des cépages dans les Lacules).

6580 . — 30 septembre 1978 . — M . Henri Emmanuelli appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur les graves conséquences
financières qu 'ent'ainerait pour les viticulteurs des 24 connnuuncs du
département des Landes situées dans l ' aire de production des eaux-
de-vie de vin à appellation d'origine contrôlée a Armagnac s, l 'appli-
cation des réglements de la Communauté économique européenne
relatifs aux mesures visant à adapte' le potentiel viticole aux besoins
du marché. En effet l'application de ces règlements obligerait les
viticulteurs des communes landaises de l'Armagnac à arrach e r 60 p . 100
de leur vignoble avant le 1^ janvier 1980, la commet _ialisauion des
vins issus du baco leur étant interdite après cette date . En consé-
quence il lui demande s'il compte prendre les mesures nécessaires
pour que les règlements de la CEE classent le baco en a variété
autorisée » dans le département des Landes permettant ainsi une
harmonisation de la législation à l'intérieur de la même région natu-
relle de l'Armagnac et une reconnversion progressive.

Olé.icultrre (olives de table).

6582 . — 30 septembre 1978 . — M . Gilbert Sénès appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation de l'oléiculture
méridionale! Certaines coopératives, ein fonction d'une situation éco-
nomique catastrophique, envisagent de mettre fin à leur activité.
Malgré tue situation particulièrement grave, les oléiculteurs ne vou-
draient pas envisager l 'arrachage de leur plantation, culture tradi-

Coitmerçnnts urlisaus (pri[ectiuu so iale),

6565 . — 3tl septembre 1978. — M. Pierre Weisenhorn expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille les vi eux suivants l 'or-
muli• .s par une ae .,ocialion de retraité, non salariés clu contnterce
et de l ' industrie ; 1 " Application urgente et intégrale <le la lui
d 'or ientation du commerce et (le l 'artisanat clu ' 7 décembre 1973,

laquelle prévoyait l' harmonisation totale du régime d 'assurance mala-
die des non sala ri,'s <le ces secteurs d 'activité avec le régime géné-
ral de la sécurité sociale, Cette harmonisation doit notamment
ent raîner l 'assurance gratuite pour tous les retraités, avec des taux
de remboitr•sement analogues à ceux du régime général ; 2" Insti-
tution d ' un régime de retraite coinplémentaire identique à celui des
salariés et à celui que viennent d 'adupler les artisans ; 3" repré•
sentalivité cles' retraités dans les conseils cl 'adniinist•ation portée
clu quart au tiers, puisque actuellement il y a cent ret raités pour
quaire•vingt-dix-huit actifs ; -t" Aunélioration substa ntielle de la dota•
tien des caisses de retraite pour l'action sociale ; 5" ltenplai vinent
du paiement trimestr iel des pensi•ens par le paiement mensuel . Ll lui
demacule l ' action qu 'elle envisage de prnmmivoir ou de poursuivre
afin <le donner one suite favo rable à ces légitinies revendications.

tlfittes et. carrières leranières de la Cabane à .1 micacés /Gironde)).

6569 . — 30 septembre 1978. — M. Philippe Madrelle expose à
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie les graves
problèmes de nuisances, de sécurité et de . qualité de vie posés
par l'exploitation de gravières au lieudit r. La Cabane s, commune
d'Ambarès (Gironde u . L'autorisation d 'extraction rejetée par le conseil
municipal avait été néanmoins accordée en 1973 pour dix ans . Il
s 'avère aujourd 'hui, et notamment en raison de l'urbanisation de
ce quartier, qu ' il serait aberrant de tolérer en cet endroit une telle
exploitation . C'est la rais .:•, pour laquelle le futur plan d' occupation
des sols d ' Annbarès exclut cette possibilité. Eu égard au large
faisceau d ' arguments qui plaident pour l'annulation pitre et aitnple
de l'extraction dans ce secteur, il lui demande de lui indique'
les mesures qu ' il eunrphe prendre afin <le donner une suite conforme
au souhait légitime de la population et des élus.

Emploi u'acataires entplo~és par I'mltitittistratintci.

6572. -- 30 septembre L978 . — M. Philippe Madrelle appelle l 'atten-
tion cie M. le Premier ministre !Fonction publique) sua' les licencie-
ments de nombreux vacataires employés par des administrations.
Ceux-ci, après une semaine de préavis seulement et une année de t r a-
vail, se voient confrontés à des lendemains bien noirs . D 'autant que,
clans la plupart <les cas, les indemnités de chômage qui leur sont . se'-
vies sont extèreemeot faibles . Il lui demande ce qu 'il compte faire
afin de remédier à une situation aussi grave qu 'injuste.

Bois (entreprise lsorel de Labr,ugttière I' rare)).

6576 . — 30 septembre 1978 . — M. Charles Pistre attire l' attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation préoccupante de
l'entreprise lsorel et plus particulièrement de l ' usine de Labruguière
(Tarn) . Placée sous le régime de la suspension provisoire des pour•
suites depuis le 7 août pour une période de trois mois, cette entre-
prise, qui représente un fort potentiel de production dans le secteur
de panneaux de bois (fibres et particules) et de produits isolants,
est dans tune situation difficile. Des informations concordantes
paraissent indiquer qu'on s'achemine vers une « restructuration s

qui se traduirait par la vente de deux usines (celles de Lure et de
Saint-Jean-d ' Angély), le licenciement de 10 p, 100 des effectifs
salariés dans toutes les usines du groupe ainsi que l 'arrêt <le cer•
taines productions, en particulier celle de Labruguière . L ' F.tat ne
peut se désintéresser d'une telle évolution : la participation impor-
tante de l'institut de développement industriel IIDI) lui donne la
possibilité et le devoir de s'en préoccuper. L ' usine de Labruguiére,
qui assure le quasi-mcnopole d 'une production spécifique telle que
les tannins de châtaigniers, doit malnteinir son potentiel humain et
technique ; toute amputation attrait des conséquences dommageables
non seulement pour les travailleurs <le l ' entreprise mais aussi pour
un grand nombre d 'entreprises en amont (sociétés forestières en
particulier) et en aval (entreprises de meubles) ainsi q ue pour toute
la région. C 'est pourquoi il lui demande comment le ]ouverne ént
compte intervenir pour favoriser tin redressement qui permette le
maintien de l'emploi et évite l'aggravation de la situation actuelle,
pour définir une véritable politique nationale de la forêt et de
ses sous-produits et pour aider au redressement d'un secteur défi-
citaire de notre commerce extérieur. Il lui demande enfin de bien
vouloir préciser' les délais dans lesquels cette intervention sera
effective .
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Enseignement secondaire (Vinée de Bernay IEuulel).

6590. — 30 septembre 1978. — M: Claude Michel appelle Iatten-
tlon de M. le ministre de l'éducation sur les conditions de la ren-
trée scolaire au lycée de Bernay . De grandes difficultés ne sont
pas encore surmontées tant en ce qui concerne l'admission en
classe de seconde des élèves issus des classes de troisième des col-
lèges sur secteur qu 'en ce qui concerne l ' accueil des élèves désireux
de reioubler leur terntieude après un échec . 11 lui demande quelles
mesures générales il compte prendre poco' faclliicr l 'enseignement
dans cet établissement . 11 lui demande, en particulier, compte tenu
de la surcharge en effectifs, la création d ' une classe supplémen-
taire en seconde et la mise en place en série :scientifique d ' une
première et d ' une terminale supplémentaires.

se.

Prissions d 'invalidité tc•omucissiot réginnolc).

6596. — 30 septembre 1978. — M . Roland Florian rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que l ' article ici du
décret du 22 décembre 1953, repris dans le code de la sécurité
so : :iale, précise que les décisions de la ronunission rég i onale
td 'invalidité) doivent être motivées, Le secrétariat de la commission
régionale notifie dans les dix jours le texte de la décision à chacune
des parties, par lettre recommandée avec demande d'avis de
réception. Si - le médecin désigné par le requérant peur siéger à la
commission n 'a pas assisté à la séance, le secrétariat adresse à ce
praticien, dans le même délai, une copie de la décision Prise ».
Or de nombreux cas de non-application de ces dispositions et
notamment nies retards importants dans les délais nie notification
ont pu être relevés . Il en résulte des inconvénients graves pour _
les personnes considérées qui peuvent, dans certains cas, se trouver
privées de ressources pendant un laps de temps impo rtant . Il
demande au ministre quelles mesures il compte prendre pour faire
appliquer normalement t"s dispositions dont il s 'agit.

Emploi (allocation de transfert de domicile).

6597 . — 30 septembre 1978. — M. Roland Florian appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur le rait
que plusieurs catégories de travailleurs, notamment les employés
de maison et les salariés de l 'agriculture, n 'ont pas droit à l 'allo-
cation de transfert de domicile . Considérant que ces travailleurs,
amenés comme les autres et souvent plus que les autres à changer
de domicile pour raisons professionnelles, sont victimes d 'une
situation préjudiciable et discriminatoire, il lui demande quelles
mesur es il compte prendre pour mettre fin à cette situation.

Mutualité sociale agricole
(décentralisation de l' anion des caisses centrales).

6602 . — 30 septembre 1978. — M. Pierre Joxe attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la juste inquiétude qu 'ont fait
naître, parmi le personnel de la mutualité sociale agricole, les
dernières informations concernant la décentralisation de l'union des
caisses centrales de la mutualité agricole (UCC .19A) . Il lui rappelle
que depuis 1969 cette question est à l ' étude et qu' un rapport
lui a été présenté en mai 1976 qui envisageait la possibilité nie
réduire les effectifs de l 'UCCMA de 1 000 à 1 500 agents. Le 6 juil-
let dernier le comité d ' entreprise a été avisé de la décision prise
par le conseil d ' administration de décentraliser l ' assurance vieil-
lesse des salariés agricoles et de déménager l 'informatique de la
MSA en région parisienne et de doter ce département d ' un maté-
riel beaucoup plus efficace. Il lui demande : 1" si celle décisinn
doit être interprétée comme étant la première application du rap-
port qui lui a été présenté en niai 1976 ; 2 " s 'il est exact qu 'il
en résultera la suppression de 600 postes de travail environ ; 3° quel-
les mesures il compte prendre pour le reclassement des agents de
I 'UCCMA.

Emploi Meute-Normandie).

6606. — 30 septembre 1978. — M . Claude Michel appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur les
résultats de la plus récente publication par l 'INSEE des statistiques
du chômage et sur la situation particulièrement dramatique en ce
domaine de la région Haute-Normandie . II lui demande quelles
mesures concrètes il compte prendre pour aider cette région triste
championne du chômage, et, notamment, s'il envisage des aide*
particulières dans le " cadre d'une politique d'aménagement ..0 terri-
Loire venant en aide aux régions les plus défavorisées.

tionnelle clans notre Midi . Il lui demande de lui faire cent-mitre
les mesures qu'il envisage de prendre pour sauvegarder la produc-
tion d'olives de table, mesures qui s ' avèrent particulièrement urgen-
tes.

Sacre isurre de raisin).

6583. — 30 septembre 1978 . — M. Henri Michel demande à M. le
ministre de l 'agriculture dans quelles conditions et avec quelles aides
financières s la fabrication de sucre de raisin devrait commencer
prochainement dans une usine implantée dans l ' Aude t ainsi que
l 'annonce le Bulletin d ' information du ministère de l 'agrieulture et
à sa suite la presse régionale et professionnelle . Il lui rappelle les
études qui lut ont été adressées tant par l ' institut technique du vin
que par le syndical général des vignerons des Côtes-du-Rhône Nord . Il
s' étonne de la réponse qu 'il a reçue le 13 septembre signée de
M. le ministre de l'agriculture et faisant état de deux entraves à
l 'utilisation du sucre de raisin : l ' une étant l ' absence du vocable
dans la nomenclature européenne, l ' autre ( 'avis du conseil supérieur
de l 'hygiène publique qui pote' certaines utilisations n 'est d 'ailleurs
pas indispensable. Si ces entraves étaient réelles comment une usine
pourrait-elle se construire pou' fabriquer un produit inutilisable?
Comment se fait-il que depuis plus d ' un an, aucune action, aucune
demarelie n ' ait été laite pour surmonter ces difficultés qui paraissent
surtout d ' ordre ,juridique et de vocabulaire . N ' est-ce pas montrer
Une certaine désinvolture dans l ' étude de cette question que d ' an-
noncer flans le même temps la construction d ' une usine et l ' impossi-
bilité d' utiliser le produit qu 'elle doit fournir.

Impôt sur le relierai (locations en meublé saisonnières).

6587. — 30 septembre 1978 . — M. Henri Lavlelle appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur un récent arré( du Conseil
d ' Elat in" 2838 du 1''• février 1978) visant les locations en meublé
saisonnières, les locaux étant utilisés par les propriétaires en deho rs
de cette période de location . La doctrine administrative ayant' tou-
jours été préalablement la taxation aux bénéfices industriels et
commerciaux en tenant compte des frais généraux et amortisse-
ments des immeubles, il lui demande si, à la suite de l 'arrêt ci-des-
sus, la doctrine de l 'administration fiscale a changé, à savoir que
d ' une manière très stricte seule la période de local ion doit être
considérée comme BIC, même lorsque les locaux loués saisonnière)
ment ne sont pas utilisés par les propriétaires en dehor s des
temps de location . Il souhaiterait que lui soit précisé si, dans le
cas de deux immeubles bâtis et conçus spécialement pour la loca-
tion meublée en période estivale et comprenant chacun huit loge-
ments qui ne sont jamais utilisés par les propriétaires, le marché
étant saisonnier, le régime est égaiement applicable . il est précisé
qu 'il s'agit de personnes physiques, d ' une part, et, d ' autre part,
que lesdits logements ne sont pas équipés pour être occupés en
dehors de la période estivale qui correspond au marché existant.
Les menus frais généraux sont uniquement exposés pendant la
période de location ; par ailleurs, bien entendu, les amortissements
sont annuels . Il lui demande si, dans le cas ci-dessus, il ert possible
de faire état de l' absolue totalité des frais et des amortissements,
étant bien entendu que ces derniers sont éventuellement limités
aux bénéfices restant après imputation des autres frais sur les
recettes.

Organisat ion de l'administration (collectivités locales et régions).

6589. — 30 septembre 1978 . — M . Jacques Lavédrine demande à
M . le ministre de l' intérieur de bien vouloir lui faire connaître la liste
complète : 1" des textes législatifs ou réglementaires (décrets et
arrêtés) ainsi que des circulaires qui attribuent aux maires des
pouvoirs de décision ou des pouvoirs consultatifs, ainsi que des
pouvoirs d 'Intervention dans des procédures administratives, et qui
ne sont ni repris ni visés dans le code des communes ; 2' des
textes législatifs ou réglementaires (décrets et arrêtés) ainsi que
des circulaires attribuant des pouvoirs consultatifs ou de décision
aux conseils municipaux, aux conseils généraux, aux conseils régio-
naux ou à des commissions de ces assemblées ou à leur président
ou leur bureau, et qui ne sont, en ce qui concerne les conseils
municipaux, ni repris ni visés dans le code des communes . II lui
demande également de lui indiquer s'il envisage d'annexer cette
liste, en ce qui concerne les maires, les conseils municipaux, les
conseils de communautés urbaines, de districts ou les comités syn-
dicaux au code des communes. II lui demande enfin s'il envisage
de regrouper l'ensemble de la législation intéressant les départe-
ments dans un code des départements, comme cela a été partielle-
ment fait dans le code des communes.
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Enfance iiut luptée (rentr es d'éducation physique .spécialisés).

6607 . — 30 septembre 1978 . — M. Claude Michel appelle ! i ntime .
tien de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
la gestion de la pénurie qu'organise, en fait, son plan de relance
de l 'éducation physique et sportive v. 11 lui demande s 'il est juste
pour renforcer les effectifs d ' enseignants dans le secondaire, de
copdamner à lu fermeture des CEPS pourtant indispensable,, à
une population d ' enfants déficients, et de dégarnir les effectifs
d'enseignants dans les centres universitaires déjà bien pauvres,
condamnant ainsi des milliers d ' étudieras à ne plus pouvoir suivre
de cours dans les domaines sportifs qu ' ils ont choisis.

Baux de locaux d'habitation (déblocage des loyers).

6610 . — 30 septembre 1978. — M. Claude Michel appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
les graves conséquences que peut avoir, pour des millions de
locataires, ta décision du Gouvernement de libérer les loyers au
1"' janv ier 1979 . Il lui demande quelles mesures précises il compte
prendre avant cette date pour éviter les excès des propriétaires,
et notamment les volontés de rattrapage après une longue période
de blocage.

Obligation nlimeutoire (versement de In pension).

6613 . — 30 septembre 1978. — M. Jean Foyer expose à M. le
ministre de la justice qu 'aux termes de l 'article 294 nouveau du
code civil, la pension alimentaire due pour l 'entretien et l 'éducation
des enfants à l'époux qui en a la garde, peut être remplacée. si la
consistance des biens du débiteur le permet, par le versement d 'une
somme d'argent entre les mains d'un organisme accrédité chargé
de verser, en contrepartie, une rente indexée. A ce jour, aucun
organisme n ' a été accrédité, ce qui prive d ' effet une dispositions que
le législateur a voulue et qui éviterait des difficultés entre anciens
époux. Quand le Gouvernement se (lécidera-t-il à accréditer un ou
plusieurs organismes et à ne plus paralyser l 'application d ' une loi.

Journalistes Iaccréditttiou auprès du ministère de la défense).

6615. — 30 septembre 111 78 . — M. Roland Leroy attire l 'attention
de M. le ministre de la défense sur le fait qu ' il a retiré l' accréditation
auprès de son ministère d' un journaliste que la direction de son jour-
nal avait désigné . Malgré maintes démarches auprès de ses services, il
n ' a pas daigné expliciter le motif de ce retrait . L attire son attention
sur le caractère purement arbitraire de cette accisien, d'autant plus
inquiétante qu'un même arbitraire semble présider à l'interdiction
faite à un journaliste représentant un organe de jeunesse . Le 25 sep-
tembre dernier, ces deux journalistes se sont vu refuser l 'actes d' une
conférence de presse au nom de le liberté que s'octroierait le
ministre de choisir les représentants de chaque journal . Ces actes
sont très graves car ils frappent des journalistes qui défendent
sans compromission l'indépendance nationale et luttent pour l'exis-
tence d ' une véritable défense nationale. II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour annuler ces décisions dans les
plus brefs délais.

Enseignement (rentrée scolaire dans l'Oise).

6616. — 30 septembre 1978 . — M. Raymond Maillet attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur les conditions de la rentrée
scolaire dans l 'Oise. Dans les écoles maternelles, la proportion des
enfants de quatre ans non scolarisés est plus importante que l 'an
dernier . Dans les écoles primaires, les normes en vigueur ne sont
plus respectées . Des cours préparatoires atteignent près de trente-
cinq élèves alors qu ' ils ne devraient en aucun cas dépasser vingt-cinq
élèves. La norme de vingt-cinq élèves maximum par classe de cours
élémentaire première année ne pourra pas être appliquée . Dans
l'enseignement secondaire, des centaines d'adolescents, pourtant
admis dans ces classes par les conseils d'orientation, ne trouveront
place ni dans les établissements professionnels, ni clans les lycées.
C'et à un recul important de conditions d'enseignement que nous
assistons dans l'Oise. II lui demande de créer immédiatement les
postes budgétaires indispensables et de faire connaître rapidement
ses décisions, que des familles anxieuses attendent .

EHseignenac'nt agricole (lycée agricole d'Objet-Vatate :me fCorrèee)),

6617. — 30 septembre 1978 . — M. Jacques Chaminade fait part à
M . le ministre de l'agriculture de la situation du lycée agricole
d ' Oblat-Voutezae (Corrèzet qui reçoit 300 élèves, pensionnaires pour
l 'essentiel, et qui est dépourvu d'infirmliu•e. Au cours de l 'année
scolaire 1917. 1978, une infirmière stagiaire eecupatil ce poste, elle n ' a
pas r.'té renommée et elle n 'a pas été remplacée. En conséquence, il
lui demande : s'il n 'estime pas qu'il s'agit là d ' une situation amie.
malt. et dangereuse pour la santé de ces 300 jeunes gens et jeunes
filles, s 'il n ' entend pas prendre les dispositions nécessaires pour
pourvoir ce poste et twluuter une infirrnière dans les délais les plus
brefs .

Emploi (entreprise Brime-Alec•cuaigne, it Brime ICorrèzelI,

6618. -- 30 septembre 1978 . — M . Jacques Chaminade informe
M. le ministre de l'Industrie rte la situation faite à trente-quatre tra-
vailleurs de l 'entreprise Brive iMde unique à Brlve iCo'rèze( tSociété
AMRI, . Leur employeur supprime un atelier de télécommande pour
en développer un semblable à Ogeux (Pyrénées-Atlantiquest, Onze
ouvriers out pu accepter de se rendre à Ogenx sans garantie absolue
de la pérennité de leur emploi, pour les vingt-trois autres, c 'est le
licenciement . La crainte des salariés rie cette entreprise est que ce
ne soit qu ' une étape vers la liquidation complète tsoixante-huit
salariési . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre : 1" pour que soit mis ut ternie à ces pratiques du patronat
pour qui la recherche de primes sur fonds publics passe avant la
situation des travailleurs ; 2" pour assurer le maintien et le déve-
buppemenl de cette entreprise parfaitement viable à Prive, ce qui
passe en premier lieu par le refus des vingt-trois licenciements.

Journalistes (accréditation auprès dit ministère de lu défense).

6619. — 30 septembre 1978. — M. Pierre Zarka appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur une mesure prise par le ministère
à l'encontre du journal L'Avant-Garde Hebdo . Le ministère a officiel-
lement opposé un refus à la demande d 'accréditation du journaliste
nommément désigné par le journal précité . La notification dit miiis•
Cère n ' invoque aucune raison et ne comporte pas la moindre justifi-
cation . Et pour cause, puisque aucun propos ni acte susceptibles de
porter atteinte à la défense nationale et à la sûreté de l ' Etat ne
peuvent fil me retenus ni contre L'Acaat-Garde Hebdo ni contre le
journaliste réfuté par le minisaèrc . Le libéralisme officiel se borne
à laisser à 1.' Atmnt-Garde Hebdo ta latitude de renouveler sa demande
au nom d'un autre journaliste . II manifeste ainsi une curieuse coneep•
lion tic la liberté de la presse. Prétendre dicter à un journal, quel
qu ' il soit, le choix d 'un journaliste chargé de le représenter relève
en effet d ' une intolérable atteinte aux libertés démocratiques. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour annuler la décision ministérielle et accréditer le journaliste
nommément désigné par L 'Amant Garde llebdo.

flcabitotions à loyer modem

	

^l : l.df de Béziers /Hér'aaaltl).

6621 . — 30 septembre 1978. — M. Paul Ealmigère informe M. le
ministre de l 'environnement et du cadre rte vie de certaines des
conséquences qu 'auront les nouvelles instructions comptables entrant
en vigueur au P d janvier 1979 sur la gestion de l'OPIILM de Béziers.
En particulier, la dotation annuelle pour grosses réparations sera
considérablement augmentée, ainsi que la dotation aux comptes
d'amortissement des emprunts puisque les intérêts échus non
courus devront être remboursés prématurément . En cas d'appli-
cation, ceci conduirait l'OPHLM de Béziers soit à augmenter les
loyers de façon exagérée, soit à utiliser les réserves, soit à dimi-
nuer de façon considérable les frais d 'entretien dos immeubles.
Il lui demande s'il ne juge donc pas opportun d'envisager une
forme d'intervention gouvernementale prenant en charge les consé-
quences financières de cette nouvelle instruction comptable.

Education physique et sportive (développement).

6625 . — 30 septembre 1978. — M. Roger Combrisson fait part
à M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, de l 'inquié-
tude des enseignants et élèves professeurs d'éducation physi q ue
et sportive quant à la dégradation de leur profession et s es cons&
quences sur l'éducation physique à l'école . Plusieurs centaines
d'enseignants d'EPS sont actuellement privés d'emploi alors que
les conditions minimales d' éducation ne sont pas satisfaites:
256 classes sont actuellement privées de professeurs clans le dépar-
tement de l'Essonne . Imposer deux heures supplémentaires conti'i•
bue donc à l'aggravation du chômage et crée une vive émotion chez
les étudiants et professeurs d'EPS . D'autre part, la mutation de



9094

	

ASSI' MBLEE NATIONALE — 2' SEANCE DU 7 DECEAlilitE 1878

600 postes des secteurs universitaire et spécialisé vers le secondaire
vise essentiellement à répartir la pénurie sans y porter remède.
I'ASSU représente 1200000 licenciés sportifs en France dont
12000 pour l ' Essonne . Aussi, rédui re d ' un tiers le temps forfaitaire
inclus dans le service des enseignants d ' EI'S au titre de l'anima
tien sportive représente un danger de démantèlement, voire de
disparition du sport scolaire . L ' aspect néfaste de ce plan trouv e

son aboutissement dans le projet (le loi de finances 1979 qui
consacre une réduction de 0,7 p. 100 des autorisations de pro-
grammes par rapport à 1978 et limite une fois de plus les crédits
du ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs à 0,7 du
budget total . Aucune création d 'emplois de professeur n 'y est

prévue alors que le plan d 'action prioritaire est d'ores et déjà en

retard de I :3(t0 postes sur les objectifs fixés par le VII' Plan. C 'est

donc à juste titre que ces mesures suscitent un vif mécontente-
ment et une désapprobation unanimes des intéressés. II lui demande,
en conséquence, quelle ; mesu res il compte prendre : 1" pot' abroger

le décret en date du 31 août 1978 ; 2" pour entreprendre les négo -

ciations avec les syndicats professionnels ; 3 " pour que soit inscrite
au budget 1979 la création de 2500 postes tic professeur et
600 postes de professeur adjoint.

Entreprises industrielles et commerciales
(entreprise Duccllicr, à Issoire ll'ay-de-Dûnncl).

6627 . — 30 septembre 1978. — M . André Lajoinie attire l ' attention

de M . le ministre de l' industrie sur le cas de l' entreprise Ducellier, à

Issoire (Puy-de-Dume). Il s'inquiète du rachat possible de cette
société par le groupe anglais Lucas et ceci sans que les élus des
travailleurs en aient été informés. En effet, l'emploi, les salaires,
les conditions de travail, les libertés, qui touchent de près à la vie
des travailleurs se doivent d 'être portés à leur connaissance. En

conséquence, il lui demande d 'intervenir auprès de la direction
générale Duccllicr afin que conformément à la loi aucune décision
ne soit prise sans la consultation et l'avis du comité d'entreprise.

F,aseipsetnent secondaire
(lycée Flaubert, à Rouen (Seine-Mariü tue]).

6629. — 30 septembre 1978 . — M. Roland Leroy attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du lycée Flaubert
de Rouen. Cet établissement cannait d ' importants problèmes, concer-
nant notamment les effectifs par classe . Plusieurs secondes AB 2,
AB3 et plusieurs premières comprennent en effet une quarantaine
d'élèves . Une seconde TG 2 en accueille un nombre (le trente-cinq,
alors que cinq lycéens intéressés par cette section n ' ont pas été
repris . Or, loin de résoudre la situation de cet établissement, le
rectorat a décidé de supprimer un poste de maitre d 'internat et
de ne pas réemployer cinq maîtres auxiliaires en fonctions l' an
passé . Il lui demande donc de créer les classes, les postes d 'ensei-
gnant et de surveillant nécessaires au fonctionnement normal (le
ce lycée compte tenu du nombre d 'élèves acceptés et d 'examiner
toutes solutions aux problèmes que cannait cet établissement
secondaire .

Entreprises industrielles et commerciales
(usine Francia Royal de Sotteville-lès-Rouen (Seine-Maritime/t.

6631 . — 30 septembre 1978 . — M. Roland Leroy attire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la volonté
de la direction de l ' usine Francia Hoval de Sotteville-lès-Rouen de
remettre en cause les accords signés par elle et les organisations
syndicales CGT et CFDT . A la suite des réductions d'horaires qui
ont été momentanément appliquées dans cet établissement, elle
s ' est vue obligée d ' admettre le principe du remboursement des
pertes de salaires des travailleurs de Francia iloval II . Or, malgré
les engagements pris, aucun calendrier n'a été fixé pour la mise
en application de cet accord . De plus, la direction tente d 'amoin-
drir la prime de fin d' année acquise par les luttes syndicales en
considérant la moitié de celle-ci comme une avance sur l'année
suivante . il lui demande donc de tout mettre en oeuvre pour que
les dirigeants de cette entreprise respectent effectivement les textes
signés en commun par eux et par les représentants (les travailleurs.

Résistants (forclusions).

6633. — 30 septembre 1978. — M. Vincent Ansquer appelle l 'atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur certains
points restant en suspens dans l ' application du décret du 6 août 1975
relatif à la suppression des forclusions concernant les droits des
combattants de la Résistance . S'agissant des demandes de cartes
du combattant volontaire de la Résistance (CVR), celles-ci ne sont
recevables qu'au bénéfice des anciens résistants dont les services

ont été reconnus par l'autorité militaire, Or il est incontestable que
les services dans la Résistance ont échappé à ladite autorité mili-
taire par l'absence d'organismes ou d'archives ayant eu ii l'époque
connaissance de ces services, Il apparait donc que c ' est logiquement
aux commissions CVR créées clans chacun des offices départemen-
taux des anciens combattants qu ' il appartient d ' étudier les dossiers
présentés et de conclu re sur leur recevabilité. Parallèlement, une
disc r imination continue d'exister au sujet de la reconnaissance du
droit à la croix du contbitttunt volontaire . Si cette reconnaissance
ne soulève pas de difficultés pour les anciens militaires, il n 'en est
pas de même pou' les résistants dont les services doivent être
reconnus par la carte du combattant, la carte CV11, une citation on
la médaille de la Résistance et, surtout, par l 'appartenance à une
unité reconnue comme combattante par l'autorité militaire. La
logique voudrait que les modalités d 'attribution de la croix du
combattant volontaire soient allégées pour les anciens résistants, eu
égard aux conditions dans lesquelles ils ont dit mener leur action.
Enfin, il semble également particulièrement équitable que la mention
« 'Pitre de guerre » soit accordée à la croix du combattant volontaire
de la Résistance . La croix du combattant volontaire de la Résistance
émane en effet rte la carte CVR dite «Carte verte a, laquelle n 'a pu
être att ribuée que si les conditions reconnues par l ' autorité mili-
taire ont été réunies . Elle est clone, par là même, un titre affirmant
la participation aux combats de la guerre 1939 . 1945 el, ce, dans une
unité combattante . Il lui demande de bien vouloir envisager l'étude
des suggestions ci-dessus présentées et de lui faire connaître la suite
qui est susceptible de leur être réservée.

Impôt sur les sociétés (base de calcul).

6637. — 30 septembre 1978 . — M . Henry Berger expose à M . le
ministre du budget que si l ' impôt sur le bénéfice des sociétés
est au taux nominal de 50 p . 100, il ne peut en être déduit qu ' une
société dégageant un résultat avant impôt de 100 francs paiera
50 francs d'impôt . Le résultat de 100 francs est, en effet . d 'or dre
comptable ou de gestion niais, pour l'administration fiscale, il
convient d'établir un s bilan fiscal a qui, clans la presque totalité
des cas, donnera un résultat différent du résultat comptable . Le
bilan fiscal en cause sera obtenu en réintégrant et en déduisant du
résultat comptable certains éléments prévus dans le code général
des impôts et c 'est ce résultat fiscal qui servira de base au calcul
de l 'impôt sur le bénéfice des sociétés. Les réintégrations prises
en compte concernent les provisions pour les charges suivantes :
congés payés, taxe à la construction, contr ibution « organnic e,

participation des salariés alors que les déductions visent les pro-
visions tic l ' exercice précédent pour les postes énumérés ci-dessus,
les dividendes des filiales, le bénéfice réalisé clans un établissement
situé à l ' étranger et les pertes antérieur es . Il ressort de ces
modalités que, dans une société industrielle en croissance et béné-
ficiaire, le résultat obtenu en ajoutant au bénéfice comptable les
réintégrations et en soustrayant les déductions est naturellement
supérieur au bénéfice comptable . Comme c ' est sur ce résultat qu'est
calculé l' impôt sur le bénéfice, il est évident que le taux réel
d 'imposition est nettement supérieur à 50 p. 100 . Il lui demande,
en conséquence, que soient réexaminées les conditions clans les .
quelles intervient le calcul de cet impôt afin que celui-ci ne soit
pas supérieur à ce taux appliqué au résultat comptable.

Agence nationale pour l 'emploi (Orne).

6635. — 30 septembre 1978 . — M. Daniel Goulet expose à m. le
ministre du travail et de la participation que l' Agence nationale
pour l'emploi de l ' Orne dispose d ' un seul agent prospecteur placier
dont le travail est de rechercher dans tout le département des
emplois susceptibles d 'étre occupés par des travailleurs handicapés.
II ne semble pas qu ' une seule personne puisse accomplir cette tache
convenablement en raison du nombre important d 'entreprises privées
d ' une part et de services publics et semi-publics d 'aut re part qui
devraient être prospectés . Il lui demandî de bien vouloir compléter
le personnel de l ' ANPE de l ' Orne afin de remédier à cette situation.

Handicapés (reclassement professionel).

6640. — 30 septembre 1978 . — M . Daniel Goulet rappelle à M . le
ministre du travail et de la participation que les lois du 26 avril 1924
et 23 novembre 1937 ont, chacune en ce qui les concernent, prévu
le reclassement des travailleurs handicapés . Le second de ces textes
oblige les entreprises du secteur privé et du secteur public à
employer 10 p . 100 d ' handicapés dont 7 p . 100 au titre militaire et
3 p. 100 au titre des handicapés civils . Depuis plus de quinze ans,
la France n ' est plus en guerre et les handicapés de guerre dont
l 'état physique permettait un reclassement professionnel l 'ont été à
ce jour. II n'en n'est pas de même en ce qui concerne les autres
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catégories d ' handicapés (accidents du travail, de la route, par
maladie ou handicapés eongénitauxt . Sauts porter tort aux invalides
de guel't'e, il appareil que les pourcentages fixés devraient étre
inversés, c ' est-à-dire que le placement devrait. être de 7 p . 100 au
titre des invalides civils et de 3 p, 101) au tili'e militaire . II convien-
drait d 'ailleu rs, pou r faire respecter ces pourcentages, que la direc-
tion dcpartenientale du travail et de la main-ct'muvre dispose d' un
nombre suffisant de contrôleurs . En ce qui concerne les secteur s
publics et semi-publics, un effort est également à faire pour faire
respecter les dispositions législatives applicables en la metlére. II lui
demande quelles mesures pratiques il envisage de prendre à cet
égard .

Accidents dit travail (salariés agrieulesl.

6642. — 30 septembre 1978 . — M . François Grussenmeyer attire
l 'attention de M . le ministre de hogriculture sur la loi n" 72-965
du 25 octobre 1972 et sur tes dispositions de l ' article 1144 (3' u
du code rural relatives à l ' assurance des travailleurs de l 'agri-
culture contre les accidents du tr avail et les maladies profession .
nettes . II lui cite le cas des scieurs d ' une entreprise bas-rhinoise de
construction, menuiserie et charpentes dont l ' activité principale est
la construction, affiliés pour certains depuis plus de vingt ans au
régime général de la sécurité sociale et qui ont été transferés en
vertu des dispositions énoncées ci-dessus à la caisse de mutualité
sociale agricole du Bas-Rhin . Ce régime particulier est moins favo-
rable aux intéressés que le régime général et ceux-ci réclament a
juste titre le maintien de ictus droits acquis . Il lui demande de bien
vouloir lui faire eunnait-e s ' il envisage de prendre des mesures
dérogatoires en faveur du maintien de ces travailleurs dans le
régime général.

Transports routiers transporteurs privés).

6643. — 30 septembre 1978 . — M . François Grussenmeyer rappelle

à M. le ministre du budget que les tr ansporteurs routiers prives
effectuent 80 p . 100 des transports en commun et 60 p . 100 des
t ransports de marcha,'dises par route sans subvention de l ' Etat,
assur ant à eux seuls le ir équilibre budgétaire d 'exploitation et cela
face aux sociétes nationales et aux régies aidées par l ' Etat et les
collectivités locales . L ' accroissement des charges et le ralentissement
de l'activité économique compromettent l ' équilibre d'exploitation de
nombreuses entreprises de t r ansport notamment en Alsace . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il compte
prendre en faveur des sociétés de transports routiers en facilitant
leur accès au crédit à un taux d ' intérét bonifié, en modifiant l'assiette
de la taxe professionnelle dans un sens de justice fiscale et en per-
mettant la déductibilité de la TVA sur le carburant . II est en effet
paradoxal que ces entreprises puissent récupérer la TVA sur le
carburant dans les pays du Marché commun et non en France.

Préretraite (compatibilité arec noce retraite complémentaire).

6646 . — 30 septembre 1978. — M . René La Combe rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que la garantie de res-
sources prévue par l 'accord national interprofessionnel du 13 juin
1977 aux salariés âgés d'au moins soixante ans n'est pas applicable
à ceux d 'entre eux qui sont en mesu re de bénéficier d 'une retraite
complémentaire sans application d ' un coefficient d'anticipation . Cette
disposition cet normale clans le cas, par exemple, d ' un salarié qui
cotise depuis l' âge de vingt ans jusqu 'à celui de soixante ans à une
caisse de retraite complémentaire qui accorde une retraite à taux
plain à soixante ans sans coefficient d 'anticipation . Par contre, les
deux exemples cités ci-dessous font ressortir un illogisme découlant
du principe même de la mesure : un salarié ayant cotisé depuis
l'âge de vingt ans à celui de cinquante-cinq ans à une caisse de
retraite complémentaire dont la pension est perçue à soixante-cinq
ans cotise, à la suite d ' un changement d' emploi, à une autre caisse
de retraite complémentaire ayant fixé à soixante ans la liquidation
de la pension . Il ne pourra bénéficier de la préretraite à soixante
ans sous prétexte qu ' il sera en mesur e de prétendre à la retraite
complémentaire sans application d ' un coefficient d' anticipation;
Inversement, un salarié ancien adhérent à une caisse de retraite
complémentaire versant une pension à l ' âge de soixante ans et qui,
après avoir cotisé également trente-cinq ans à cette caisse, relève,
d'une caisse versant la retraite à soixante-cinq ans, peut bénéficier
de la garantie de ressources à l'âge de soixante ans . Même si ces
deux exemples représentent des cas extrêmes, ils semblent bien
justifier la nécessité d'une modification de la disposition précitée,
modification qu 'il lui demande de provoquer auprès des parties
signataires de l'accord,

F,cseigtuncta (professeurs techniques de secrétariat).

6647 . — 3 octobre 1977. — M . Jean-Louis Masson appelle l 'aller•
fion de M . le ministre de l ' éducation sur la situation des protes .
sevra techniques de secrétariat on re qui concerne leurs droits
sur les deux peints suivants : du fait du stage en entreprise el'fec-
tué par les élèves -des classes de deuxième année des lecluliciens
supérieurs, section secrétariat, certains professeurs enseignant clans
ces classes Iusqu 'au début du ninis de mai (date du second groupe
d ' épreuves du li' l' St subissent : une majoration de leur temps d' en-
seignement pendant les deux premiers tr imestr es de l ' année sco-
laire ; la suppression du paiement des heures supplémentaires pour
la totalité du troisième trimestr e, 11 lui demande de lui faire
connaitre à quel lexie se réfère l 'exécution ale ces deux mesures,
qui n ' interviennent d' ailleurs cille clans certains établissements. Il lui
fait observer que le décret n" 511-582 du 25 mai 1950 qui sert quel-
quefois de base à la mise en œuvre desdites mesures était applicable
aux anciennes classes <le première commerciales (BEC 2t, lesquelles
ont disparu depuis plus de dix aile . Ur, le niveau et l ' euseignenent
des classes de première et cle techniciens supérieurs n 'ont rien de
comparable avec ces classes supprimées, celles relatives à la pré-
paration des techniciens supérieurs relevant d ' ailleurs de l'enseigne-
ment supérieur . De plus, le décret de 1950 en cause . ainsi que la
circulaire du 27 juin 1951 qui le complétait, ont été abrogés par
le décret en claie du 21 février 1964 . D'autre part, les professeurs
techniques de secrétariat, qui assurent plus de six heures d'ensei-
gnement dans une classe de première ou terminal G 1, se voient
refuser clans certains cas le paiement d'une heure supplémentaire
au titre de la première chaire . Ces professeurs enseignent, pourtant,
outr e la dactylographie et la sténographie, les matières dispensées
dans les classes parallèles bureau de secrétariat, organisation admi-
nistrative, ccrrespondancet par les professeurs de sciences et tech-
niques économiques qui, eux, bénéficient de cette bonification.
Il souhaite donc également savoir en vertu de quelles dispositions
ces professeurs techniques ne peuvent prétendre aux mêmes droits
que leurs collègues enseignant les sciences et techniques écono-
miques.

Logement (réenrat t emm de l ' habitat nuc•ien sur ln rire gauche

de la Muselle).

6648. — 3 octobre 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie qu'actuellement l'essor
très rapide du pôle industriel du Nord métropole Lorraine conduira
à susciter à moyen terme des besoins importants de logements . Dans
ces conditions, M . Masson demande à M . le ministre s'il ne serait pas
possible de développer une politique de rénovation de l 'habitat ancien
des zones déjà urbanisées sur la rive gauche de la Moselle. En effet
la récession de la sidérurgie conduira à une modification des struc-
tu rcs de l 'emploi et il serait utile que les cités cor-struites par la
sidérurgie dans la région de Hagondange et Maiz ères puissent être
renouvelées pour accueillir une partie des personnes qui seront
employées par le pôle industriel.

Transports en rnncnttnt (apprentis).

6649. — 3 octobre 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que, dans la plupart des
départements et en particulier dans le département de la Moselle, les
jeunes qui suivent une scolarisation après seize ans bénéficient sur les
réseaux de transport par autobus de cartes de réduction t rès avanta-
geuses. La situation financière des apprentis étant relativement proche
de celle des lycéens, M . Masson demande à M . le ministre du travail et
de la participation s ' il ne serait pas possible d 'étendre aux apprentis
les mesures déjà acquises en faveur des lycéens.

Impôts (déclaration des salaires,'ers ' s aux employés de maison),

6650. — 3 octobre 1978 . — M. Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre du budget que l'article 87 du CGf dispose que : r. Toute
personne physique ou amorale versant des traitements, émoluments,
salaires ou rétributions imposables est tenue de remettre dans le
courant du mois de janvier de chaque année, à la direction des
services fiscaux chu lieu de son domicile ou du siège de l ' établis•
sement ou du bureau qui en a effectué le paiement, une décla-
ration dont le . contenu est fixé par décret (Ann . III art . 39) e. Il
semble cependant en cette matière qu'une décision ministérielle
ancienne ait autorisé les particuliers qui utilisent les services
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d'un employé de maison à ne pas déclarer à l 'administration
fiscale les rémunérations qu'ils versent . Cette nieeure ne Semble
plus justifiée à une époque où ces salaires sont comparchles à ceux
qui sont versés par des entreprises huhusi iclles ou commerciales.
M. Etienne Pinte demande à M. le uinistre du budget ,il nn' er' ti,me
pas logique et équitable vis à vis de l ' ensemble des employeurs
et des côntribuables d 'annuler la décision ministérielle préeit :e.

Impôts sur le retenu aeotisaliuus de rachat des caches

ayant exercé à l 'étranger).

6653. -- 3 octobre 1978 . — M . Claude Eymard-Duvernay expose a
M . le ministre du budget qu 'au cours d 'une récente délibération,
l ' association générale de, institutions tic retraites des cadres a auto-
risé le' rachat des droits de retraite des cadres par ceux d 'entre eu,,
ayant exercé leur activité à l' étranger. Cette possibilité s'inspire,
semble-t-il, des dispositions permettant le rachat des droits au
régime d 'assurance vieillesse de ia sécurité sociale pour les périodes
d'activité effectuées par les assurés à l 'étranger. Dans ce cas, tou-
tefois, l'administration fiscale a prévit la déduction du montant des
cotisations (le rachat en cause du revenu imposable des intéressés-
Cette faculté ne semblant pas avoir été envisagée en cc qui concerne
le rachat ales droits au régime des cadres pour le temps d'activité
exercé par ceux-ci à l ' étranger, M . Claude Eyntard-Duvernay demande
à M. le ministre du budget s' il ne lui semble pas équitable et logique
de prévoir, à ce propos, la possibilité de la 'même déduction fiscale.

Handicapés ,carte Station debout pénible,.

6655 . — 3 octobre 1978. — M . Kergueris expose à Mme le ministre
de la santé et de la famille le problème que pose à beaucoup
de handicapés le fait due l ' attribution de la carte Station debout
pénible soit réservée aux personnes qui présentent un taux d 'inva-
lidité de 80 p. 100 . Il est tout à fait regrettable qu ' un handicap
modéré nais invalidait ne anise permettre à ceux qui en sont
atteints de bénéficier des priorités d ' accès dans les transports
publics ou du bénéfice des places assise :, et ce, à l'exclusion de tout
autre avantage, financier en particulier. N 'est-il pas possible de
modifier la réglementation netuclte de façon à dissocier la recun-
naissance du caractère pénible de le station debout de l'attribution
de la carte d 'invalidité .

Rnrliudij'fusian et télévision 'publications tirées d' une émission).

6661 . — 3 octobre 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à M. le ministre de la culture et de la commun,ration de bien
vouloir lui faire connait•e l'a liste détaillée des publications effec-
tuées dam; le cadre de la politique des e droits dérivés „ qui est
évoquée dans la réponse à sa question n” 2120 du 27 mai 1978 parue
au Jeune( officiel Débats de l'Assemblée nationale, du 5 :aoùl 1978.
q lui demande en Ottlre s 'il ne lui parait pas opportun, clans l'attente
des propositions que doit faire le haut conseil (le l 'audio-visuef,
d 'intervenir auprès des pr•ésidenis des sociétés nationales de télé-
vision et de radio afin qui lle suspendent toute opération relative ii la
création de nouvelles publications dans les conditions susrappelées.

iller (recherche et esplu : fntii)n des substmeces nuiuérnles

dues les lieds lettrine).

6653 . — :3 octobre 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté, se référant
à la réponse à la question écrite n" 26765 de M . Roger Poudonson
(Journal officiel, Débats du Sénat, 24 août 1978, p . 2168,, demande
à M. le ministre de l'industrie de bien vouloir lui faire connaître
quelles raisons de fond nu quels obstacles de procédure s'opposent
précisément à la prompte publication du texte d ' application de
la foi n" 76.046 du hi juillet 1078 relative à la recherche et à
l ' exploitation des substances minérales dans les fonds marins.

Assurances vieillesse (employés de maison',

6667. — 3 octobre 1978. — M . Edouard Frédéric-Dupont attire
l ' attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur
la situation difficile des gens de maison retraités pour lesquels la
retraite est calculée sur une base forfaitaire inférieure au salaire
réel . Ils sont incontestablement dans la catégorie la moins favorisée
sur le plan oie la sécurité sociale . Il lui demande en eonsécruenee
les mesures qu'elle compte prendre pour remédier à cette situation.

Energie (économies d ' éner gie),

Hat te cour de justice 'révision (les cordouiuotiuusa.

6656. — 3 octobre 1978 . — M. Edouard Frédéric-Dupont demande :i
M. le ministre de la justice s ' il estime que l'article 622 du code de
procédure pénale, qui prévoit que la révision s peut êtrc demandée,
quelle que soit la juridiction qui ait statué s 'applique aux condam-
nations prononcées pan la bleuie cour et, dans la négative . les argu-
ments juridiques qu 'il invoquerait éventueilcment pote' justifier sou
interprétation.

Assurances ricillesse :Oodieis d'immeubles).

6657 . — :3 octobre 1978 . — M. Edouard Frédéric-Dupont attire
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur
la situation difficile des gardiens d ' immeubles retraités pour les:ttels
la retraite est calculée sur une base forfaitaire inférieure au salaire
réel. Ils sont incontestablement dans la catégorie la moins favo-
risée sur le plan de la sécurité sociale . Il lui demande en consé-
quence. les mesures qu 'elle compte prendre pour remédier à cette
situation .

6671 . — 3 octobre 1978. — Selon l'agence pour les économies
d 'énergie, il suffit, dans l ' indtetrie, d ' investir 1250 francs pour
y réduire la consommation d 'énergie d 'une tonne d 'équivalent pétrole
(TEP, par an . Le total des économies réalisables à ce prix, d 'ici à
1985, s 'élève à 1G millions de TEP par an, soit 30 p . 101) de la
consomanation actuelle. Un investissement dans les économies d'éner-
gie est amurti en deux à trois ans, Pour disposer d 'une tonne d ' équi-
valent pétrole supplémentaire ;nar an, en revanche, il faut investir
en moyenne 3000 francs . Pont- disposer d 'une TEP supplérnc-nleire
par an d 'éne rgie, il faut investir 4000 francs si l 'électr icité sert à des
usages spécifiques et environ 10 000 francs si elle sert au chauffage.
Il faut de huit à vingt ans pour amortir de tels investissements,
Sachant tout cela . M . Pierre•Bernard Cousté demande à M . le ministre
de l ' industrie dans quelles conditions le ministère de l 'économie
pourrait débloquer des prêts à faible taux d ' intérét ou des primes
pour dor s industriels désireux d ' investir pour réaliser les économies
d 'énergie préconisées par l 'agence pour les économies d ' énergie et de
lui indiquer le montant des prêts possibles pour chaque année.

_te

Handicapés (tierce persoueel.

J'euues v appetés sots les drapeaux ; prime de mobilité).

6660 . — 3 octobre- 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre du travail et de la participation le cas de .iettnes
travailleurs qui ont entamé tue première activité professionnelle
dans les conditions d'embauche et d'éloignement géographique
exigées par fa loi du 23 décembre 1972 pour l'octroi de la prime
de mobilité (les jeunes, et qui partent effectuer leur service national
avant l'accomplissement de la période de six mois de travail continu
au-delà de laquelle leur est versée la seconde moitié de la prime
précitée . Le départ sous les drapeaux entraînant l ' interruption
du contrat de travail, if demande si les jeunes gens qui, de retour
du service, retrouvent immédiatement chez leur précédent employeur
l'emploi qu'ils occupaient avant lenr départ peuvent néanmoins
recevoir le solde de la prime de mobilité à laquelle ils avaient
prétendu.

6672, — 3 octobre 1978. -- M . Jean Fontaine expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille ce qui suit : la loi d ' orienlotion
n" 75 . 534 du 30 juin 1975 en faveur des personnes handicapées pose
en sou article 59 le principe du respect des droits acquis peur les
bénéficiaires des anciennes allocations d 'aide sociale aux infirmes
et aux grands infirmes . Or, s 'il considère le cas d ' un handicapé
majeur à 100 p. 100 qui ne peut pas se déplacer, dent la présence
constante à ses côtés d'une tierce personne s ' avère absolument indis-
pensable pour ses soins et sa nourriture, il constate que le bénéfice
de l ' allocation complémentaire qui lui était servie pour tenir compte
de sa situation ne lui est toujours pas reconnu faute du décret
d ' application cd hoc qui n 'est toujours pas parts trois ans après la
partition de la loi sus-citée. Cela engendre une injustice flagrante et
vicie la nature et l 'efficacité de l'aide accordée. C 'est pourquoi il lui
demande de lui faire connaitre si elle envisage de régulariser rapi-
dement cette situation .
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Réunion (contingent de rhum).

6673. — 3 octobre 1978 . — M . Jean Fontaine rappelle à M . le minis-
tre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mari la vieille,
mais toujours valable, revendication des responsables du départi :-
de la Réunion visant à obtenir, au profil des distilleries réunion-
naises, le transfert du ccntingent de rhum alloué à la République
malgache alors que celle-ci était encore colonie française . 11 lui
demande de lui faire connaitre si, enfin, le Gouvernement entend
faire droit à cette légitime revendication.

Aviculture (CEE).

6679. — 3 octobre 1978. — M . Jean Bonhomme rappelle à M . le
ministre de l ' agriculture que les Etats membres de la Communauté
économique européenne ont jusqu 'au 15 août 1981 pour adapter leur
production et leurs installations concernant le marché unique du
secteur de la viande de volaille . A cette date, comme les autres
espèces de volaille, les palmipèdes gras (oies et canards) devront
être abattus dans des conditions réglementées, subir un contrôle
sanitaire officiel, être commercialisés sous le régime du froid . Il lui
demande par quels moyens seront recherchées les solutions techniques
nécessaires, l ' ampleur de celles-ci et leur financement, le point actuel
de leur mise en état, le rôle dévolu aux organisations profession-
nelles, celui que pourrait remplir les municipalités des communes où
se tiennent les marchés locaux intéressés et particulièrement ceux
du sud-ouest tic la France.

Immeubles (ravalement).

6680. — 3 octobre 1978. — M . Jean Bonhomme demande à M . le
ministre de la culture et de la communication selon quelles moda-
lités de subventions ou de prêts un propriétaire d ' un immeuble
ancien inscrit à l ' inventaire peut faire nettoyer, réparer et ravaler
une façade ; les formalités à accomplir pour obtenir les autorisations
administratives et lea ressources financières ; si les annuités du
paiement des dépenses sont déductibles lors de l 'établissement de
l 'impôt sur le revenu.

Assurances vieillesse (indemnités de départ à la retraite).

6681 . — 3 octobre 1978 . — M. Gérard Chasseguet rappelle à
M. le ministre du budget qu ' une décision ministérielle du 10 octo-
bre 1957 a prévu que les indemnités de départ à la retraite seraient
uniformément exclues des bases de l ' impôt sur le revenu lorsque
leur montant ne dépasserait pas 10000 francs . Lorsque le montant
de cette indemnité dépasse 10 000 francs, la fraction excédentaire
est soumise à l'impôt . Ce plafond de 10000 francs n 'a pas été
modifié depuis 1957, c 'est-à-dire depuis plus de vingt ans. Il semble-
rait normal qu ' une réévaluation de ce plafond intervienne, réévalua-
tion qui devrait tenir compte de l'érosion monétaire qui s 'est pro-
duite depuis 1957 . Il lui demande quelle est sa position à l 'égard
de cette suggestion.

Bilent de santé (gratuité),

6682 . — 3 octobre 1978. — M. Serge Charles attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que les per-
sonnes de plus de soixante ans ne bénéficient pas de la gratuité du
bilan de santé . Il lui demande s 'il ne convient pas de remédier à
une telle situation, qui soulève de nombreuses réclamations de la
part des intéressés.

Immeubles (ravalement).

6683 . — 3 octobre 1978 . — M. Serge Charles expose à M. le
ministre du bud g et que l 'article 156 (5 lI. C . 1" quater) du code
général des impôts prévoit que la déduction fiscale afférente aux
dépenses de ravalement de la façade d'un immeuble à usage principal
ne peut intervenir qu ' une seule fois pour le môme immeuble . Cette
disposition parait contraire à l'esprit de la loi, dont la finalité est,
semble-t-il, d 'encourager un entretien raisonnable des façades . En
conséquence, il lui demande s 'il ne serait pas souhaitable de pro-
poser au Parlement un assouplissement de ce principe, en autorisant
la déduction à intervalles réguliers, d'une dizaine d'années par
exemple.

Assurances vieillesse (pensions liquidées avant le 1"' décembre 196.1).

6686. — 3 octobre 1978 . — M . René La Combe attire l'attention
de M . le ministre du budget sur l 'application systématique du prin-
cipe de la non-rétroactivité des lois, L 'objet essentiel de ce principe
est d ' assurer la protection des citoyens. Mais son application absolue
conduit it l ' iniquité quand il s'agit du domaine social. En effet, lors-
qu'une loi prévoit une amélioration dans le domaine des retraites,
par exemple, elle ne légifère que pour l 'avenir et prive donc tous
les retraités existants du bénéfice de ses dispositions . Elle crée
donc des catégories différentes d 'ayants droit . Dans ses rapports,
le médiateur a bien souligné ce que cette application systématique,
d'un principe excellent en soi, lorsqu ' il protège, peut être injuste
lorsqu'il empêche un progrès, 11 en est ainsi des pensionnés, avant
le 1". décembre 1964, qui ne peuvent bénéficier du nouveau code
des pensions . Il lui demande ce qu ' il pense faire pote effacer
cette injustice.

Chili (amnistie des Chiliens réfugiés à l ' étranger),

6688 . — 3 octobre 1978, — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l 'attention de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation
d ' une dizaine de réfugiés chiliens de sa circonscription . Après
l 'annonce du décret d 'amnistie par l ' actuel gouvernement chilien,
ils ont déposé à l 'ambassade leur demande d 'amnistie qui a été
rejetée . Alors que le Gouvernement français a fait une grande
publicité aux déclarations cru général Pinochet, essayant de pre-
senter le régime chilien comme un régime démocratique . Ces refus
vont Inacceptables . En conséquence, elle lui demande quelles mesures
il entend prendre pour que !b gouvernement chilien rende effec-
tive l 'amnistie proclamée et que les réfugiés aient le droit de vivre
et de travailler dans leur pays comme le stipule la charte des Droits
de l 'homme.

Euseiencsneet préscolaire cl. élémentaire
(Saint-Marlin-du-Tertre tt'a!-d'Oisel).

6690. — 3 octobre 1978 . — M . Henri Canacos expose à M. le
ministre de l 'éducation la situation scolaire de la ville de Saint-
Martin-du-Tertre. En primaire, quarante et un enfants se retrouvent
dans une classe de cours élémentaire, et un . cours préparatoire •
dépasse également largement la limite autorisée puisque trente-deux
enfants y sont regroupés. Cette rentrée scolaire ne permet donc
pas aux enfants de Saint-Martin-du-Tertre d 'avoir des conditions
d ' étude décentes et remet en cause lette scolarité . En conséquence,
M. Canacos demande à M . le ministre de l 'éducation quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette situation catastrophique
et permettre aux enfants d 'étudier convenablement en ramenant
aux normes autorisées les moyennes de classe.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(Marly-la-Ville )Val-d'Oise)).

6691 — 3 octobre 1978. — M. Henri Canacos expose à ' M . le
ministre de l'éducation la situation scolaire de la ville de Marly-la-
Ville . En maternelle, quatre-vingt-dix-huit enfants sont répartis sur
deux classes, ce qui fait une moyenne de quarante-neuf élèves.
A e Garenne primaire e, la moyenne est de trente-sept enfants
dans les quatre classes. Cette rentrée scolaire ne permet donc pas
aux enfants de Marly-la-Ville d 'avoir des conditions d 'étude décentes
et remet en cause leur scolarisation . En conséquence, M . Canacos
demande à M . le ministre quelles mesures il compte prendre pour
rectifier cette situation catastrophique et permettre aux enfants
d'étudier convenablement, notamment en ramenant les moyennes
par classe aux limites établies.

Emploi (Société nouvelle de métallisation
à Villeneuve-le-Roi 1Val-de-Marnel).

6692 . — '3 octobre 1978. — M . Maxime Kalinsky attire l'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur les projets `de licenciements
de personnels annoncés par la Société nouvelle de métallisation,
à Villeneuve-le-Roi (Val-de-Marne), qui emploie 280 travailleurs,
Cette entreprise est la seule à posséder une haute technologie de
la métallisation dans notre pays . L'importance de son carnet de
commandes l'oblige à sous-traiter, Parmi ses principaux clients
figurent d 'importantes sociétés nationales publiques et privées :
EDF, SNECMA, CEA, Renault, Peugeot-Citroën, RATP, SNCF, SNIAS,
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Usiner, Sidélor, Sac•ilor . Pechiney, etc . Il appareil que le principal
concurrent mendiai de cette entreprise, la société 51etco, qui est
une société américaine, se profile derrière les restructurations qui
interviennent dams l'entr eprise SNM. Bien d'autres exemples, hélas•
dans notre pays, justifient les inquiétmies des t ravailleurs de la
SNM qui entrevoient la perspective d 'une reprise directe ou indirecte
de la société française par cette société américaine qui ne vise ra
en fait qu 'à supprimer notre production nationale afin de supprimer
toute concurrence avec la Société Metco. Les premiers licenciements
demandés par la société SNM ne se justifient donc pas et pré-
figurent une liquidation progressive de celte entreprise . Face à une
telle situation, le Gouvernement se doit d ' avoir une position tris
ferme afin de sauvegarder un potentiel de notr e production nationale
où la compétence des t ravailleurs a placé notre pays à un haut
niveau de technicité pou r la métallisation . Il lui demande quelles
dispositions il entend prendre alors qu'il est encore temps de conser-
ver ce potentiel de production et de s'opposer à toute demande de
licenciements.

Agriculture (camion ((t• Bourg-d'Oisans /)~ai re/ :

iadeunrité spéciale rurale,.

6693 . — 3 octobre 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur la situation Ores critique que connais-
sent les communes rurales de l'Oisans . Ces communes sont . en effet,
victimes d'ut exode rural particulièrement grave puisqu ' elles ont
perdu, entre les deux derniers recensements, 14 p . 11)0 d'une
population déjà tris faible . Le seuil de désertification au-dessous
duquel la présence humaine est insuffisante à un entr etien mini-
mum de la nature est d'ailleurs déjà atteint avec une densité
moyenne de 5 habitants au kilomètre carré, pour les communes
rurales du canton . Le l'ait que cette situation catastrophique soit
masquée au niveau cantonnai par le développement rapide de deux
stations internationales de l'Alpe-diluez et des Deux-Alpes ne change
rien à la gravité de l'effondrement démographique des communes
rurales. Il s'agit donc là (l'un problénie particulièrement urgent et
important pour l ' avenir de l'Oisans et le maintien d'un minimum
de population sur place. Dans ces conditions, il appareil connue
confor me aux directives ~Bouvet ncmenlales qu 'en ce qui concerne
le canton de Bourg-d 'Oisans . il ne soit pas tenu compte dans les
critères d 'attribution de l ' iSE de la population des tr ois connmunes
de station . Ainsi, les continence rurales pour ront bénéficier de
l'aide qui leur est indispensable . Il lui demande _quelles mesures
il compte prendre en ce sens pour que les communes rurales
du canton de Bourg-d 'Oisasns puissent bénéficier de l ' indemnité
spéciale rurale dans les mineurs délais.

Ecoles normales 'Melun ISéieciet-Meracli.

6705 . — 3 octobre 1978 . — M. Alain Vivien appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur le nombre particulièronent déri-
soire des places mises au concours pour 1978 à l 'école normale de
Melun, en Seine-et-Marne . En effet, alors que 208 places l'étaient
l ' année précédente, seulement vingt-cinq places d ' élèves instituteurs
y ont été prévues pour 1978. Il lui rappelle que l ' inspection acadé-
mique avait demandé 315 places pour cette année . Par ailleurs, il
lui précise en outre que le conseil général, dans la perspective du
développement du département, vient de réaliser des investissements
importants pour l'école no rmale de Melun . 11 lui demande en consé-
quence s'il entend revieer en hausse notable le nombre des places
d' élèves instituteurs mises au concours pour la Seine-et-Marne en
1978.

Autoroutes t péage : Motus).

6706. — 3 octobre 1978 . — M. Michel Rocard demande à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs s'il estime normal
que les motos acquittent les mémes droits de péage sur les auto-
routes que les véhicules de 5 CV et moins et de bien vouloir lui
indiquer les raisons qui justifient cette assimilation . Il lui demande,
d'autre part, s 'il ne considère pas qu'un accès moins difficile aux
autoroutes irait dans le sens de l 'amélioration de la sécurité des
motocyclistes.

Viticulture (fraude).

670$. — 3 octobre 1978. — M . Gilbert Sénés expose à M. le ministre
de l' agriculture des faits inquiétants pour la viticulture française.
Un agent d'une société de fabrication chimique de vin, domicilié
en Suède, met en vente des produits chimiques qui, ajoutés à du
jus de fruit concentré, donnent la possibilité de faire trente litres
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de vin avee dix lit, tic ,jus de fuit . Le siège de la société est
en Suède, la fabrication des produits se t ' ait au Danemark, le repré-
sentant esi hollandais . De telles pratiques sont tuadnnissible, puer
les producteurs de vin nui tiret et sunt contraires aux ri• ;8enents
communautaires définissant le vin . Il lui demande de lui taire
connait'e les me s ures qu'il envisage de prendre afin de mettre fin
à la vente de ce produit qui perle induinent l'appellation ile

	

vin e.

Sidérurgie (rest•acleraliout).

6709. — 3 octobre 1978. — M. Michel Delprat attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur l ' utilisation réelle des fonds des-
tinés à la restructuration de l ' industrie sidérurgique française.
En effet, dans un récent passé, en raison de l 'interdépendance
financière existant entre les forges et leurs filiales du négoce,
une partie vies tonds mis par l'Etat à la disposition de l ' industrie
s 'est tr ouvée, en fait, absorbée, par suite, notamment, d ' une pratique
analogue à celle du dumping, pat' des filiales à caractère purement
commercial . A titre d ' exemple, il est intéressent de noter que cer-
taines filiales des Forges, malgré leur position privilégiée, ont
absorbé, non seulement leurs rése rves fiscales sur hausses de stocks,
niais leurs réserves de bilans, et que leur maison mère a dit alors
couvrir l 'augmentation de capital devenue nécessaire pour éviter des
faillites . En outre, pour essayer de surmonter les difficultés, il a
été fait appel à des importations pins ou moins sauvages, en pro-
venance de la Communauté européenne, et, plus récemment, des
pays tiers. Le résultat est très loin de celui recherché dans le cadre
de la relance de l' industrie sidérurgique française, et il est regret-
table que des mesures d' aide financière, prises dans le but de rendre
cette industrie compétitive, aient abouti, dans bien des cas, a per-
turber l 'ensemble de la dist ribution, prov oquant de vives inquiétudes
chez les négociants indépendants, qui assument personnellement la
re ponsabilité de leur gestion et subissent ainsi une concurrence
déloyale, alimentée par les fonds publics . Il serait souhaitable, dans
la situation actuelle, que tout oct roi de fonds destinés à permette
la restructuration de la sidérurgie, soit soumis à des règles éliminant
toute possibilité d' aide directe ;wx duales commerciales, et que la
gestion de la production soit réellement distincte de celle de la
distribution . M . Delprat demande à M. le ministre quelles mesures
il compte prendre afin qu ' aucun transfert de fonds — non plus
qu'aucune aide directe ou indirecte à caractère discriminatoire —
ne puissent être effectués au bénéfice des filiales insérées dans le
circuit de la distribution, ce qui permettrait, non seulement iule
utilisation des fonds profitable à notre industrie, mais encore le
libre exercée d ' une concurrence normale entre les distributeurs
quels qu 'ils soient.

l 'axe professionnelle (médecins retraités,.

6710. — 3 octobre 1978. — M. Auguste Cazalet rappelle à M . le
ministre du budget que, sous l ' empire de la législation relative à la
patente, les médecins retraités pratiquant des expertises médicales
sans que le montant des honoraires ainsi acquis dépasse un certain
seuil étaient exonérés de toute imposition d 'ordre professionnel . Le
remplacement de la patente par la taxe professionnelle a, semble-
t-il, entraîné la disparition de cette disposition . Un médecin retraité
ayant fait l ' objet d 'une telle imposition et ayant demandé l 'ennui
cation de celle-ci a vu sa requête rejetée au motif que la nouvelle
taxe professionnelle est calculée quelle que soit la profession s
exercée . 11 y a lieu, à ce propos, de constater que les nouveaux
textes ne parlent que de a profession ce qui implique un revenu
minimum relativement important, alors que la réglementation alité.
rieure faisait au contraire état d'un plafond ne pouvant étre rap•
proché du revenu procuré par l 'exercice d'une profession . M. Auguste
Cazalet demande en conséquence à M. le ministre cru budget s' il
n' estime pas particulièrement équitable que les nouvelles mesu r es
prises à l ' égard des médecins retraités pratiquant des expertises
jusqu'à concurrence d ' un cer tain plafond soient rapportées et quo
les intéressés puissent continuer à bénéficier des dispositions relie
tives à l 'exonération de la taxe professionnelle comme c 'était le eas
antérieurement pour la patente.

Assurances maladie maternité (indemnités jour nalières).

6712. — 3 octobre 1978. — M . Jacques Godfrain attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le mode de
calcul des ' indemnités journalières maladies des assurances sociales
en cas de maladie faisant suite à une longue période de chômage.
11 semble que le ' salaire pris en considération pour ce calcul soit
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basé sur le dernier salaire perçu avant la mise cu chômage et non
sur celui revalorisé des travailleurs, de méme catégorie, au moment
de la demande du bénéfice de l'assurance maladie indemnité., jour

nalières. Il lui demande en conséquence quelles mesures elle compte
prendre diminuant une différence Importante entre les indemnités
journalières perçues.

Indemnité cufti're de départ l nustruttt,

6715 . — 3 octobre 1978 . — M. Jacques Plot attire l 'attention de

M. le ministre de l 'agriculture sur le montant de l ' IVD fixé en 1974

à 1 500 F par an pour l'I\'D complément (le retraite et pour la majo-
ration de l ' IVD non complément de retraite à : 3 :31311 F si le béni,•
ficiaire est célibataire, veuf ou divorcé, sans enfant à charge ;
5700 F si le bénéficiaire est marié ou si, étant célibataire, veuf nu
divorcé, il a un ou plusieurs enfants à charge au sens de la régie .

menlation précitée. Depuis cette date la majoration de l'IVD non
complément de retraite a été portée respectivement . 3 960 F et à

6840 F, l ' IVD complément de retraite n 'ayant pas été augmentée
malgré l ' érosion monétaire . Compte tenu du caractère social et

incitatif qu ' aurait dit conserver l ' indemnité viagère de départ, il lui
demande s'il entend prendre des mesures pour augmenter d ' une part

l'IVD complément de retraite et faire progresser d'autre part la major
ration de l 'IVD non complément de retraite dans une proporliuu
identique à l'augmentation de la retraite minimale de hase.

Eau Iscrrirc's e'•pluilés ni gérance : réutintt'ration de•s gérantsr.

6719. — 3 uetubre 1978 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

expose à M . le ministre du budget que les dispositions de la loi du
29 octobre 1976, relatives en son article 9 au prix de l 'eau en 1977,
conduisent à des interprétations divergentes en ce qui concerne la
fixation de la rémunération des sociétés exploitante, pou' les services
d ' eau exploités en gérance . En effet, aucune mention de ce mode
d'exploitation n'apparaît dans le texte de la loi . Certains gérants en
tirent argument pour affirmer que leur rémunération pour 1977 ne
doit subir aucun blocage ; d 'autres, qu ' elle doit obéir aux dispositions
des arrêtés n" 76-123'P et n" 7d-124 l' du 2.3 décembre 1976, de

M . le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de
l'économie et des finances. Il lui demande s 'il ne serait pas plus
logique, la gérance comportant exactement les mêmes prestations
que l'affermage, que la rémunération des gérants suit soumise aux
même .: contraintes que celle des fermiers. Dans ce cas . la rémusié-
ration unitaire pour l 'exercice 1977. ne pourrait eecéder de plus de
6,5 p. 100 celle de 1976, calculée en appliquant la moyenne pondérée
prorata teurporis des indices, au cours de 1976, pris en compte
dans la formule contractuelle de revis ion des prix. M. Joseph-

Henri Maujoiian du Gasset attire l ' attention de M. le ministre du
budget sur l ' urgence qui s ' attache à la solution de ce problème, les
comptes d'exploitation pour 1977 des services d'eau exploités en
gérance n'ayant pu, à ce jour, être définitivement arrêtés.

Politique e .rlcrieure 'République ruulgacliel.

6721 . — 3 octobre 1978 . — M. Jean Fontaine expose à M. le
ministre des affaires étrangères ce qui suit : à la suite de l'entretien
qu'a eu le Président (le la République française avec le Président
de la République malgache, il 'a été indiqué à l ' Elysée que, sur le
plan économique, le contentieux est pratiquement réglé à la satis-
faction mutuelle . M. Fontaine demande donc à M . le ministre
de lui faire connaitre si, dans ces conditions, les Français expulsés
de Madagascar qui ont été abusivement dépossédés de leurs biens,
notamment les colons réunionnais de la Sakaye, peuvent espérer
en obtenir, dans les plus prompts délais, une juste indemnisation.

Réunion lennstructions scolaires).

6723 . — 3 octobre 1978 . — M. Jean Fontaine signale a M . le
ministre de l ' environnement et du cadre de vie que les construc-
tions pubiiques dans le département de la Réunion sont arrêtées
du fait du blocage ttu CIJTN . La valeur actuelle de ce coefficient
ne permet plus aux marchés notamment de constructions scolaires
de déboucher. Fixé à 2,58, il est nettement insuffisant . Le préfet
et le directeur départemental de l 'équipement tenant compte du
coût élevé de la construction dans file ont demandé sa revalorisa-
tion pour compter du 1" janvier 1977 et sa fixation à 2.86. M . Fon-
taine demande donc à M . le ministre de lui faire connaitre la suite

qu 'il entend donner à 'tette requête parfaitement justifiée . Il y va
d 'ailleurs non seulement (le l ' intérêt éi'unumiquc de la Réunion mais
aussi de l 'inlérèt général, puisque les crédits prévus et affectés ne
peuvent pas être utili.,és clan, des délaie normaux et que le coût
des constr uctions projetée ., augmenteront chagitc année davantage,
niellant dans de sérueu,es difficultés les budgets oies collectivités
locales conduites à parfaire le fin :un'einent rte, opération, sur leurs
fonds propres .

lltotdirapés nrllurnliun ruo,pcnsat'ice).

6725. — 3 octobre 1978. — M . Alain Bonnet expose a Mme le
ministre de la santé et de la famille que, depuis le mois de février,
les services départementaux de l 'action sanitaire et sociale ont été
dessaissis de l ' instruction des dossiers de deniande d ' allocation
counpensatrice accordée aux handicapés physiques pou r compléter
le salaire partiel qu'ils perçoivent . Les commissions cantonales d 'aide
aunaie ont parallèlement perdu le pouvoir de décision . he ministère
du travail et ses directions départementales par le Cotorep est
dorénavant chargé de i 'inslruetion des demandes et de la décision.
Or les circulaires d ' a-pplicatiou qui doivent être signées conjointe-
ment p :ut' le ministre de la santé et le ministre de l ' intérieur ne sont
pas encore entre les mains de, directions départementales . Il en
résulte que si Ica dossiers enduits continuent à être servis par
les DDASS, les demandes nouvelles sont en attente depuis plus de
;tipi mois, laissant des handicapés physiques pratiquement sans res-
sources même si leurs droits partent de la date de leur demande.
Il lui demande si elle ne pense pas qu ' il est urgent de donner
des instructions pour mettre un terme ia celle situation extrismetnent
préjudiciable.

Entreprises industrielles et enrituierrieleS.

~(:ruupi• c'(iuiperrreat OreCnrrrrlr c spérhdisé .)

6726 — 3 octobre 1978 . — M. Pierre Goldberg attire l ' attention
de M . le ministre de l ' industrie sur Ica suppressions d ' emploi au
sein du groupe E\1S 'l:quipentent siéranigtie spécialisé . depuis deux
ans les effectifs du groupe :ont tombés de 865 à 745 du I'' jan-
vier 1976 au I" janvier 1978, -.nit 120 emplois supprinués, dont 75
par licenciement . Peur la Seeicté ?el ;nit-Ga7uil de Montloçnn I,\33ier+,
qui fait partie du groupe EMS . 24 emplois ont été ;opprimés, dont
.1 par licenciement . le nombre de ; per,munes employées par cette
société passant de 2:31 au l'' janvier 1976 à 207 au I'' janvier 1978.
Or, l'Institut de développentcnt indust r iel 11)1' oit l ' F.tal est action-
naire, avait pris une participation au groupe EMS. I1 lui demande
donc : 1" s ' il est vrai, connue certaines informations semblent l' indi-
quer, que cette participation ait cri' considérablement réduite, et
ce qu'il en est exactement pour l 'ensemble du groupe et pote' cha-
cune des trois ent r eprises : Zeland-Gaeuit à Monttttçott, Repiquet
a Bobigny et Andouat•l a Bezons : 2' d'indiquer, les organisations
syndicales CGT ayant certaines maintes à ce sujet . si les commandes
et le plut de charges de chacune de, trois entr eprises aeeurent leur
avenir quant au plein emploi.

13tititeret-t-uruu .r publics
ertr'eprise Vueuoude et .l!uillet de Dieppe IScirrr-,1/ari!imel~.

6727 . — 3 octobre 1978 . — M . Irénée Bourgois attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur les consé-
quences désastreuses tant sur le plan humain et sur l ' économie
locale que ne manqueraient pas d ' entrainer les licenciements annon-
cés à l ' Entreprise Vaugoude et Maillet de Dieppe . Il lui demande
quelles sont les mesures qu ' il compte prendre pour aider cette
entreprise moyenne qui emploie III) salariés. Quelles sont Tee dis-
positions qu 'il compte prendre pour sauvegarder l 'emploi des tra-
vailleurs de cette entreprise de bàtinment, entreprise dont le car-
net de commande peut assurer encore l ' activité.

injoruratique +usine 18 .1! rte Montpellier lllrranitl).

6730. — :3 octobre 1978 . - Mme Myriam Barbera informe M . le
ministre du travail et de la participation d'une atteinte à la liberté

syndicale à l ' usine 113M de Montpellier. Elle l ' informe qu ' un cadre
délégué du personnel vient de recevoir rote lett r e de licenciement,
ceci en violation de la législation en vigueu r. Elle lui demande ce
qu 'il complu faire pour faire respecter à 11331 l 'exercice du droit
syndical, une nouvelle fois remis en cause .
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Taxe professionnelle (HBI' de Gréasque [Banches-du-Ilhônel),

6731 . — 3 octobre 1978. — M. Marcel Tassy a l ' honneur d ' attirer
l 'attention de M . le ministre du budget sur le fait que les I1BP
possèdent un certain nombre d ' installations fixes dans la commune
de Gréasque, Bouches-du-Rhône, à laquelle ils ne paient cependant
pas de taxe professionnelle. Ces installations consistent en un
puits qui ne sert plus de puits d 'extraction mais d' aération ; une
soufflerie et des hangars qui occupent une superficie de 2,5 hec-
tares. L 'exonération fiscale applicable en matière minière ne concer-
nant que les opérations d 'extraction, de manipulation et de vente
des matières extraites, ne peut donc jouer Ici . Il lui demande la
raison pour laquelle la commune ne perçoit pas la taxe protes•
sionnelle ainsi que les mesures susceptibles de permettre à la petite
commune de (iréasque, de bénéficier de cette ressource légale si
nécessaire .

Educ'ulion (inspecteurs départemcuteu .r).

6732. — 3 octobre 1978. — M. Vincent Porelli attire l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation, sur la situation qui est faite aux
inspecteurs départementaux de l ' éducation nationale. Cette dernière
a amené le syndicat national des inspecteurs départementaux de
l'éducation nationale affiliés à la fédération de l ' éducation nationale
à adresser à l ' ensemble des parlementaires la motion qu ' elle a
déposée auprès de ses services. Cette motion s' élève contre les insuf-
fisances sans précédent du projet de budget pour 1978-1979 en ce
qui concerne leur catégorie et leur fonction. Plus précisément elle
s' élève contre : le refus de verser une indemnité de responsabilité
aux inspecteurs départementaux de l 'éducation nationale ; la discri-
mination dans le relèvement de l'indemnité pour charges adminis-
tratives ; le non-respect des normes d 'encadrement qui exigeraient
la création de 151) circonscriptions nouvelles ; le refus d 'accroitre
le nombre de places mises au concours de recrutement, etc . Cet
état de fait, ne pourra qu ' entraîner des difficultés dans les actions
menées par les inspecteurs départementaux de l ' éducation nationale.
C 'est pourquoi, M. Vincent Porelli, député des Bouches-du-Rhône,
demande à M . le ministre de l ' éducation quelles sont les dispositions
qu'il compte prendre pour répondre favo rablement aux demandes
justifiées des inspecteurs départementaux de l'éducation nationale.

Culture du tabac (planteurs sinistrés en 1977).

6733 . — 3 octobre 1978 . — M . André Soury attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le retard pris par le règlement
des dossiers des planteurs-de tabac sinistrés en 1977 . II lui demande
les mesures qu ' il compte prendre pour que ce règlement intervienne
dans les meilleurs délais.

Enseignement secondaire 'collège dn Konacker, d Hayange tAloselle]I.

6735. — 3 octobre 1978 . — M. César Depietri attire l 'attention do
M. le ministre de l'éducation sur la situation qui est faite aux
élèves du collège du Konacker, 57700 Hayange, à deux semaines de
la rentrée. En effet, cet établissement se voit amputé à lui seul
de six postes d 'enseignant et d ' un poste de surveillant . Les parents
des élèves sont fermement décidés à défendre la qualité de l ' ensei-
gnement et ils protestent contre une telle décision d 'austérité alors
que nombre d'enseignants sont au chômage . De plus, la très grande
majorité des élèves fréquentant cet établissement est d 'origine
ouvrière et un nombre important vie ces élèves sont fils ou filles
de familles immigrées . Ces conditions nécessiteraient une amélio-
ration des conditions d'enseignement et, en particulier, un ensei-
gnement de soutien plus efficace, alors qu 'on assiste justement là
à une régression inadmissible . En conséquence, il lui demande ce
qu ' il compte faire pour rétablir le plus rapidement possible ces
postes et améliorer l 'enseignement de soutien dans cet établissement.

Aménagement du territoire (montagne).

6736. — 3 octobre 1978. — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude et le méconten-
tement des milieux agricoles quant à la mise en oeuvre des décisions
du CIAT du 13 février 1978 et particulièrement de l 'ISM, de -haute
montagne et l ' 1SP. En effet, lors de ce GIAT, le Gouvernement avait
annoncé, par la bouche vie M. le secrétaire d 'Etat à l 'agriculture et
de M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du terri•

toire, que ces mesures interviendraient dans le cadre du budget 1978.
Or, d'après un certain nombre d ;informations de source sûre, Io
versement de ces prunes serait repoussé en 1979 . A ce sujet, d ' ail .
leurs, on ne peut avoir glue les plus grandes inquiétudes lorsque
l' on constate que les crédits prévus au budget 1979 pour les indem•
mités speciales dans les zones agricoles diminuent de 8,28 p. 100
par rapport à l 'exercice précédent . De plus, les responsables protes
sionnels font les extrêmes réserves sur la procédure suivie pour
la délimitation des nouvelles zones défavorisées, puisque pour un
certain nombre de départements, les propositions de zonage élaborées
en étroite concertation avec l'administration ont été refusées comme
ne correspondant pas aux enveloppes financières préalablement
définies par l ' administration . Une telle décision remet d ' ailleurs en
cause l 'esprit de décentralisation qui doit inspirer ce type d ' opéra .
tien, puisqu 'elle revient à imposer indirectement aux départements
les limites de la zone à partir d 'enveloppes financières fixées unila•
téralement par les pouvoirs publics, sans tenir suffisamment compte
des réalités locales . Il apparait donc indispensable, en tout état de
cause, que les opérations soient accélérées au maximum afin quo
les paiements puissent intervenir comme le Gouvernement s 'y est
engagé dans le cadre de l'hivernage 1978-1979 . 11 lui demande donc
quelles mesures le Gouvernement. compte prendre à cet égard pour
tenir les promesses qu ' il a faites aux agriculteurs de montagne, à
la veille des dernières élections législatives.

Exploitants agricoles (prince de reconversion lait-ria ide).

6737. — 3 octobre 1978 . — M. André Soury signale à M . le ministre
de l'agriculture que le retard pris par l 'attribution de la prime de
reconversion lait-viande cause un grave préjudice aux exploitants
agricoles concernés . Des dossiers sont en attente depuis bientôt
un an . En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il compte
prendre pour que l ' attribution de cette prime soit faite dans les
plus brefs délais.

Paris (secteur Italie).

6740. — 3 octobre 1978. — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la
situation nouvelle dans laquelle se trouve l 'ilot B 10 situé dans le
13' arrondissement (délimité par les rues Philibert-Lucot, Gandon,
Caillaux et l ' avenue de Choisy) . A la suite de l' action engagée par
l 'Association de défense des habitants et riverains de cet îlot, qui
a motivé ses questions écrites n" 28363 du 24 avril 1976 et n" 35924
du 19 février 1977, le tribunal administratif a décidé l 'annulation de
l 'arrêté du 9 décembre 1974 du préfet de Paris accordant à la Société
Sofirex des dérogations au règlement d 'u rbanisme pour l ' aménage-
ment du secteur Italie. L ' avenir de Pilot se trouve posé. Un projet
d 'aménagement a été élaboré par la population et diverses associa-
tions locales . Prenant en compte différents besoins, exprimés et non
encore satisfaits, ce projet comprend une crèche, une maison pour
tous, fun espace vert intégré, des immeubles sociaux d 'habitation . ..
il est soutenu par la totalité des élus du 13' . Il implique naturelle-
ment le rachat par la ville de ce terrain . Elle lui demande quelle
mesure il compte prendre pour encourager et aider financièrement
la ville de Paris afin que l'utilisation ultérieure de ce terrain corres-
ponde aux intérêts et à la volonté démocratiquement exprimée de
la population concernée.

Presse (publicité de la revue « Détective a).

6741 . — 3 octobre 1978. — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de Mme le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé de
la condition féminine sur le problème posé par la publicité de la
revue hebdomadaire Détective. Chaque semaine, devant chaque
kiosque on marchand de journaux, des exemples de viols individuels
ou collectifs sont popularisés au moyen d 'affichettes placées en
évidence clans la rue, de façon à être vues de tous . Une image
dégradante de la femme, le plus souvent considérée comme simple
objet sexuel, offert, échangé, brutalisé, voire mutilé, est ainsi
donnée. Ces affichettes s ' étaient sous les yeux des enfants et des
jeunes auxquels elles risquent de donner une approche avilissante
des relations entre les hommes et les femmes . Par ailleurs, on peut
s ' interroger sur le rôle d ' incitation au viol que peut constituer
dans le climat actuel, la mise en évidence de viols ou d 'agressions
sexuelles . Elle lui demande quelle mesure elle compte prendre
pour faire cesser cet affichage qui constitue tune atteinte intolérable
à la dignité de la femme, comme d 'ailleurs à la dignité de l 'homme
que les faits évoqués rabaissent tout autant .
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Assistantes ;nnternelles ,indeennités de chômage).

6742 . — 3 octobre 1978 . — M. Jacques Chaminade expose à
Mme le ministre de la santé et de la famille la situation suivante:
par la loi n" 77. 505 du 17 mai 1977, a été int roduit dans le code
de la famille et de l'aide suciale l 'article 1217 prévoyant que les
assi=tantes maternelles, employées par )les personnes inerme :, de
droit publie, qui se trouvent involontairement privées d ' cmpiui ont
droil a un retenu de remplacement dans des conditions fixées par
décret en Conseil d'Etat A ce jour, le statut des assistantes mater-
nelles doit iiiiperativemcut i'tre appliqué et ce personnel doit pues .'
un contrat de travail arec son employeur (art . 123 .3). Or, le montant
de l'indemnité de chômage n'est pas fixé et les employeurs ne savent
pas où, ni sur quelles bases, cotiser. De plus, l'assistante maternelle
qui garde habituellement deux ou trois entaille ne peut prétendre
à ce droit au chômage si un seul enfant reste en garde . L ' imprécision
de ces mesures et l 'absence de décision par le Conse i l d ' Etat créent
une gène par rapport à certains problèmes (préavis, indemnités de
lice ciementi ; cela empoche l ' application de celte loi . En censé .
quetit .e il lui demande si elle n'estime pas néeessa're cl'accél :orer
la mise en place des dispositions réglementaires pour l ' application

de celte loi.

Eii t'ignenteut secondaire (Marseille IBourhes-dry-Rliriuel:
lycée du 111(` arrondissement,.

6743. — 3 octobre 1978. — M . Marcel Tassy attire l'; ltention (le
M . le ministre de l'éducation sur les conditions dams lesquelles
s 'effectue la rentrée scolaire au lycée du 1 cieimdc arrundiseement de
Marseille. Cet élablissemelit qui ouvre ses portes pote' la prouiére
année n' est en effet iras entièrement pied à recevoir les enfants
qui y ont été affectes . Des carences i,apurtantes du niveau de la
cotutruetion et de l'équipement en matériel scolaire mettent en cause
la possibilité même de dispenser aux enfants l 'enseignement auquel
ils ont droit . Le personnel enseignant et ses auxiliaires n'est pas
au complet ; certaines sections n 'ont pas été ouvertes obligeant les
élèves à suivre des cour s qui ne correspondent pas à leur choix
(sféuographie) . Celte re . ;trée se présente donc sous un jour déplue
raide qui compromet déjà la scolarité 1978.1979 et le profit que,
légitimement, enfants, parents et enseignants sont en droit d 'en
esperer. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour y
remédier dans les plus brefs délais.

Pollution de l ' eus (Sète (Hé rnulti : canal du Rit ôsC I.

6744 . — 3 octobre 1978. — M. Bernard Deschamps appelle l' atten-

tion de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les déversements d 'eau putride constatés, au cours des mois d 'été,
dans le canal du Rhône à Sète, au Grau-du-Roi (Gard) à la hauteur
de 1"émissaire oie la station d'épuration de la Grande-Motte . L'institut
scientifique et technique des pèches maritimes a, en effet, le 7 août
dernier, à la demande des pécheurs, effectué un déplacement
qui lui a permis oie, constater la présence de nombreux poissons
morts . Les prélèvements auxquels cet organisme a procédé lui
ont permis d 'émettre les conclusions suivantes : l' la teneur en
oxygène dissous est très faible au niveau de l ' émissaire jusqu 'au
Grand Travers et va croissante à mesure que l 'on s ' éloigne dans
le canal . Cette teneur quasiment nulle dans la région atteinte
par la malaïgue reste assez faible clans les autres parties de l 'étang ;
2" l'analyse bactériologique montre que les eaux déversées dans
le canal, compte tenu des valeurs en bactéries conformes et
streptocoques qu' elles présentent (10" par Titre), ne sont pas épurées.
Les valeurs diminuent certes en fonction de l ' éloignement nais
sont cependant très élevées à l' intérieur de l 'étang, en particulier
au niveau du a Grand Travers », Le pi-1 traduit dans la zone
atteinte une certaine acidification du milieu liée à la libération
de substances réductrices . Celles-ci sont issues de la dégradation
des charges organiques en cet endroit très importantes ; 3" en effet,
par l 'étude des teneurs en sels nutritifs dissous, on s' aperçoit que
les valeurs sont anormalement élevées dans le canal, surtout à
proximité de l 'émissaire et dans la zone dégradée de l ' étang
(phosphates et nitriles surtout), U se trouve que l ' étang de l ' Or
est en contact permanent avec le canal, en par ticulier gràce à
l 'ouverture du Grand Travers ainsi que par l 'intermédiaire d ' un
passage situé plus à l ' Est, vers le débouché de l' émissaire, et que
la zone atteinte par la malaïgue se situe à l 'intérieur de l ' étang
dans le prolongement de ces communications. Les observations
et les résultats obtenus prouvent à l 'évidence l 'existence d 'une
corrélation entre le déversement d 'eaux usées non épurées dans
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le canal et le déclenchement des phcnomi'nes d ' cutrupitisatiou
observés dans Ta zone Sud-Est de l'étang . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de protéger le
canal du Rhône à Site et l' étang de l ' Or d'une pollution gravement
préjudiciable aux petits pécheurs dont les revenue ont déjà tiitninué
depuis quelques années.

Enseignement tHagnuit sun'-Cère fGurd1).

6745. — 3 octobre 1978. — M . Bernard Deschamps appelle l ' atten -
tion de M. le ministre de l ' éducation sur les conditions etc la rentrée
scolaire à Begnolssur-Cèze IGartlI et sur le difficultés qui en
résultent pour les enseignants el le, élimes : ' elesses surchargées
à la cité technique : quinze classes de plus de trente élèves ; lycée
classique . les quatre classes de secundo C ont trente-cinq élèves
et les dette classes de seconde A trente-rioq et trente-huit élèves ;
diminution des horaires clans certaines matières. en sixième et en
cinquième, en raison tic la réforme de l'enseignement, et enseigne-
ment de soutien qui ne curie-;pond pas aux he,srins réels ; insuffi-
sance de surveillant pour amuie] . fa sécurité des élèves : t rois sur-
veillants pour (780 élèves au CES du Bosquet ; il manque un second
poste d 'agent de laboratoire à la cité technique Cl un poste de
documentaliste au CES du Bosquet ; en éducation physique, malgré
une amélioration, fruit des enseignants et des parents d 'élèves,
on est loin des horaires obligatoires . Il fui fait pari du profond
tuécunientement des enseign,ilts qui exercent leur métier dans
des conditions de plus en plus précaires, (les parent, d ' élites et
des élèves légifiirencnt inquiets pour leur avenir . Il lui demande
quelle .. dispositions ii compte prendre pour amélio rer repicletuent
et d ' une manière sensibic l'e sertie publie que forme l'enseigaement.

Eascigneuteirt seeoud«ire durée Léuu-Rltrut à Créteil Il ' nl-de ,tlnruel).

6749. — 3 octobre 1978. — M . Joseph Franceschi appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation du lycée Léon-Blum
à Créteil . Ce lycée neuf, construit à grtinds frais par la ville de
Créteil, ne peut l'ouetion',ur normalement, et sa dégradation est
importante . Le 29 eeptemt re 1978, quatorze jours après la rentrée,
lié heures d ' enseignement n 'étaient pas pourvues ; le matériel péda-
gogique de premier équipement concernant lee classes de terminale,
en particulier scientifiques, n ' est pas livré, et ceci met en damier le
déroulement des études dans ces classes à examen . Différents postes
d 'agents administratifs et de services manquaient, les sccettterials
ne peuvent assurer leur service . le lysde n'est ni ga . 'dé ni ent retenu.
La municipalité de Créteil est tris inquiète (le voir son patrimoine
communal laissé à l ' abandon par l 'administration . Afin oie dénoncer
cet état de t'ait, les professeurs dut lycée Léon-Blum sent en grève
depuis quelques jours, M . ,Tusepli Francesehi demande à M . le ministre
de l 'éducation quelles mesures il compte prendre pour remédier
d ' urgence à cette situation.

Pensions rie retraites grolles et militaires
!anciens fonctionnaires rie :Maroc et de 1'/utisel,

6755 . — 3 octobre 1078 . — M . Marc Lauriol expose à M. le Pre-
mier ministre (Fonction publique) que les représentants qualifiés
tics fonctionnaires d ' Attique du Nord et d'Outre-Mo' ont exprimé
à plusieurs reprises au Gouvernement les revendications des anciens
fonctionnaires du Maroc et de Tunisie afin que leu' temps de ser-
vice dans ces territoires, précédemment placés sous le protectorat
de la France, leur soit compté pote' le calcul de leur retraite.
Quelles que soient les difficultés et incertilutdes rencontrées clans
l 'interprétation de textes compliqués et notamment l 'or donnance du
7 janvier 1959, il importe surtout de retenir le caractère fonda-
mentalement juste de cette revendication . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour- que cette reven-
dication soit satisfaite sans avoir à s 'encombrer de considérations
étroitement juridiques reposant au surplus sur des textes existants
dont la modification éventuelle est précisément en question,

Oléiculture (Corse : soutien du marché de l ' olive).

6757 . — 3 octobre 1978 . — M . Pierre Pasquini attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la situation dramatique dans
laquelle se trouvent les oléiculteurs de la Corse, face à la concur-
rence des pays tiers qui ne font pas partie du Marché commun.
Une importante société d'intérét collectif agricole, s Olicorse u, a
pris le 14 septembre 1978 la décision de sa dissolution volontaire
anticipée . Pourtant . les oléiculteurs adhérents à cette société avaient
été incités à entreprendre un programme de plantation d'oliviers
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êtr e prises pour remédier à la situation ainsi créée . En conclusion,
les services du ministi're peuvent-ils, après avoir pris connaissance
de la situation biévement t'apporléc, prendre toutes mesures néces-
saires pour éviter la fermeture définitive d ' une entreprise qui
s'était attachée à la production d'un arbre millénaire de la Corse.
Elle lui demande le relèvement du prix minimum des importa-
lions en provenance fies pays extérieurs tic la Communauté jusqu 'au
niveau du prix de base connnnautairc et l'institution d'un régime
de certificats d ' importation pour permette le recours à la clause
de sauvegarde, comme semble l'avoir sollicité M . le Président de
la République luii'nténte ii la suite de son voyage en Bretagne au
sujet titi problème porcin.

Assurances rsoeiétrs ayant leurs activités en Corse).

6758 . -- 3 octobre 1978 . — M. Pierre Pasquani attire l ' attention de
M. le ministre de l'économie sur le fait glue des sociétés, entreprises
ou organismes importants, qui ont leurs activités en Corse, comme la
plupart lies banques, certaines firmes automobiles, la société Roque-
fort, l 'EDF, etc . s 'assturnt sur le territoire continental . L 'entreprise
de pompes funèbres Rabiot, à titre d'exemple . enterre les Corses,
mais s'assure à Paris . C'est le cas également vies compagnies de
navigation e : titi chemin de fer de la Corse qui s 'assure à Lille.
Eut nt admis que, lorsque d'une façon générale, une compagnie
d'assurance voit son chiffre d'affaires augmenter de 5 000 F, elle
est amenée à créer tin emploi . on peut se demander clans quelles
mesures, it conditions égales, les entreprises, sociétés, travaillant en
Corse ou avec la Corse, ne devraient pas être amenées ii s'assurer
en Corse. Il lui demande en conséquence quelles mesures peuvent
être prises clans ce sens.

avec l'aide financière de l'Etat et de la Communauté européenne.
Ils sont obligés de cesser leur action en raison des importations
d' olives de table . L ' industrialisation et la commercialisation de
l' olive corse, qui est une source incontestable de richesse pour
certaines régions de la Corse, reçoit un coup fatal en raison de la
concurrence déloyale des pays extérieurs au Marché commun . La
responsabilité de l ' Etat dans l ' implantation des vergers d ' olives est
certaine puisque ce sont les services oléicoles qui, dès 1963, ont
Incité aux plantations en garantissant la commercialisation . Sur le
conseil des pou voirs publics fut choisie la variété «Picholine-, et
furent réalisées les coopératives, les Sica et la fédération . Le plan
de la fédération fut accepté à Bruxelles, et il porte sur un pro-
gramme de 800 hectares d'oliviers avec traitement . Les coopératives
fusionnèrent en 1971 pour constituer la Sica Olicu'se . La production
corse dépassant la consommation locale n 'a pas trouvé dans le
reste de la France une clientèle suffisante . Par ailleurs, si le coin
de fabrication s' élève à 1,70 franc le kilogramme, le prix de trans-
porl est de 0,50 franc au même kilogramme . En 1978, la population
française a consommé 25000 tonnes d'olives de table pratique-
ment entièrement importées du Magreb et de l ' Espagne, et la luise
en échec de l 'initiative de cultures corses était fatale en raison
de ce que la joi .rnée d'un ouvrier agricole au Magreb revient à
sept francs pour dix-sept francs sur le territoire français . L'aille
promise du FORMA en raison des coûts des stockages an fis-MI n ' a
pas été apportée, et les producteurs ont été obligés de vendre leurs
produits à un taux infiniment plus élevé que les olives d 'importation
pour atteindre un prix rémunérateur minimum sans que les impor-
tations concurrentes soient frappées d ' une taxe qui aurait pu, sous
forme d' aide, diminuer les prix de vente . Il demande en conséquence
à M. le ministre de l 'agriculture si la clause de sauvegarde peut
être demandée à Bruxelles et si des dispositions u rgentes peuvent
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